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28 MAI S. AUGUSTIN ÉV2QUE ET CONF. 

28 MAI 

SAINT AUGUSTIN, ÉYnQUE ET CONFESSEUR 
DOUBLE (m. t. v.) 

il. Amavit. Ant. Sacérdos. 

Oraison 

DEUS, qui Anglorum Ü Drnu, qui avez daigné 
gentes, prredicatione éclairer la nation an

et mirâculis beâti Augus- glaise des lumières de la 
tini Confessoris tui atque vraie foi, par la prédication 
Pontificis, verre fidei luce et les miracles de saint Au
illustrâre dignâtus es : gustin, votre Confesseur et 
concéde; ut, ipso inter- Pontife; accordez que, par 
veniénte, errântium cor- son intercession, les cœurs 
da ad veritâtis ture réd- de ceux qui sont dans l'erreur 
eant unitâtem, et nos in reviennent à l'unité de votre 
tua simus voluntate con- vérité, et que nous soyons 
cordes. Per D6minum. unis de cœur dans votre 

volonté. Par Notre Seigneur. 
Mémoire du précédent, S. Bède, Conf. et Doct.: 

Ant. 0 Doctor. '/1. Justum. 

Oraison 
DEUS, qui Ecclésiam Ü Drnu, qui illustrez votre 

tuam beati Bedre Église par la science du 
Confessoris tui atque bienheureux Bède votre 
Doctoris eruditione cla
rificas : concéde propi
tius famulis tuis ; ejus 
semper illustrâri sapiéntia 
et méritis adjuvâri. Per 
D6minum nostrum. 

Confesseur et Docteur, don
nez-nous d'être toujours il
luminés par sa sagesse et se
courus par ses mérites. Par 
Notre Seigneur. 

AU Jle NOCTURNE 

LEÇON IV 
A UGUSTINUs, Romre in 

Lateranénsi cœnobio 

4 

AUGUSTIN, moine au mo
nastère du Latran, à 
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m6nachus, a Gregorio 
Magno cum s6ciis m6na
chls fere quadraginta in 
Angliam missus est anno 
quingentésimo nonagési
mo séptimo, ut gentes 
illas ad Christum convér
teret. Erat eo témpore rex 
Ethelbértus, in Cântio 
potentissimus, qui, au
dita advéntus Augustini 
causa, eum cum s6ciis 
Cantuâriam, sui regni 
metr6polim, invitâvit ; 
ibique manéndi et Chri
stum prredicândi facultâ
tem eidem liberâliter con
céssit. Quare sanctus vir 
prope Cantuâriam ora
t6rium exstruxit, ubi ipse 
aliquâmdiu consédit:, at
que apost6Iicam vivéndi 
rati6nem cum suis remu
lâtus est. 

Rome, fut envoyé par 
Grégoire le Grand en 
Angleterre, avec près de 
quarante moines de sa com
munauté, l'an cinq cent 
quatre-vingt-dix-sept, pour 
convertir au Christ les popu
lations de cette contrée. Le 
puissant roi Ethelbert ré
gnait alors au pays de Kent. 
Ayant appris le motif de 
l'arrivée d'Augustin, il l 'in
vita à venir, avec ses com
pagnons, à Cantorbéry, ca
pitale de son royaume, et 
1 ui accorda de bonne grâce 
l'autorisation d'y demeurer 
et d'y prêcher le Christ. Le 
saint bâtit donc, près de 
Cantorbéry, un oratoire où 
il résida quelque temps, et 
où avec ses compagnons il 
imita le genre de vie des 
Apôtres. 

~. Invéni, p. [188] 

LEÇON V 

C &LESTIS doctrinre prre-
dica ti6ne pl urimis 

firmâta mirâculis, ac vitre 
exémplo sic insulânos il
los demulsit, ut e6rum 
pler6sque ad christiânam 
fidem perduxerit, ac de
mum regem ipsum quem, 
cum innumero su6rum 
comitâtu, sacro fonte lus
trâvit, summa cum lretitia 

5 

pAR la prédication de la 
divine doctrine, que vin

rent appuyer de nombreux 
miracles, et par l'exemple 
de sa vie, il gagna si bien 
les insulaires qu'il amena 
la plupart d'entre eux, et 
finalement le roi lui-même, 
à embrasser le christianisme. 
Il le purifia par le saint 
baptême ainsi qu'un grand 
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Berthre régire ux6ris, qure 
christiâna erat. Olim in 
Natâli D6mini, cum de
cem millibus et âmplius 
baptismum in âlveo flu
minis Eborâci contulis
set, quotquot ex ils mor
bo âliquo affécti erant, 
cum ânimre salute, c6r
poris quoque sanitâtem 
recepfsse mem6rire pr6d
itum est. J ussu Greg6-
rii ordinâtus episcopus, 
Sedem Cantuârire insti
tuit in ecclésia Salvat6ris 
a se erécta, in qua m6na
chos 6peris sui subsi
diârios collocâvit ; et 
sancti Petri monastérium, 
quod p6stea et a suo no
mine dictum est, in su
burbânis construxit. 
Idem Greg6rius usum 
pâllii cum facultâte eccle
siâsticre hierarchire inAn
glia instituéndre ei concés
sit: quo novam étiam ope
rari6rum manum misit, 
nempe Mellitum, J ustum, 
Paulinum et Rufiniânum. 
~. P6sui, p. [189] 

nombre des gens de son 
entourage, à la grande joie 
de la reine Berthe, qui était 
chrétienne. Un jour de Noël, 
Augustin baptisa plus de 
dix mille Anglais dans les 
eaux de la rivière qui coule 
à York, et la tradition rap
porte que tous ceux qui se 
trouvaient atteints de quel
que maladie recouvrèrent la 
santé du corps en même 
temps qu'ils recevaient celle 
de l'âme. Sacré évêque sur 
l'ordre de Grégoire, Augus
tin établit son siège à Can
torbéry, dans l'église du 
Sauveur qu'il avait élevée, 
et y plaça des moines pour 
seconder ses travaux. Il 
construisit dans un faubourg 
le monastère de Saint-Pierre, 
qui devait plus tard porter 
son nom. Le Pape Grégoire 
lui accorda aussi l'usage du 
pallium avec le pouvoir d'é
tablir en Angleterre la hié
rarchie ecclésiastique. Il lui 
envoya · de nouveaux ou
vriers apostoliques : Melli
tus, Just, Paulin et Rufinien. 

LEÇON VI 

D ISPOSITIS ejus ecclésire 
rebus, synodum hâ

bui t Augustinus cum 
epfscopis atque doct6ri-

6 

LES affaires de son Église 
réglées, Augustin réu

nit en synode les évêques 
et les docteurs des anciens 
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bus véterum Brit6num, 
qui in Paschre celebra
ti6ne aliisque ritibus ab 
Ecclésia Romana jamdu
dum dissidébant. Sed, 
cum eos neque apost6-
licre Sedis auctoritate ne
que mirâculis movére 
posset, ut dissidio cessâ
rent, prophético spfritu 
eis excidium prrenuntiâ
vit. Dénique mâximis pro 
Christo exantlâtis lab6-
ribus, mirâculis clarus, 
cum Mellitum Londinén
si ecclésire prrefecisset, 
Justum Roffénsi, sure 
Lauréntium, in crelum 
migrâvit séptimo Kalén
das J unias, Ethelbérto 
regnânte, ac sepultus est 
in monastério sancti Pe
tri, quod exinde Cantua
riénsium antistitum et 
âliquot regum condit6-
rium fuit. Ejus cultum 
f ervénti studio prosecutre 
sunt Angl6rum gentes; 
ac Leo décimus tértius 
P6ntifex mâximus ejus 
Officium et Missam ad 
univérsam exténdit Ec
clésiam. 

Bretons, depuis longtemps 
en désaccord avec l'Église 
Romaine sur la célébration 
de la fête de Pâques et autres 
questions liturgiques. Mais 
comme il ne parvenait à 
les ramener à l'unité, ni par 
l'autorité du Siège Aposto
lique, ni par ses miracles, 
il leur prédit, sous l'inspi
ration de l'Esprit Saint, qu'il 
finiraient par disparaître. 
Enfin, après avoir accompli 
de nombreux travaux pour 
le Christ et d'éclatants pro
diges, après avoir préposé 
Mellitus à l'Église de Lon
dres, Just à celle de Roches
ter, et désigné Laurent pour 
son successeur, il partit pour 
le ciel, le vingt-six mai, 
sous le règne d'Éthel
bert. On l'ensevelit au mo
nastère de Saint-Pierre qui 
devint le lieu de sépulture 
des archevêques de Cantor
béry et de plusieurs rois. 
Les Anglais lui rendirent un 
culte fervent, et le Souve
rain Pontife Léon XIII a 
étendu son office et sa messe 
à l'Église universelle. 

R/. Iste est, qui, p. [190] 
Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 
AUGUSTINUS, Romre in 

Lateranénsi cœn6bio 

7 

LAN cinq cent quatre-vingt-
dix-sept, Augustin 
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m6nachus, a Gregorio 
Magno cum s6ciis m6-
nachis fere quadraginta 
in Angliam missus est, 
anno quingentésimo no
nagésimo séptimo. A rege 
Ethelbérto Cantuâriam, 
ejus regni metr6polim, 
invitâtus cum s6ciis, pro
pe eam orat6rium exstru
xi t. Creléstis doctrinre 
prredicatione pler6sque 
insulânos ac regem ipsum 
ad christiânam fidem per
duxit, summa cum lretitia 
Berthre régire ux6ris, qure 
christiâna erat. Jussu 
Greg6rii ordinâtus epis
copus, Sedem Cantua
riénsem instituit, et ab 
eodem Pontifice usum 
pâllii cum facultâte hie
rarchire in Anglia insti
tuéndre obtinuit. Maxi
mis demum pro Christo 
exantlâtis lab6ribus, cum 
Mellitum Londinénsi 
ecclésire prrefecisset, Jus
tum Roffénsi, sure Lau
réntium, in crelum mi
gravit séptimo Kaléndas 
J unias, et sepultus est in 
monastério sancti Petri, 
quod exinde Cantua
riénsium antistitum et 
âliquot regum condit6-
rium fuit. 

8 

moine au monastère du La
tran, à Rome, fut envoyé 
en Angleterre avec près de 
quarante compagnons. Le 
roi Ethelbert l'appela à 
Cantorbéry, capitale de son 
royaume, et le saint bâtit 
un oratoire à proximité. 
Ses prédications de la 
divine doctrine gagnè
rent à la foi catholique la 
plupart des insulaires et le 
roi lui-même, à la grande joie 
de la reine Berthe, qui était 
chrétienne. Sacré évêque 
sur l'ordre de Grégoire, Au
gustin établit son siège à 
Cantorbéry et reçut de ce 
Pontife le pallium avec le 
pouvoir d'établir en Angle
terre la hiérarchie ecclésias
tique. Enfin, après avoir ac
compli de nombreux tra
vaux pour le Christ, après 
avoir préposé Mellitus à 
l'église de Londres, Just 
à celle de Rochester et 
désigné Laurent pour son 
success~ur, il partit pour 
le ciel le vingt-six mai. 
On l'ensevelit au monas
tère de Saint-Pierre, qui 
devint le lieu de sépulture 
des archevêques de Cantor
béry et de plusieurs rois. 



29 MAI ste MARIE MADELEINE DE PAZZI V. 

Au 1118 Nocturne, Homélie sur l'Ev.: Designavit D6minus, 
du Commun des Evang., p. [59], avec les Répons du 
Commun indiqués pour un Confesseur Pontife. 

Le Lundi des Rogations et à la Vigile de l'Ascension, 
la JXe Leçon est !'Homélie de la Férie dont on fait Méritoire 
à Laudes. 

A Vêpres, Mémoire du suivant. 

29 MAI 

SAINTE MARIE-MADELEINE DE PAZZI 
VIERGE 

SEMI-DOUBLE 

Ant. Veni, Sponsa. fi. Spécie. 

Oraison 
DEUS, virginitâtis amâ- Û Drnu qui, aimant la 

tor, qui beâtam Ma- virginité, avez orné 
riam Magdalénam Vir- des dons célestes la bien
ginem, tuo am6re suc- heureuse vierge Marie-Ma
cénsam, creléstibus donis deleine, embrasée de votre 
decorâsti : da ; ut, quam amour, donnez-nous d'imi
festiva celebritâte vene- ter dans sa pureté et sa cha
râmur, puritâte et cari- rité celle que nous vénérons 
tâte imitémur. Per D6- en célébrant sa fête. Par 
minum nostrum. Notre Seigneur. 

AU JJe NOCTURNE 

LEÇON IV 
MARIA Magdaléna, il
. lustri6ri Pazzi6rum 
génere Floréntire nata, 
fere ab incunâbulis iter 
perfecti6nis arripuit. De
cénnis perpétuam virgi
nitâtem vovit, suscept6-

9 

NÉE à Florence, defl'illustre 
famille des Pazzi, Marie

Madeleine prit, presque dès 
le berceau, le chemin de la 
perfection. A dix ans, elle 
fit vœu de chasteté perpé
tuelle et, ayant pris l'habit 
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que hâbitu in monastério 
sanctre Marire Angel6-
rum, 6rdinis Carmeli
târum, se 6mnium virtu
tum exémplar exhlbuit. 
Adeo casta fuit, ut quid
quid puritâtem lredere 
potest, pénitus ignorâ
verit. Quinquénnium, 
Deo jubénte, solo pane 
et aqua transégit, excép
tis diébus Dominicis, qui
bus cibi quadragesimâ
libus vescebâtur. Corpus 
suum cilicio, flagéllis, 
frigore, inédia, vigiliis, 
nuditâte atque omni pœ
nârum génere cruciâbat. 

du Carmel au monastère de 
Sainte-Marie des Anges, elle 
se montra un modèle de 
toutes les vertus. Elle fut 
chaste au point d'ignorer 
absolument tout ce qui peut 
ternir la pureté. Cinq années 
durant, sur l'ordre de Dieu, 
elle jeûna au pain et à l'eau, 
sauf les dimanches, où elle 
usait des mets permis en 
Carême. Elle châtiait son 
corps par le cilice, les fla
gellations, le froid, le jeûne, 
les veilles, l'insuffisance du 
vêtement, et toute espèce 
de mortification. 

R;. Propter veritâtem, p. [270] 

LEÇON V 
TANTO igne divfni am6-

ris restuâbat, ut, ei 
feréndo impar, ingésta 
aqua pectus refrigerâre 
cogerétur. Extra sensus 
frequénter rapta, diu
turnas et admirâbiles éx
tases passa est, in quibus 
et arcâna creléstia pene
trâvit, et eximiis a Deo 
grâtiis illustrâta fuit. His 
autem munita longum 
certâmen a principibus 
tenebrârum sustinuit, âri
da, desolâta, ab omni
bus derelicta, varüsque 
tentati6nibus vexâta ; 

IO 

LE feu de l'amour divie 
la brûlait à ce point 

que,ne pouvantle supporter, 
elle était obligée de se ra
fraîchir la poitrine avec de 
l'eau. Souvent ravie hors 
d'elle~même, Marie-Made
leine avait des extases pro
longées et merveilleuses, 
dans lesquelles elle pénétrait 
les arcanes célestes et rece
vait de Dieu des faveurs 
insignes. Ainsi fortifiée, elle 
soutint un long combat contre 
les princes de ténèbres, et 
fut en proie à la sécheresse, 
à la désolation, abandonnée 
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Deo sic permitténte, ut 
invfctre patiéntire ac pro
fundissimre humilitâtis 
exémplar prrebéret. 

R/. Dilexisti, p. [271] 

de tous, tourmentée de 
tentations diverses. Dieu le 
permettait pour en faire 
un modèle de patience vic
torieuse et de très profonde 
humilité. 

LEÇON VI 

C ARITATE erga pr6xi-
m um singulariter 

enftuit ; nam srepe noctes 
ducébat ins6mnes, vel 
obeundis sor6rum mi
nistériis, vel inserviéndo 
infirmis occupa.ta, qua
rum aliquândo ulcera 
lambens sanâvit. Infidé
lium et peccat6rum per
diti6nem amâre de:flens, 
se ad qurelibet pro ill6-
rum salute torménta pa
râtam offerébat. Multis 
ante 6bitum annis, uni
vérsis creli deliciis, qui
bus copi6se aflluébat, he
r6ica virtute renuntians, 
illud frequénter in ore 
habébat : Pati, non mori. 
Tandem longa et gravis
sima infirmitâte exhaus
ta, transivit ad Sponsum 
die vigésima quinta Maji, 
anno millésimo sexcen
tésimo séptimo, expléto 
anno quadragésimo pri
mo retatis sure. Eam, 
multis in vita et post 

II 

ELLE brilla par une émi-
nente charité envers le 

prochain; souvent elle pas
sait des nuits sans dormir, 
pour accomplir les tâches de 
ses sœurs ou pour servir 
celles qui étaient malades ; 
elle en guérit plusieurs en 
suçant leurs ulcères. La 
perte des infidèles et des 
pécheurs lui arrachait des 
larmes amères, et elle s'offrait 
à endurer tous les tourments 
pour leur salut. Bien des 
années avant sa mort, elle 
avait renoncé, par une héroï
que vertu, à toutes les délices 
dont le ciel la comb]ait, et 
elle répétait souvent : « Souf
frir et non mourir. » Enfin, 
épuisée par une longue et 
douJoureuse maJadie, e11e 
rejoignit son É pom. le vingt
cinq mai seize cent sept, 
à l'âge de quarante et un 
ans. De nombreux miracles 
accomplis avant et après sa 
mort l'ont rendue célèbre, 
et Clément IX l'a inscrite 
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mortem mirâculis cla
r am, Clemens nonus 
sanctârum Vfrginum nu
mero adscripsit : · cujus 
corpus in prreséntem 
diem incorruptum con
servâtur. 

au nombre des saintes Vier
ges. Son corps s'est, jusqu'à 
présent, conservé sans cor
ruption. 

R/. Afferéntur Regi, p. [271] 

Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 

MARIA Magdaléna, Flo
réntire illustri Paz

zié>rum génere nata, fere 
ab incunâbulis iter per
fectié>nis arripuit. De
cénnis perpétuam virgi
nitâtem vovit, suscept6-
que hâbitu in monastério 
sor6rum Carmelitârum, 
se omnium virtutum 
exémplar prrebuit. Adeo 
casta fuit, ut, quidquid 
puritâtem lredere posset, 
pénitus ignorâverit. Tan
to igne divini am6ris 
restuâbat, ut, ei feréndo 
impar, ingésta aqua pe
ctus refrigerâre cogeré
tur. Caritâte erga pr6-
ximum excélluit ; nam 
srepe noctes ducébat in
sé>mnes, vel obeundis so
ré>rum ministériis, vel in
serviéndo infirmis occu
pâta, quarum aliquândo 
ulcera lambens sanâvit. 
Illud frequénter in ore 

I2 

M ARIE-M.AnELEINE, née à 
Florence, de l'illustre 

famille des Pazzi, prit, pres
que dès son berceau, le che
min de la perfection. A dix 
ans, elle fit vœu de chasteté 
perpétuelle et, ayant pris 
l'habit du Carmel, elle se 
montra un modèle de toutes 
les vertus. Elle était chaste 
au point d'ignorer tout ce 
qui peut ternir la pureté. Le 
feu de l'amour divin la 
brûlait avec une telle ardeur 
que, ne pouvant la suppor
ter, elle était obligée de se 
rafraîchir la poitrine avec 
de l'eau. Elle brilla par sa 
charité envers le prochain, 
et ses nuits se passaient 
souvent à accomplir les 
tâches de ses sœurs ou 
à servir celles qui étaient 
malades ; elle en guérit 
plusieurs en suçant leurs 
ulcères. Elle aimait répéter: 
« Souffrir et non pas mou-
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habébat : Pati, non mori. 
Tandem, diutino et gravi 
morbo exhâusta, transi
vit ad Sponsum, anno 
millésimo sexcentésimo 
séptimo, expléto retâtis 
sure anno quadragésimo 
primo. Eam Clemens no
nus sanctârum Virginum 
numero adscripsit. 

rir ». Enfin, épuisée par 
une longue et pénible mala
die, elle rejoignit son Époux 
l'an seize cent sept, ayant 
accompli sa quarante et 
unième année. Clément IX 
l'inscrivit au nombre des 
saintes Vierges. 

Au 1118 Nocturne, Homélie sur l'Év.: Simile erit au Com
mun des Vierges, p. [276]. 

Le lundi des Rogations et à la Vigile de I' Ascension, 
la IX8 Leçon est l'Homélie de la Férie dont on fait Mémoire 
à Laudes. 

HORS DE FRANCE 
A Vêpres, Mémoire du suivant. 

30 MAI 

SAINT FÉLIX I, PAPE ET MARTYR 
SIMPLE 

T. P. Ant. Lux perpétua. 'f!. Sancti. 
H. T. P. Ant. Iste Sanctus. 'f!. Gloria. 

Oraison 
GREGEM tuum, Pastor Ü PASTEUR éternel, veillez 

retérne, placâtus in- avec bonté sur votre 
ténde : et per beâtum troupeau, et assurez-lui une 
Felicem Mârtyrem tuum protection constante par 
atque Summum Ponti- saint Félix, votre Martyr et ficem, perpétua protec-
tione cust6di ; quem to- Souverain Pontife, à qui vous 
tius Ecclésire prrestitisti avez donné d'être pasteur de 
es~e past6rem. Per D6- toute l'Église. Par Notre 
mmum. Seigneur. 

13 
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LEÇON Ill 

FELIX Românus, patre FÉLIX, de Rome, fils de 
Constântio, Aurelia- Constance, gouverna 

no imperatore prrefuit l'Église sous l'empereur Au
Ecclésire. Constituit ut rélien. C'est lui qui ordonna 
Missa supra mem6rias et que la messe fût célébrée sur 
sepulcra Mârtyrum cele- les monuments et les tom
brarétur. Qui, cum men- beaux des martyrs. Il fit, au 
se Decémbri habuisset mois de Décembre, deux 
ordinationes duas, et ordinations, et y consacra 
creâsset presbyteros no- pour divers pays neuf prê
vem, diâconos quinque, tres, cinq diacres et cinq 
episcopos per divérsa lo- évêques. Ayant reçu la palme 
ca quinque; martyrio co- du martyre, il fut enseveli 
ronâtus, via Aurélia se- sur la voie Aurélia, dans une 
pelitur in basilica quam basilique élevée et consa
a se redificâtam dedicâ- crée par lui. Il avait passé 
rat. Vixit in pontificâtu dans le Souverain Pontificat 
annos duos, menses qua- deux ans, quatre mois et. 
tuor, dies viginti novem. vingt-neuf jours. 

Vêpres du suivant : Ste Angèle de Mérici, Vierge, p. 35. 

EN FRANCE 

30 MAI 
SAINTE JEANNE D'ARC, VIERGE 

DOUBLE DE II° CJ.,ASSE 
Tout comme au Commun des Vierges. p. [252], sauf ce 
qui suit: 

AUX Jres VÊPRES 
Ant. I. Ecce J oânna, * 

virgo simplex et piissima, 
qu6niam timébat Domi
num valde, nec erat qui 
loquerétur de illa ver
burn rnalum (T. P. alle
luia). 

I4 

Ant. I. Voici Jeanne, 
vierge simple et très pieuse, 
qui révérait grandement le 
Seigneur, et dont personne 
ne disait le moindre mal 
(T. P. alléluia). 
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Psaumes du Commun des Fêtes de la Sainte Vierge, 
p. [374]. 

2. Suscitâvit * eam 
D6minus, et ideo puélla 
induit armaturam Dei, 
ut posset stare advérsus 
insid.ias inimic6rum ( T. 
P. alleluia). 

3. Stetit * succfncta 
lumbos suos in veritâte, 
et induta loricam justi
tire, assumpsit scutum et 
gâleam salutis ( T. P. 
alleluia). 

4. Ecce levâvit * ad 
gentes manum suam, et 
ad populos exaltâvit si
gnum D6mini, ut fuge
rent partes advérsre ( T. 
P. alleluia). 

5. Custodivit * eam 
Angelus, et hinc euntem, 
et ibi commorântem, et 
inde reverténtem, atque 
in médio ignis non dere
lf quit eam ( T. P. alle
luia). 

2. Le Seigneur la suscita, 
et c'est pourquoi la jeune 
fille revêtit l'armure de 
Dieu, afin qu'elle pût résis
ter aux embûches des en
nemis (T. P. alléluia). 

3. Elle s'est dressée, les 
reins ceints dans la vérité, 
et, revêtue de la cuirasse de 
la justice, elle a pris le bou
clier et le casque du salut 
(T. P. alléluia). 

4. Voici qu'elle a levé sa 
main vers les nations, et 
qu'elle a déployé devant les 
peuples l'étendard du Sei
gneur, pour mettre en fuite 
les ennemis (T. P. alléluia). 

5. L' Ange l'a gardée en ses 
départs, ses séjours et ses 
retours et, au milieu des 
flammes, il ne l'a pas aban
donnée. (T. P. alléluia). 

Capitule. - Sag. 8, 9-10 

pRoPOSUI sapiéntiam 
adducere mihi ad 

convivéndum : sciens, 
qu6niam mecum com
municâbit de bonis, et 
erit allocutio cogitati6-
nis et tredii mei. Habébo, 
propter hanc, claritâtem 
ad turbas, et hon6rem 
apud seni6res juvenis. 
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J 'AI résolu de prendre la 
Sagesse pour compagne 

de ma vie, sachant qu'elle 
serait mon plus sûr con
seiller, qu'elle me soutien
drait dans mes peines et mes 
ennuis. C'est à cause d'elle 
que les foules m'acclameront 
et que les anciens rendront 
hommage à ma jeunesse. 
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Hymne 

ST AT cultrix vigilans 
pâuperis hortuli, 

Ann6rum trédecim pâr
vula, nil sciens, 

Primas docta preces, prre 
sociis pia, 

Simplex, mitis et in
nocens. 

Orântem Michaël An
gelus édocet, 

Quam clarre pârili lumine 
virgines, 

Virtutum méritis con
spicure simul, 

Crebris alloquiis fo-
vent. 

Dum voces superas éx
cipit, éxpavet ; 

Sed, fidens Domino, 
fortior in dies, 

Parens impériis, pro 
pâtria libens 

Castam se vovet h6s
tiam. 

Mox dulces s6cias et 
pâtriam domum, 

Et cum matre patrem 
jussa relinquere, 

Miles facta Dei, quo vo
cat Angelus, 

F ertur nil trépidans 
eques. 

Qui terras stâtuit, glo
ria sit Patri : 

Qui gentes rédimit, glo
ria Filio : 

Sancto Spiritui gloria, 

16 

LA voilà qui cultive avec 
soin un pauvre jardin, et, 

enfant de treize ans, ne 
sachant rien que les pre
mières prières, plus pieuse 
que ses compagnes, simple, 
douce et innocente. 

Durant sa prière, l'Ange 
Michel l'instruit, et des 
vierges rayonnant d'une 
même lumière, illustres 
par le mérite de leurs vertus, 
ensemble la favorisent de 
fréquents entretiens. 

Entendant les voix d'en
Haut, elle s'effraie, mais 
se fiant au Seigneur, plus 
forte chaque jour, obéissant 
aux ordres, pour la patrie, 
de bon cœur, elle se voue 
comme une chaste hostie. 

Bientôt, les douces amies, 
et la maison familiale, et la 
mère et le père, il faut tout 
quitter ; faite soldat de 
Dieu, elle se porte, cava
lière intrépide, là où l'Ange 
l'appelle. 

Gloire soit au Père qui a 
créé la terre ; gloire soit 
au Fils qui a racheté les 
nations; gloire soit· au 
Saint-Esprit qui fait les 
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qui pias 
Et fortes animas fa

cit. Amen. 
jl. Méritis et précibus 

beâtre J oânnre ( T. P. 
alleluia). R/. Propitius es
to, Domine, populo tuo 
( T. P. alleluia). 

Ad Magnif. Ant. Hœc 
est Joânna, * virgo Aure
lianénsis : hrec, qure mul
tum orat pro populo, et 
pro univérsa Gallorum 
gente ( T. P. alleluia). 

âmes pieuses et fortes. 
Amen. 

jl. Par les mérites et les 
prières de la bienheureuse 
Jeanne (T. P. alléluia). R/, 
Soyez propice, Seigneur, 
à votre peuple (T. P. allé
luia). 

A Magnif. Ant. Voici 
Jeanne, la vierge d'Orléans ; 
voici celle qui prie beaucoup 
pour le peuple et pour 
toute la nation française 
(T. P. alléluia). 

Oraison 

DEUS, qui beâtam Joân-
nam Virginem ad 

fidem ac pâtriam tuén
dam mirabiliter susci
tâsti : da, quresumus_, ejus 
intercessione ; ut Ecclé
sia tua, hostium supera
tis insidiis, perpétua pace 
fruâtur. Per Dominum 
nostrum. 

0 Drnu, qui avez merveil
leusement suscité la 

bien heureuse vierge Jeanne 
pour défendre la foi et la 
patrie, accordez à notre 
prière, par son intercession, 
que votre Église, ayant 
triomphé des embûches des 
ennemis, jouisse d'une paix 
perpétuelle. Par. 

A MATINES 

Invit. Regem Virgi
num Dominum, * Ve
nite, adorémus ( T. P. 
alleluia). 

17 

Invit. Le Roi des Vierges, 
le Seigneur * Venez, ado
rons-le (T. P. alléluia). 
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Hymne 
A URELIANI turribus 

Frustra premuntur 
h6stium : 

Intrat J oânna : milites 
Hymnos precésque c6n

cinunt. 
Quam vellet hosti pâr

cere ! 
Hune voce arnica prre

monet, 
Sponte ut recédens, lf be

rum 
Regnum relinquat Gâl

lire. 
Negat, sed agmen Gâl-

licum 
Ruit : Joânna sânguinem 
Profundit, icta vulnere, 
Deusque dat vict6riam. 

lJrbes et agros 6ccu
pat; 

Rursus nitéscunt Lilia; 
Turmre fugântur h6s

tium; 
Rhemos patéscit sé1nita. 

0 sancta et una Trini
tas, 

Firmans movénsque péc
tora, 

Contra malum certânti
bus 

Dona vig6rem et prre
mium. Amen. 

LES Orléanais, vainement 
sont enserrés · par les 

tours des ennemis : elle 
entre, Jeanne, et les soldats 
chantent des hymnes et des 
prières. 

Qu'e11e voudrait épar
gner l'ennemi! D'une voix 
amie, elle l'avert_it de s'en 
aller spontanément, laissant 
libre le royaume de France. 

Il refuse, mais la troupe 
française se précipite. Jean
ne répand son sang, sous 
le coup d'une blessure, et 
Dieu donne la victoire. 

Elle occupe villes et cam
pagnes; de nouveau brillent 
les Lys ; ils fuient, les batail
lons ennemis; de Reims, le 
chemin s'ouvre. 

0 sainte et une Trinité, 
qui affermit et meut les 
cœurs, à qui combat contre 
le mal, donnez vigueur et 
récompense. Amen. 

AU Jer NOCTURNE 

Ant. I, Elevâta est * 
magnificéntia J oânnre su-

I8 

Ant. I. La magnificence 
de Jeanne, s'est élevée au-
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per crelos (T. P. alleluia). dessus des cieux (T. P. 
alléluia). 

Au temps Pascal, les trois Psaumes du Nocturne se 
disent sous cette seule Antienne, avec Alléluia, et l'on fait 
de même pour les 118 et 1118 Nocturnes. 

2. Veni, elécta mea, * 
et ponam in te thronum 
meum, quia concupivit 
Rex spéciem tuam. 

3. Accépit * benedic
ti6nem a D6mino, et mi
sericordiam a Deo salu
târi suo. 

j.r. Méritis et précibus 
beatre Joânnre (T. P. 
alleluia). R/. Propitius es
to, Domine, populo tuo 
(T. P. alleluia). 

2. Viens, mon élue, et je 
placerai en toi mon trône, 
car le Roi est épris de ta 
beauté. 

3. Elle a reçu bénédiction 
du Seigneur et miséricorde 
de Dieu son sauveur. 

il. Par les mérites et les 
prières de Jeanne (T. P. 
alléluia). R/. Soyez propice, 
Seigneur, à votre peuple 
(T. P. alléluia). 

Leçons du Commun (Il) Confitébor p. [283], avec les 
Répons suivants : 

R/. I. Deus omnium 
exauditor est : ipse misit 
Angelum suum, et tulit 
me de 6vibus patris mei : 
* Et unxit me uncti6ne 
misericordire sure (T. P. 
alleluia, alleluia). il. Prre
parâte corda vestra Do
mino, et servite illi soli, 
quia misit me in adju
torium vobis. Et unxit. 

R/. II. Ego tuli te de 
domo patris tui, et audire 
feci tibi vocem meam : 
* Fuique tecum in om
nibus, ubicumque ambu
lâsti ( T. P. alleluia, aile-

19 

R/. I. Dieu exauce tous 
ceux qui le prient : c'est lui 
qui m'a envoyé son Ange et 
m'a prise aux brebis de 
mon père, * Et m'a ointe de 
l'onction de sa miséricorde 
(T. P. alléluia, alléluia). y:. 
Préparez vos cœurs au Sei
gneur et servez-le, lui seul, 
car il m'a enxoyé à votre 
secours. Et m'a ointe. 

R/, II. Je t'ai prise à la 
maison de ton père et je t'ai 
fait entendre ma voix : * Et 
j'ai été avec toi, en tout, 
partout où tu as passé (T. P. 
alléluia, alléluia). 'fr. Et je 
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luia). f!. Feci tibi nomen 
grande in univérso po
pulo tuo, juxta nomen 
magnorum, qui sunt in 
terra. Fuique. 

R/. III. Adonâi, Do
mine, Deus magne et 
mirabilis, qui dedisti sa
lutem in manu féminre : 
* Exâudi preces servo
rum tuorum ( T. P. alle
luia, alleluia). f!. Bene
dictus es, Domine, qui 
non derelinquis prresu
méntes de te, et de sua 
virtute gloriântes humi
lias. Exâudi preces. Glo
ria Patri. Exâudi preces. 

t'ai fait un grand nom dans 
tout le peuple, à côté du 
nom des grands de cette 
terre. Et j'ai été. 

R/. III. Adonaï, Seigneur, 
Dieu grand et admirable, 
qui avez donné le salut par 
la main d'une femme., * 
Exaucez les prières de vos 
serviteurs (T. P. alléluia, 
alléluia). f!. Vous êtes béni, 
Seigneur, vous qui n'aban
donnez pas ceux qui comp
tent sur vous, et qui humiliez 
ceux qui se glorifient de 
leur propre vertu. Exaucez. 
Gloire. Exaucez. 

AU JJe NOCTURNE 

Ant. 4. Propter veri
tatem, * et mansuetudi
nem, et justitiam, deducet 
te mirabiliter déxtera tua 
(T. P. alleluia). 

5. Arcum conteret *, 
et confringet arma, et 
scuta comburet igni. 

6. Justitia * et miseri
c6rdia plena est déxtera 
tua. 

f!. Factus est Dominus 
suscéptor meus (T. P. 
alleluia). R/. Et refugium 
meum in die tribulationis 
(T. P. alleluia). 
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Ant. 4. Pour la cause de 
la vérité, et de la douceur, et 
de la justice, ta main te con
duira merveilleusement ( T. 
P. alléluia). 

5. Il broiera l'arc, brisera 
les armes, et brûlera au feu 
les boucliers. 

6. De justice et de misé
ricorde, ta main est pleine. 

jr. Le Seigneur s'est fait 
mon soutien (T. P. alléluia). 
R/. Et mon refuge au jour 
de la tribulation ( T. P. 
alléluia). 
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LEÇON IV 

JOANNA de Arc, in 6ppi
do Domreménsi, olim 

diœcésis Tullénsis, nunc 
Sancti De6dati, conspi
cuis fi.de et morum inte
gritâte paréntibus orta est 
anno Christi millésimo 
quadringentésimo duo
décimo. Vix trédecim an
nos habébat, solummodo 
doméstica neg6tia, opus 
rusticum, et prima rerum 
divinârum eleménta 
ed6cta erat, cum se a 
Deo eléctam esse adm6-
nita est, ad Gâlliam ab 
h6stibus liberandam, et 
ad prfstinum regnum res
tituéndum. Postquam per 
quinque annos Michaël 
Archangelus atque Ca
tharina et Margarita, vir
gines sanctre, quibus fa
miliâriter utebâtur, cer
ti6rem eam fecérunt, quo
modo rem jussam per
ageret, Deo paréndum 
esse rata, a prrefécto Vai
lls Col6rum pétiit, et, 
post nonnullas repulsas, 
obtinuit ut viros sibi 
daret, qui se ad Cârolum 
regem ducerent. 

R/. Benedicat te Do
minus in virtute sua, qui 
per te ad nihilum redégit 
inimicos nostros : * Ut 

2I 

JEANNE d'Arc est née à 
Domremy, autrefois du 

diocèse de Toul, maintenant 
de Saint-Dié, de parents 
remarquables par leur foi 
et l'intégrité de leurs mœurs, 
en l'an du Christ quatorze 
cent-douze. Elle avait à 
peine treize ans et ne con
naissait que les occupations 
du foyer, le travail des 
champs et les premiers 
éléments de la religion, 
quand elle fut avertie qu'elle 
était choisie par Dieu pour 
délivrer la France et la 
rendre à l'ancien gouverne
ment royal. Après que, 
pendant cinq ans, l 'Archange 
saint Michel et les saintes 
vierges Catherine et Mar
guerite, dont elle recevait 
de fréquentes visites, lui 
eurent appris comment elle 
exécuterait ce qui lui était 
ordonné, elle reconnut 
qu'elle devait obéir à Dieu. 
Elle demanda au gouver
neur de Vaucouleurs et, 
après quelques refus, en 
obtint des hommes qui 
devaient la conduire au roi 
Charles. 

Rf. Qu'il te bénisse en sa 
puissance, le Seigneur qui 
par toi, a anéanti nos 
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non deficiat laus tua de 
ore h6minum (T. P. 
alleluia, alleluia). jl. Tu 
lretitia, tu honorificéntia 
populi nostri, quia no
men tuum ita magnifi
câvit D6minus. Ut non 
deficiat. 

ennemis : * Pour que ta 
louange ne quitte point la 
bouche des hommes (T. P. 
alléluia, alléluia). jl. Tu es 
la joie, tu es l'honneur de 
notre peuple. Pour que ta 
louange. 

LEÇON V 
S UPERNIS m6nitis ob-

témperans, superâtis 
longi itineris difficultâ
tibus, ad Castrum Caino
nénse in agro Tur6nico 
pervénit, et, Carolo regi 
facta fi.de se a Deo mis
sam esse, in urbem Auré
liam prof écta est. Paucis 
diébus, terribili impetu, 
triplicem cladem h6sti
bus inflixit, castélla ex
pugnâvit, suumque sus
tulit vexillum. Inde, post 
âlia béllica facta, in qui
bus mirum in modum 
appâruit auxilium Dei, 
Rhemos Cârolum duxit, 
ut régia consecrati6ne 
inungerétur. Nec quiés
céndum esse cénsuit : 
sed cum a creléstibus 
nuntiis accepisset se, Deo 
permitténte, in h6stium 
potestâtem esse ventu
ram., libénti ânimo, qure 
fieri necésse csset, sus
cépit. 
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OBÉISSANT aux avertisse-
ments d'en-haut, après 

·avoir surmonté les difficultés 
d'un long voyage, elle ar
riva à Château-Chinon, en 
Touraine et, ayant convaincu 
le roi Charles de la vérité 
de sa mission divine, elle 
partit pour Orléans. En 
peu de jours, par un terrible 
élan, elle infligea trois dé
faites à l'ennemi, leur prit 
leurs forts et fit triompher 
son étendard. De là, après 
quelques faits de guerre où 
le secours de Dieu se mani
festa de façon merveilleuse, 
elle conduisit Charles à 
Reim's pour y recevoir l'onc
tion du sacre royal. Elle ne 
pensa pas pour autant 
qu'elle devait se reposer; 
mais comme elle avait reçu 
du ciel l'annonce que, par 
la permission de Dieu, elle 
devait tomber au pouvoir 
de l'ennemi, elle accepta de 
bon cœur ce qui devait 
nécessairement arriver. 



Fin de l’aperçu

La suite du livre est en qualité visuelle diminuée.  Le 
livre est toutefois complet.

Pour une version entièrement en haute définition, il est 
possible de se procurer à prix abordable une édition 
papier du livre en visitant le site suivant : 

canadienfrancais.org

Ce PDF peut être distribué librement. Détails à la 
dernière page.



30 MAI SAINTE JEANNE D'ARC VIERGE 

~- Ornavérunt fâciem 
templi cor6nis âureis, un
xérunt regem, et ascen
déntes la:ti dixérunt : 
Vivat rex. * Et facta est 
la:titia magna in populo 
( T. P. alleluia, alleluia). 
j.r. In hymnis et confes
si6nibus benedicébant 
D6minum, qui per ma
num féminœ fecit vict6-
riam. Et facta est. 

~. Ils ont orné la façade 
du temple de couronnes 
d'or, oint le roi, et montant 
joyeusement, ils ont dit : 
Vive le roi. * Et il se fit une 
grande joie dans le peuple 
(T. P. alléluia, alléluia). y.,, 
Dans des hymnes et des 
louanges, ils bénissaient le 
Seigneur qui, par la main 
d'une femme, les a faits 
victorieux. Et il se fit. 

LEÇON VI 
CAPTA Joânna in civi-

tâte Compéndio, et 
h6stibus prétio tradita, 
Rothomagum mox ducta, 
cum ibi in jus rapta esset, 
quamplurimis crimina
tionibus, excépta morum 
castitâte, fuit obnoxia; 
sed 6mnia pro J esu pa
tiénter tolerâvit. Acta per 
corruptissimos judices 
causa, innocens et mitis 
virgo damnâta est pœna 
combustionis. Igitur sa
cra Eucharistia, quam 
tâmdiu desiderâverat, re
fécta, oculis ad crucem 
convérsis, nomen J esu 
sa:pissime ingéminans, ad 
cœlum evolâvit die tri
g6dma Maji, nondum ex
pléto œtâtis sua: anno 
vigésimo. Romana Ecclé
sia, quam semper diléxe
rat, et ad quam sœpius 

JEANNE, faite prisonnière à 
Compiègne, vendue aux 

ennemis, bientôt conduite 
à Rouen, y fut traduite en 
jugement et accusée de 
toutes sortes de crimes, sauf 
de faute contre la chasteté. 
Pour Jésus, elle supporta 
tout avec patience. Le pro
cès ayant été conduit par 
des juges très corrompus, 
la vierge innocente et douce 
fut condamnée à la peine du 
feu. Ayant donc reçu le 
réconfort de la sainte Eu
charistie, qu'elle avait désirée 
depuis si longtemps, les 
yeux tournés vers la croix 
et répétant très souvent le 
nom de Jésus, elle s'envola 
au ciel, le trente Mai, 
n'ayant pas encore accompli 

23 
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provocaverat, eam ab om
ni crimine vindicandam, 
Callisto tértio summo 
Pontifice, curavit. Ver
génte in finem sreculo 
undevicésimo, Leo déci
mus tértius Aurelianén
sis Puéllre causam intro
duci permisit. Postrémo 
Joannam de Arc sum
mus P6ntifex Pius déci
mus in beatarum, Bene
dictus vero décimus 
quintus in sanctarum 
Virginum numerum ré
tulit. Pius tandem undéci
mus, Franc6rum votis 
prresulum annuens, post 
beatam Mariam in crelos 
assumptam Gallire pa
tr6nam illam secundam 
declaravit et constituit. 

~- Puélla mea, noli 
timére, quia ego tecum 
sum, dicit D6minus : * 
Si transieris per ignem, 
fl.amma non nocébit ani
ma: tua:, et ego glorifi
cabo eam (T. P. alleluia, 
alleluia). yr. Mittam tibi 
Angelum meum, et in 
médio fl.ammre laudabis 
nomen meum. Si. Gloria 
Patri. Si. 
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sa vingtième année. L'Église 
Romaine, qu'elle avait tou
jours aimée et à qui elle en 
avait souvent appelé, prit 
soin de la justifier de tout 
crime, sous le pontificat de 
Calixte III. Vers la fin 
du dix-neuvième siècle, 
Léon XIII permit d'intro
duire la cause de la Pucelle 
d'Orléans. Puis le Souve
rain Pontife Pie X la mit au 
rang des Bienheureuses, et 
Benoît XV au nombre des 
saintes Vierges. Enfin Pie XI, 
accédant aux vœux des évê
ques français, la déclara et 
institua patronne secondaire 
de la France, après la Très 
Sainte Vierge en son As
somption. 

~. Ma jeune enfant, ne 
crains pas, car je suis avec 
toi, dit le Seigneur : * Si tu 
passes par le feu, la flamme 
ne nuira pas à ton âme et 
je la glorifierai (T. P. allé
luia, aUéluia). fr. Je t'en
verrai mon Ange et, au 
milieu de la flamme, tu 
loueras mon nom. Si. Gloire 
au Père. Si. 
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AU III• NOCTURNE 

Ant. 7. Conféssio * et 
pulchritudo in conspéctu 
ejus, sânctitas et magni
ficéntia in sanctificatione 
ejus (T. P. alleluia). 

8. Annuntiavérunt creli 
* justitiam ejus, et vidé
r:int ~mnes populi glo
nam eius. 

9. Judicâvit * in jus
titia, et populos in requi
tâte. 

yr. Posuisti, Domine, 
super caput ejus (T. P. 
alleluia). ~. Cor6nam de 
lapide pretioso (T. P. 
alleluia). 

Ant. 7. Gloire et beauté 
sont devant lui ; sainteté et 
magnificence, dans son œu
vre de sanctification1 (T. P. 
alléluia). 

8. Les cieux ont annoncé 
sa justice, et tous les peuples 
ont vu sa gloire. 

9. Il a jugé dans la justice, 
et les peuples dans la droi
ture. 

yr. Vous avez placé, Sei
gneur, sur sa tête (T. P. 
alléluia). ~. Une couronne 
de pierre précieuse (T. P. 
alléluia). 

LEÇON VII 

Léctio 
sancti Evangélii 

secundum Matthreum 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 

Chapitre 16, 24-27 

JN illo témpore : Dixit 
J esus discipulis suis : 

Si quis vult post me 
venire, âbneget semetip
sum, et tollat crucem 
suam, et sequâtur me. Et 
réliqua. 

EN ce temps-là, Jésus dit 
à ses disciples : Si quel

qu'un veut venir après moi, 
qu'il se renonce lui-même, 
qu'il prenne sa croix et 
qu'il me suive. Et le reste. 

1. Tel nous paraît être le sens de cette antienne empruntée par le liturgiste au 
texte de la Vulgate du Ps. 91, v. 6. -Le sens de ce verset, en hébrcu,est différent. 

25 



30 MAI SAINTE JEANNE D'ARC VIERGE 

Homilia 
sancti Hilarii 

Episcopi 

Homélie 
de saint Hilaire 

Évêque 
Can. 16, 17 

[Il nous faut porter la croix avec Jésus.] 

Q BEATUM damnum et 
j actura felix ! dités

cere nos D6minus detri
ménto ânimre et c6rporis 
v6luit, et esse sui similes 
hortâtur : quia ipse in 
figura Dei constitutus, 
usque ad mortem humilis 
et obédiens factus, prin
cipâtum potestâtis to
tius, qure in Deo est, 
accépit. Sequéndus igitur 
est cruce assumpta, et 
passi6nis sure si non sorte, 
âttamen voluntâte, comi
tândus est. Quid enim 
prodest occupasse mun
dum, et toto terrénre po
testâtis dominâtu 6pibus 
sreculi incubâre, si per
dénda anima et susci
piéndum vitre detrimén
tum est? 

~- Exâudiat D6minus 
orauonem puéllre sure, 
qua orâvit pro nobis, ut 
reconciliétur nobiscum 
Deus : * Fac, Domine, 
ut mâneat Nomen sanc
tum tuum in terra nostra 

0 BIENHEUREUX dommage 
et heureuse ruine! Le 

Seigneur a voulu nous enri
chir au détriment de sa vie 
et de son corps, et il exhorte 
à l'imiter; car étant lui-même 
établi dans la nature de Dieu 1, 
c'est en devenant humble et 
obéissant jusqu'à la mort 
qu'il a reçu 2 le principat de 
toute la puissance qui est en 
Dieu. Il nous faut donc le 
suivre, après avoir pris la 
croix, et sinon par notre 
sort, du moins par notre 
volonté, l'accompagner dans 
sa passion. Que sert d'avoir 
occupé le monde, et de nous 
appliquer à poursuivre, par 
les richesses de ce siècle, la 
complète maîtrise de la puis
sance terrestre, si c'est pour 
la perte de notre âme et au 
détriment de notre vie? 

~. Que le Seigneur exauce 
la prière de sa jeune vierge, 
où elle a demandé pour nous 
que Dieu se réconcilie avec 
nous : * Faites, Seigneur, 
que votre saint Nom de
meure en notre pays (T. P. 

J, Philippicn.r T, 6. C'est ainsi que les Pères grecs et latins ont compris le mot 
grec que les l.ati11s 011t traduit pat forma ou fig11ra. La forme de Dieu, c'est sa nature. 

:z. En lant qu'hommc. 
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(T. P. alleluia, alleluia). 
yr, Réspice, Domine, et 
visita populum tuum, ne 
deficiat in eo Hostia et 
Sacrificium. Fac, Do-
mine. 

alléluia, alléluia). yr. Re
gardez, Seigneur, et visitez 
votre peuple ; de peur qu'en 
lui ne viennent à manquer 
! 'Hostie et le Sacrifice. 
Faites, Seigneur. 

LEÇON VIII 
[Renonçons aux biens d'ici-bas, qui ne serviront de rien.] 

Qu& autem commuta- QUEL rachat chercher pour 
tio pro anima, cum l'âme, quand on l'aura 

fuerit amissa, qurerétur? perdue? Quand le Christ 
cum Angelis enim Chris- sera au milieu des Anges, 
tus aderit, reddens sin- rendant à chacun selon ses 
gulis ut merebuntur. mérites, qu'offrirons-nous 
Quid offerémus ad vi- pour avoir la vie? Croirai-je 
taro? Prreparatos credo que la monnaie préparée 
terrenarum opum futuris pour ces futurs échanges, ce 
commérciis thesauros, sont les trésors des richesses 
ambiti6sos dignitatum de la terre, les titres ambi
famreque titulos, aut vé- tieux des dignités ou de la 
teres delegatre nobilitatis renommée, les portraits 
imagines? Neganda sunt d'ancêtres d'une noblesse 
ha:c 6mnia, ut meli6ribus héritée? Il nous faut renier 
abundémus : et contémp- toutes ces choses, pour 
tu univers6rum Christus abonder en biens meilleurs, 
sequéndus est, et a:tér- suivre le Christ en mépri
nitas spiritualium, terre- sant tout cela, et mettre en 
norum est damno corn- comparaison l'éternité des 
parânda. biens spirituels avec la 

~. Domine, pra:venisti 
eam in benedictionibus 
dulcédinis : * Posufsti in 
câpite ejus coronam de 
lapide pretioso ( T. P. 
alleluia, alleluia). yr. Quia 
minas judicium non ti
muit, nec terréna: digni
tâtis gloriam qua:sivit, 
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perte des terrestres. 
~. Seigneur, vous ! 'avez 

prévenue de douces béné
dictions; * Vous avez mis 
sur sa tête une couronne de 
pierre précieuse ( T. P. allé-
1 uia, alléluia). yr, Car elle n'a 
pas craint les menaces des 
juges et n'a point cherché 
la gloire d'une dignité ter-
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sed ad creléstia regna 
pervénit. Posuisti. Gloria. 
Posuisti. 

restre, mais est parvenue 
aux royaumes.célestes, Vous. 
Gloire. Vous. 

Le lundi des Rogations et à la Vigile de l' Ascension, la 
IX• Leçon est l'Homélie de la Férie. Les autres jours, 

pour S. Félix, Pape et Martyr, Leçon IX, p. 14. 
Si l'on n'a pas de IX• Leçon à dire d'un autre Office, on 

dit la suivante : 
LEÇON IX 

[Il nous fallait l'autorité de Jésus pour admettre cela.] 

GRAVE onus infirmitâti C'EST une lourde charge 
humânre imposue- imposée à la faiblesse 

rat, ut cum sensum vitre 
homines ex vivéndi afféc
tu habére cœpissent, 
fructum ejus, qui prre
sens corporibus blandie
bâtur, amitterent ; nega
réntque se sibi, id est, 
quod esse cœpissent, esse 
se nollent ; cum sensus 
hujus exordium ex afféc
tu voluntâtis habuissent. 
Opus ergo erat veri ac 
manifésti exémpli aucto
ritate, ut contra vim sen
sumque judicii, optabile 
fieret prreséntium dam
num, lucro deinceps non 
ambiguo futurorum. Igi
tur postquam et tollén
dam crucem, et perdén-

humaine. Au moment où 
les hommes commencent 
à recevoir de leur amour de 
la vie, le sentiment de cette 
vie 1 , il leur faut perdre le 
fruit de ce bien dont la pré
sence flattait leurs corps. Il 
leur faut se refuser à eux
mêmes, c'est-à-dire ne plus 
vouloir être ce qu'ils ont 
commencé d'être, alors que 
cette conscience de vie a 
son origine dans une affec
tion de la volonté. Il nous 
fallait donc l'autorité d'un 
exemple de vérité irrécu
sable, pour qu'à l'encontre 
de la force vivement sentie 
de pareil jugement 2

, la 
perte des biens présents 
nous devînt désirable, par 
le gain non douteux des biens 
à venir. De là vient qu'a-

1. Il est bien vrai que notre premier sentiment de 1a vie est inséparable de la 
joie dans laquelle nous en prenons conscience. 

2. De notre jugement instinctif sur la valeur de notre vie d'ici-bas. 
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dam ânimam, et damno 
mundi commutândum 
vitre a:ternitâtem mom1e
rat, convérsus ad disci
pulos, ait : Quosdam ex 
his futuros, qui gusta
turi mortem non essent, 
donec Filium hominis in 
regm sui gloria contue
réntur. 

près avoir aveni ses dis
ciples qu'ils devaient poner 
leur croix, perdre leur vie et 
payer, du rejet de ce mon
de, l'éternité de vie, Jésus 
se tournant vers eux leur 
dit : Quelques-uns de ceux 
qui sont ici ne goûteront pas 
la mort avant d'avoir vu 
le Fils de l'homme dans la 
gloire de son règne 1 • 

A LAUDES 
et pour les Petites Heures, Antiennes 

1. Ecce J oânna, * virgo 
simplex et piissima, quo
niam timébat Dominum 
valde, nec erat: qui loque
rétur de illa verbum ma
lum (T. P. alleluia). 

I. Voici Jeanne, vierge 
simple et très pieuse, qui 
révérait grandement le Sei
gneur, et dont personne ne 
disait le moindre mal. (T. P. 
alléluia). 

Psaumes du Dimanche, p. 17. 

2. Suscitavit * eam 
Dominus, et ideo puélla 
induit armaturam Dei, 
ut posset stare advérsus 
insidias inimicorum ( T. 
P. alleluia). 

3. Stetit * succincta 
lumbos suos in veritâte, 
et induta loricam justi
tia:, assumpsit scutum et 
gâleam salutis ( T. P. 
alleluia). 

4. Ecce levâvit * ad 
gentes manum suam, et 
ad populos exaltâvit si-

I, Af.a/lh. 161 28, 
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2. Le Seigneur la suscita, 
et c'est pourquoi la jeune 
fille revêtit l'armure de 
Dieu, afin qu'elle pût résis
ter aux embûches des enne
mis (T. P. alléluia). 

3. Elle s'est dressée, les 
reins ceints dans la vérité, 
et, revêtue de la cuirasse de 
la justice, elle a pris le bou
clier et le casque du salut 
(T. P. alléluia). 

4. Voici qu'elle a levé sa 
main vers les nations, et 
qu'elle a déployé devant 
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gnum Domini, ut fuge
rent partes advérsre (T. 
P. allelwa). 

5. Custodivit * eam 
Angelus, et hinc euntem, 
et ibi commorântem, et 
inde reverténtem, atque 
in médio ignis non dere
liquit eam (T. P. alleluia). 

les peuples l'étendard du 
Seigneur, pour mettre en 
fuite les ennemis (T. P. 
alléluia). 

5. L'Ange l'a gardée en 
ses départs, ses séjours et 
ses retours et, au milieu des 
flammes, il ne l'a pas aban
donnée (T. P. alléluia). 

Capitule. - Sag. 8, 9-10 

pRoPOSUI sapiéntiam ad-
ducere mihi ad convi

véndum : sciens, quo
niam mecum communi
cabit de bonis, et erit 
allocutio cogitationis et 
tredii mei. Habébo, prop
ter hanc, claritatem ad 
turbas, et honorem apud 
seniores juvenis. 

] 
'AI résolu de prendre la 

Sagesse pour compagne 
de ma vie, sachant qu'elle 
serait mon plus sûr con
seiller, qu'elle me soutien
drait dans mes peines et 
mes ennuis. C'est à cause 
d'elle que les foules m'accla
meront et que les anciens 
rendront hommage à ma 
jeunesse. 

Hymne 
pro-H0STil;1M victrix, 

perante cursu, 
Cârolum ad sanctam co

mitâris redem, 

VICTORIEUSE des ennemis, 
dans une marche rapide 

tu accompagnes Charles jus
qu'au .sanctuaire, pour que 
l'onction sainte, selon les 
rites, marque le roi triom
phant. 

Ut triumphântem sacra 
rite signet 

Unctio regem. 
Gâudio fundens lâcri

mas, J oanna, 
Principi plaudis : Do

mino repéndis 
Débitas grates, retinés

que dextra 
Nobile signum. 

Versant des pleurs de 
joie, ô Jeanne, tu applaudis 
le prince et tu rends à Dieu 
de dignes actions de grâces, 
tenant en ta main le 
noble étendard. 
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Erigens longa populum 
ruina, 

Mira fecisti, generosa 
virgo : 

Jure te nostrre patrire 
paréntem 

Srecla vocabunt ! 
Sed manet major me

liorque merces : 
Te novus poscit labor et 

triumphus: 
Te Deus mittens, dabit 

ipse vires 
Atque cor6nam. 
Qui dedit presso po

pulo salutem, 
Laude ter sanctum D6-

minum colamus, 
Semper ut tantre méritis 

patr6nre 
Gallia vivat. Amen. 
jr. Magna est gloria 

ejus in salutari tuo (T. P. 
alleluia). F:/. Gloriam et 
magnum decorem im
p6nes super eam (T. P. 
alleluia). 

Ad Bened. Ant. Stans 
beata J oanna * in médio 
flammre, 6culis ad cru
cem convérsis, sic orabat, 
dicens : Domine J esu, 
accipe spiritum meum : 
ne statuas illis hoc pec
catum (T. P. alleluia). 

Relevant un peuple de 
sa longue ruine, tu as fait 
des merveilles, généreuse 
vierge; à bon droit les siècles 
t'appelleront mère de notre 
patrie. 

Mais il reste une plus 
grande et meilleure récom
pense, un nouveau labeur, 
un nouveau triomphe t'ap
pellent : le même Dieu qui 
t'envoie te donnera des 
forces et aussi la couronne. 

A qui donna le salut à un 
peuple opprimé, au 
Dieu trois fois saint don
nons notre louange, pour 
que par les mérites d'une 
si grande patronne, vive 
toujours la France. Amen. 

jr. Grande est sa gloire en 
votre salut (T. P. alléluia). 
F:/. Vous mettrez sur elle 
gloire et grand honneur 
(T. P. alléluia). 

A Bénéd. Am. La bien
heureuse Jeanne, debout au 
milieu des flammes, les yeux 
tournés vers la croix, priait 
ainsi : Seigneur Jésus, rece
vez mon esprit et ne leur 
imputez pas ce péché (T. P. 
alléluia). 

Oraison 

DEUS, qui beatam Joan- Q Drnu, qui avez merveil
nam Virgmem ad leusement suscité la 
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fidem ac pâtriam tuén
dam mirabiliter susci
tâsti : da, quresumus, ejus 
intercessione ; ut Ecclé
sia tua, hostium supe
râtis insidiis, perpétua 
pace fruâtur. Per Domi
num. 

bienheureuse vierge Jeanne 
pour défendre la foi et la 
patrie, accordez à notre 
prière, par son intercession, 
que votre Église, ayant 
triomphé des embûches des 
ennemis, jouisse d'une paix 
perpétuelle. Par. 

Le Lundi des Rogations et à la Vigile de !'Ascension, 
après Mémoire de la Férie, on fait Mémoire de saint Félix I, 
Pape et Martyr : 

Ant. Filire Jerusalem. t. Pretiosa. 

Oraison 

GREGEM tuum, Pastor Q PASTEUR éternel, veillez 
retérne, placâtus in- avec bonté sur votre 

ténde : et per beâtum troupeau et assurez-lui uue 
Felicem Mârtyrem tuum protection constante par 
atque Summum Ponti- saint Félix, votre Martyr et 
ficem, perpétua protec-
tione custodi ; quem to- Souverain Pontife, à qui 
tius Ecclésire prrestitisti vous avez donné d'être pas
esse pastorem. Per Domi- teur de toute l'Église. Par 
num. Notre Seigneur. 

A TIERCE 
Capitule comme à Laudes. 

~- br. Méritis et préci- ~- br. Par les mérites et 
bus * Beâtre J oânnre. les prières * De la bien
Méritis. t. Propitius esto, heureuse Jeanne. Par les 
Domine, populo tuo. mérites. yr. Soyez propice, 
Beâtre J oânnre. Gloria Seigneur, à votre peuple. De. 
Patri. Méritis. Gloire au Père. Par. 

jr. Factus est Dominus jr. Le Seigneur s'est fait 
suscéptor meus. ~- Et mon soutien. ~- Et mon 
refugium meum in die refuge au jour de la tribu-
tribulationis. lation. 

Au Temps Pascal, on ajoute les Alleluia. 
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A SEXTE 

Capitule. - Sag. 8, I2 

TACENTEM me sustiné-
bunt, et loquéntem 

me respicient, et sermo
cinante me plura, manus 
ori suo imponent. 

~- br. Factus est Do
minus * Suscéptor meus. 
Factus. y. Et refugium 
meum in die tribula
tionis. Suscéptor. Gloria 
Patri. Factus est. 

t. Posuisti, Domine, 
super caput ejus. ~- Co
ronam de lapide pre
tioso. 

QUAND je me tairai, ils 
attendront mes paroles ; 

quand je parlerai, ils tien
dront les yeux fixés sur moi, 
et si je prolonge mes dis
cours, ils se fermeront la 
bouche. 

~-br.Le Seigneur s'est fait 
* Mon soutien. Le Seigneur. 
y. Et mon refuge au jour 
de la tribulation. Mon sou
tien. Gloire. Le Seigneur. 

y, Vous avez mis, Seigneur, 
sur sa tête. ~. Une cou
ronne de pierre précieuse. 

Au Temps Pascal, on ajoute les Alleluia. 

A NONE 

Capitule. - Sag. 8, 13 

H ABEBO, per hanc, im-
mortalitatem, et me

moriam a:térnam his qui 
post me futuri sunt, re
linquam. 

~- br. Posuisti, Do
mine, * Super caput ejus. 
Posuisti. t. Coronam de 
lapide pretioso. Super. 
Gloria Patri. Posuisti. 

LA sagesse de Dieu m'ob
tiendra l'immortalité, et 

la postérité gardera toujours 
mon souvenir. 

~. br. Vous avez mis, 
Seigneur, * Sur sa tête. 
Vous avez mis. y, Une 
couronne de pierre précieu
se. Sur. Gloire. Vous. 
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il. Magna est gloria ejus 
in salutâri tuo. "RI. Gl6-
riam et magnum dec6-
rem imp6nes super eam. 

y;, Grande est sa gloire en 
votre salut. "RI, Vous met
trez sur elle, gloire et grand 
honneur. 

Au Temps Pascal, on ajoute les Allehiia. 

AUX JJes VÊPRES 

Antiennes, Psaumes et Capitule des Jrea Vêpres. 

Hymne 

SALVE virilis péctoris 
Virgo, Patr6na Gal-

li 1 re. 
Torménta dira sustinens, 
Christi refers imâginem. 

Voces supérnas âu-
diens, 

J esu repléta lu.mine, 
Dum fata pandis pâtrire, 
Silent pavéntque judices. 

Oppréssa flammis, da.
mitas 

J esum crucémque f6r
titer 

Ampléxa, ad Ipsum, sim
plicis 

Instar columbre, pérvolas. 
Choris beâtis Virginum 

Adscripta, cives âdjuva : 
Te deprecânte, singulis 
Detur cor6na gl6rire. 

Sit laus Patri, sit Filio : 
Sancto decus Para.dito, 

34 

SALUT, vierge au cœur viril, 
patronne d<:! la France! 

En supportant de cruels 
tounnents, tu nous repré
sentes l'image du Christ. 

Lorsque, entendant les 
voix d'en-Haut, remplie de 
la lumière de Jésus, tu dévoi
les les destins du pays, les 
juges se taisent, pleins de 
crainte. 

Étouffée par les flammes, 
tu appelles Jésus, et embras
sant étroitement la croix, 
c'est. vers lui que, semblable 
à la candide colombe, tu 
t'envoles. 

Admise parmi les chœurs 
bienheureux des Vierges, 
aide tes concitoyens ; que 
par ta prière, à chacun soit 
donnée la couronne de 
gloire. 

Louange soit au Père et 
au Fils, honneur au Saint 
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Qui corda amore sâuciat, 
Vires et auget lânguidis. 

Amen. 
y, Méritis et précibus 

beâta: Joanna: (T. P. 
alleluia). R;. Propitius es
to, Domine , populo tuo 
( T. P. alleluia). 

Ad Magnif. Ant. Joân
na, sponsa Christi, * tu
i:rix et custos pâtria:, esto 
tuis fâmulis murus inex
pugnâbilis assiduis suf
frâgiis (T. P. alleluia). 

Paraclet, qui blesse d'amour 
les cœurs et réconforte les 
languissants. Amen. 

jr. Par les mérites et les 
prières de la bienheureuse 
Jeanne (T. P. alléluia). 
R;. Soyez propice, Seigneur, 
à votre peuple (T. P. allé
luia). 

A Magnif. Ant. Jeanne, 
épouse du Christ, protec
trice et gardienne de la 
patrie, sois à tes serviteurs 
un rempart inexpugnable, 
par l'assiduité de tes suffra
ges (T. P. alléluia). 

Oraison 

DEUS, qui beâtam Joan- Ü Drnu, qui avezmerveil
narn Virginem ad leusement suscité la 

fidem ac pâtriam tuén- bienheureuse vierge Jeanne 
dam mirabfliter susci- pour défendre la foi et la 
tasti : da, qua:sumus, patrie, accordez à notre 
ejus intercessione, ut Ec- prière, par son intercession, 
clésia tua, hostium supe- que votre Église, ayant 
râtis insidiis, perpétua triomphé des embûches des 
pace fruâtur. Per Domi- ennemis, jouisse d'une paix 
num nostrum. perpétuelle. Par. 

Mémoire du suivant : (de Marle Médiatrice, puis) de 
Ste Angèle de Mérici, Vierge. 
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DOUBLE 

v. Spécie. Ant. Veni, Sponsa. 
Oraison 

DEUS, qui novum per Ü 
beâtam Angelam sa-
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Drnu, qui avez voulu 
que, par la bienheu-
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crârum Virginum collé
gium in Ecclésia tua 
floréscere voluisti : da 
nobis, ejus intercessi6ne, 
angélicis m6ribus vivere ; 
ut, terrénis omnibus ab
dicâtis, gâudiis pérfrui 
mereâmur retérnis. Per 
D6minum. 

reuse Angèle, fleurît en votre 
Église un nouveau collège 
de Vierges consacrées, don
nez-nous, par son interces
sion, d'imiter les mœurs an
géliques pour que, renonçant 
à tous les biens terrestres, 
nous méritions de posséder 
les joies éternelles. Par 
Notre Seigneur. 

A Vêpres, on fait Mémoire de Ste Pétronille, Vierge: 

Ant. Simile. jl. Diffusa. 

Oraison 

EXAUDI nos, Deus, salu-
târis noster : ut, sicut 

de beâtre Petronilla:: Vir
ginis tua: festivitâte gau
démus, ita pire devoti6nis 
erudiâmur afféctu. Per 
D6minum. 

EXAUCEZ-Nous, ô Dieu, 
notre Sauvecr, en sorte 

que, tout en nous donnant 
la joie, la fête de la bien
heureuse Pétronille, votre 
Vierge, nous instruise par 
les sentiments d'une pieuse 
dévotion. Par. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

ANGELA Mericia, De-
centiâni, Veronénsis 

diœcésis 6ppido ad lacum 
Benâcum in diti6ne V é -
neta, piis orta paréntibus, 
a prima retâte virginitâtis 
lilium, quod perpétua 
servâre statuerat, sédula 
sepsit. Ab omni muliebri 

ANGÈLE de Mérici naquit 
de parents pieux, à 

Desenzano, petite ville des 
États de Venise, dans le 
diocèse de Vérone, sur les 
bords du lac de Garde. 
Dès l'âge Je plus tendre, elle 
défendit jalousement le lys 
de sa virginité qu'elle avait 
décidé de toujours garder. 
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ornâtu abh6rrens, egré
giam vultus formam pul
chrâmque cresâriem stu
di6se fœdâvit, ut cre
lésti dumtâxat animârum 
Sponso placéret. In ipso 
autem adolescéntire flore 
paréntibus orbâta, auste
ri6ris vitre desidério in 
desértum locum aufugere 
tentâvit ; sed, ab avun
culo prohibito, novit prre
s târe domi, quod in 
solitudine non licuit. Ci
licio ac flagéllis frequén
ter usa, carnem n6nnisi 
infirma valetudine, v1-
num 1n Nativitâtis et 
Resurrecti6nis Domini
cre tantum celebritâte ; 
complures vero dies, ni
hil omnino degustâvit. 
Orati6ni dédita, brevis
simum humi carpébat 
somnum. Dremonem ve
ro sub lucéntis ângeli 
forma sibi illudere conân
tem agn6vit pr6tinus, et 
conjécit in fugam. Tan
dem patérnis bonis abdi
câtis, et hâbitum ac régu
lam tértii 6rdinis sancti 
Francisci ampléxa, evan
gélicam paupertâtem vir-
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Les parures féminines lui 
étaient en horreur, et elle 
s'appliqua à faire dispa
raître les charmes de son 
visage et la beauté de sa 
chevelure, afin de ne plaire 
qu'au divin Époux des âmes. 
Devenue orpheline, encore 
dans la fleur de l'adoles
cence, le désir d'une vie 
austère lui fit tenter de s'en
fuir au désert. Mais son 
oncle s'y étant opposé, 
elle sut pratiquer à la mai
son ce qu'il ne lui était pas 
permis de faire dans la 
solitude. Ajoutant à l'usage 
du cilice une rigoureuse 
abstinence, elle ne mangeait 
un peu de viande que dans 
la maladie, ne prenait de 
vin qu'aux fêtes de la Nati
vité et de la Résurrection 
du Sauveur. Et même, plu
sieurs jours passaient sans 
qu'elle s'accordât la moindre 
nourriture. Adonnée à l'orai
son, elle ne prenait, sur la 
terre nue, qu'un sommeil 
fort court. Le démon, sous 
la forme d'un ange de 
lumière, chercha vainement 
à la tromper, car elle le re
connut aussitôt et le mit en 
fuite. Finalement, après avoir 
renoncé à son patrimoine, 
elle prit l'habit et la règle 
du Tiers-Ordre de saint 
François et joignit, à la gloire 
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ginitâtis laudi conjunxit. 
~. Propter, p. [270). 

de la virginité, celle de la 
pauvreté évangélique. 

LEÇON V 

NUL.LUM pietâtis. .offi-
c1um erga proximos 

omittens, paupéribus, 
quidquid sibi ex mendi
câto victu ~uperésset, lar
giebâtur ; libénter minis
trâbat regr6tis, pluraque 
cum magna sanctitâtis 
fama peragrâvit loca, ut 
vel solâtio esset afflictis, 
vel reis véniam impe
trâret, vel infénsos invi
cem reconciliâret ânimos, 
vel e viti6rum cœno sce
léstos revocâret. Ange
I6rum pane, quem unice 
esuriébat, frequentissime 
refécta, tanta caritâtis vi 
ferebatur in Deum, ut 
srepius extra sensus rape
rétur. Sacra Palrestinre 
loca, summa cum reli
gi6ne, obivit ; quo in 
itinere et visum, quem 
ad Cyd6nias appulsa oras 
amiserat, e6dem regréssa 
recuperâvit, et barbar6-
rum captivitatem ac nau
frâgium imminens divi
nitus evâsit. Romam dé
nique, firmam Ecclésire 
petram veneratura et am
plissimre jubilrei vénire 

38 

E LLB ne négligea aucun 
devoir de charité envers 

le prochain. Tout ce qui lui 
restait de la nourriture 
qu'elle avait mendiée, elle 
le donnait aux pauvres, et 
elle servait volontiers les ma
lades. Nombreux sont les 
lieux qu'elle parcourut, en 
grand renom de sainteté,pour 
consoler les affligés, obtenir 
le pardon des coupables, 
réconcilier les esprits divi
sés et retirer les criminels 
de la fange du vice. Le pain 
des anges était l'unique 
objet de son avidité; elle 
s'en nourrissait souvent et 
était saisie alors de si grands 
transports d'amour que, 
bien souvent, elle était 
ravie hors de ses sens. Elle 
visita avec grande piété les 
lieux saints de Palestine. 
Pendant ce voyage, ayant 
perdu la vue en touchant 
aux rivages de Candie, elle 
l'y recouvra au retour et 
échappa miraculeusement 
aux mains des barbares et 
à l'imminence d'un naufra
ge. Elle se rendit enfin à 
Rome sous le pontificat de 
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percupida, sedénte Cle
ménte séptimo, accéssit ; 
quam summus P6ntifex 
allocutus, ejusdem sancti
m6niam suspéxit et com
mendâvit summ6pere ; 
nec ab Urbe ipsam abire 
ante permisit, quam âlio 
crelitus vocâtam agn6vit. 

R;. Dilexisti, p. [271]. 

Clément VII, dans le but 
de vénérer la pierre ferme 
de l'Église et avec le vif 
désir de gagner les abon
dantes indulgences du jubilé. 
Le souverain Pontife, dans 
un entretien qu'il eut avec 
elle, devina la sainteté d' An
gèle et en fit de grandes 
louanges. Il ne lui permit 
pas de s'éloigner de Rome 
avant d'avoir reconnu que 
le ciel l'appelait ailleurs. 

LEÇON VI 
BRIXIAM itaque, ubi do-

mum ad sanctre Afra: 
templum conduxit, re
vérsa, novam ibi virgi
num societâtem, sicut 
crelésti voce ac visi6ne 
mandâtum sibi fuerat, 
sub certa disciplina sanc
tisque vivéndi régulis 
constituit, quam sanctre 
Ursulre invictre virginum 
ducis patrocinio ac no
mine insignivit eam 
vero perénnem futuram 
morti pr6xima prredixit. 
Tandem prope septua
genâria, dives méritis 
evolâvit in crelum sexto 
Kaléndas Februârii anni 
millésimi quingentésimi 
et quadragésimi. Cujus 
cadâver per ipsos tri
ginta dies inhumâtum, 
flexibile ac vivo similli-

DE retour à Brescia, 
Angèle se logea près de 

l'église Sainte-Afre. Elle y 
fonda une nouvelle compa
gnie de vierges, sur l'invi
tation d'une voix céleste 
accompagnée de vision. Elle 
lui donna une discipline 
déterminée et de saintes 
règles de vie, la plaça sous 
le nom et le patronage de 
sainte Ursule, chef invin
cible des milices virginales, 
et, peu àvant sa mort, en 
prédit la pérennité. Pres
que septuagénaire, riche de 
mérites, elle s'envola au 
ciel, Je vingt-sept Janvier 
de l'an quinze cent qua
rante. Son corps, que 
! 'on garda trente jours avant 
de l'inhumer, conserva la 
souplesse et les apparences 
d'un corps vivant. Il fut 

39 
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mum perseverâvit. De
mum in sancta: Afra: 
templo inter céteras, qui
bus illud abundat, Sanc
torum reliquias rep6sito, 
plu.rima ad ejus sepul
crum agi statim cœpére 
mirâcula ; quorum fama 
late diffusa, non Brixia: 
modo et Decentiâni, sed 
alibi étiam vulgo cœpit 
nuncupâri beâta, ejusque 
imago aris imp6ni : immo 
sanctus ipse Carolus Bor
roma:us non multis post 
annis dignam, qua: ab 
apost61ica Sede in sanc
târum Virginum album 
referrétur, Brixia: palam 
asséruit. Cultum vero illi 
jâmdiu a p6pulis exW
bitum, et tum loc6rum 
Ordinâriis probâtum, tum 
pluribus étiam summ6-
rum Pontificum indultis 
munitum, Clemens Papa 
décimus tértius solémni 
decréto ratum hâbuit ac 
confirmâvit. Eam tandem, 
novis mirâculis rite pro
bâtis insignem, Pius Papa 
séptimus, solémni cano
nizati6ne in Vaticâna basi
lica perâcta, die vigésima 
quarta Maji anno millési
mo octingentésimo sép
timo, sanctârum Virgi
num catâlogo adscripsit. 

R;. Afferéntur, p. [271]. 
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enfin déposé dans l'église 
Sainte-Afre, parmi les autres 
reliques des saints qui s'y 
trouvent en grand nombre. 
Plusieurs miracles se produi
sirent aussitôt sur son tom
beau. Le bruit s'en étant 
répandu, non seulement à 
Brescia et à Desenzano, 
mais ailleurs, on commença 
de donner à Angèle le nom 
de bienheureuse, et à placer 
son image sur les autels. 
Saint Charles Borromée lui
même, peu d'années après 
la mort de la servante de 
Dieu, affirma publiquement, 
à Brescia, qu'elle méritait 
d'être mise par le Saint
Siège au nombre des vier
ges. Son culte, populaire 
depuis longtemps, approuvé 
par les ordinaires de divers 
lieux, encouragé par de nom
breux indults des Souve
rains Pontifes, fut ratifié et 
confirmé par un décret 
solennel du pape Clé
ment XIII. Enfin, après de 
nouveaux miracles canoni
quement constatés, Pie VII, 
dans la solennelle canoni
sation qu'il fit en la basi
lique Vaticane, le vingt
quatre mai mil huit cent 
sept, inscrivit Angèle sur la 
liste des saintes Vierges. 
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Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 

ANGELA Mericia, piis 
orta paréntibus, a 

prima retâte magna vir
tutum specimina dedit, 
cilicio ac flagéllis fre
quénter usa, et orati6ni 
indesinénter dédita. Pa
térnis bonis abdicâtis, ac 
régulam tértii 6rdinis 
sancti Francisci ampléxa, 
evangélicam paupertâtem 
virginitâtis laudi con
junxit, nullumque pietâ
tis officium erga pr6xi
mos omisit. Sacra Eucha
ristia frequentissime re
fécta, tanta caritâtis vi 
ferebâtur in Deum, ut 
srepius extra sensus ra
perétur. Brixire novam 
virginum soç:ietâtem sub 
certa disciplina sanctis
que vivéndi régulis cons
tituit, quam sanctre Ur
sulre patrocinio ac no
mine insignivit. Tandem 
prope septuagenâria evo
lâvit in crelum, anno 
D6mini millésimo quin
gentésimo quadragésimo, 
sexto Kaléndas Februâ
rii. Cultum illi jâmdiu 
exhibitum Clemens Papa 
décimus tértius solémni 
decréto ratum hâbuit et 
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ANGÈLE de Mérici, née de 
pieux parents, donna 

des signes précoces d'une 
grande vertu ; elle usait fré
quemment du cilice et de la 
discipline et se livrait sans 
relâche à l'oraison. Ayant 
renoncé à son patrimoine 
et embrassé la règle du 
Tiers-Ordre de saint Fran
çois, elle joignit à la gloire 
de la virginité celle de la 
pauvreté évangélique, et ne 
négligea jamais le moindre 
office de charité à l'égard 
du prochain. Elle se nour
rissait fréquemment de la 
sainte Eucharistie et son 
amour de Dieu s'y avivait 
si fort qu'elle était souvent 
ravie hors de ses sens. Elle 
fonda à Brescia une nou
velle société de vierges, sous 
une discipline déterminée 
et de saintes règles de vie, 
et elle liti mit sous le nom 
et la protection de sainte 
Ursule. Presque septuagé
naire, elle s'envola vers le 
ciel, l'an du Seigneur quinze 
cent quarante, le vingt-sept 
Janvier. Un décret solennel 
de Clément XIII confirma 
le culte qu'on lui rendait 
depuis longtemps, et Pie 
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confirmavit. Pius vero 
Papa séptimus sanctârum 
Virginum catâlogo eam 
adscripsit. 

VII l'inscrivit au catalogue 
des saintes Vierges. 

Au III• Nocturne, Homélie sur l'l'tv. : Simile erit regnum 
cœl6rum, au Commun des Vierges, p. [276]. 

Le Lundi des Rogations et à la Vigile de l'Ascenslon, 
la IX• Lee on est !'Homélie de la Férie dont on fait Mémoire 
à Laudes, avant defah•e Mémoire de Ste Pétronille, Vierge, 
par l'Ant. : Veni, Sponsa, et le y. Spécie tua, p. [253] et 
!'Oraison : Exaudi nos, p. 36. 

POUR PLUSIEURS DIOCÈSES DE FRANCE 
ET POUR LA BELGIQUE 

31 MAI 

LA BIENHEUREUSE VIERGE MARIE 
MÉDIATRICE DE TOUTES LES GRACES 

DOUBLE DE ne CLASSE OU DOUBLE MAJEUR 

Tout comme au Commun des Fêtes de la Sainte Vierge 
p. [374], excepté ce qui va êtl·e indiqué comme propre. 

AUX DEUX 

Ant. I. Benedicti6nem 
* omnium Géntium de
dit illi D6minus, et tes
taméntum suum confir
mâvit super caput ejus 
(T. P. alleluia). 

2. In retérnum * mise-
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VÊPRES 

Ant. I. Le Seigneur lui a 
donné la bénédiction de 
toutes les Nations, et il a 
scellé son alliance sur sa 
tête (T. P. alléluia). 

2. Sa miséricorde est éter-
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ric6rdia ejus, et usque in 
generati6nem et genera
ti6nem (T. P. alleluia). 

3. Bened1cam te * in 
vita mea, et in n6mine 
tuo leva.ho manus meas 
(T. P. alleluia). 

4. Non pepercfsti * 
animre ture propter an
gustias et tribulati6nem 
géneris tui ( T. P. alle
luia). 

5. Recordâre, * Virgo 
Mater Dei, dum stéteris 
in conspéctu D6mini, ut 
loquâris pro nobis bona 
(T. P. alleluia). 

nelle et de génération en 
génération (T. P. alléluia). 

3. Je vous bénirai toute 
ma vie, et en votre nom je 
lèverai mes mains (T. P. 
alléluia). 

4. Vous n'avez pas épar
gné votre vie à cause des 
angoisses et de la tribulation 
de votre race (T. P. alléluia). 

5. Souvenez-vous, ô 
Vierge, Mère de Dieu, tan
dis que vous vous tenez en 
présence du Seigneur, de 
parler en notre faveur (T. P. 
alléluia). 

Capitule. - /saie 55, I 

QMNES sitiéntes, venite 
ad aquas : et qui non 

habétis argéntum, pro
perâte, émite et corné
dite : venite, émite abs
que argénto, et absque 
ulla commutati6ne vinum 
et lac. 

yous tous qui avez soif, 
venez aux eaux; et vous 

qui n'avez pas d'argent, hâ
tez-vous, achetez et man
gez ; venez, achetez sans 
argent et sans aucune mon
naie d'échange, du vin et du 
lait. 

Hymne : Ave, maris stella, p. [378]. 

fr, Ora pro nobis, Me
diâtrix nostra potentis
sima. ( T. P. alleluia). R;. 
Ut digni efficiâmur pro
missi6nibus Christi ( T. 
P. alleluia), 
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fr. Priez pour nous, ô no
tre toute-puissante Média
trice. (T. P. alléluia), R;. Afin 
que nous devenions dignes 
des promesses du Christ 
(T. P. alléluia). 
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AUX Jr•• VflPRES 

Ad Magnif. Ant. Ecce 
D6minus meus * 6mnia 
mihi trâd.idit, nec quid
quam est quod non in 
mea sit potestâte, vel non 
trad.iderit mihi (T. P. 
alleluia). 

A Magnif. Ant. Voici que 
que mon Seigneur m'a tout 
livré, et il n'y a rien qui ne 
soit en mon pouvoir ou qu'il 
ne m'ait livré. ( T. P. 
alléluia). 

AUX II•• VflPRES 

Ad Magnif. Ant. Salus 
nostra * in manu tua est : 
réspice nos tantum, et 
lœte serviémus Regi Do
mino (T. P. alleluia). 

A Magnif. Ant. Notre sa
lut est dans votre main ; 
regardez-nous seulement, et 
nous servirons joyeusement 
le Roi Seigneur (T. P. allé
luia). 

Oraison 

DOMINE Jesu Christe, 
noster apud Patrem 

med.iâtor, qui beatissi
mam Virginem Matrem 
tuam, matrem quoque 
nostram et apud te Me
d.iatricem constituere d.i
gnâtus es : concéde pro
pitius ; ut quisquis ad 
te beneficia petiturus ac
césserit, cuncta se per 
eam impetrâsse lœtétur : 
Qui vivis et regnas cum 
e6dem Deo Patre. 

s EIGNEUR Jésus-Christ, no-
tre Médiateur auprès du 

Père, qui avez daigné établir 
que la bienheureuse Vierge 
Marie, Votre Mère, soit aussi 
notre Mère et notre Média
trice auprès de vous, accor
dez-nous miséricordieu
sement que quiconque vien
dra vous demander des 
grâces se réjouisse de les 
avoir toutes obtenues par 
son intercession : Vous qui 
vivez et régnez. 

On fait Mémoire de Ste An,:èle de Mérici, p. 35. 

44 
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A MATINES 

Invit. Christum Re
dempt6rem, qui bona 
6mnia nos habére v6luit 
per Mariam, * Venite, 
adorémus (T. P. alleluia). 

Invit. Le Christ Rédemp
teur, qui a voulu que nous 
ayons tout bien par Marie, * 
Venez, adorons-le (T. P. 
alléluia). 

Hymne 

CH~ISTUS? ~umâni géne
ris nnsertus, 

Morte nos ictos mérita, 
supérnam 

Rursus ad vitam génuit, 
su6que 
Sanguine tersit. 

0 pium flumen, scelus 
omne purgans ! 

0 inexhâustum pélagus 
bon6rum, 

Unde septéno fluit usque 
fonte 
Vita salusque ! 

Hos tamen sacras lâ
tices redémptis 

Quis ministrâbit? Datur 
hoc Maria: 

Munus, ut diva: mode
rétur unda:, 
Arbitra, cursum. 

Cuncta, qua: nobis mé
ruit Redémptor, 

Dona partitur génitrix 
Maria, 

Cujus ad votum sua fun
dit ultro 
Munera Natus. 
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LE Christ, ayant eu pitié du 
genre humain, alors que 

nous étions sous le coup 
d'une mort méritée, nous a 
réengendrés à la vie surna
turelle et, par son sang, 
nous a purifiés. 

0 fleuve de bonté, qui a 
lavé tout crime! 0 océan 
inépuisé de biens, d'où 
coulent par sept fontaines 
la vie et le salut! 

Mais ces eaux vives et sa
crées, qui les servira aux 
rachetés? C'est à Marie 
qu'est donnée cette charge, 
de diriger en arbitre le cours 
de l'onde divine. 

Tous les dons que nous a 
mérités le Rédempteur, nous 
sont répartis par cette Mère 
qu'est Marie; c'est selon son 
désir que, bien volontiers, 
son Fils répand ses gdccs. 
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Te per retérnos vene
rémur annos, 

Trinitas, summo cele
brânda plausu 

Te fide mentes, reson6-
que lingure 
Carmine laudent. 
Amen. 

Puissions-nous vous véné
rer pendant l'éternité, ô 
Trinité, digne d'être célé
brée par une souveraine lou
ange! Que les âmes vous 
louent par la foi, que les 
langues vous honorent par 
le concert de leur chant. 

Amen. 

AU Jer NOCTURNE 

Ant. I. Fons hort6-
rum, * puteus aquarum 
vivéntium, qure fluunt 
impetu de Libano (T. P. 
alleluia). 

Ant. r. 0 source des jar
dins, puits des eaux vives, 
qui coulent impétueusement 
du Liban (T. P. alléluia). 

Sous cette seule Antienne, avec Alleluia, on dit, au Temps 
Pascal, les trois Psaumes de ce Nocturne; de même aux 
II• et III• Nocturnes. 

2. Manus mere * stil
lavérunt myrrham, et di
giti mei pleni myrrha 
probatissima. 

3. Vadam ad montem * 
myrrhre et ad collem thu
ris. 

rr. Sub tuum prresi
dium omnes confugimus 
(T. P. alleluia). ~- Sancta 
Dei Génitrix (T. P. alle
hila). 

2. Mes mains ont distillé 
la myrrhe et mes doigts sont 
pleins d'une myrrhe très 
précieuse1 • 

3. J'irai à la montagne de 
la myrrhe et à la colline de 
l'encens. 

jr. Sous votre secours, nous 
nous réfugions tous (T. P. 
alléluia). ~- Sainte Mère de 
Dieu (T. P. alléluia). 

1. Ce pufuro est la figure de la douce consolation que donne la pi&~ envers la 
Sainte Vierge. 
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LEÇON I 

De libro 
Ecclesiâstici 

Du livre 
de !'Ecclésiastique 

Chapitre 24, 5-II 
[Marie, comme la Sagesse, est présente en tout temps à la pensée 

de Dieu.] 

EGO ex ore Altissimi 
prodivi primogénita 

ante omnem creaturam : 
ego feci in crelis ut oriré
tur lumen indeficiens, et 
sicut nébula texi omnem 
terram. Ego in altissimis 
habitâvi, et thronus meus 
in columna nubis. Gyrum 
creli circuivi sola, et pro
fundum abyssi penetrâvi, 
in fluctibus maris ambu
lâvi, et in omni terra 
steti : et in omni populo 
et in omni gente primâ
tum hâbui : et omnium 
excelléntium et humi
lium corda virtute cal
câvi : et in his omnibus 
réquiem quresivi, et in 
hereditâte D6mini morâ
bor. 

R;. In Sion fuma.ta sum, 
et in civitâte sanctificâta 
similiter requiévi, et in 

C'EST moi qui, de la bou-
che du Très-Haut, suis 

sortie, - engendrée la pre
mière, avant toute créa
ture;- c'est moi qui, dans 
les cieux, ai fait lever la 
lumière sans déclin, -
et qui, comme un nuage, ai 
couvert toute la terre. -
C'est moi qui habite les 
sommets, - et mon trône 
est dans une colonne de 
nuées. - Moi seule ai fait 
le tour du ciel - et pénétré 
les profondeurs de l'abîme. 
- J'ai marché sur les flots 
de la mer, - et sur toute 
terre, j'ai mis le pied ; - et 
en tout peuple, et en toute 
race, j'ai eu la primauté. -
Et de tous, grands et petits, 
- par ma vertu, j'ai foulé 
les cœurs ; - et en toutes 
ces choses, j'ai cherché le 
repos, - et c'est dans 
l'héritage du Seigneur que 
je demeurerai 1 • 

R;. C'est en Sion que je 
me suis arrêtée, et dans la 
cité sanctifiée je me suis 

1. C.c:1 lcçona de l"Ecclésiastiquc sont, au sens littéral, l'éloge de la divine Sagesse. 
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J erusalem potéstas mea : 
* Et radicâvi in populo 
honorificâto, et in parte 
Dei mei heréditas illius, 
et in plenitudine sanc
torum deténtio mea ( T. 
P. alleluia). fr, Sicut cin
namomum et bâlsamum 
aromatizans odorem de
di : quasi myrrha elécta 
dedi suavitâtem odoris. 
Et radicâvi. 

reposée semblablement, et 
dans Jérusalem est ma puis
sance; * Et je me suis enra
cinée dans le peuple honoré 
( de Dieu), et dans cette 
nation qui est la part de mon 
Dieu et son héritage, dans 
la pleine assemblée des 
Saints est ma demeure (T. 
P. alléluia). yr. Comme le 
cinnamome et le baumier 
odorant, j'ai répandu mon 
parfum ; comme une myrrhe 
de choix j'ai donné une 
suave odeur. Et je. 

LEÇON II 
Ibid. 22-3r 

[Grâces de fécondité et de lumière procurées par Marie.] 

EGO quasi terebinthus 
exténdi ramas meos, 

et rami mei honoris et 
grâtire. Ego quasi vitis 
fructificâvi sua:vitâtem 
odoris : et flores mei fruc
tus honoris et honestâtis. 
Ego mater pulchrre dilec
tionis, et timoris, et agni
tionis, et sanctre spei. 
In me grâtia omnis vitre 
et veritâtis, in me omnis 
spes vitre et virtutis. 
Transite ad me, omnes 
qui concupiscitis me, et 
a generationibus meis im
plémini. Spiritus en1m 

MOI, comme un téré-
binthe, j'ai étendu mes 

rameaux - et mes rameaux 
sont d'honneur et de grâce. 
- Moi, comme la vigne, 
j'ai donné des fruits de suave 
odeur, - et mes fruits sont 
d'honneur et de noblesse. 
- Moi, je suis la mère 
du bel amour et de la 
crainte (filiale) - et de la 
(divine) connaissance et de 
la sainte espérance. - En 
moi est toute la grâce du 
chemin et de la vérité, - en 
moi tout l'espoir de la vie 
et de la vertu. - Venez à 
moi, vous tous qui me 
désirez, - et de mes fruits 
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meus super mel dulcis, et 
heréditas mea super mel 
et favum. Mem6ria mea 
in generati6nes srecul6-
rum. Qui edunt me adhuc 
esurient : et qui bibunt 
me adhuc sitient. Qui 
audit me non confundé
tur : et qui operântur in 
me non peccâbunt. Qui 
elucidant me, vitam retér
nam habébunt. 

~- Mecum sunt divi
tire et gloria, opes supér
bre et justitia : * Mélior 
est enim fructus meus 
auro et lapide preti6so, 
et genimina mea argénto 
elécto (T. P. alléluia). 
yr, In viis justitire âmbulo, 
in médio semitârum ju
dicii, ut ditem diligéntes 
me et thesâuros e6rum 
répleam. Mélior est. 

rassasiez-vous. - Car mon 
esprit est plus doux que le 
miel, - et ma possession 
plus douce que le miel de 
rayon. - Mon souvenir 
demeure dans les généra
tions au cours des siècles. -
Ceux qui me mangent 
auront encore faim, - et 
ceux qui me boivent 
auront encore soif. - Celui 
qui m'écoute, n'aura pas de 
confusion ; - et ceux qui 
agissent en moi ne péche
ront pas. - Ceux qui 
découvrent ma lumière au
ront la vie éternelle. 

~. Avec moi sont les 
richesses et la gloire, les 
biens magnifiques et la jus
tice : * Car mon fruit est 
meilleur que l'or et la pierre 
précieuse, et ce qui vient 
de moi est meilleur que 
l'argent épuré (T. P. allé
luia). yr. Je marche dans les 
voies de la justice et par 
les sentiers de la prudence, 
pour enrichir ceux qui 
m'aiment et remplir leur 
trésor. Car mon fruit. 

LEÇON III 

Ibid. 41-46 
[Elle est le canal et l'aqueduc.] 

EGO quasi trames aqure Mor, comme le cours du 
imménsre de fluvio, flot immense d'un fieu-

ego quasi fluvii di6ryx, et ve, - moi, comme le canal 

49 
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sicut aqureductus exivi de 
paradiso. Dixi : Rigâbo 
hortum meum planta
ti6num, et inebriâbo prati 
mei fructum. Et ecce fac
tus est mihi trames abun
dans, et fluvius meus ap
propinquâvit ad mare : 
quoniam doctrinam quasi 
antelucânumillumino om
nibus, et enarrâbo il
lam usque ad longin
quum. Penetrâbo omnes 
inferiores partes terrre, 
et inspiciam omnes dor
miéntes, et illuminâbo 
omnes sperântes in Do
mino. Adhuc doctrinam 
quasi prophetiam effun
dam, et relfnquam illam 
qureréntibus sapiéntiam, 
et non désinam in pro
génies illorum usque in 
revum sanctum. 

~- In me grâtia omnis 
vire et veritâtis, in me 
omnis spes vitre et vir
tutis : * Transite ad me, 
omnes qui concupiscitis 
me, et a generationibus 
meisimplémini(T. P. alle
luia). t. Spiritus enim 
meus super mel dulcis, 
et heréditas mea super 

1. Aux Limbes ou au Purg.toirc. 

d'un fleuve, - et comme 
un aqueduc, je suis sortie 
du Paradis. - J'ai dit : 
j'arroserai les plantations de 
mon jardin, - et j'enivrerai 
le fruit de ma prairie. - Et 
voici que mon cours s'est 
fait abondant - et mon 
fleuve est devenu presque 
une mer ; - car de ma 
doctrine, comme d'une au
rore, je donne à tous la lu
mière, - et je la répandrai 
au loin. - Je pénétrerai 
toutes les parties inférieures 
de la terre ; et j'y visiterai 
tous les dormants 1, - et 
j'illuminerai tous ceux qui 
espèrent dans le Seigneur. 
- De plus, je répandrai 
cette doctrine comme une 
prophétie, - et je la lais
serai à tous ceux qui cher
chent la sagesse, - et je ne 
cesserai pas d'être dans leurs 
générations, jusqu'au siècle 
saint. 

50 

~- En moi, toute la grâce 
de la voie et de la vérité; en 
moi toute l'espérance de la 
vie et de la vertu : * Venez 
à moi, vous tous qui me 
désirez et rassasiez-vous de 
mes fruits (T. P. alléluia). 
y. Car mon esprit est plus 
doux que le miel, et mon 
héritage plus doux que le 
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mel et favum. Transite. 
Gloria Patri. Transite. 

miel de rayon. Venez à moi. 
Gloire. Venez. 

AU II• NOCTURNE 

Ant. 4. Habuit gratiam * 
et miseric6rd.iam coram 
Rege super omnes mu
lieres (T. P. alleluia). 

5. Pete, Mater mea; * 
neque enim fas est ut 
avértam fâciem tuam. 

6. Tu fnvoca D6mi
num, * et I6quere Regi 
pro nobis, et libera nos de 
morte. 

y. Nostras deprecati6-
nes ne despfcias (T. P. 
alleluia). R;. In necessi
tâtibus nostris (T. P. al
leluia). 

Ant. 4. Elle a obtenu 
grâce et miséricorde devant 
le Roi, plus que toutes les 
autres femmes (T. P. allé
luia). 

5. Demande, ô ma Mère, 
car je ne puis pas te faire 
détourner la tête 1• 

6. Quant à vous, invo
quez le Seigneur, et parlez 
au Roi pour nous et déli
vrez-nous de la mort. 

;. Ne méprisez pas nos 
prières (T. P. alléluia). R7. 
Dans nos nécessités (T. P. 
alléluia). 

LEÇON IV 

Orâtio sancti 
Ephra:m Syri Diâconi 

ad Deiparam. 

Prière de saint 
Éphrem Diacre syrien 

à la Mère de Dieu 
[Confiance en l'intercession de Marle.] 

DOMINA mea, sanctis-
sima Dei Génitrix et 

grâtia plena, pélagus inex
hâustum d.ivinarum se
creta~mque largiti6_num 
ac munerum, oonorum 
6mnium erogé.tio, 6m-

Q MA Dame, très sainte 
Mère de Dieu et pleine 

de grâce, océan inépuisé 
des divines et secrètes lar
gesses, et dispensatrice des 
dons et de tous les biens, 
Dame de tous après la Tri-

1. En refusant ta demande. Parole. de Salomon à Bethsabée, 3 Roi.1 2., ao. 
L'1Dtienno les met dans la bouche de Jésus a'adm&sant i Marie. 
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nium postTrinitâtemD6-
mina, post Parâclitum 
â.lius consolâtor, et post 
Mediat6rem Mediâtrix 
totius mundi, vide meam 
fidem meumque desidé
rium divinitus datum. 
Ne despicias indignum, 
neque meârum acti6num 
fœditâtes tuam immén
sam miseric6rdiam inter
rumpant, Dei Génitrix, 
meum desiderabilissi
mum nomen ; nihll enim 
est firmius trophreum 
quam tuum auxilium. Tu 
enim abstulisti omnes lâ
crimas a fâcie terrre ; tu 
creaturam replésti omni 
génere beneficii, crelés
tibus lretftiam attulisti, 
terréstria salvâsti. Per 
te resurrecti6nis nostrre 
tésseram certissimam te
némus ; per te creléste 
regnum nos consecutu
ros esse sperâmus ; per 
te omnis gloria, honor 
et sânctitas ab ipso pri
mo Adam et usque ad 
consummati6nem sreculi 
Ap6stolis, Prophétis, jus
tis et humilibus corde, 
sola immaculâta, derivâta 
est, derivâtur et derivâ
bitur ; atque in te gaudet, 
grâtia plena, omnis crea
tura. 

R;'. Ecce D6minus meus 
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nité,autre Consolatrice après 
le Paraclet, et Médiatrice 
du monde entier après le 
Médiateur, voyez ma con
fiance et mon désir donné 
par Dieu. Ne méprisez pas 
un indigne, et que les souil
lures de mes actions n'arrê
tent pas le cours de votre 
miséricorde, ô Mère de 
Dieu, nom pour moi dési
rable entre tous ; car il n'est 
pas de plus sûr signe de 
victoire que votre secours. 
C'est vous qui avez enlevé 
toutes les larmes de la face 
de la terre ; c'est vous qui 
avez comblé la créature de 
toutes sortes de bienfaits, 
qui avez apporté la joie aux 
habitants du ciel en sau
vant ceux de la terre. Par 
vous, nous tenons le gage 
très certain de notre résur
rection; par vous, nous espé
rons obtenir le royaume du 
ciel; par vous, qui êtes 
seule immaculée, depuis le 
premier Adam lui-même 
jusqu'à la consommation des 
siècles, gloire, honneur et 
sainteté ont été, sont, et 
seront dérivés aux Apôtres, 
aux Prophètes, aux justes et 
aux humbles de cœur ; et 
c'est en vous, pleine de 
grâce, que se réjouit toute 
créature. 

R;'. Voici que mon Sei-
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6mnia mihi trâdidit, * 
Nec quidquam est quod 
non in mea sit potestâte, 
vel non trad.iderit mihi 
(T. P. alleluia.) y, Fecit 
mihi magna, qui potens 
est, et sanctum nomen 
ejus. Nec. 

gneur m'a tout livré, y. Il n'y 
a rien qui ne soit en mon 
pouvoir et qu'il ne m'ait 
livré (T. P. alléluia). * Il a 
fait pour moi de grandes 
choses, celui qui est puissant, 
et saint est son nom. Il n'y 
a rien. 

LEÇON V 
Sermo 

sancti Germâni 
Episcopi 

Constantinopolitâni 

Sermon 
de saint Germain 

Évêque 
de Constantinople 

Discours 9, après le milieu 
[Puissante intercession de Marie.] 

Nos qui divi!16rum 6J?e-
rum morumque pau

peres sumus, dum per te, 
o Maria, nobis exhibitas 
benignitâtis divitias cér
nimus, propénse dicâ
mus : Miseric6rdia D6-
mini plena est terra. Nos 
in multitudine peccat6-
rum a Deo ext6rres, per 
te Deum qua:sivimus et 
invenimus, invent6que 
salvi facti sumus. lgitur 
potens ad salutem pra:s
tândam auxilium tuum, 
o Dei Génitrix, ac ejus
modi, ut nullum âlium 
mediat6rem necessârium 
hâbeat ad Deum. Plane 
enim nullus tua: magni
ficéntia: finis ; insatiâbilis 
opitulâtio tua. Nullus mu-

1. Ps. 32., J, 
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Nous qui sommes pau
vres d'œuvres et de 

mœurs divines, alors que 
nous nous voyons offertes 
par vous, ô Marie, tant de 
richesses de bonté, disons 
de tout cœur : De la miséri
corde du Seigneur, la terre 
est pleine 1 • Dans la multi
tude de nos péchés, nous 
étions bannis de Dieu. C'est 
par vous que nous avons 
cherché et trouvé Dieu, et 
que, l'ayant trouvé, nous 
avons été sauvés. Il est donc 
puissant pour nous obtenir 
le salut, votre secours, ô 
Mère de Dieu, et de telle 
sorte qu'il n'est plus besoin 
d'autre médiation auprès 
de Dieu. Vraiment il n'est 
pas de limite à votre magni-
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nerum tu6rum numerus 
est. Nullus enim, nisi 
per te, o sanctissima, sa
lûtem conséquitur. Nul
lus, nisi per te, o imma
culatissima, qui a malis 
liberétur. Nullus, nisi per 
te, o castissima, cui do
num indulgeâtur. Nullus, 
nisi per te, o honoratissi
ma, cui grâtire munus 
misericordia prrestétu1-. 
Quam ob rem, quis te 
beâtam non prredicâbit? 
Te, inquam, gloriosam 
et beatificândam, qua: ab 
ipso Filio tuo ac Deo 
magnâlia nacta sis, uti 
magna et admirânda : 
quam ob rem te laudant 
omnes generationes. 

~- Pra::posita 6mnibus, 
gubérnat créditam sibi 
domum et univérsa, qure 
ei sunt trâdita : * Absque 
ejus império non mové
bit quisquam manum aut 
pedem in omni terra ( T. 
P. allelûia.) yr. Benedic
tionem 6mnium Gén
tium dedit illi Dominus, 
et testaméntum suum 
confirmâvit super caput 
ejus. Absque. 

ficence ; et insatiable est 
votre désir de nous aider. 
Sans nombre sont vos bien
faits. Personne, si ce n'est 
par vous, ô très sainte, n'ar
rive au salut. Personne, si ce 
n'est par vous, ô souveraine 
immaculée, n'est délivré du 
mal. Personne, si ce n'est 
par vous, ô très chaste, 
n'obtient aucun don. Per
sonne, si ce n'est par vous, 
ô la plus honorée des créa
tures, ne reçoit miséricor
dieusement le don de la 
grâce. Ainsi, qui donc ne 
vous proclamerait pas bien
heureuse? Vous, dis-je, la 
glorieuse, vous, qui avez eu 
ce bonheur d'obtenir de 
votre Fils lui-même qui 
est aussi Dieu, de si grandes 
choses, si grandes et si admi
rables. C'est pourquoi elles 
vous louent, toutes les géné
rations. 

F:/. Préposée à tout, elle 
gouverne la maison qui lui 
est confiée et toutes les 
choses qui lui ont été livrées. 
* Sans son ordre nul ne 
remuera la main ou le pied 
dans toute la terre (T. P. 
alléluia). 1'. Le Seigneur lui 
a donné la bénédiction de 
toutes les nations, et c'est 
sur sa tête qu'il a scellé 
son alliance. Sans son ordre. 
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LEÇON VI 
Sermo sancti 

Bernârdi Abbâtis 
Sermon de saint 
Ben1ard Abbé 

Pour la Nativité de la Vierge, n. 6 
[Le péché est venu par :Bve, et la grâce par Marie.) 

INTUERE, o homo, con-
siliu1n Dei, agnésce 

consilium sapiéntire, con
silium pietâtis. Crelésti 
rore âream rigaturus, to
tum vellus prius infudit : 
redempturus humânum 
genus, prétium univér
sum c6ntulit in Mariam. 
Ut quid hoc? Forte ut 
excusarétur Heva per fi
liam, et qureréla viri ad
vérsus féminam deinceps 
sopirétur. Ne dixeris ul
tra,oAdam: Mulierquam 
dedisti mihi, dedit mihi de 
ligno vetito : die pétius : 
M ulier q uam dedisti mihi, 
me cibâvit fructu bene
dicto.Piissimum sane con
silium ; sed latet férsitan 
âliud, nec tottun hoc est. 
Altius ergo intuémini 
quanto devotiénis afféctu 
a nobis eam voluerit 
honorâri, qui totius boni 
plenitudinem p6suit in 
Maria, ut profnde si quid 
spei in nobis est, si quid 

CONTEMPLE, ô homme, le 
dessein de Dieu; recon

nais le dessein de la Sagesse, 
le dessein de la bonté. De
vant arroser son aire, il 
imbibe d'abord toute la 
toison 1 ; devant racheter 
Je genre humain, il en dépose 
tout le prix en Marie. Pour
quoi cela? Peut-être pour 
qu'Ève fût excusée par sa 
fille, et que la plainte de 
l'homme contre la femme 
finît par s'apaiser. Tu ne 
diras plus, ô Adam : • La 
femme que vous m'avez don
née m'a présenté du fruit 
de l'arbre défendu » 2 ; dis 
plutôt : « La femme que 
vous m'avez donnée m'a 
nourri d'un fruit béni. • 
C'est là, certes, un 
très miséricordieux dessein; 
mais il y a peut-être encore 
là un autre mystère, et ce 
n'est pas tout. Elevons notre 
regard et voyons avec quelle 
affectueuse dévotion il veut 
que nous l'honorions, cette 

1. Allusion à l'histoire de la toison de Gédéon, seule imbibée de rosée alors 
que restait sèche l'aire sur laquelle elle était étendue, (]11g,i G, 36-40.) L'aire, en 
Palestine, est une plateforme de rocher en plein air. 

z. Genh, 3, 13. 
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grâtire, si quid salutis, ab 
ea novérimus redundâre. 
Totis ergo medullis cor
dium, totis prrecordiorum 
afféctibus et votis omni
bus Mariam hanc veneré
m ur : quia sic est volun
tas ejus qui totum nos 
habére voluit per Ma
riam. Hrec, inquam, vo
luntas ejus est, sed pro 
no bis. 

~. Laudâte Dominum 
Deum nostrum, qui non 
deséruit sperântes in se : 
* Et in me ancilla sua, 
adimplévit misericordiam 
suam, quam promisit do
mui Israël (T. P. alle
luia). t. Deus exaltâvit 
me, ut salvos fâceret 
multos populos. Et. Glo
ria Patri. Et. 

Marie en laquelle il a déposé 
la plénitude du bien, en 
sorte que nous sachions que 
s'il est en nous quelque 
espérance, quelque grâce, 
quelque salut, cela nous vient 
d'elle, comme d'un trop
plein. C'est donc de tout 
l'intime de notre cœur, avec 
toute l'affection et les vœux 
de notre intérieur, qu'il nous 
faut vénérer cette Marie. 
Telle est la volonté de celui 
qui a voulu que nous ayons 
tout par Marie. C'est sa 
volonté, dis-je, mais c'est 
dans notre intérêt. 

~. Je louerai le Seigneur 
notre Dieu, qui n'a pas aban
donné ceux qui espèrent en 
lui:* Et qui a réalisé en moi, 
sa servante, la miséricorde 
promise à la maison d'Israël 
(T. P. alléluia). yr. Dieu m'a 
exaltée, pour sauver beau
coup de peuples. Et qui a 
réalisé en moi. Gloire au 
Père. Et qui a réalisé en moi. 

AU JI/e NOCTURNE 

Ant. 7. Si invéni grâ
tiam * in oculis tuis, 
o Rex, dona mihi popu
lum meum, pro quo 
obsecro (T. P. alleluia). 

Ant. 7. Si j'ai trouvé 
grâce devant vos yeux, ô 
Roi, donnez-moi mon peu
ple, pour lequel je vous 
prie1 ( T. P. alléluia). 

1. Prière d'Esther demandant à Assuérus de rapporter l'édit de destruction porté 
contre le peuple juif, Esther, 7, 3. 
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8. Benedicta es tu * 
prre omnibus muliéribus 
super terram, quia sub
venisti ruinre ante con
spéctum Dei nostri. 

9. Dominare nostri, * 
tu, et filius tuus : quia . 
liberasti nos de manu 
inimicorum nostrorum. 

fr. A periculis cunctis 
libera nos semper (T. P. 
alleluia). ~- Virgo glo
riosa et benedicta (T. P. 
alleluia). 

8. Vous êtes bénie entre 
toutes les femmes sur la 
terre, parce que vous nous 
avez sauvés de la ruine, en 
présence de notre Dieu. 

9. Régnez sur nous, vous 
et votre Fils, parce que vous 
nous avez délivrés de la 
main de nos ennemis. 

fr. De tout péril, délivrez
nous toujours (T. P. allé
luia). ~. Vierge glorieuse et 
bénie (T. P. alléluia). 

LEÇON VII 
Léctio 

sancti Evangélii 
secundum Joannem 

Lecture 
du saint Évangile 
selon saint Jean 

Chapitre 19, 25-27 

IN illo témpore : Sta-
bant juxta crucem Je

su Mater ejus, et soror 
marris ejus Maria Cléo
phre, et Maria Magda
léne. Et réliqua. 

Homilia 
sancti Bernardini 

Senénsis 

EN ce temps-là, se te-
naient debout près de 

la croix de Jésus, sa Mère, 
et la sœur de sa Mère, Marie 
de Cléophas, et Marie Ma
deleine. Et le reste. 

Homélie 
de saint Bernardin 

de Sienne 
Carême sur la religion chrétienne. Sermon 51 

De la Passion du Seigneur, 2e partie, art. 1, chap. 3 
[Maternité surnaturelle de Marie.] 

puLSANTUR admiratione 
omnium legéntium 

sive audiéntium mentes, 
scilicet quo motu, quo 
sensu, qua possibilitate, 
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ILS sont frappés d'étonne-
ment, les esprits de tous 

ceux qui lisent ou qui 
entendent ces paroles. Sous 
quelle impulsion, en quel 
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qua vera auctoritâte, ista 
dicuntur, quod discfpu
lus trânseat in filium 
Virginis, et Virgo hâbeat 
purum h6minem filium, 
quem non génuit : sic 
nec quod sit filius ex 
Virgine, qui de corruptis 
paréntibus natus erat ex 
sémine. lmpossibflia qui
dem vidéntur hiec, sed 
nihil impossibile apud 
Deum. Pietâte quidem 
et orati6ne opus est ad 
ingrediéndum tale mys
térium. Muller enim beâ
ta Virgo vocatur a Christo 
quam numquam appellâ
vit ex v6cibus matrem. 
Mulier, et non roulier : 
sed super ângelos et ho
mines et mulieres super
éxcedens roulier. Accépit 
a Filio, quem cum ietér
no Patre unicum possidé
bat, filium prreter ven
trem quem ante in carne 
habébat ipsa népotem. 

Rl. Facta est Maria re
fugium pâuperi, * Adju
trix in opportunitâtibus, 
in tribulati6ne (T. P. al
leluia). il. Virgo potens 
sicut turris David : mille 
clypei pendent ex ea, 
omnis armatura f6rtium. 
Adjutrix. 

sens, et avec quelle possi
bilité est-il dit que le dis
ciple doive devenir le fils 
de la Vierge, et que la Vierge 
ait pour fils un simple 
homme qu'elle n'a pas en
gendré et qui n'est pas fils 
d'une vierge, mais qui est 
né du germe de parents 
corrompus? Voilà qui paraît 
d'abord impossible; mais 
rien n'est impossible à Dieu. 
Il est certes besoin de piété 
et de prière pour pénétrer 
un si grand mystère. Car la 
bienheureuse Vierge est ap
pelée femme par le Christ, 
qui ne l'a jamais appelée 
mère dans les paroles (rap
portées par l'Évangile). Elle 
est femme et n'est pas 
femme; c'est une femme 
qui est au-dessus des aqges 
et des hommes. Elle a reçu 
du Fils qu'elle possédait 
unique, avec le Père éternel, 
un fils qu'elle n'a pas eu en 
son sein et qui auparavant 
n'était; par le sang, que son 
neveu. 

R;, Marie est devenue le 
refuge du pauvre, * Secours 
dans le besoin et la tribu
lation (T. P. alléluia). jl. 
Vierge puissante comme 
la tour de David où mille 
boucliers sont suspendus ; 
toute l'armure des forts. 
Secours. 



31 MAI B. VIERGE MARIE MÉDIATRICE 

LEÇON VIll 

SBD in quo filiati6nis 
génere Joânnes Vir

g1rus foetus est filius, 
aut ejus mater facta est 
Virgo? Non hoc natura 
favet, non concéptus, non 
partus exséquitur, non 
ingréssus in uterum, ut 
dénuo nascerétur, non 
ad6ptio pro hereditâte in 
temporâlibus consequén
da, nec ex imitati6ne, 
aut ex prolâta doctrina. 
Nec ista disserénda erant 
verbo Christi : nec facta 
est locutio ut sit quasi, 
sed sic a Christo légimus 
dictum : Muller, ecce 
filius tuus, ut exclusa 
omni superfluitâte ver
b6rum, secrétum mys
térii penetrémus. Mys
tice fgitur intelligimus in 
Joânne omnes animas 
elect6rum, quorum per 
dilecti6nem beâta Virgo 
facta est mater ; filius 
enim in grreco nomen 
am6ris est. Omnis enim 
Christi amor in am6rem 
Virginis transit, ut mé
rito filius, id est, amor 
Virginis nuncupétur, ma-
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MAIS par quelle sorte de 
filiation Jean est-il de

venu fils de la Vierge et la 
Vierge est-elle devenue sa 
mère? Ce n'est point la 
nature qui donne cette 
faveur, pas de conception 
et d'enfantement pour la 
réaliser, il n'est pas entré 
dans le sein pour naître de 
nouveau ; il ne s'agit pas 
d'une adoption qui lui assure 
l'héritage des biens tem
porels, ni d'imitation, ni 
de filiation d'enseignement. 
La parole du Christ n'avait 
pas à expliquer tout cela ; 
et il n'a pas parlé comme 
s'il s'agissait d'une compa
raison ; mais nous lisons 
que le Christ a dit : Femme, 
voilà votre fils, pour que, 
par l'exclusion de toute 
parole superflue, nous péné
trions le secret du mystère. 
Au sens mystique, nous 
comprenons que Jean 
représente toutes les âmes 
des élus dont la bienheu
reuse Vierge est devenue 
mère par son amour ; car, 
en grec, fils est le nom de 
l'amour. Car tout amour 
du Christ devient amour de 
la Vierge, de sorte que 
l'amour du Christ (l'ami du 
Christ) est à juste titre, 
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gisque Virginem hâbeat 
matrem, quam illam, 
qure ilium ex peccâto 
damnâtum mundo, su
scépto sémine generâvit. 

~- Adeâmus cum fi
ducia ad thronum grâ
tire, * Ut miseric6rdiam 
consequâmur et grâtiam 
inveniâmus in auxilio op
portuno (T. P. alleluia). 
yr. Ad te, Virgo, suspirâ
mus, geméntes et fientes 
in hac lacrimârum valle. 
Ut miseric6rdiam. Glo
ria Patri. Ut miseric6r
diam. 

appelé fils, c'est-à-dire 
amour de la Vierge, et qu'il 
a bien plus la Vierge pour 
mère que la femme qui, 
par conception naturelle, 
l'a engendré au monde, 
condamné à cause du péché. 

~- Allons avec confiance 
au trône de la grâce, * Pour 
obtenir miséricorde et 
trouver grâce dans un 
secours opportun (T. P. 
alléluia). yr. Vers vous, ô 
Vierge, nous soupirons, gé
missant et pleurant en cette 
vallée de larmes. Pour obte
nir miséricorde. Gloire au 
Père. Pour obtenir misé
ricorde. 

Au lundi des Rogations et à la Vigile de }'Ascension, 
la IX• Leçon est }'Homélie de la Férie dont on fait Mémoire 
à Laudes. Les autres jours : 

Pour Ste Angèle de Mérici, Vierge, Leçon IX, p. 41. 
Mais si l'on n'a pas à dire la IX• Leçon d'un Office com

mémoré, on dira la suivante : 

LEÇON IX 
MUTATUR hrec matér-

nitas, et filiâtio ex 
auctoritâte verb6rum 
Christi in cruce pendén
tis. Proptérea natura 
transit in grâtiam, et 
grâtia nobilitat profécto 
naturam ; non quod una 
in âlteram commutétur, 
sed quia natura ex grâtia 
perficitur. Mala mulier 
Heva corrupti6ne natu
rre ; bona mulier Maria, 
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CE changement de mater-
nité et de filiation se 

fait par !-'autorité des paroles 
du Christ crucifié. C'est 
ainsi que la nature s'épa
nouit en grâce et que la 
grâce ennoblit assurément 
la nature, sans que l'une 
soit changée en l'autre, 
mais parce que la nature 
est perfectionnée par la 
grâce. Mauvaise femme est 
Ève, par la corruption de la 
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mater grâtire, mater mi
sericordire. Datur mater 
grâtire pro matre natu
rre ; manet tamen mater 
natura, manet étiam ma
ter ex grâtia. Erat enim 
Joânni mater Maria Sa
lome in ordine succe
déntis naturre ; est étiam 
sibi mater beâta Virgo in 
ordine grâtire. Est mater 
Heva cunctorum per trâ
ducem naturre ; est et 
Virgo Maria mater om
nium amântium Chri
stum per infusionem 1n
visibilis grâtire. 

nature, femme bonne est 
Marie, mère de grâce, mère 
de miséricorde. Elle est 
donnée, la mère de grâce, 
au lieu de la mère de nature ; 
et cependant elle demeure, 
la mère selon la nature, 
comme demeure aussi la 
mère selon la grâce. Jean 
avait en effet Marie Salomé 
pour mère dans l'ordre de 
succession naturelle ; et il 
a aussi maintenant la bien
heureuse Vierge comme 
mère dans l'ordre de la 
grâce ; elle est encore, la 
Vierge Marie, mère de tous 
ceux qui aiment le Christ, 
en conséquence de l'infusion 
de la grâce invisible. 

A LAUDES 
et pour les Petites 

Ant. r. Benedictionem 
* omnium Géntium dedit 
illi Dominus, et testa
méntum suum confirma
vit super caput ejus (T. 
P. alleluia). 

Heures, Antiennes 
Ant. r. Le Seigneur lui a 

donné la bénédiction de 
toutes les Nations, et il a 
scellé son alliance sur sa 
tête ( T. P. alléluia). 

Psaumes du Dimanche, p. 17. 

2. In retérnum * mise
ricordia ejus, et usque in 
generationem et genera
tionem (T. P. alleluia). 

3. Benedicam te * in 
vita mea, et in nomine 
tuo levâbo manus meas 
(T. P. alleluia). 

61 

2. Sa miséricorde est 
éternelle et de génération 
en génération (T. P. allé
luia). 

3. Je vous bénirai toute 
ma vie, et en votre nom je 
lèverai mes mains (T. P. 
alléluia). 
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4. Non pepercfsti * 
énimœ tuœ propter an
gustias et tribulati6nem 
géneris tui (T. P. alle
luia). 

5. Recordare, * Virgo 
Mater Dei, dum stéteris 
in conspéctu D6mini, ut 
loquaris pro nobis bona 
(T. P. alleluia). 

4. Vous n'avez pas épar
gné votre vie, à cause d.es 
angoisses et de I a tribulation 
de votre race (T. P. alléluia). 

5. Souvenez-vous, ô Vier
ge, Mère de Dieu, tandis 
que vous vous tenez en 
présence du Seigneur, de 
parler en notre faveur (T. 
P. alléluia). 

Capitule. - Isaïe, 55, I 

QMNES sitiéntes, venite ym;s tous qui avez soif, 
ad aquas : et qui venez aux eaux, et vous 

non habétis argéntum, qui n'avez pas d'argent, 
properate, émite et co- hâtez-vous, achetez et man
médite : venite, émite gez ; venez, achetez sans 
absque argénto, et ab- argent et sans aucune mon
sque ulla commutati6ne naie d'échange, du vin et du 
vinum et lac. lait. 

Hymne 

MARIA, quœ mortalium 
Preces amanter éx
cipis, 

Rogamus ecce supplices, 
Nobis adésto pérpetim. 

Adésto, si nos crimi-
num 

Caténa stringit h6rrida ; 
Cito res61ve c6mpedes. 
Quœ corda culpis illi-

gant. 
Succurre, si nos sœ

culi 
Fallax imago péllicit, 
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Q MARIE, qui recevez avec 
amour les prières des 

mortels, voici que nous 
vous demandons humble
ment. de nous assister sans 
cesse. 

Assistez-nous, si l'horrible 
chaîne des péchés nous 
étreint ; vite, déliez les 
entraves qui lient nos cœurs 
aux péchés. 

Secourez-nous, si l'image 
trompeuse du siècle nous 
séduit, de peur que notre 
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Ne mens salutis trâmi
tem, 

Oblita creli, déserat. 
SuccU!re, si vel c6r-

por1 
Advérsa sors impéndeat ; 
Fac sint quiéta témpora, 
.t'Etérnitas dum luceat. 

Tuis et esto filiis 
Tutéla mortis témpore, 
Ut, te juvânte, c6nsequi 
Perénne detur pra:mium. 

J esu, tibi sit gloria, 
Qui natus es de Virgine, 
Cum Patre, et almo Spi

ritu, 
In sempitérna sa:cula. 

Amen. 
y.,. Ora pro nobis, Me

diâtrix nostra potentis
sima (T. P. alleluia) ~
Ut digni efficiâmur pro
missi6nibus Christi ( T. 
P. alleluia). 

Ad Bened. Ant. Ab
sque tuo império * non 
movébit quisquam ma
num aut pedem in omni 
terra ( T. P. alleluia). 

âme, oubliant le ciel, ne 
quitte le chemin du salut. 

Secourez-nous encore si 
l'épreuve menace notre 
corps, assurez-nous des jours 
tranquilles, jusqu'à ce que 
luise l'éternité. 

Pour vos enfants soyez 
aussi protection au temps 
de la mort, pour que par 
votre aide, nous puissions 
obtenir l'éternelle récom
pense. 

Jésus, à vous soit la gloire, 
qui êtes né de la Vierge, 
comme au Père et à !'Esprit 
saint, dans les siècles éter
nels. Amen. 

y.,. Priez pour nous, ô 
notre très puissante Média
trice (T. P. alléluia). ~. 
Afin que nous devenions 
dignes des promesses du 
Christ (T. P. alléluia). 

A Bénéd. Ant. Sans ton 
ordre, nul ne remuera la 
main ou le pied dans toute 
la terre (T . P. alléluia). 

Oraison 

DOMINE Jesu Christe, SEIGNEUR Jésus-Christ, 
noster apud Patrem notre Médiateur auprès 

mediâtor, qui beatissi- du Père, qui avez daigné 
mam Vfrginem Matrem établir que la bienheureuse 

Vierge Marie, votre Mère, 
tuam, matrem quoque soit aussi notre Mère et 
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nostram et apud te Me
d.iatricem constituére di
gnatus es : concéde pro
pitius ; ut quisquis ad te 
beneficia petiturus ac
césserit, cuncta se per 
eam impetrasse lretétur : 
Qui vivis et regnas cum 
e6dem Deo Patre. 

notre Médiatrice auprès de 
vous, accordez-nous misé
ricordieusement que qui
conque viendra vous de
mander des grâces, se ré
jouisse de les avoir toutes 
obtenues par son interces
sion : Vous qui vivez et 
régnez avec le même Dieu 
Père. 

Et l'on fait Mémoire de Ste Angèle de Mérici, Vierge : 
Oraison, p, 35. 

Puis Mémoire de S. Pétronille, Vierge : Oraison, p. 36. 

A TIERCE 
Capitule comme à Laudes. 

R?, br. Sub tuum prre- R?, br. Sous votre pro 
sid.ium, * Omnes con- tection, * Nous nous réfu
fugimus. Sub tuum. fr, gions tous. Sous votre pro
Sancta Dei Génitrix. Om- rection. fr, Sainte Mère de 
nes. Gloria Patri. Sub Dieu. Nous. Gloire au Père. 
tuum. Sous votre protection. 

fr. Nostras deprecati6- fr. Ne méprisez pas nos 
nes ne despicias. R?, In prières. R?, Dans nos néces-
necessitatibus nostris. sités. 

Au Temps Pascal, ajouter les Alleluia, comme dans tous 
les Répons des Heures. 

A SEXTE 
Capitule. - Isaïe 55, 2-3 ,. A UDITE audiéntes me, ECOUTEZ ceux qui m'é-

et comédite bonum, coutent et mangez ce 
et delectabitur in crassi- qui est bon, et votre âme 
tu.dine anima vestra. In- se délectera de mets suc
clinate aurem vestram, culents. Inclinez votre oreille 
et venite ad me : audite, et venez à moi ; écoutez et 
et vivet anima vestra. votre âme vivra. 
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R;'. br. Nostras depre
cationes * Ne despicias. 
Nostras. j/. In necessita
tibus nostris. Ne despi
cias. Gloria Patri. No
stras. 

j/. A periculis cunctis 
libera nos semper. R;'. 

Virgo gloriosa et bene
dicta. 

R;'. br. Nos prières, * Ne 
les méprisez pas. Nos 
prières. j/. Dans nos néces
sités. Ne les méprisez pas. 
Gloire au Père. Nos prières. 

jl. De tout péril, délivrez
nous toujours. R;'. Vierge 
glorieuse et bénie. 

Au Temps Pascal, ajouter les Allehiia. 

A NONE 
Capitule. - !saie 55, 5 

ECCE gentem, quam ne-
sciébas, vocabis : et 

gentes, qua: te non co
gnovérunt, ad te current 
propter Dominum Deum 
tuum et Sanctum Israël, 
quia glorificavit te. 

R;'. br. A periculis cun
ctis * Libera nos semper. 
A periculis. jl. Virgo 
gloriosa et benedicta. Li
bera nos semper. Gloria 
Patri. A periculis. 

j/. Eia ergo, Advocata 
nostra. Ri'. Misericordes 
oculos tuos ad nos con
vérte. 

ymcr que _vous appellerez 
une nation que vous ne 

connaissiez pas, et des na
tions qui ne vous ont pas 
connue accourront à vous à 
cause du Seigneur votre 
Dieu et du Saint d'Israël, 
parce qu'ils vous a glorifiée. 

R;'. br. De tout péril, * 
Délivrez-nous toujours. De 
tout péril. j/. Vierge glo
rieuse et bénie. Délivrez
nous toujours. Gloire au 
Père. De tout péril. 

jl. 0 vous, notre Avo
cate. R;'. Tournez vers nous 
vos regards miséricordieux. 

Au Temps Pascal, ajouter les Allehiia. 

Aux II•• Vêpres, comme c'est indiqué aux fr•• Vêpres, 
p. 42. 

Mémoire de Ste Angèle de Mérici. 
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FÊTES DE JUIN 

2 JUIN 

LES SAINTS MARCELLIN, PIERRE ET 
ÉRASME, ÉV:ÈQUE ET MARTYRS 

SIMPLE 

T. P. Ant. Lux perpétua. P. Sancti. 
H. T. P. Ant. Ist6rum est enin1. y;. Lretamini. 

Oraison 
DEUS, qui nos ânnua 

beat6rum Mârty-
rum tu6rum Marcellini, 
Petri atque Erâsmi so
lemnitâte lretificas : prre
sta, quresumus ; ut, quo
rum gaudémus méritis, 
accendâmur exémplis. 
Per D6minum. 

Q DIEU, qui chaque année 
nous réjouissez par l;i 

fête de vos bienheureux 
martyrs Marcellin, Pierre et 
Érasme ; faites que, nous 
réjouissant de leurs mérites, 
nous nous laissions enflam
mer par leurs exemples. 
Par Notre Seigneur. 

LEÇON m 
PETRUS exorcista, Dio-

cletiâno imperat6re, 
Romre a Seréno judice 
propter christiânre fidei 
confessi6nem missus in 
cârcerem, Paulinam Ar
témii, qui cârceri prree
rat, filiam a dremone agi
tâtam liberâvit. Quo facto 
et paréntes puéllre cum 
tota familia, et vicinos 
qui ad rei novitatem con
currerant, J esu Christo 
conciliâtos ad Marcelli
num presbyterum addu-
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prnRRE, exorciste à Rome 
sous l'empereur Dioclé

tien, ayant été jeté en prison 
par le juge Sérénus pour 
avoir confessé la foi chré
tienne, délivra Pauline, fille 
d' Artémius, directeur de la 
prison, d'un démon qui la 
tourmentait. Sur quoi, les 
parents de la jeune fille, 
avec toute sa famille et les 
voisins accoururent à ce 
prodige inouï, furent gagnés 
au Christ, et conduits par 
Pierre au prêtre Marcellin 
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xit, a quo omnes bapti
zati sunt. Quod ubi re
scivit Serénus, Petrum et 
Marcellinum ad se voca
tos aspérius objurgat, et 
ad verb6rum acerbitâtem 
minas ac terr6res adjun
git, nisi Christo renun
tient. Cui cum Marcelli
nus christiana libertate 
respondéret, pugnis con
tusum, et a Petro sejun
ctum, nudum includit in 
carcerem stratum vitri 
fragméntis, sine cibo ac 
sine lumine. Petrum item 
constringi imperat ar
ctissimis vinculis. Sed 
cum utrique ex tormén
tis fides et animus crés
ceret, constanti confes
si6ne, et abscisso capite, 
illustre testim6nium Jesu 
Christo dedérunt. Eras
mus episcopus, impera
t6ri bus Diocletiano et 
Maximiano, in Campania 
plumbatis et fustibus cre
sus, resina quoque, sul
phure, plumbo liquefac
to, et fervénti pice, cera, 
ole6que perfusus, inde 
tamen integer et inviola
tus evasit. Quo miraculo 
multi se ad Christi fidem 
convertérunt. Verum is, 
fterum detrusus in carce
rem, constrictus férreis 
gravissimisque vinculis, 

qui les baptisa tous. Dès que 
Sérénus l'eut appris, il fit 
comparaître Pierre et Mar
cellin et les reprit durement, 
joignant à la sévérité de ses 
reproches les plus redou
tables menaces, s'ils ne 
reniaient pas le Christ. 
C'est avec la liberté du 
chrétien que Marcellin lui 
répondit. Aussi son juge, 
après l'avoir laissé frapper 
de coups de poings, ordonna 
de le séparer de Pierre et de 
le jeter nu, sans nourriture 
et sans lumière, dans un 
cachot jonché de tessons de 
verre. Pierre aussi, sur ses 
ordres, fut enchaîné d'en
traves étroitement serrées. 
Mais les tourments ne fai
saient qu'accroître leur foi 
et leur courage à tous deux ; 
ils restèrement fermes dans 
la confession de la foi et, 
décapités, rendirent ainsi à 
Jésus-Christ un éclatant 
témoignage. L'Évêque Éras
me, au temps des em
pereurs Dioclétien et Ma
ximien, fut supplicié en 
Campanie, flagellé avec des 
lanières plombées et des 
verges. Plongé ensuite dans 
la résine, le plomb fondu, 
la poix brûlante, la cire, et 
arrosé d'huile bouillante, il 
en sortit cependant entier 
et sans blessure. A cause de 
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inde ab Angelo mirabili
ter eréptus est. Deinde 
F6rmiis a Maximiâno vâ
riis afféctus suppliciis, 
tunicâque œrea candénti 
indu.tus, illa étiam tor
ménta divina virtute su
perâvit. Dénique, pluri
mis et in fide confirmâtis 
et ad fidem convérsis, 
insignem martyrii pal
mam adéptus est. 

ce miracle, beaucoup se 
convertirent à la foi du 
Christ. Ramené en prison et 
entravé avec des chaînes de 
fer très lourdes, il en fut 
miraculeusement délivré par 
un ange. Puis, à Formies, 
soumis par Maximien à des 
supplices variés, revêtu 
d'une tunique d'airain in
candescent, le saint sur
monta tous ces tourments 
par la vertu divine. Fina
lement, après avoir con
verti et confirmé dans la 
foi un grand nombre de 
prosélytes, il obtint la 
palme insigne du martyre. 

4 JUIN 

SAINT FRANÇOIS CARACCIOLO, CONFES. 

DOUBLE 

t. Amâvit. Ant. Similâbo. 

Oraison 

DEUS, qui beâtum Fran- Q 
ciscum, novi 6rdinis 

institut6rem, orândi stu
dio et pœniténtiœ am6re 
decorâsti da fümulis 
tuis in ejus imitati6ne 
ita proficere ; ut semper 
orantes, et corpus in ser
vitutem redigéntes, ad 

Drnu, qui avez fait res
plendir le bienheureux 

François, fondateur d'un 
nouvel Ordre, d'ardeur pour 
la prière et d'amour pour 
la pénitence, donnez à vos 
serviteurs de profiter si bien 
de ses exemples que, priant 
toujours et réduisant leur 
corps en servitude, ils mé-

68 
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ca:léstem gl6riam perve
nire mereantur. Per D6-
rrunum. 

ritent de parvenir jusqu'à 
la gloire céleste. Par Notre 
Seigneur. 

AU JI• NOCTURNE 

LEÇON IV 
f RANCISCUS, dictus an-

tea Ascanius, ex n6-
bili familia Caracciolo in 
6ppido sancta: Maria: de 
Villa in Aprutio ortus, a 
primis annis eximio eni
tuit pietatis cultu. Ado
léscens graviter a:gr6tans 
statuit sese prorsus Dei 
proximique mancipare 
servitio. Neapolim pro
féctus, sacerd6tio initia
tus sacr6que adscriptus 
sodalitio, contemplati6ni 
lucrandisque animabus se 
totum dev6vit, ac extré
mo supplicio damnatis 
hortat6rem se pra:buit 
assiduum. C6ntigit au
tem ut epist6Iium alteri 
destinatum ei per erré
rem redderétur, quo a 
piissimis viris J oanne 
Augustino Adorno et Fa
bricio Caracciolo ad novi 
religi6si instituti funda
ti6nem vocabatur. Rei 
novitate captus et divi
na: voluntatis demiratus 
consilia, alacri animo sese 
illis adjunxit. C6nditis 
autem in Camaldulén-
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FRANÇOIS, nommé d'abord 
Ascagne, naquit à Santa 

Maria de Villa, dans les 
Abruzzes, de la noble fa
mille des Caracciolo. Dès 
ses premières années, il se 
fit remarquer par une vive 
piété. Dans son adolescence, 
il résolut, au cours d'une 
grave maladie, de se dévouer 
entièrement au service de 
Dieu et du prochain. Venu 
à Naples, après avoir été 
admis au sacerdoce et s'être 
fait inscrire dans une pieuse 
confrérie, il se consacra tout 
entier à la contemplation et 
à la conquête des âmes, 
s'appliquant tout particu
lièrement à exhorter les 
condamnés à mort. Il arriva 
qu'une lettre destinée à un 
tiers lui fut remise par 
erreur, lettre dont les pieux 
auteurs, Jean Augustin 
Adorno et Fabrice Carac
ciolo appelaient le desti
nataire à fonder un nouvel 
institut religieux. Frappé de 
ce fait étrange, admirant 
les desseins de la volonté 
divine, Ascagne se joignit 
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sium erémo, quo secésse
rant, novi ordinis légibus, 
inde Romam simul pro
fécti, confirmationem a 
Xysto quinto impetra
runt, qui eosdem Cléricos 
regulares Minores appel
lari voluit, addito ad tria 
consuéta altero de non 
ambiéndis dignitatibus 
voto. 

à eux avec empressement. 
S'étant retirés dans la soli
tude des Camaldules, ils y 
arrêtèrent les règles du 
nouvel Ordre, puis vinrent 
à Rome pour en obtenir la 
confirmation du pape Sixte 
Quint, qui voulut qu'on les 
appelât : Les Clercs régu
liers mineurs. Ils ajoutèrent 
aux trois vœux ordinaires, 
celui de ne point rechercher 

f/7, Honéstum, p. [229] les dignités. 

LEÇON V 

SOLEMNI emissa profes
sione, ob singularem 

ejus in divum Francis
cum Assisinatem cul
tum, Francisci nomen 
assumpsit. Adorno bién
nio post vita functo, ipse 
toti religioni, quamquam 
invitus, prreficitur ; quo 
in munere virtutum om
nium prreclara prrebuit 
exémpla. Instituti ampli
ficandi studiosissimus, id 
assiduis orationibus, la
crimis, et jugi corporis 
maceratione enixe a Deo 
postulabat. Quam ob rem 
tértio in Hispaniam se 
contulit, peregrini habitu 
indutus, victumque os
tiatim mendicans. In iti
nere aspérrima qureque 
perpéssus, Omnipoténtis 
auxilium mirum in mo-
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AYANT fait profession 
solennelle, il prit le 

nom de François, à cause de 
sa vive dévotion au saint 
d'Assise. Deux ans plus 
tard, Adorno mourait et 
François fut mis malgré 
lui à la tête de tout !'Ordre. 
Il s'y distingua par l'exemple 
éclatant de toutes les vertus. 
Plein de sollicitude pour le 
développement de son 
Ordre, il demandait cette 
grâce de tout son cœur à 
Dieu, par des prières, des 
larmes et des mortifications 
continuelles. C'est à cette 
fin que, par trois fois, il se 
rendit en Espagne sous 
l'habit du pèlerin, mendiant 
son pain de porte en porte. 
Les plus pénibles épreuves 
l'attendaientenchemin, mais 
aussi l'appui merveilleux du 
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dum expértus, navim 
quam conscénderat, ab 
imminénti naufrâgio ora
ti6nis pra:sidio servâvit 
inc6lumem. Ut in regnis 
illis voti compos fieret, 
plurimum laborâvit ; sed, 
ejus sanctitâtis fama pra:
lucénte, amplissimâque 
catholic6rum regum Phi
lippi secundi et Philippi 
tértii munificéntia, ad
versari6rum conâtibus 
singulâri ânimi fortitu
dine superâtis, plura sui 
6rdinis domicilia funda
vit : quod pari evéntu per 
T tâliam pra:stitit. 

Tout-Puissant, car le navire 
qui le portait fut préservé, 
grâce à sa prière, d'un nau
frage imminent. La réali
sation de ses vues, dans ce 
royaume, lui coûta bien 
des labeurs. Mais grâce à 
son renom de sainteté, aux 
largesses magnifiques des 
rois catholiques Plùlippe II 
et Philippe III, et grâce à sa 
singulière force d'âme, il 
triompha des oppositions 
de ses adversaires; il y 
fonda plusieurs maisons de 
son Ordre, ce qu'il fit en 
Italie avec autant de succès. 

~- Amâvit, p. [230] 

LEÇON VI 

HUMILITATE âdeo excél-
luit, ut Romam vé

niens, in pâuperum hos
pitio recéptus, se lepr6so 
sociâverit, et ecclesiâs
ticas dignitâtes a Paulo 
quinto sibi oblâtas con
stantissime recusâverit. 
Illibâtam perpétuo ser
vâvit virginitâtem, effron
tésque mulieres, ejus ca
stim6nia: insidiântes, 
Christo lucrifécit. Erga 
divinissimum Eucharis
tia: mystérium ardénti 
a:stuans am6re, noctes 
pene integras in eJus 
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L'HUMILITÉ de François 
était si profonde qu'ar

rivé à Rome et reçu dans un 
hospice de pauvres, il fit 
choix d'un lépreux pour 
compagnon et refusa cons
tamment toutes les dignités 
ecclésiastiques que le Pape 
Paul V lui offrait. Il garda 
toujours sa virginité intacte; 
des femmes effrontées ayant 
eu l'audace de lui tendre 
leurs pièges, c'est lui qui les 
gagna au Christ. Amant 
passionné du divin mystère 
de !'Eucharistie, il passait 
la plus grande partie de ses 
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adoratione insomnes du
cébat : quod pium exer
citium, véluti sui ordinis 
tésseram, in eo perpétuo 
servândumconstituit. De
iparœ Virginis cultum 
impénse fovit. In proxi
mum eximia exârsit cari
tâte. Prophetiœ dono et 
cordium scrutatione di
tâtus fuit. Quadragési
mum quartum œtâtis sure 
annum agens, dum in 
sacra Lauretâna œde in 
oratione persisteret, sibi 
vitre finem imminére co
gnovit. Aprutium statim 
defléxit, et in oppido 
Agnoni apud alumnos 
sancti Philippi Nérii le
thâli febre corréptus, sa
craméntis Ecclésiœ devo
tissime suscéptis, pridie 
Nonas Junii anni millé
simi sexcentésimi octâvi, 
in pervigilio festi Corpo
ris Christi, placidissime 
obdormivit in Domino. 
Sacrum ejus corpus, Neâ
polim delâtum, in ecclé
sia sanctœ Maria: Majo
ris, ubi prima sui ordinis 
jécerat fundaménta, ho
norifice conditum fuit. 
Eum postea, mirâculis 
clarum, Clemens déci
mus quartus Pontifex mâ
ximus solémni ritu inter 
Beâtos; Pius vero sépti-
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nuits à l'adorer. Il voulut 
même que ce pieux exercice 
devînt comme la marque de 
son Ordre, en s'y conser
vant à perpétuité. Il se dé
pensa pour promouvoir le 
culte de la Vierge Mère 
de Dieu. Sa charité 
envers le prochain était des 
plus vives. Il eut en partage 
le don de prophétie et celui 
de scruter les cœurs. A l'âge 
de quarante-quatre ans, se 
trouvant un jour en prières 
dans la sainte maison de 
Lorette, il eut connaissance 
de sa fin prochaine et se 
dirigea aussitôt vers les 
Abruzzes. Arrivé dans le 
bourg d' Agnoni, chez les 
disciples de saint Philippe 
Néri, il y fut pris d'une 
fièvre mortelle. Après avoir 
reçu avec grande dévotion 
les sacrements de l'Église, 
il s'endormit dans la paix 
du Seigneur, le quatre Juin 
de l'an mil six cent huit, pen
darrt la vigile de la fête 
du Saint-Sacrement. Sa dé
pouille fut transportée à 
Naples et inhumée avec 
honneur dans l'église de 
Sainte-Marie-Majeure, au 
berceau de son Ordre. Plus 
tard, l'éclat de ses miracles 
détermina le Souverain Pon
tife Clément XIV à l'inscrire 
solennellement au nombre 
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mus Pontifex mâximus, 
novis fulgéntem signis, 
anno millésimo octingen
tésimo séptimo, Sancto
rum albo adscripsit. 

des Bienheureux. De nou
veaux prodiges ayant éclaté, 
Pie VII le mit au nombre des 
Saints, en mil huit cent sept. 

~- Iste homo, p. [231). 

Pour cette fête simplifiée : 

LEÇON IX 
pRANcrscus, dictus ân-

tea Ascânius, ex no
bili familia Carâcciolo 
in oppido sanctre Maria: 
de Villa in Aprutio ortus 
est. Adoléscens graviter 
a:grotans stâtuit sese 
prorsus Dei proximique 
mancipâre servitio. Neâ
polim proféctus et sacer
dotio initiâtus, contem
plationi lucrandisque ani
mâbus se totum devovit, 
ac extrémo supplicio 
damnâtis hortatorem se 
prrebuit assiduum. J oânni 
Augustino Adorno et Fa
bricio Carâcciolo, mira 
Dei dispositione, adjun
ctus, Clericorum regulâ
rium Minorum ordinem 
instituit, âddito ad tria 
consuéta âltero de non 
ambiéndis dignitâtibus 
voto; quem, post obitum 
Adorni, sanctissime rexit, 
et summo studio per His
pâniam et Itâliam propa
gavit. Erga sanctissima: 
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FRANÇOIS, nommé d'abord 
Ascagne, naquit à Santa 

Maria de Villa, dans les 
Abruzzes, de la noble famille 
des Caracciolo. Dans son 
adolescence, il résolut, au 
cours d'une grave maladie, 
de se dévouer tout entier au 
service de Dieu et du pro
chain. Venu à Naples et 
admis au sacerdoce, il se 
consacra entièrement à la 
contemplation et à la con
quête des âmes, s'appliquant 
tout particulièrement à ex
horter les condamnés à mort. 
Adjoint par une admirable 
disposition de Dieu à Jean 
Augustin Adorno et à Fa
brice Caracciolo, il fonda 
!'Ordre des Clercs réguliers 
mineurs, ajoutant aux trois 
vœux ordinaires celui de ne 
point rechercher les dignités. 
Après la mort d'Adorno, il 
gouverna très saintement 
cet Ordre et le propagea avec 
le plus grand zèle à travers 
l'Espagne et l'Italie. Il brû-
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Eucharistire sacramén
tum tanto restuâbat af
féctu, ut noctes pene in
tegras in ejus adoratione 
impénderet ; quod pium 
exercitium, véluti sui or
dinis tésseram, perpétuo 
in eo servândum con
stituit. Tandem prophe
tire dono et cordium 
scrutatione ditâtus, qua
dragésimum quartum an
num agens, in oppido 
Agnoni in Aprutio le
thâli febre corréptus, in 
Domino obdormivit pri
die Nonas Junii, anno 
millésimo sexcentésimo 
octâvo. Sacrum ejus cor
pus, Neâpolim delâtum, 
in ecclésia sui ordinis 
conditum est. 

lait d'un tel amour pour le 
mystère de la très sainte Eu
charistie, qu'il passait la 
plus grande partie de ses 
nuits à l'adorer, et il voulut 
que cette pieuse pratique 
devînt comme la marque de 
son Ordre en s'y conservant 
à perpétuité. Doué du don 
de prophétiser et de scruter 
les cœurs, il fut atteint, dans 
la quarante-quatrième année 
de son âge, d'une fièvre 
mortelle, dans la ville d' A
gnoni en Abruzzes, et s'en
dormit dans le Seigneur, 
le quatre Juin seize cent 
huit. Son saint corps fut 
transporté à Naples et 
déposé dans l'église de son 
Ordre. 

Au III• Nocturne, Homélie surl'Év.: Sint lumbi du Com
mun d'un Confesseur non Pontife (I), p. [231]. 

Vêpres à Capitule du suivant. 

5 JUIN 

S. BONIFACE, ÉV~QUE ET MARTYR 
DOUBLE 

T. P. yr. Sancti. Ant. Lux perpétua. 
H. T. P. yr, Gloria. Ant. Iste Sanctus. 

Oraison 

DEUS, qui multitudi- o DIEU, qui avez daigné 
nem populorum, beâ- appeler une multitude 

ti Bonifâtii Mârtyris tui de peuples à la connaissance 

74 
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atque Pontificis zelo, ad 
agniti6nem tui n6minis 
vocâre dignâtus es : con
céde propitius ; ut, cujus 
solémnia c61imus, étiam 
patrocinia sentiâmus. Per 
D6minum. 

de votre nom, par le zèle 
de votre Bienheureux Mar
tyr et Pontife Boniface, 
accordez-nous la grâce de 
célébrer si bien sa fête que 
nous éprouvions les bien
faits de son patronage. Par 
Notre Seigneur. 

Onfait ensuite Mémoire du précédent : S. François 
Caracciolo, Conf. non Pontife. 

Ant. Hic vir. '/1. Justum. 
Oraison 

DEUS, qui beâtum Fran-
ciscum, novi 6rdinis 

institut6rem, orândi stu
dio et pœniténtire am6re 
decorâsti : da fâmulis 
tuis in ejus imitati6ne ita 
proficere ; ut semper 
orantes, et corpus in ser
vitutem redigéntes, ad 
creléstem gl6riam perve
nire mereântur. Per D6-
rmnum. 

Q DIEU, qui avez honoré 
le bienheureux Fran

çois, fondateur d'un nouvel 
Ordre, d'ardeur pour la 
prière et d'amour pour la 
pénitence, donnez à vos 
serviteurs de profiter si bien 
de ses exemples que, priant 
toujours et réduisant leur 
corps en servitude, ils mé
ritent de parvenir à la gloire 
céleste. Par Notre Seigneur. 

AU JI• NOCTURNE 
LEÇON IV 

BONIFATIUS, ântea Win-
fridus appellâtus, 

apud Anglos natus est 
exeunte sreculo séptimo, 
et ab ipsa infântia mun
dum aversâtus, vitam 
monâsticam in votis hâ
buit. Cum ejus pater 
ânimum sreculi illécebris 
permutare frustra ten-
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BONIFACE, appelé d'abord 
Winfrid, naquit en An

gleterre, à la fin du sep
tième siècle. Dès son 
enfance, il eut le monde en 
aversion et désira la vie 
monastique. Son père fit 
en vain miroiter à ses yeux 
les attraits du siècle. Boni
face entra au monastère où, 
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tâsset, monastérium in- sous la direction du bien
gréditur, et sub beâti heureux Wolfard, il s'initia 
Wolphârdi disciplina 6m- à toutes les disciplines de 
nium virtutum ac scien- la vertu et des sciences. A 
tiârum génere imbuitur. l'âge de trente ans, il reçut 
Annum agens trigésimum la prêtrise et, prédicateur 
sacerd6tio insignitur, ac assidu de la parole de Dieu, 
verbi divini pra:dicâtor il exerça cet office au grand 
assiduus, magna anima- profit des âmes. Cependant, 
rum lucro hoc in munere désireux d'étendre le règne 
versâtur. Attamen, re- du Christ, il ne cessait de 
gnum Christi adaugére pleurer sur la multitude des 
desiderans, continuo fie- barbares qui, plongés dans 
bat ingéntem multitudi- les ténèbres de l'ignorance, 
nem barbar6rum, qui servaient le démon. Ce zèle 
ignorântia: ténebris im- des âmes croissant de jour 
mérsi da:moni famula- en jour avec une ardeur 
bântur. Qui quidem ani- inextinguible, il suppliait 
mârum zelus cum in dies Dieu, dans les larmes et la 
inexstinguibili ard6re ac- prière, de lui faire connaître 
crésceret, divino numine sa volonté, et, obtint de son 
per lâcrimas et orati6nes prélat la perm1ss1on de 
explorâto, facultâtem a partir vers les rivages ger
monastérii pra:p6sito ob- maniques. 
tinuit ad Germânicas oras 
proficiscéndi. 

T. P. !y'. Lux perpétua, p. [157]. 
H. T. P. !y'. Honéstum, p. [88]. 

LEÇON V 
Ex Anglia du6bus cum 

s6ciis navem solvens, 
Dorestâdium in Frisia: 
oppidum venit. Cum au
tem bellum gravissimum 
inter Frisonum regem 
Radb6dum et Cârolum 
Martéllum exarsisset, 

JL s'embarqua en compa-
gnie de deux moines, et 

quitta l'Angleterre pour la 
ville de Dorstede en Frise. 
Mais la guerre violente qui 
éclata bientôt entre le roi des 
Frisons, Rabdod, et Charles 
Martel, rendit vaine sa pré-
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sine fructu Evangélium 
pra:dicâvit. Quapr6pter 
in Angliam revérsus, ad 
suum redivit monasté
rium, cui invitus pra:fi
citur. Post elâpsum bién
nium, ex consénsu epis
copi Vintoniénsis, munus 
abdicâvit, et Romam pro
féctus est, ut apost6Iica 
auctoritâte ad gentilium 
conversi6nem delegaré
tur. Cum ad Urbem per
venisset, a Gregorio se
cundo benigne excipitur, 
pro Winfrido Bonifatius a 
Pontifice nominâtur. In 
Germâniam diréctus, 
Thuringia: Saxonia:que 
p6pulis Christum annun
tiâvit. Cum intérea Rad
b6dus, Frisia: rex ac in
festissimus christiâni né
minis hostis, occubuisset, 
Bonifatius ad Frisones 
rédiit, ubi sancti Willi
br6rdi s6cius per trién
nium tanto cum fructu 
Evangélium pra:dicâvit, 
ut, destructis idol6rum 
simulâcris, innumera: ve
ro Deo ecclésia: excita
réntur. 

dication évangélique. Il re
vint donc en Angleterre et 
réintégra son monastère, dont 
il devint, bien malgré lui, 
l'abbé. Deux ans plus tard, 
du consentement de l'évêque 
de Winchester, il abdiquait 
sa charge et partait pour 
Rome afin d'obtenir du 
Siège Apostolique une 
mission pour la conversion 
des infidèles. A son arrivée 
dans la ville éternelle, il fut 
reçu avec bonté, par Gré
goire II, qui au lieu de Win
frid l'appela Boniface. Dirigé 
par lui sur la Germanie, 
il annonça le Christ aux 
peuples de Thuringe et de 
Saxe. Sur ces entrefaites 
mourait Rabdod, roi de 
Frise et l'ennemi le plus 
acharné du nom chrétien. 
Boniface revint à ses Fri
sons et, de concert avec 
saint Willibrord, trois 
années durant, leur prêcha 
l'Évangile avec tant de fruit 
que, les idoles détruites, 
d'innombrables églises sur
girent en l'honneur du vrai 
Dieu. 

T. P. R/. In servis, p. [158]. 

A 

H. T. P. R/. Desidérium, p. [89]. 

LEÇON VI 
SANCTO Wi1Iibr6rdo 
ad episcopâle munus 

77 

PRESSÉ par saint Willibrord 
d'accepter la dignité 



5 JUIN S. BONIFACE ÉVEQUE ET MARTYR 

expetitus, illud detrec
tâvit ut promptius infi
édlium saluti instâret. In 
Germâniam proféctus, 
plura Hassorum millia 
a dremonis superstitione 
avocâvit. A Gregorio 
Pontifice Romam evo
câtus, post insignem fidei 
professionem episcopus 
consecrâtur. Exinde ad 
Germânos redux, Hâs
siam et Thuringiam ab 
idololatria: reliquiis pé
nitus expurgâvit. Tanta 
propter mérita Bonifatius 
a Gregorio tértio ad di
gnitâtem archiepiscopâ
lem evéhitur, et tértio 
Romam proféctus a Sum
mo Pontifice Sedis apos
tolicre legâtus constitui
tur. Qua insignitus auc
toritâte quatuor episco
pâtus instituit, et varias 
synodos celebrâvit, inter 
quas concilium Lepti
nénse memorâbile est, 
apud Belgas in Camera
cénsi diœcési celebrâtum, 
quo quidem témpore ad 
fidem in Bélgio adaugén
dam egrégie contulit. A 
Zacharia Papa creâtus 
Moguntinus archiepisco
pus, ipso Pontifice ju
bénte, Pipinum in regem 
Francorum unxit. Post 
mortem sancti Willibror-

épiscopale, il s'y refusa, 
afin de travailler avec plus 
de facilité au salut des 
infidèles. Pénétrant plus 
avant en Germanie, il 
détourna plusieurs milliers 
de Hessois de leur culte 
superstitieux du démon. 
Rappelé à Rome par le pape 
Grégoire, il fut sacré évêque, 
après avoir fait une aiimi
rable profession de foi. De 
là, il retourna vers les 
Germains et délivra presque 
entièrement la Hesse et la 
Thuringe des derniers 
vestiges de l'idolâtrie. De 
si grands mérites valurent à 
Boniface d'être élevé par 
Grégoire III à la dignité 
archiépiscopale et, lors 
d'un troisième voyage à 
Rome, il fut nommé par le 
Souverain Pontife légat du 
Siège Apostolique. Investi 
du prestige de cette autorité, 
il fonda quatre évêchés et 
réunit plusieurs synodes, 
parmi lesquels le mémo
rable concile de Leptines, 
dans le diocèse de Cambrai, 
en Belgique, dont il profita 
pour accroître merveilleu
sement la foi des pe11ples 
belges. Créé archevêque 
de Mayence par le Pape 
Zacharie, sur l'ordre de ce 
pontife, il sacra Pépin roi 
des Francs. Après la mort 



5 JUIN S. BONIFACE ÉVÊQUE ET MARTYR 

di Ultrajecténsem ecclé
siam gubernândam sus
cépit, primo per E6ba
num, deinde per seipsum, 
dum ab ecclésia Mogun
tina absolu.tus Ultrajécti 
resédit. Fris6nibus ad 
idololatriam relâpsis, 
Evangélium prœdicâre 
rursus aggréditur, cum
que officia pastorâli occu
parétur, a bârbaris et 
impüs hominibus juxta 
Bornam fluvium cum E6-
bano coëpiscopo mul
tisque aliis cruénta cœde 
perémptus martyrii pal
ma condecorâtur. Corpus 
sancti Bonifâtii Mogun
tiam translâtum, et, ut 
ipse vivens petierat, in 
Fuldénsi monastério, 
quod exstruxerat, rec6n
ditum fuit, ubi multis 
mirâculis inclâruit. Pius 
autem nonus, P6ntifex 
Maximus, ejus Officium 
et Missam ad univérsam 
Ecclésiam exténdit. 

de saint Willibrord, l'Église 
d'Utrecht lui fut confiée, et 
il la gouverna, d'abord par 
l'intermédiaire d'Eoban, en
suite par lui-même, lorsque, 
déchargé du siège de Ma
yence, il vint résider à 
Utrecht. Les Frisons étant 
retombés dans l'idolâtrie, il 
entreprit à nouveau de leur 
prêcher l'Évangile et, tandis 
qu'il s'occupait de ce 
devoir pastoral, des barbares 
impies l'attaquèrent au bord 
de la Burda. Enveloppé 
dans un sanglant massacre 
avec Eoban, son coadjuteur, 
et beaucoup d'autres, il 
reçut, avec eux, la palme du 
martyre. Le corps de saint 
Boniface fut transféré à 
Mayence et enseveli, comme 
il l'avait demandé de son 
vivant, dans le monastère 
de Fulda, fondé par lui et 
devenu illustre par les nom
breux miracles du saint. Le 
Souverain Pontife Pie IX 
a étendu son office et sa 
messe à l'Église Universelle. 

T. P. ~- Filiœ Jerusalem, p. [159]. 
H. T. P. ~- Stola jucunditâtis, p. [90]. 

Pour cette fête simplifiée 

LEÇON IX 
B ONIFAT1us, ântea Win-

fridus appellâtus, 
apud Anglos natus est 

79 

BONIFACE, appelé d'abord 
Winfrid, naquit en An

gleterre à la fin du sep-
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exeunte sœculo séptimo. 
Monastérium ingréssus et 
sacerdôtio auctus, magno 
animârum lucro in prœ
dicatôris munere est ver
sâtus. Zelo augéndœ fidei 
accénsus, apud Frisones 
Evangélium prœdicâvit. 
In Angliam revérsus, cum 
per biénnium monastério 
sanctissime prœfuisset, su
periôris munere abdi
câto, Romam se côntulit, 
ubi a Gregôrio secundo 
Bonifâtii nomen accépit, 
et in Germâniam missus, 
Thuringiœ Saxoniœque 
pôpulis Christu1n annun
tiâvit. Ad Frisones revér
sus, cum sancto Willi
brôrdo, magno fructu 
Evangélium prœdicâvit. 
Mox Romam accersitus, 
episcopâli dignitâte insi
gnitur, et in Germâniam 
iterum proféctus, Hâs
siam et Thuringiam ab 
idololatriœ reliquiis pé
nitus expurgâvit. Sedis 
apostolicœ legâtus creâtus 
et Moguntinus archiepis
copus, plures eréxit et, 
per se vel per discipulos, 
administrâvit ecclésias. 
Frisônibus demum ad 
idololatriam relâpsis 
Evangélium prœdicâre 
rursus aggréssus, cum 
Eôbano coëpiscopo mul-

80 

tième siècle. Devenu moine 
et prêtre, il s'adonna à la 
prédication au grand profit 
des funes. Dévoré de zèle 
pour l'extension de la foi, 
il prêcha l'Évangile chez les 
Frisons. Revenu en Angle
terre, il y gouverna sainte
ment son monastère pen
dant deux ans, puis il abdi
qua sa charge, vint à Rome 
d'où, ayant reçu de Gré
goire II le nom de Boniface 
et une mission pour la 
Germanie, il partit annoncer 
le Christ aux peuples de 
Thuringe et de Saxe. Revenu 
à ses Frisons, avec saint 
Willibrord, il leur prêcha 
l'Évangile avec grand fruit. 
Bientôt rappelé à Rome, il 
fut revêtu de la dignité 
épiscopale, puis gagna de 
nouveau la Germanie, et 
délivra presque entièrement 
la Hesse et la Thuringe des 
derniers vestiges de l'ido
lâtrie. Créé légat du Siège 
Apostolique et archevêque 
de Mayence, il érigea plu
sieurs Églises et les admi
nistra par lui-même ou par 
ses disciples. Enfin, ayant 
entrepris à nouveau de 
prêcher l'Évangile aux Fri
sons retombés dans l'ido
lâtrie, il fut enveloppé dans 
un sanglant massacre avec 
Eoban, son coadjuteur et 
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risque :Hiis, juxta Bornam 
fluvium cruénta crede per
émptus, martyrii pal
mam accépit. Ejus corpus 
in Fuldénsi monastério 
c6nditum est. 

beaucoup d'autres, sur la 
rive de la Burda, et reçut la 
palme du martyre. Son 
corps fut inhumé dans le 
monastère de Fulda. 

AU Ill• NOCTURNE 

LEÇON Vil 
Léctio 

sancti Evangélii 
secundum Matthreum 

Chapitre 

IN illo témpore : Videns 
J esus turbas, ascéndit 

in montem, et cum se
disset, accessérunt ad 
eum discipuli ejus. Et 
réliqua. 

Homilia saneti 
Augustini Episcopi 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 
5, I-I2 

EN ce temps-là, Jésus 
voyant la foule gravit 

la montagne et lorsqu'il se 
fut assis, ses disciples s'ap
prochèrent de lui. Et le 
reste. 

Homélie de saint 
Augustin Évêque 

Livre I du Sermon du Seigneur sur la montagne, chap. 2 

[Béatitudes des cœurs purs et des pacifiques.] 

BEATI mundo corde; 
qu6niam ipsi Deum 

vidébunt. Quam ergo 
stulti sunt, qui Deum 
istis exteri6ribus 6culis 
qurerunt, cum corde vi
deâtur, sicut alibi scri
ptum est : Et in simpli
citâte cordis qurerite il
lum. Hoc est enim mun
dum cor, quod est sim
plex cor. Et quemâdmo-

1. Sageu, 1, 1. 

81: 

BIENHEUREUX les cœurs 
purs, car ils verront 

Dieu. Qu'ils sont donc in
sensés, ceux qui cherchent 
Dieu des yeux du corps, 
quand c'est par les yeux du 
cœur qu'on le voit, selon 
ce qui est écrit ailleurs : 
Cherchez-le dans la simpli
cité du cœur 1 • Car un cœur 
pur, qu'est-ce autre chose 
qu'un cœur simple? Et 
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dum lumen hoc vidéri 
non potest, rus1 6culis 
mundis; ita nec Deus 
vidétur, nisi mundum sit 
illud quo vidéri potest. 
Beati pacifici ; qu6niam 
ipsi filii Dei vocabuntur. 
In pace perféctio est, ubi 
nihil repugnat ; et ideo 
filii Dei pacifici, qu6-
niam nihil in his resistit 
Deo, et utique filii simi
litudinem patris habére 
debent. 

comme la lumière de ce 
monde ne peut être perçue 
que par des yeux sains, 
ainsi Dieu n'est pas vu, si 
l'œil du cœur, qui peut le 
voir, n'est pas pur. Bien
heureux les pacifiques, car ils 
seront appelés enfants de 
Dieu. Dans la paix est la 
perfection, là où il n'y a plus 
de contradiction ; et les 
pacifiques sont les enfants 
de Dieu, parce qu'en eux 
rien ne résiste à Dieu, et 
que les fils doivent porter la 

T. P. R/, Ego sum, p. [I6I]. ressemblance du Père. 

H. T. P. R/, Corona aurea, p. [95]. 
LEÇON VITI 

[La vraie paix.] 

pAcIFI~I ~utem in se: 
met1ps1s sunt, qui 

omnes animi sui motus 
componéntes, et subji
ciéntes rati6ni, id est 
menti et spiritui, carna
lésque concupiscentias 
habéntes ed6mitas, fiunt 
regnum Dei. In quo ita 
sunt ordinata 6mnia, ut 
id quod est in h6mine 
prrecipuum et excéllens, 
hoc imperet, céteris non 
reluctantibus, qure sunt 
nobis bestiisque commu
nia ; atque idipsum quod 
excéllit in h6mine, id est 
mens et ratio, subjiciatur 
poti6ri, quod est ipsa 
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QR ceux-là s?nt pacifi~u~s 
en eux-memes, qw re

glent tous les mouvements 
de leur âme, les soumettent 
à la raison, c'est-à-dire à 
l'intelligence et à l'esprit, 
tiennent en bride les concu
piscences chamelles et de
viennent ainsi un royaume 
de Dieu. Tout dans ce 
royaume est si bien ordonné 
que ce qu'il y a dans 
l'homme de plus noble et de 
meilleur commande, et 
sans rencontrer de résis
tance, à ces parties de nous
mêmes qui nous sont com
munes avec les animaux ; 
tandis que les facultés 
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véritas, unigénitus Filius 
Dei. Neque enim impe
râre inferi6ribus potest, 
nisi superi6ri se ipse sub
jiciat. Et hrec est pax, 
qua: datur in terra homi
nibus bonre voluntâtis ; 
hrec vita consummâti per
fectique sapiéntis. 

T.P. ~- Cândidi,p. [162]. 
H. T. P. ~- Hic est vere, 

p. [96]. 

supérieures de l'homme, 
l'intelligence et la raison, 
sont elles-mêmes soumises 
à cette autorité plus haute 
qu'est la Vérité, le Fils 
unique de Dieu. Nul, en 
effet, ne peut commander 
à des puissances inférieures 
s'il ne se soumet à une puis
sance supérieure. Et telle 
est la paix accordée sur 
terre aux hommes de bonne 
volonté, telle est la vie de 
l'homme parfait et consom
mé en sagesse. 

LEÇON IX 
[Elle n'est pas ébranlée par les persécutions.] 

DE hujusmodi regno 
pacatissimo et ordi

natissimo missus est foras 
princeps hujus sreculi, qui 
pervérsis inordinatisque 
dominâtur. Hac pace in
trinsecus constituta atque 
firmâta, quascumque per
secuti6nes ille, qui foras 
missus est, forinsecus 
concitâverit, auget gl6-
riam, qua: secundum 
Deum est; non âliquid in 
illo redificio labefâctans, 
sed deficiéntibus mâchinis 
suis innotéscere fâciens, 
quanta firmitas intus ex
structa sit. Ideo séqui
tur : Beâti, qui persecu
ti6nem patiuntur propter 

DE ce royaume, où règnent 
une paix profonde et 

un ordre admirable, a été 
chassé le prince de ce siècle, 
qui domine sur les cœurs 
pervers et désordonnés. 
Cette paix intérieure une 
fois établie et affermie, 
quelles que soient les persé
cutions que puisse susciter 
du dehors celui qui a été 
banni du royaume, elles ne 
font qu'augmenter ce qui 
est gloire aux yeux de Dieu; 
car (l'ennemi) ne peut ébran
ler aucune pierre de cet édi
fice, et l'impuissance de ses 
machinations fait ressortir 
avec quelle solidité la de
meure est intérieurement 
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justitiam; qu6niam ips6-
rum est regnum crel6rum. 

construite. C'est pourquoi 
il est dit encore : Bien
heureux ceux qui souffrent 
persécution pour la justice, 
car le royaume des cieux est 
à eux. 

6 JUIN 

SAINT NORBERT, É%QUE ET CONFESSEUR 

DOUBLE 

f. Amâvit. Ant. Sacérdos. 

Oraison 

DEUS, qui beâtum Nor-
bértum, Confess6-

rem tuum atque Pontifi
cem, verbi tui prrec6nem 
eximium effecisti, et per 
eum Ecclésiam tuam no
va proie fœcundâsti 
prresta, quresumus ; ut, 
ejusdem suffragântibus 
méritis, quod ore simul 
et 6pere d6cuit, te adju
vante, exercére valeâmus. 
Per D6minum nostrum. 

0 DIEU, qui avez fait du 
bienheureux Norbert, 

votre Confesseur et Pontife, 
le merveilleux héraut de 
votre parole, et qui, par lui, 
avez enrichi votre Église 
d'une nouvelle famille; faites, 
nous vous en supplions, 
qu'aidés de ses mérites nous 
puissions, avec votre secours, 
mettre en œuvre l'enseigne
ment de sa parole et de sa 
vie.· Par Notre Seigneur. 

Mémoire du précédent : S. Boniface, Év. et Martyr : 

H. T. P. Ant. Qui vult. 't. Justus. 
T. P. Ant. Sancti. 't. Preti6sa. 

Oraison 

DEUS, qui multitudi-
nem popul6rum, 0 DIEU, qui avez daigné 

appeler une multitude 
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beâti Bonifâtii Mârtyris 
tui atque Pontificis zelo, 
ad agniti6nem tui n6mi
nis vocâre dignâtus es : 
concéde propftius ; ut, 
cujus solémnia c6limus, 
étiam patrocinia sentiâ
mus. Per D6minum. 

de peuples à la connaissance 
de votre nom, par le zèle de 
votre Bienheureux Martyr 
et Pontife Boniface, accor
dez-nous la grâce de célé
brer si bien sa fête que nous 
éprouvions les bienfaits de 
son patronage. Par Notre 
Seigneur. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

NORBERTUS, nobilis-
simis paréntibus na

tus, adoléscens liberâlibus 
disciplinis eruditus, in 
ipsa p6stea imperat6ris 
aula, spretis mundi illé
cebris, ecclesiâsticre mili
tire adscribi v6luit. Sa
cris initiâtus, rejéctis m61-
libus ac spléndidis vésti
bus, pellicea mel6te in
dutus, prredicati6ni verbi 
Dei se totum dedit. Ab
dicâtis ecclesiâsticis pro
véntibus satis amplis, et 
patrim6nio in pâuperes 
erogâto, semel in die sub 
vésperam solo cibo qua
dragesimâli utens, nu
disque pédibus et lacera 
veste sub brumâli ri
gore incédens, mira: aus-

issu d'un haut lignage, 
Norbert, après s'être dis

tingué dans l'étude des arts 
libéraux, vint à la cour 
impériale. Mais, dédaignant 
les charmes du monde, il 
décida de s'enrôler dans la 
milice ecclésiastique. Admis 
aux ordres sacrés, il ne voulut 
plus de ses somptueux et 
confortables vêtements et, 
vêtu d'une mélote de peau', 
il se donna tout entier à la 
prédication de la parole de 
Dieu. Après avoir renoncé 
à des prébendes assez impor
tantes, et distribué son 
patrimoine aux pauvres, il 
commença une vie d'une 
admirable austérité ; il ne 
prenait qu'un seul repas, le 
soir, et au régime quadra-

I. Mé/ot,. courte tunique de peau, habit préféré des anachorètes du haut moyen 
lgc. 
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teritâtis vitam est aggrés
sus. Potens igitur 6pere 
et serm6ne, innumeros 
hreréticos ad fidem, pec
cat6res ad pœniténtiam, 
dissidéntes ad pacem et 
conc6rdiam revocâvit. 

~. Invéni, p. [188] 

gésimaP; il marchait pieds 
nus et portait des vêtements 
en lambeaux, malgré les 
rigueurs de ~'hiver. Ainsi 
puissant en œuvre et en 
parole, il ramena quantité 
d'hérétiques à la foi, de 
pécheurs à la pénitence, de 
gens divisés à la paix et à la 
concorde. 

LEÇON V 

CUM Lauduni esset, ab 
epfscopo rogâtus ne 

a sua diœcési discéderet, 
desértum in ea locum, 
qui Prremonstrâtus dice
bâtur, sibi delégit ; ibi
que, trédecim s6ciis ag
gregâtis, Prremonstratén
sem 6rdinem instituit, 
divinitus accépta per vi
sum régula a sancto Au
gustino. Cum vero ejus 
fama sanctitâtis in dies 
magis augerétur, ac plu
rimi ad euro quotidie dis
cipuli convenirent, idem 
ordo ab Honorio secundo 
aliisque summis Pontifi
cibus confirmâtus, ac plu
ribus ab eo monastériis 
redificâtis, mirifice pro
pagâtus est. 

COMME il était à Laon, 
l'évêque le pria de ne 

point s'éloigner de son 
diocèse ; il y fit choix d'une 
solitude au lieu dit : Pré
montré, et s'y retira. C'est 
là qu'avec treize compa
gnons, il fonda !'Ordre du 
même nom, sous la règle 
qu'il reçut de saint Augustin 
dans une vision miraculeuse. 
Comme sa renommée gran
dissait et que des disciples 
nombreux accouraient cha
que jpur à lui, son Ordre, 
confirmé par Honorius II et 
d'autres Papes, et pour 
lequel il bâtit de nombreux 
monastères, se propagea 
merveilleusement. 

~- P6sui, p. [189] 

1. S:a.ns œufs. sans laitages. 

86 
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LEÇON VI 

A NTVERPIAM accersi-
tus, in ea urbe Tan

chelini nefâriam hrere
sim profligâvit. Prophé
tico spiritu et rnirâculis 
clâruit. Archiepiscopus 
tandem (licet reluctans) 
Magdeburgénsis creâtus, 
ecclesiâsticam disci
plinam, prresértim creli
bâtum, constânter propu
gnâvit. Rhemis in conci
lio Innocéntium secun
dum egrégie adjuvit, et 
Romam cum âliis episco
pis proféctus, schisma 
Petri Le6nis compréssit. 
Postrémo vir Dei, méritis 
et Spiritu Sancto plenus, 
Magdeburgi obdormivit 
in Domino, anno salutis 
rnillésimo centésimo tri
gésimo quarto, die sexta 
Junii. 
~- Iste est, qui, p. [190] 

APPELÉ à Anvers, Norbert 
y mit fin à la détestable 

hérésie de Tanchelin 1 • 

Son esprit prophétique et 
ses miracles le rendirent 
célèbre. Finalement, ayant 
été élevé, malgré sa résis
tance, sur le siège archi
épiscopal de Magdebourg, 
il s'y montra ferme à 
défendre la discipline ec
clésiastique et particulière
ment le célibat des prêtres. 
Au concile de Reims, il 
seconda remarquablement 
Innocent Il. Puis, s'étant 
rendu à Rome avec d'autres 
évêques, il réprima le schis
me de Pierre de Léon. Enfin, 
l'homme de Dieu, chargé de 
mérites, plein de l'Esprit
Saint, s'endormit dans le 
Seigneur, à Madgdebourg, 
l'an du salut onze cent 
trente-quatre, le six juin. 

Pour cette fête simplifiée: 

LEÇON IX 

NORBERTUs, nobilis-
simis paréntibus 

natus, adoléscens liberâ-

issu d'un haut lignage, 
Norbert, après s'être dis

tingué dans l'étude des arts 

1. Tanchelin ou Tanchelm, grossier séducteur des foules ignorantes, qui pré· 
tendait porter en lui la plénitude du Saint-Esprit, niait les sacrements et la mission 
du clergé, qu'il accusait de toutes sortes de crimes. 
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libus disciplinis eruditus, 
in ipsa p6stea imperat6-
ris aula, spretis mundi il
lécebris, ecclesiâstica: mi
litia: adscribi v6luit. Sa
cris initia tus, pra:dicati6ni 
verbi Dei se totum dedit. 
Innumeros ha:réticos ad 
fidem, peccat6res ad pœ
niténtiam, dissidéntes ad 
pacem et conc6rdiam re
vocâvit. Desértum locum, 
qui Pra:monstrâtus dice
bâtur, in Laudunénsi 
diœcési sibi delégit ; ibi
que, trédecim s6ciis ag
gregâtis, Pra:monstratén
sem 6rdinem instituit, 
qui mirifice propagâtus 
est. Archiepiscopus Mag
deburgénsis, licet reluc
tans, creâtus, ecclesiâs
ticam disciplinam, ca:li
bâtum pra:sértim, cons
tânter propugnâvit. Rhe
mis in concilio Innocén
tium secundum egrégie 
adjuvit, et Romam cum 
âliis episcopis proféctus, 
schisma Petri Le6nis 
compréssit. Magdeburgi 
abdormivit in Domino, 
anno salutis millésimo 
centésimotrigésimo quar
to, die sexta J unii. 

libéraux, vint à la cour 
impériale. Mais dédaignant 
les charmes du monde, il 
décida de s'enrôler dans 
la milice ecclésiastique. 
Admis aux ordres sacrés, 
il se donna tout entier à la 
prédication de la parole de 
Dieu. Il ramena quantité 
d'hérétiques à la foi, de 
pécheurs à la pénitence, de 
gens divisés à la paix et à 
la concorde. Il se choisit 
une retraite dans un lieu 
désert appelé Prémontré, 
au diocèse de Laon ; et là, 
ayant réuni treize compa
gnons, ils institua !'Ordre 
des Prémontrés, qui se 
développa merveilleuse
ment. Créé archevêque de 
Magdebourg, en dépit de sa 
résistance, il s'y montra 
ferme à défendre la disci
pline ecclésiastique et par
ticulièrement le célibat des 
prêtres. Au Concile de 
Reims, il seconda remarqua
blement Innocent II. Puis, 
s'étant rendu à Rome avec 
d'autres évêques, il réprima 
le schisme de Pierre de 
Léon. Il s'endormit dans le 
Seigneur à Magdebourg, 
l'an du salut onze cent 
trente-quatre, le six juin. 

Au III• Nocturne, Homélie sur l'Év.: Homo péregre, ùu 
Commun d'un Conf. Pont. (1) p. [194]. 
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9 JUIN 

SAINTS PRIME ET FÉLICIEN, MARTYRS 
SIMPLE 

H. T. P. t. La:tamini. Ant. Istorum. 
T. P. t. Sancti. Ant. Lux. 

Oraison 

FAC nos, qua:sumus, 
Domine, sanctorum 

Martyrum tuorum Primi 
et Feliciani semper festa 
sectari : quorum suffra
giis protectionis tua: do
na sentiamus. Per Domi
num. 

FAITES, Seigneur, s'il vous 
plaît, que nous soyons 

fidèles à célébrer la fête de 
vos saints martyrs Prime et 
Félicien : pour que, par 
leurs suffrages, nous res
sentions les bienfaits de 
votre protection. Par. 

LEÇON III 

pRrMus et Felicianus 
fratres, in persecu

tione Diocletiani et Maxi
miani accusati christiana: 
religionis, in vincula con
jiciuntur ; quibus soluti, 
inde eripiuntur ab Ange
lo. Mox ad pra:torem ad
ducti, cum christianam 
fidem acérrime tueréntur, 
alter ab altero distracti 
sunt ; ac primum varie 
tentata est constantia Fe
liciâni. Sed, cum suasores 
impietatis se posse quid
quam verbis proficere 
desperarent, affixis sti
piti manibus ejus et pé-

89 

PRIME et Félicien étaient 
frères ; lors de la persé

cution de Dioclétien et 
Maximien, on les mit tous 
les deux aux fers, sous 
l'inculpation de professer la 
religion chrétienne. Mais un 
ange leur rendit la liberté 
en brisant leurs liens. Bien
tôt après, conduits devant le 
préteur, comme ils défen
daient énergiquement leur 
foi chrétienne, on les sépara 
l'un de l'autre. On soumit 
d'abord à diverses épreuves 
la fermeté de Félicien. Mais 
les avocats d'impiété déses
pérant d'obtenir quoi que 
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d.ibus, ipsum sine cibo et 
potu inde triduum pen
déntem reliquérunt. Pos
trid.ie ej us diéi, prretor 
vocatum ad se Primum 
sic affatur : Vides quanto 
sit prudéntior quam tu 
frater tuus, qui obsecu
tus imperatoribus, apud 
ipsos est honoratus ? 
Quem si tu quoque imi
tari voluéris, particeps 
eris ejus honoris et gra
tire. Cui Primus : Quid 
factum sit fratri meo, co
gnovi ex Angelo. Utinam, 
quemadmodum sum cum 
eo voluntate conjunctis
sin1us, sic ab eodem ne 
martyrio d.isjungar. Quo 
dicto excanduit prretor, 
et ad céteros cruciatus, 
quibus Primum affécit 
prresénte jam Feliciano, 
liquatum igne plumbum 
in os ejus jussit infund.i. 
Mox utrumque perdu.ci 
imperat in theâtrum, in 
eosque immitti duos leo
nes ; qui, prostrâti ad 
eorum génua, capite et 
cauda ipsis bland.ieban
tur. Ad id spectaculum 
cum amplius duodecim 
millia hominum conve
nissent, quingénti cum 
suis familiis christiânam 
religionem suscepérunt. 
Quibus rebus permotus 

90 

ce soit par leurs paroles, 
finirent par le faire clouer 
par les pieds et les mains 
à un tronc d'arbre, et l'y 
laissèrent suspendu trois 
jours durant, sans boire ni 
manger. Le surlendemain, 
le préteur, ayant convoqué 
Prime, lui parla en ces ter
mes : cc Vois, lui dit-il, 
comme ton frère est plus 
sage que toi ; il a obéi aux 
empereurs et ils l'ont comblé 
d'honneurs ; si tu veux bien 
l'imiter, tu partageras les 
mêmes dignités et les mêmes 
faveurs. » - ,, Ce qu'on a 
fait de mon frère, repartit 
Prime, je l'ai su par un ange. 
Plaise à Dieu qu'étroitement 
uni à lui de volonté, je n'en 
sois pas séparé par le mar
tyre. » A ces paroles, le 
préteur s'emporta et, entre 
autres tourments qu'il lui 
fit subir, cette fois sous les 
yeux de Félicien, il ordonna 
de lui verser du plomb fondu 
dans la bouche. Puis il 
donna ordre de les diriger 
sur l'amphithéâtre et de 
lâcher sur eux deux lions, 
qui vinrent se coucher à 
leurs pieds, les caressant de 
la tête et de la queue. A ce 
spectacle, sur une assemblée 
de plus de douze mille 
personnes, cinq cents 
hommes avec leurs familles 
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pra:tor, eos securi pér
cuti jussit. 

passèrent à la religion chré
tienne. Fort troublé de tous 
ces faits, Je préteur leur fit 
trancher la tête. 

Vêpres du suivant. 

10 JUIN 

SAINTE MARGUERITE, REINE, VEUVE 

SEMI-DOUBLE 

'f/'. Spécie. Ant. Simile ... h6mini negotiat6ri. 
Oraison 

DEUS, _qui beat.am M81;- Ü Dmu, qui avez rendu 
gantam regmam exi- admirable la bienheu-

mia in pâuperes caritate, reuse reine Marguerite par 
mirabilem effecisti : da!; son exquise charité pour les 
ut ejus intercessi6ne et pauvres, faites que, par son 

exemple et sa prière, votre 
exémplo, tua in c6rdibus charité s'accroisse sans cesse 
nostris câritas jugiter au- en nos cœurs. Par Notre 
geâtur. Per D6minum. Seigneur. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

M ARGARIT.A, Sco~6-
rum reg1na, pater

no Anglia: regum, ma
térno Ca:sarum sanguine 
clarissima, illustrior ad
hue fuit christiâna vir
tute. Ha:c in Hungâria 
nata, ubi pater tune tém
poris exsulâbat, post exâc
tam summa cum pietâte 
puerilem a:tâtem, una 
cum genit6re, qui a sanc-
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M ARGU1!RITE, reine d'É-
cosse, descendait des 

rois d'Angleterre par son 
père, et des Césars par sa 
mère, glorieux lignage dont 
l'éclat fut surpassé par celui 
de sa vertu chrétienne. 
Née en Hongrie où son père 
était exilé, elle y passa une 
enfance toute pieuse ; puis, 
quand son père fut appelé 
par le roi saint Édouard, 
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to Eduardo patruo, An
gl6rum rege, ad patérni 
regnifastigium vocabatur, 
in Angliam venit. Mox, 
alternante paréntum for
tuna, ex Angliœ: littore 
solvens, vi tempestatis 
expulsa, seu vérius di
vinœ: providéntiœ: consi
lio deducta est in oram 
maritimam Sc6tiœ:. Ibi 
cum ex matris império 
Malch6lmo tértio Scot6-
rum regi, egrégiis ejus 
d6tibus capta, nupsisset, 
sanctim6niœ: ac pietatis 
opéribus, triginta quibus 
regnavit annis, toti regno 
mirifice pr6fuit. 

~- Propter veritatem, 
p. [298]. 

son oncle, à monter sur le 
trône ancestral, elle revint 
avec lui en Angleterre. 
Bientôt, en raison de nou
veaux revers subis par la 
fortune de ses parents, ayant 
quitté sur un vaisseau le 
littoral d'Angleterre, elle fut 
chassée par la tempête, ou, 
plus exactement, par un 
décret de la divine Provi
dence, sur les;côteH d'Écosse. 
Là, sur les ordres de sa 
mère, elle épousa le roi 
Malcolm III qui s'était 
laissé captiver par ses dons 
remarquables, et, par les 
œuvres de sa sainteté et de 
sa bonté, elle fut, pendant 
les trente années qu'y dura 
son règne, la providence 
généreuse de tout le 
royaume. 

LEÇON V 

JNTER regales delicias 
corpus affiictati6nibus 

ac vigiliis macerans, ma
gnam noctis partem piis 
precati6nibus extrahébat. 
Prœ:ter âlia jejunia, qua:: 
idéntidem usurpabat, in
tegros quadraginta dies 
ante natalitia festa tanta 
cum severitate jejunare 
consuévit, ut ne in gra
vissimis quidem dol6ri
bus intermiserit. Divino 
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pARMr les délices de la 
cour, elle livrait son 

corps aux macérations et 
aux veilles, sacrifiant à 
la prière une grande partie 
de la nuit. En dehors 
de ses autres jeûnes qui 
étaient fréquents, Margue
rite avait l'habitude de 
jeûner pendant toute la qua
rantaine qui précède les fêtes 
de Noël, et avec une sévérité 
telle que les plus vives 
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cultui add.ictissima, tem
pla plurima et cœnobia 
partim ex integro exci
tâvit, partim resarcivit, et 
sacra supelléctili ac largo 
censu d.itâvit. Regem con
jugem ad meliorem fru
gem et ad similia suis 
exercitationibus opera sa
lubérrimo exémplo tra
duxit, liberosque omnes 
tam sancte et feliciter 
educâvit, ut eorum ple
rique, quemadmodum et 
Agatha mater, et Chris
tina soror, sanctissi
mum vitre genusampléxi 
sint. Univérsi demum 
regni felicitâti consulens, 
a vitiis omnibus, qure 
furtim irrépserant, po
pulos expurgavit, eisque 
mores christiâna pietâte 
d.ignos restituit. 

"R7. Dilexisti justitiam, 
p. [299]. 

souffrances ne les lui fai
saient pas interrompre. Très 
zélée pour le culte divin, 
elle fit rebâtir ou restaurer 
nombre d'églises et de mo
nastères, qu'elle dota de leur 
mobilier sacré et d'un large 
revenu. Par son salutaire 
exemple, elle amena le roi 
à mener une vie meilleure 
et même à s'associer à ses 
saintes pratiques. Elle éleva 
ses enfants avec tant de 
piété et de bonheur que la 
plupart d'entre eux embras
sèrent un genre de vie très 
saint, comme aussi Agathe, sa 
mère, et Christine, sa sœur. 
Pleine de sollicitude pour la 
félicité de tout le royaume, 
elle débarrassa ses peuples 
de tous les vices dans les
quels ils s'étaient laissés 
glisser peu à peu, et leur 
rendit des mœurs dignes de 
la piété chrétienne. 

LEÇON VI 

NIHIL tamen reque in 
illa mirâbile fuit ac 

flagrantissima câritas er
ga proximos, prresértim 
egénos, quorum nume
rosis grégibus non modo 
stipem âffatim suppedi
târe, verum étiam trecén
tis quotid.ie matérna be
nignitâte dapes prrebére, 
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RIEN cependant d'aussi 
admirable en elle que 

son ardente charité pour le 
prochain, envers les pauvres 
surtout. Non contente d'en 
soutenir des multitudes par 
de larges aumônes, elle avait 
l'habitude d'en nourrir 
trois cents, chaque jour, 
avec une bonté toute mater-
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flexis génibus in morem 
ancilla: ministrâre, régiis 
mânibus pedes abluere, 
et pressis étiam osculis 
ulcera fovére, solémne 
hâbuit. His porro aliisque 
piis sumptibus non régias 
tantum vestes et pretiosa 
monilia distrâxit, sed ip
sum non semel exhâu
sit a:rârium. Tolerâtis de
mum ad patiéntia: mirâ
culum acerbissimis dolo
ribus, ânimam seméstri 
corporis a:grotatione pur
gâtam Auctori suo, sexto 
décimo Kaléndas Decém
bris, réddidit. Quo tém
poris moménto facies 
ejus, diuturni morbi mâ
cie ac pallore fœdâta, 
insolita quadam venus
tâte refloruit. Miris étiam 
post mortem prodigiis 
clara, et Cleméntis déci
mi auctoritâte in Scotia: 
patronam accépta, ubi
que terrârum religiosfs
sime c6Iitur. 

R7. Fallaxgrâtia,p. [300]. 

nelle, de les servir à genoux
à la façon d'une dames, 
tique, de leur laver les pieds 
de ses mains royales, et 
de panser leurs ulcères 
après les avoir couverts de 
baisers. Pour ces aumônes 
et autres pieuses largesses, 
non seulement elle sacrifia 
ses vêtements royaux et ses 
joyaux précieux, mais elle 
alla même plus d'une fois 
jusqu'à épuiser le trésor. 
Enfin, après avoir enduré de 
très amères épreuves avec 
une patience vraiment mira
culeuse, après avoir cruelle
ment souffert dans son 
corps, six mois durant, elle 
rendit son âme purifiée par 
la maladie à son Créateur, 
le seize Novembre (mil qua
tre-vingt-treize). Au même 
instant, son visage défiguré 
par sa longue maladie, pâle 
et amaigri, reprit une beauté 
extraordinaire. Sa mort fut 
suivie de miracles éclatants. 
Clément X la donna pour 
patronne à l'Écosse, et elle 
est dans le monde entier 
très dévotement honorée. 

Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 
MARGARITA, ex régia 

Anglorum stirpe in 
Hungâria nata, post exâc-
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MARGUERITE, de la famille 
royale d'Angleterre, 

naquit en Hongrie et y vécut 
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tam summa cum pietâte 
pueritian1, una cum geni
t6re, qui a sancto Eduar
do pâtruo, Angl6rum re
ge, ad patérni regni fas
tigium vocabâtur, in An
gliam, dein in Sc6tiam 
venit. Ibi, cum ex matris 
império Scot6rum regi 
Malch6lmo tértio nup
sisset, sanctim6nire et 
pietâtis opéribus annis 
triginta toti regno pr6-
fuit. Maxima erat in ea 
vitre austéritas et flagran
tissimum erga pr6ximos 
caritâtis studium, prre
sértim in egénos ; pro 
quibus aléndis non semel 
exhâusit rerârium. De
mum acérbis dol6ribus 
et diuturno morbo patien
tissime toleratis, âni
mam Deo réddidit sexto
décimo Kaléndas Decém
bris. Quo témporis mo
ménto facies ejus, mâcie 
ac pall6re fœdâta, ins6-
lita quadam venustâte 
refl6ruit. Cleméntis dé
cimi auctoritâte in Seo
tire patr6nam accépta, 
ubique terrârum religio
sissime c6litur. 

une enfance toute pieuse. 
Son père ayant été appelé 
par le roi des Anglais, saint 
Édouard, son oncle, à 
monter sur le trône ances
tral, elle vint avec lui en 
Angleterre, puis en Écosse. 
Elle y épousa, sur l'ordre 
de sa mère, le roi Mal
colm III et devint, par sa 
sainteté et ses bonnes 
œuvres, la providence du 
royaume, pendant les 
trente années qu'y dura 
son règne. Très grande était 
l'austérité de sa vie, et très 
ardent le zèle de sa charité 
pour le prochain, surtout 
pour les pauvres, pour 
lesquels plus d'une fois elle 
épuisa le trésor. Enfin, après 
avoir supporté, avec une 
admirable patience, de très 
vives douleurs et une longue 
maladie, elle rendit son âme 
à Dieu, le seize Novembre 
(mil quatre-vingt-treize). Au 
même instant, son visage 
défiguré, pâle et amaigri, 
reprit une extraordinaire 
beauté. Par l'autorité de Clé
ment X, elle devint la pa
tronne de l'Écosse, et elle 
est dans le monde entier 
très dévotement honorée. 

Au III• Nocturne, Homélie sur l'Év. Simile est regnum 
cœl6rum du Commun des Saintes Femmes, p. [300]. 

Vêpres du suivant. 
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11 JUIN 

SAINT BARNABÉ, APOTRE 

DOUBLE MAJEUR 

Tout au Commun des Apôtres, p. [7], ou p. [63] excepté 
!'Oraison et les Leçons, comme ci-dessous. 

Oraison 

DEUS, qui nos beâti 
Bârnabre Ap6stoli 

tui méritis et interces
si6ne lretificas : concéde 
propitius ; ut, qui tua 
per eum beneficia p6sci
mus, dono ture grâtire 
consequâmur. Per D6mi
num nostrum. 

Q DIEU, qui nous réjouis-
sez par les mérites et 

l'intercession du bien
heureux Barnabé votre 
Apôtre, accordez-nous mi
séricordieusement qu'en de
mandant vos bienfaits par 
son intercession, nous les 
obtenions par le don de 
votre grâce. Par. 

Mémoire du précédent : Ste Marguerite, Veuve : 

Ant. Manum suam. t. Diffusa. 

Oraison 

DEUS, qui beâtam Mar-
garitam reginam exi

mia in pâuperes caritâte 
mirâbilem effecisti : da ; 
ut ejus intercessi6ne et 
exémplo, tua in c6rdibus 
nostris câritas jugiter au
geâtur. Per D6minum. 

0 DIEU, qui avez rendu 
admirable la bienheu-

reuse .reine Marguerite par 
son exquise charité pour les 
pauvres, faites que, par son 
exemple et sa prière, votre 
charité s'accroisse sans cesse 
en nos cœurs. Par Notre 
Seigneur. 
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AU Jer NOCTURNE 

LEÇON I 
De Actibus 

Apostol6rum 
Chapitre 

Des Actes 
des Apôtres 

13, 43-52 
[Discours de Paul et Barnabé à Antioche de Pisidie.] cuM dimissa esset syna-

g6ga, se cuti sunt mul
ti Judre6rum et colén
tium advenârum, Pau
lum et Bârnabam ; qui 
loquéntes suadébant eis 
ut permanérent in grâtia 
Dei. Sequénti vero sâb
bato pene univérsa civitas 
convénit audire verbum 
Dei. Vidéntes autem tur
bas Judrei, repléti sunt 
zelo et ccntradicébant 
his, qure a Paulo dice
bântur, blasphemântes. 
Tune constânter Paulus 
et Barnabas dixérunt : 
Vobis oportébat primum 
loqui verbum Dei ; sed, 
qu6niam repéllitis illud 
et indignas vos judicâtis 
retérnre vitre, ecce con
vértimur ad Gentes ; sic 
enim prrecépit nobis D6-
minus : P6sui te in lu
cem Géntium, ut sis in 
salutem usque ad extré
mum terrre. 
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A PRÈS que l'assemblée eut 
été dissoute, beaucoup 

de juifs et de prosélytes 
suivirent Paul et Barnabé 
qui, s'entretenant avec 
eux, les persuadèrent 
de perseverer dans la 
grâce de Dieu. Le sabbat 
suivant, presque toute la 
ville s'assembla pour en
tendre la parole de Dieu. 
Voyant la foule, les Juifs 
furent remplis de jalousie 
et ils s'opposaient aux dires 
de Paul en blasphémant. 
Alors Paul et Barnabé par
lant avec assurance dirent : 
« C'était à vous qu'il fallait 
d'abord annoncer la parole 
de Dieu ; mais puisque 
vous la repoussez et que 
vous-mêmes ne vous jugez 
pas dignes de la vie éter
nelle, voici, nous nous tour
nons vers les Gentils ; car 
ainsi nous l'a ordonné le 
Seigneur : Je t'ai établi 
lumière des Nations, afin 
que tu sois instrument de 
salut, jusqu'aux extrémités 
de la terre. 
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Per annum : R;'. Ecce 
ego mitto vos sicut oves 
in médio lup6rum, dicit 
D6minus : * Est6te ergo 
prudéntes sicut serpéntes, 
et simplices sicut co
lumba:. fl. Dum lucem 
habétis, crédite in lucem, 
ut filii lucis sitis. Est6te. 

Tempore Paschali : 
R;'. Beatus vir, qui mé
tuit D6minum, alleluia : 
* In mandâtis ejus cupit 
nimis, alleluia, alleluia, 
alleluia. r. Gloria et di
vitia: in domo ejus, et 
justitia ejus manet in 
sreculum sa:culi. In. 

En temps ordinaire : Ri'. 
Voici que je vous envoie 
comme des brebis, au milieu 
des loups, dit le Seigneur: * 
Soyez donc prudents comme 
des serpents et simples 
comme des colombes. fl. 
Pendant que vous avez la 
lumière, croyez en la 
lumière, afin d'être des en
fants de lumière. Soyez. 

Au Temps Pascal: R;'. Bien
heureux l'homme qui a craint 
le Seigneur, alléluia : * Il 
observe avec zèle ses com
mandements, alléluia, allé
luia. y,. Gloire et richesses 
sont dans sa maison, et sa 
justice demeure à jamais. Il. 

LEÇON II 
[Ils sont expulsés de la ville.] 

A UDIENTES autem Gentes 
gavisa: sunt et glori

ficâbant verbum D6mini, 
et credidérunt quotquot 
erant prreordinâti ad vi
tam retérnam. Dissemi
nabâtur autem verbum 
D6mini per univérsam 
regi6nem. Juda:i autem 
concitavérunt mulieres 
religi6sas et honéstas et 
primos civitâtis, et exci
tavérunt persecuti6nem 
inPaulumetBâmabam,et 
ejecérunt eos de finibus 
suis. At illi, excusso pul-

EN entendant cela, les 
Gentils se réjouissaient 

et ils glorifiaient la parole 
de Dieu, et tous ceux-là 
crurent, qui étaient ordonnés 
à la · vie éternelle. Et la 
parole du Seigneur se ré
pandait dans toute la 
contrée. Mais les juifs exci
tèrent les femmes reli
gieuses de distinction et les 
principaux de la ville, et ils 
provoquèrent une persécu
tion contre Paul et Barnabé, 
et ils les chassèrent de leur 
territoire. Ceux-ci ayant se-
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vere pedum in eos, vené
runt Icénium. Discipuli 
quoque replebantur gau
dio et Spiritu Sancto. 

Per annum : 1<7. Téllite 
Jugum meum super vos, 
dicit Déminus, et discite 
a me, quia mitis sum et 
humilis corde : * J ugum 
enim meum suave est, 
et onus meum leve. jr. 
Et inveniétis réquiem ani
ma bus vestris. Jugum. 

Tempore Paschali : 
l<7. Tristitia vestra, al
leluia, * Convertétur in 
gaudium, alleluia, alle
luia. jr. Mundus autem 
gaudébit, vos vero con
tristabimini, sed tristitia 
vestra. Convertétur. 

coué contre eux la poussière 
de leurs pieds, allèrent à 
Iconium. Cependant les dis
ciples étaient remplis de 
joie et de l'Esprit-Saint. 

En temps ordinaire : l<7. 
Prenez mon joug sur vous, 
dit le Seigneur, et recevez 
mes leçons, car je suis doux 
et humble de cœur : * Car 
mon joug est doux et mon 
fardeau léger. jr. Et vous 
trouverez du repos pour 
vos âmes. Mon joug. 

Au Temps Pascal :1<7. Votre 
tristesse, alléluia, * Se chan
gera en joie, alléluia, allé
luia. jr. Le monde se réjouira, 
et vous serez dans la tris
tesse, mais , otre tristesse. 
Se changera. 

LEÇON ID 
[Leur prédication à Iconium.] 

FACTUM est autem Ic6-
nii, ut simul introirent 

in synagégam J uda:6-
rum et loqueréntur, ita 
ut créderet Juda:6rum et 
Gra:cérum copiésa mul
titudo. Qui vero incré
duli fuérunt Juda:i, sus
citavérunt et ad iracun
diam concitavérunt ani
mas Géntium advérsus 
fratres. Multo igitur tém
pore demorati sunt fidu-

QR il arriva à Iconium que 
pareillement 1 ils entrè

rent à la synagogue des juifs 
et ils parlèrent de telle 
manière qu'une grande mul
titude de Juifs et de Grecs 
crurent. Mais les Juifs qui 
n'avaient pas cru excitèrent 
et provoquèrent à la colère 
les âmes des Gentils contre 
les frères. Ils demeurèrent 
donc là assez longuement, 
soutenus dans leur action 

1. Sens du mot grec. Le latin dit : dflstmblt. 
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cialiter agéntes in Domi
no, testimonium perhi
bénte verbo gratia: sua:, 
dante signa et prodigia 
fieri per manus eorum. 

Per annum : Rj. Dum 
stetéritis ante reges et 
pra:sides, nolite cogitare 
quomodo aut quid lo
quamini : * Dabitur enim 
vobis in illa hora, quid 
loquamini. y.r. Non enim 
vos estis qui loquimini ; 
sed Spiritus Patris vestri, 
qui loquitur in vobis. Da
bitur. Gloria Patri. Da
bitur. 

Tempore paschali 
R7. Pretiosa in conspéc
tu Domini, allelùia, * 
Mors Sanctorum ejus, 
alleluia. y.r. Custodit Do
minus omnia ossa eo
rum, unum ex his non 
conterétur. Mors. Glo
ria Patri. Mors. 

par leur confiance dans le 
Seigneur, qui rendait témoi
gnage à la parole de sa 
grâce, leur donnant que des 
miracles et des prodiges se 
fissent par leurs mains. 

En temps ordinaire : R7. 
Quand vous vous trouverez 
devant les rois et les gou
verneurs, ne pensez m 
comment ni quoi répon
dre : * Il vous sera donné, 
en effet, à cette heure-là, ce 
que vous devrez dire. y.r. 
Car ce n'est pas vous qui 
parlez; mais !'Esprit de 
votre Père qui parle en vous. 
Il. Gloire au Père. Il. 

Au Temps Pascal: Rj. Pré
cieuse aux yeux du Seigneur, 
alléluia, * La mort de ses 
Saints, alléluia. y.r. Le Sei
gneur garde tous leurs os, 
pas un ne sera brisé. La 
mort. Gloire. La mort. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

BARNABAS Levites, Cy-
prius génere, qui et 

Joseph, cum Paulo Gén
tium Apostolus ordinatus 
est ad pra:dicandum J esu 
Christi Evangélium. Is, 

BARNABÉ, Lévite, Chy-
priote de naissance, 

appelé aussi Joseph, fut 
ordonné avec Paul, Apô
tre des Gentils, pour 
annoncer l'Évangile de 

IOO 
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agro véndito quem habé
bat, redactam ex eo pecu
niam attulit Ap6stolis. 
Mis sus autem Antiochiam 
prredicati6nis causa, cum 
ibi multos ad Christi D6-
mini fidem convérsos esse 
comperisset, incredibili
ter lretatus, eos hortaba
tur ut in Christi fide per
manérent. Qua cohorta
ti6ne multum proficiébat, 
quod ab omnibus vir bo
nus et Spiritu Sancto 
plenus habebatur. 

Jésus-Christ. Il vendit le 
champ qu'il avait pour 
en apporter le prix aux 
Apôtres. Envoyé à Antio
che pour y prêcher, il y 
trouva un grand nombre de 
convertis à la foi du Christ 
Seigneur. Heureux plus 
qu'on ne saurait le croire, il 
les pressait vivement de 
persévérer dans la foi, et ses 
exhortations rencontrèrent 
le plus grand succès, car 
tous le tenaient pour un 
homme bon et plein du 
Saint-Esprit. 

Pendant l'année: ~- Vidi, p. [26] 

Au Temps Pascal : ~- Lux perpétua, p. [157] 
LEÇON V 

pRoFECTUS inde Tar-
sum ut qurereret Pau

lum, cum eo Antiochiam 
venit. In ejus urbis Ec
clésia annum commorati, 
christianre fidei et vitre 
illis hominibus prrecépta 
dedérunt : ubi étiam J esu 
Christi cult6res primum 
Christiani sunt appellati. 
Discipuli autem Pauli et 
Barnabre, suis facultatibus 
Christianos, qui in Judrea 
erant, sustentabant, eo 
mitténtes pecuniam per 
Paulum et Barnabam. Qui 
perfuncti illo caritatis of
ficio, adhibito J oanne, 

DE là il gagna Tarse, pour 
y chercher Paul, et revint 

à Antioche avec lui. La com
munauté de cette ville les 
garda à demeure toute une 
année, pendant laquelle ils 
enseignèrent à ces gens les 
préceptes de la foi et de la 
vie chrétienne. C'est là 
aussi que les fidèles de 
Jésus-Christ reçurent pour 
la première fois le nom de 
chrétiens. Or les disciples 
de Paul et de Barnabé sou
tenaient de leurs deniers 
les chrétiens de Judée, leur 
envoyant cet argent par 
Paul et Barnabé. Après s'être 
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cu1 cognomen erat Mar
cus, rediérunt Antio
chiam. 
Pendant l'année : R1. Beati, 
LP· 28] 

T. P. R;. Virtutemagna 
reddébant Apostoli * Tes
timonium resurrectionis 
Jesu Christi Domini nos
tri, alleluia, alleluia. '/1. 
Repléti quidem Spiritu 
Sancto, loquebantur cum 
fiducia verbum Dei. Tes
timonium. 

l!.cquittés de cet office cha
ritable, Paul et Barnabé 
regagnèrent Antioche, ac
compagnés de Jean, sur
nommé Marc. 

T. P. Fq. Avec grande 
force, les Apôtres rendaient* 
Témoignage de la résur
rection de Jésus-Christ No
tre Seigneur, alléluia, allé
luia. '/1. Remplis du Saint
Esprit, ils annonçaient avec 
hardiesse la parole de Dieu. 
Témoignage. 

LEÇON VI 

cuMautemAntiochia: in 
Ecclésia, cum céteris 

prophétis et doctoribus, 
Paulus et Barnabas in 
jejunio et oratione Do
mino deservirent, dixit 
Spiritus Sanctus : Segre
gate mihi Saulum et. 
Barnabam in opus, ad 
quod assumpsi eos. Tune 
jejunantes et orantes, im
ponentésque eis manus, 
dimisérunt illos. Itaque 
Seleuciam venérunt, inde 
in Cyprum ; ac multas 
pra:térea urbes régio
n é s que, pra:dicantes 
Evangélium summa cum 
audiéntium utilitate,pera-

1. Ac/,s 13, z. 

TANDIS que, dans l'Église 
d'Antioche, de compa

gnie avec les autres pro
phètes et docteurs, Paul et 
Barnabé servaient le Seigneur 
dans le jeûne et la prière, 
le Saint-Esprit dit : « Sépa
rez-moi Paul et Barnabé, à 
cause de l' œuvre pour laquelle 
je les ai pris. » Alors les frères 
jeûnèrent et prièrent; puis, 
leur ayant imposé les mains, 
les laissèrent partir1 • Les 
deux compagnons se ren
dirent donc à Séleucie et de 
là, dans l'île de Chypre; ils 
parcoururent ensuite un 
grand nombre de villes et 
de pays, prêchant l'Évan-
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grârunt. Postrémo Bar
nabas digréssus a Paulo, 
una cum J oânne, qui 
cognominâtus est Mar
cus, navigâvit in Cy
prum; ibique circiter sép
timum Ner6nis annum, 
tértio !dus Junii, ad apos
t6lici muneris laudem, 
martyrii cor6nam adjun
xit. Ejus corpus, Zen6ne 
imperat6re, repértum est 
insula Cypro ; ad cujus 
pectus erat Evangélium 
Matthrei, Bâmabre manu 
conscriptum. 

gile pour le plus grand bien 
de leurs auditeurs. En der
nier lieu, Barnabé se sépara 
de Paul et s'embarqua pour 
Chypre, avec Jean sur
nommé Marc. Ce fut là que, 
vers la septième année de 
l'Empire de Néron, le onze 
Juin, il joignit à la gloire de 
la charge apostolique la cou
ronne du martyre. Sous 
l'empereur Zénon, on dé
couvrit son corps dans l'île 
de Chypre : sur sa poitrine, 
était l'Évangile de Matthieu, 
écrit de sa main à lui, 
Barnabé. 

H. T. P. ~- Isti sunt triumphat6res, p. [29] 

T. P. ~- Isti sunt agni 
novélli, qui annuntiavé
runt, alleluia : modo ve
nérunt ad fontes, * Re
pléti sunt claritâte, alle
luia, alleluia. t. In cons
péctu Agni amicti sunt 
stolis albis, et palmre in 
mânibus e6rum. Repléti. 
Gloria Patri. Repléti. 

T. P. ~- Ceux-ci sont les 
agneaux nouvelets, qui an
noncèrent, alléluia: ils sont 
allés aux sources, * Ils sont 
comblés de lumière, allé
luia, alléluia. Y,. En présence 
de l' Agneau, ils sont re
vêtus de robes blanches, et 
ils ont des palmes à la 
main. Ils sont. Gloire. Ils 
sont. 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

BARNABAS Levites, Cy-
prius génere, cum 

Paulo Ap6stolo ordinâtus 
est ad prredicândum J esu 
Christi Evangélium. Is, 

BARNABÉ, Lévite, Chy-
priote de naissance, fut 

ordonné avec Paul, Apôtre 
des Gentils pour annoncer 
l'Évangile de Jésus-Christ. 
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agro véndito quem habé
bat, redâctam ex eo pecu
niam âttulit Ap6stolis. 
Missus Antiochiam prœ
dicati6nis causa, multos 
ibi ad Christi fidem con
vérsos suis hortati6nibus 
confirmâvit. Inde pro
féctus cum e6dem Paulo, 
multas urbes regionésque 
summa cum audiéntium 
utilitâte peragrâvit. Pos
trémo, digréssus a Paulo, 
una·· cum Joânne, qui 
cognominâtus est Mar
cus, navigâvit in Cyprum, 
ibique, séptimo Ner6nis 
anno, ad apost6lici mune
ris laudem, martyrii co
r6nam adjunxit. 

Il vendit Je champ qu'il 
avait pour en apporter le 
prix aux Apôtres. Envoyé à 
Antioche pour y prêcher, il 
y confirma dans la foi, par 
ses exhortations, un grand 
nombre d'hommes convertis 
à la foi du Christ. Puis 
il parcourut, toujours avec 
Paul, un grand nombre 
de villes et de pays, pour 
le plus grand bien de 
ceux qui venaient les écou
ter. En dernier lieu, Bar
nabé se sépara de Paul et 
s'embarqua pour Chypre, 
avec Jean surnommé Marc, 
et là, sous la septième année 
du règne de Néron, il 
joignit la couronne du mar
tyre à la gloire de la charge 
apostolique. 

AU Il/0 NOCTURNE 

LEÇON VII 

Lectio 
sancti Evangélii 

secundum Matthœum 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 

Chapitre 10, 16-22 

JN illo témpore : Dixit 
J esus disdpulis suis : 

Ecce ego mitto vos sicut 
oves in médio lup6rum. 
Et réliqua. 

EN ce temps-là, Jésus dit 
à ses disciples : Voici 

que je vous envoie comme 
des brebis au milieu des 
loups. Et le reste. 
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Homilia Homélie 
sancti Joânnis de saint Jean 

Chrys6stomi Chrysostome 
Homélie 34 sur S. Matthieu, après le commencement 

[Jésus avertit ses disciples pour les préparer à la persécution.] 

CUM D6minus omnem LE Seigneur bannit d'a
sollicitudinem a dis- bord du cœur de ses 

cipul6rum c6rdibus ejé- disciples les vains soucis. 
cerit, et ostensi6ne sign6- Il les arme en leur montrant 
rum armâverit, atque, ab ses miracles ; il les sépare du 
omnibus neg6tiis srecu- monde et les libère des solli
lâribus alienâtos et ab citudes temporelles ; il les 
omni temporâlium rerum rend solides comme le fer et 
cura liberâtos, férreos le diamant; c'est seulement 
quodâmmodo atque ada- après cela qu'il leur annonce 
mântinos fécerit, tum dé- les contradictions auxquel
nique eventura illis ad- les ils vont être en butte. 
vérsa prredicit. Multa Bien des avantages, en effet, 
enim ex hac prredicti6ne vont résulter de cette 
futurârum rerum corn- annonce d'événements fu
moda consequebântur. turs. Car, premièrement, 
Primum, ut ejus prres- les Apôtres apprendront à 
ciéntire vim ediscerent. mesurer l'extraordinaire 
Deinde, ut nemo suspi- prescience du Maître. En
carétur, ex Magistri in- suite, nul ne sera tenté 
firmitâte tam grâvia mala d'attribuer des maux si 
descéndere. Prretérea, ne, graves à la faiblesse de Jésus. 
qui ea passuri erant, su- De plus, ceux qui auront 
bito ac inopinâto rerum à souffrir ces épreuves n'en 
evéntu perturbaréntur. seront pas troublés par leur 
Dénique, ne, cum ista arrivée soudaine et inatten
sub ipsum passi6nis sure due. Enfin il fallait éviter 
tempus audirent, nimium qu'en entendant ces choses, à 
commoveréntur. la veille de sa Passion, ils er. 

H. T.P. R/. Isti sunt qui 
vivéntes in carne, plan
tavérunt Ecclésiam san
guine suo : * Câlicem 
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Domini bibérunt, et 
amici Dei facti sunt. yr. 
In omnem terram exivit 
sonus e6rum, et in fines 
orbis terrre verba e6rum. 
Calicem. 

ils l'ont bu, et ils sont devenus 
les amis de Dieu. yr. Par 
toute la terre a retenti leur 
voix, et jusqu'aux confins 
du monde, leurs paroles. 
Le calice. 

T. P. R;. Ego sum, p. [161] 

LEÇON VIII 
[Il leur recomn1ande de se conduire comme des brebis.] 

JAM vero, ut intélligant puxs, pour leur faire com
novum hoc esse belli prendre qu'il s'agit d'un 

genus et ins6litum prB!- nouveau genre de guerre et 
liandi rnorem, cum illos d'une manière insolite de 
nudos mitteret, una in- combattre, il les envoie sans 
dutos tunica, sine calceis, arme, avec un seul vêtement, 
absque virga et absque sans chaussures, sans bâton, 
zona et pera, et ab exci- sans ceinture, ni besace, et 
piéntibus ali jubéret ; non leur ordonne d'attendre leur 
fecit hic dicéndi finem, nourriture de ceux qui 
sed inexplicâbilem vir- voudront bien les accueillir. 
tutem suam pr6ferens, Il ne se borne pas à ce qu'il 
Etiam sic euntes, inquit, a dit déjà, mais il ajoute, 
mansuetudinem tamen affirmant son inexprimable 
6vium osténdite, quam- puissance : " Allez donc 
vis ad lupos ituri, nec ainsi, montrant la douceur 
simpliciter ad lupos, sed des brebis, bien que ce soit 
étiam in médio lup6rum : à des loups que vous alliez ; 
(neque vero 6vium tan- non seulement vers les loups 
tum mansuetudinem ha- mais au milieu des loups. 
bére jubet, sed étiam (Et il ne leur ordonne pas 
columbre simplicitatem) ; seulement d'avoir la douceur 
sic enim virtutem meam des brebis, mais encore la 
maxime osténdam, cum simplicité des colombes.) 
ab ovibus lupi supera- Car telle sera la grande 
buntur; et quamvis illœ manifestation de ma force : 
sint in médio luporum, les loups seront vaincus par 
et innumeris morsibus les brebis. Les brebis, aven
laceréntur, non modo turées parmi les loups, 
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non consumptre filerint, 
verum étiam illos in sui 
naruram transmutâverint. 

lacérées de leurs cruelles 
morsures, ne seront pas dé
vorées, mais, en vérité, elles 
convertiront les loups en 
leur communiquant leur 
propre nature ». 

H. T. P. R/. Isti sunt H. T. P. R/· Ceux-ci sont 
viri sancti, quos elégit des hommes saints, que le 
D6minus in caritâte non Seigneur a choisis dans 
ficta, et dedit illis gl6- une charité non déguisée, 

et il leur a donné la gloire 
riam sempitérnam : * éternelle. * Leur enseigne
Quorum doctrina fulget ment fait resplendir l'Église, 
Ecclésia, ut sole luna. comme le soleil fait res
Y,. Sancti per fidem vicé- plendir la lune. Y,. Les 
runt regna : operâti sunt saints, par la foi, ont 
justitiam. Quorum. Gl6- vaincu des royaumes, ils ont 
ria Patri. Quorum pratiqué la justice. Leur. 

· Gloire. Leur. 
T. P. R/. Cândidi, p. [162] 

LEÇON IX 
[Nous-mêmes, conduisons-nous en brebis.] M AJUS certe atque ad- ET certes, retourner l'âme, 

mirabilius est men- transformer l'esprit de 
tem adversari6rum corn- ses ennemis, c'est un miracle 
mutâre, et ânimum in beaucoup plus considérable 
divérsum transférre, que de les exterminer. Sur
quam illos occidere ; prre- tout alors qu'ils n'étaient 
sértimcumdu6decimtan- que douze, et que la terre 
tum essent, et lupis ple- entière était infestée de 
nus esset orbis univérsus. loups. Rougissons donc, 
Erubescâmus igitur, qui, nous qui, agissant tout autre
longe divérsa faciéntes, ment, nous ruons comme des 
tamquam lupi in adver- loups sur nos adversaires. 
sârios ruimus. Nam, Car, tant que nous serons 
quâmdiu oves fuérimus, des brebis, nous vaincrons, 
vincimus ; étiam si mille et quand bien même un 
circumstent lupi, supe- millier de loups nous cer
râmus, et vict6res su- neraient, nous en viendrons 
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mus. Quod si lupi fuéri
mus, vincimur; tune enim 
a nobis past6ris auxi
lium recédit, qui non lu
pos, sed oves pascit. 

à bout et nous en triomphe
rons. Mais si nous sommes 
des loups, nous serons vain
cus, car il nous sera retiré, 
le secours du Pasteur qui 
fait paître, non pas des 
loups, mais des brebis. 

Aux II•• Vêpres, Mémoire du suivant et des Ss. Basilide, 
Cyrin, Nabor et Nazaire, Martyrs. 

I2 JUIN 

SAINT JEAN DE SAINT-FACOND, CONF. 
DOUBLE 

(m, t. v.) à moins qu'en quelque lieu cette fête n'ait 
ses 1ree Vêpres. 

Ant. Similâbo. t. Amâvit. 

Oraison 

DEUS, , auctor . 1;>3:cis e~ 
amator cantatls, qw 

beâtum J oânnem Confes
s6rem tuum mirifica dis
sidéntes componéndi gra
tia decorasti : ejus méritis 
et intercessi6ne concéde ; 
ut in tua caritate firmati, 
nullis a te tentati6nibus 
separémur. Per D6mi
num. 

Q Drnu, qui êtes l'auteur 
de la paix et aimez la 

charité, vous qui avez orné 
le bienheureux Jean, votre 
Confesseur, d'un don admi
rable pour apaiser les dis
cordes ; accordez-nous, par 
ses mérites et son interces
sion, qu'affermis dans votre 
=our aucune tentation ne 
nous sépare de vous. Par. 

Aux I" Vêpres et à Laudes on fait Mémoire des saints 
Basilide, Cyrin, Nabor et Nazaire, Martyrs: 

Pendant l'année: Ant. Ist6rum. y.r. La:tamini. 
Au Temps Pascal : Ant. Lux perpétua. y.r. Sancti. 
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Oraison s ANCTORUM Mârtyrum s EIGNEUR, nous vous de-
tu6rum Basilidis, Cy- mandons que l'anniver-

rini, Nâboris atque Nazâ- saire de la naissance au ciel 
rii, qua:sumus, Domine, de vos Saints Martyrs,Basili
natalitia nobis votiva res- de, Cyrin, Nabor et Nazaire, 
pléndeant : et, quod illis nous illumine de sa splen
c6ntulit excelléntia sem- deur, et que l'éclat de leur 
pitéma, fructibus nostra! gloire éternelle s'accroisse 
devoti6nis accréscat. Per par les fruits de notre dé
D6minum. votion. Par Notre· Seigneur. 

AU 11° NOCTURNE 

LEÇON IV 

J OANNEM, Sahaguni in 
Hispânia, n6bili génere 

natum, paréntes cum diu 
prole caruissent, piis opé
ribus et orati6nibus a 
Deo impetrârunt. Ab in
eunte retâte egrégium fu
tura: sanctitâtis spécimen 
dedit ; nam e loco supe
ri6ri ad céteros pueros 
crebo verba faciébat, qui
bus eos ad virtutem et 
Dei cultum hortabâtur, 
eorumque dissidia com
ponébat. In pâtria m6na
chis sancti Facundi, 6rdi
nis sancti Benedicti, pri
mis litterârum rudiméntis 
imbuéndus trâditur. Dum 
iis 6peram daret, curâvit 
pater ut parochus ecclé
siam administraret ; quod 
munus juvenis nullis ra-

JEAN naquit (au XV0 s.) à 
Sahagun, en Espagne, 

d'une noble famille. Ses pa
rents, demeurés longtemps 
sans enfants, l'obtinrent de 
Dieu'à force de bonnes œu
vres et de prières. Dès son 
enfance, il donna la mesure 
de ce que devait être sa 
sainteté ; car il avait cou
tume de tenir des discours 
à ses petits compagnons, du 
haut de quelque éminence, 
pour les exhorter à la vertu 
et au culte de Dieu, et pour 
calmer leurs disputes. On le 
confia aux bénédictins de 
Saint-Facond, dans sa patrie 
même, pour être initié aux 
humanités. Tandis qu'il y 
travaillait, son père réussit 
à 1 ui obtenir une cure ; 
mais aucun argument ne 
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ti6nibus adduci p6tuit 
ut retinéret. Inter fami
liâres episcopi Burgénsis 
adscriptus, ob spectâtam 
ipsius probitâtem inti
mus ei fuit, ab e6que 
présbyter et can6nicus 
foetus, multis beneficiis 
auctus est. Sed relicta 
aula episcopi, ut Deo 
quiétius · serviret omnibus 
ecclésia: provéntibus ab
dicâtis, se cuidam sacéllo 
addixit, ubi Sacrum quo
tidie faciébat, ac de re
bus divinis magna cum 
audit6rum a:dificati6ne 
frequénter con;ciona
bâtur. 

Rf, Honéstum fecit, 
p. [229] 

put convaincre le jeune 
homme de la garder. Admis 
parmi les familiers de l 'é
vêque de Burgos, il devint 
son conseiller intime, à cause 
de sa remarquable intégrité, 
et il fut créé par 1 ui prêtre et 
chanoine, avec la jouissance 
de nombreux bénéfices. 
Mais Jean quitta le palais 
épiscopal, afin de servir 
Dieu plus paisiblement et, 
ayant renoncé à tous ses 
revenus ecclésiastiques, il 
s'attacha à une petite cha
pelle où il prit l'habitude de 
célébrer tous les jours et de 
parler fréquemment des 
choses de Dieu, pour la 
plus grande édification des 
gens venus l'entendre. 

LEÇON V 

posTEA studi6rum causa 
Salmânticam proféc

tus, in célebre collégium 
divi Bartholoma:i coop
tâtus, sacerd6tis munus 
ita exércuit, ut simul 
optâtis studiis incum
beret, et in sacris étiam 
conci6nibus assidue ver
sarétur. Cum vero in 
gravissimum morbum in
cidisset, arcti6ris disci
plina: voto se obstrinxit, 

purs il se rendit à Sala-
manque, afin d'y pour

suivre ses études, se fit 
admettre au célèbre collège 
de Saint-Barthélemy, et 
exerça son ministère sacer
dotal de façon à mener de 
pair ses chères études et 
l'assiduité à la prédication. 
Tombé gravement malade, 
il fit vœu de s'imposer une 
discipline plus sévère ; et, 
pour être fidèle à cet enga-
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quod ut rédderet, cum 
prius cuidam pauperi pene 
nudo exduabus, quas tan
tum habébat vestes, me
liorem dedisset, ad cœ
nobium sancti Augustini, 
severiori disciplina tum 
maxime florens, se con
tulit ; in quo admissus, 
obediéntia, animi demis
sione, vigiliis ac oratione 
provectiores anteibat. 
Triclinii cura cum ipsi 
demandata esset, vini do
liolum, ipso attingénte, 
omnibus monachis per 
annum abunde suffécit. 
Exacto tirocinii anno, 
prrefécti jus su munus con
cionandi suscépit. Sal
manticre id témporis adeo 
cruéntis factionibus di
vina humanaque omnia 
permixta erant, ut singu
lis propémodum horis 
credes fierent, et omnium 
ordinum, ac prresértim 
nobilium, sanguine non 
vire solum et fora, sed 
templa étiam redundarent 

~- Amâvit eum, p. [230] 

gement, après avoir donné 
à un pauvre presque nu le 
meilleur des deux vêtements 
qu'il possédait, il se rendit 
au couvent de Saint-Augus
tin, alors très florissant sous 
une sévère observance. Il y 
fut admis et surpassa les 
plus avancés par son obéis
sance, son abnégation, ses 
veilles et ses prières. Com
mis au soin du réfectoire, il 
tira d'un petit fût de vin de 
quoi pourvoir abondamment 
aux besoins des religieux 
pendant une année entière. 
Après un an de noviciat, il 
reprit, sur l'ordre de son 
supérieur, le ministère de la 
prédication. Salamanque 
était alors la proie de factions 
sanglantes, où les intérêts 
divins et humains étaient 
entièrement confondus ; si 
bien que des meurtres 
avaient lieu presque à cha
que heure ; tout le monde y 
passait, et les nobles sur
tout ; le sang coulait, non 
seulement dans les rues et 
sur les places, mais même 
dans les églises. 

LEÇON VI 

AT Joânnes, tum con
cionibus, tum privâtis 

colloquiis civium animos 

MAIS Jean, tant par ses 
prédications que par 

des conversations privées, 
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demulcens, ad tranquilli
tâtem urbem reduxit. Vi
rum principem graviter 
offéndit, quod illius 
in subditos srevitiam 
increpâsset. Qua de cau
sa équites duos immi
sit, qui eum in itinere 
confoderent ; jamque ad 
ipsum propinquâverant, 
cum, stupore divinitus 
immisso, simul cum equis 
immobiles stetérunt, do
nec, ad pedes sancti viri 
provoluti, scéleris véniam 
precaréntur. lpse quoque 
princeps, repentino ter
rore perculsus, jam de 
salute desperâverat, cum, 
revocâto Joânne, facti 
pœnitens incolumitâti 
rédditus est. Factiosi 
étiam homines, cum 
eum fustibus péterent, 
brâchiis diriguére, nec 
ante rédditre vires quam 
delicti véniam precarén
tur. Christum Dominum, 
dum Sacrun1 füceret, prre
séntum contuéri, atque ex 
ipso divinitâtis fonte cre
léstia mystéria haurire 
solitus ; âbdita cordis ins
picere, ac futura raro 
evéntu prresagire frequens 
illi fuit, fratrisque filiam 
septénnem mortuam ex
citâvit. Dénique mortis 
die prrenuntiâto, et Ec-

parvint à calmer les esprits 
et ramena la paix dans la 
ville. Un homme de condi
tion s'était trouvé gravement 
offensé des reproches que 
lui fit Jean, pour sa cruauté 
à l'égard de ses inférieurs. 
Résolu de se venger, il 
envoya deux cavaliers pour 
1 e tuer en chemin. Ils allaient 
l'atteindre, quand Dieu per
mit qu'ils fussent saisis de 
stupeur et immobilisés, ainsi 
que leurs chevaux, jusqu'à 
ce que, prosternés aux pieds 
du saint homme, ils eussent 
demandé grâce pour leur 
crime. Quant à leur chef, 
frappé d'une terreur mor
telle, il désespérait de son 
salut, lorsque, ayant fait 
appeler Jean pour lui confes
ser son repentir, il fut rendu 
à la santé. Une autre fois, 
des factieux qui le pour
suivaient avec des bâtons 
eurent les bras paralysés et 
ne recouvrèrent leurs forces 
qu'après avoir imploré son 
pardon. Le Christ Seigneur 
avait coutume de lui appa
raître pendant sa messe, et 
c'est à cette source divine 
qu'il puisait les célestes 
mystères. Il lui arrivait sou
vent de pénétrer les secrets 
des cœurs et d'annoncer 
l'avenir, avec un étonnant 
succès. Il ressuscita aussi 
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désire sacraméntis devo
tissime suscéptis, extré
mum diem clausit, multis 
ante et post 6bitum mi
râculis glori6sus. Quibus 
rite probâtis, Alexander 
octâvus Sanctorum nu
mero eum adscripsit. 

~. Iste homo, p. [231] 

la fille de son frère, morte à 
sept ans. Enfin, après avoir 
prédit le jour de sa mort, 
et reçu très dévotement les 
sacrements de l'Église, il 
tennina sa vie, glorieux par 
les nombreux miracles qui 
précédèrent et suivirent sa 
mort. Après l'examen cano
nique de ces miracles, 
Alexandre VIII l'inscrivit 
au nombre des Saints. 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

J OANNEM, Sahaguni in 
Hispânia, n6bili géne

re natum, paréntes cum 
diu proie caruissent, piis 
opéribus et orati6nibus 
a Deo impetrârunt. Ab 
ineunte retâte futurre 
sanctitâtis indicia prœ
buit. Présbyter ordinâtus, 
ut Deo quiétius serviret, 
omnes ecclesiâsticos pro
véntus, quibus mérito 
auctus fuerat, sponte di
misit. Salmânticœ, cum 
in gravissimum morbum 
incidisset, arcti6ris dis
ciplinœ voto se obs
trinxit, quod ut rédderet, 
ad cœn6bium sancti Au
gustini, severi6ri disci
plina tum maxime flo
rens, se c6ntulit; in quo 
admissus, virtutibus 6m-

JEAN naquit à Sahagun, en 
Espagne, d'une noble 

famille. Ses parents, de
meurés longtemps sans en
fants, l'obtinrent de Dieu à 
force de bonnes œuvres et de 
prières. Dès son jeune âge, 
il donna des signes de sa 
future sainteté. Ordonné 
prêtre et voulant servir 
Dieu plus paisiblement, il 
renonça spontanément aux 
revenus ecclésiastiques dont 
il avait été pourvu à juste 
titre. Tombé gravement ma
lade à Salamanque, il fit 
vœu de s'imposer une disci
pline plus sévère et, pour 
accomplir cette promesse, il 
se rendit au couvent de 
Saint-Augustin alors très 
florissant sous une sévère 
observance ; il y fut admis 
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nibus provecti6res antei
bat. Salmanticénses cives, 
cruéntis facti6nibus exa
gitatos, tum conci6nibus 
tum privatis coll6quiis 
ac vitre sanctitate, ad 
tranquillitatem reduxit, 
non semel a pra:sénti 
discrimine divinitus libe
ratus. Christmn D6mi
num, dum Sacrum fâ
ceret, pra:séntem con
tuéri, abdita cordis in
spicere, ac futura pra:sa
gire frequens illi fuit. 
Dénique, mortis die pra:
nuntiato, sanctissime ex 
hac vita migravit, multis 
ante et post 6bitum mira
culis glori6sus. Quibus 
rite probatis, Alexander 
octavus Sanctorum nu
mero eum adscripsit. 

et surpassa les plus avancés 
en toutes les vertus. Tant 
par ses prédications que par 
des entretiens privés et la 
sainteté de sa vie, Jean 
ramena au calme les citoyens 
de Salamanque qu'agitaient 
de sanglantes factions. Plus 
d'une fois, il fut délivré de 
périls imminents par l'in
tervention divine. Le Christ 
Seigneur lui apparaissait 
souvent, tandis qu'il offrait 
le Saint Sacrifice, et souvent 
aussi il lisait jusqu'au fond 
des cœurs et prédisait l'a
venir. Enfin, après avoir 
annoncé le jour de sa mort, 
il quitta très saintement 
cette vie, glorieux par les 
nombreux miracles qui pré
cédèrent et suivirent sa 
mort. Après l'examen cano
nique de ces miracles, 
Alexandre VIII l'inscrivit au 
nombre des saints. 

Au 111° Nocturne, Homélie sur l'Év.: Sint lumbi du Com
mun d'un Confesseur non Pontife (1), p. [231]. 

Pour les Ss. Basilide, Cyrin, Nabor et Nazaire, Martyrs: 

LEÇON IX 
BASILIDES, Cyrinus, 

Nabor et Nazarius, 
Romani milites, n6biles 
génere, et virtute illus
tres, christiana religi6ne 
suscépta, cum Christum 
Dei Filium, Diocletiano 
imperat6re, pra:dicarent, 

BASILIDE, Cyrin, Nabor 
et Nazaire, soldats ro

mains de race noble et de 
vertu éminente, étaient pas
sés à la religion chrétienne, 
et comme, au temps de 
Dioclétien, ils prêchaient le 
Christ, Fils de Dieu, le 
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ab Aurélio prrefécto Ur
bis comprehénsi, et ut 
d.iis sacra fâcerent, admo
niti, ejus jussa contem
néntes, missi sunt in 
cârcerem. Quibus orân
tibus, cum subito claris
sima lux oborta omnium 
oculis, qui ibidem essent, 
cârcerem collustrâsset ; 
illo crelésti splendore corn
motus Marcéllus custo
dire prrepositus, multique 
âlii, Christo Domino cre
didérunt. Verum postea 
e cârcere emissi, ab impe
ratore Maximiâno, cum, 
ejus étiam néglécto impé
rio, unum Christum De
um et Dominum in ore 
habérent, scorpionibus 
cruciâti iterum conjiciun
tur in vincula ; unde sép
timo die educti et ante 
pedes imperatoris cons
tituti, perstitérunt in irri
sione inânium deorum, 
J esum Christum Deum 
constantissime confitén
tes. Quam ob rem dam
nâti, securi feriuntur. 
Quorum corpora, feris 
objécta nec ab illis tacta, a 
Christiânis honorifice se
pulta sunt. 

préfet de Rome, Aurélien, 
les fit saisir et les somma de 
sacrifier aux dieux. Mais eux 
méprisèrent ses ordres et on 
les jeta en prison. Tandis 
qu'ils priaient, une lumière 
très brillante éclata soudain 
aux yeux de tous ceux qui 
étaient là, faisant resplendir 
la prison. Frappé par cette 
lumière céleste, le geôlier 
Marcel et beaucoup d'autres 
avec lui crurent au Christ 
Seigneur. Peu après, Basilide 
et ses compagnons furent 
élargis par ordre de l'em
pereur Maximien. Mais eux, 
malgré la consigne impé
riale, n'avaient à la bouche 
que le nom du Christ, leur 
Dieu et Seigneur ; aussi, 
après avoir été battus de 
fouets armés de pointes de 
fer, furent-ils remis en pri
son. Sept jours plus tard, on 
les en tira pour les pré
senter à l'empereur, devant 
qui ils persistèrent à tourner 
en dérision les fausses divi
nités et à confesser Jésus
Christ, Dieu. Condamnés à 
mort pour ce motif, ils 
eurent' la tête tranchée. 
Leurs corps, jetés aux bêtes 
féroces, en furent respectés, 
et les chrétiens les enseve-
lirent avec honneur. 

A Laudes, Mémoire des Ss. Martyrs, Oraison p. 109. 
Vêpres à Capitule du suivant. 
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13 JUIN 

SAINT ANTOINE DE PADOUE, CONFESSEUR 
ET DOCTEUR DE L'EGLISE 

DOUBLE 

f. Amâvit. Ant. 0 Doctor 6ptime. 

Oraison 

E CCLESIAM tuam, Deus, 
beâti Ant6nii Con

fess6ris tui atque Doc
t6ris solémnitas votiva 
la:tificet : ut spirituâlibus 
semper muniâtur auxiliis, 
et gâudiis pérfrui mereâ
tur a:térnis. Per D6mi-
num. 

QUE votre Église, ô Dieu, 
se réjouisse de la solen

nité de votre bienheureux 
Confesseur et Docteur 
Antoine, de telle sorte qu'elle 
soit toujours munie de se
cours spirituels, et qu'elle 
mérite de jouir des joies éter
nelles. Par Notre Seigneur. 

Mémoire du précédent : S. Jean, Conf. : 

Ant. Hic vir. f. Justum. 

Oraison 

DEUS,, auctor. ?~cis e~ 
amator cantaus, qw 

beâtum J oânnem Confes
s6rem tuum mirifica dis
sidéntes componéndi grâ
tia decorâsti : ejus méri
tis et intercessi6ne con
céde; ut in tua caritate 
firmati, nullis a te tenta
ti6nibus separémur. Per 
D6minum. 

Q Drnu, qui êtes l'auteur 
de la paix et aimez la 

charité, vous qui avez orné 
le bienheureux Jean, votre 
Confesseur, d'un don admi
rable pour apaiser les dis
cordes ; accordez-nous, par 
ses mérites et son interces
sion, qu'affermis dans votre 
amour aucune tentation 
ne nous sépare de vous. Par 
Notre Seigneur. 
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AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

ANTONIUS, Ulyssip6ne 
in Lusitania honés

tis ortus paréntibus, et 
ab iis pie educâtus, ado
léscens, institutum cano
nic6rum regulârium sus
cépit. Sed, cum c6rpora 
beat6rum quinque Mâr
tyrum fratrum Min6rum 
Conimbriam transfer
réntur, qui paulo ante 
apud Marr6chium pro 
Christi fide passi erant, 
martyrii desidério incén
sus ad Franciscânum 6r
dinem transivit. Mox e6-
dem ard6re impulsus, ad 
Saracénos ire perréxit ; 
sed, advérsa valetudine 
afflictus et redire coâctus, 
cum navi ad Hispânia: 
littora ténderet, vent6-
rum vi in Siciliam delâ
tus est. 

~- Honéstum 

A NTOJNE naquit à Lis-
bonne en Portugal, de 

parents nobles qui l'éle
vèrent pieusement. Jeune 
homme, il embrassa la vie 
des chanoines réguliers. 
Mais, comme on transpor
tait à Coïmbre les corps de 
cinq bienheureux Martyrs, 
Frères mineurs, qui avaient 
récemment souffert pour 
la foi à Marrakech, 
Antoine, embrasé à son 
tour du désir du martyre, 
passa dans l'ordre des Fran
ciscains. Bientôt, sous 
l'impulsion de ce désir, il se 
dirigea vers le pays des 
Sarrasins ; mais réduit à 
l'impuissance par une ma
lencontreuse maladie, et con
traint de revenir, il faisait 
voile vers l'Espagne, quand 
les vents le poussèrent en 
Sicile. 

fecit, p. [229] 

LEÇON V 

A ss1s1uM e Sicilia ad 
capitulum generâle 

venit : inde in erémum 
montis Pauli in lBmilia se
céssit, ubi divinis con
templati6nibus, jejuniis 
et vigiliis diu vacâvit. 

DE Sicile, il se rendit au 
chapitre général d' As

sise. Puis retiré dans l'ermi
tage du Mont-Paul en Émi
lie, il y vaqua longuement à 
la contemplation des 
choses de Dieu, aux jeûnes 
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Postea, sacris ordinibus 
initiâtus et ad prredi
cândum Evangélium mis
sus, dicéndi sapiéntia et 
copia tantum profécit, 
tantâmque sui admira
tionem commovit, ut eum 
summus Pontifex ali
quândo concionântem 
âudiens, arcam Testa
ménti appellârit. In pri
mis vero hrereses summa 
vi profligâvit, ideoque 
perpétuus hrereticorum 
mâlleus est vocâtus. 

et aux veilles. Élevé ensuite 
aux ordres sacrés et f nvoyé 
prêcher l'Évangile, il y ac
quit tant de sagesse et d'ai
sance et souleva une telle 
admiration que le Souve
rain Pontife, ayant eu l'oc
casion de l'entendre, le sur
nomma l' « Arche du Tes
tament •. Exterminateur 
acharné de l'hérésie, il en 
retint le surnom de marteau 
infatigable des hérétiques. 

~. Amâvit eum, p. [230] 

LEÇON VI 

PRIMUS ex suo ordine, 
ob doctrinre prre

stântiam, Bononire et alibi 
sacras litteras est inter
pretatus, fratrumque suo
rum studiis prrefuit. Mul
tis vero peragrâtis pro
vinciis, anno ante obitum 
Patâvium venit, ubi illus
tria sanctitâtis sure monu
ménta reliquit. Dénique 
magnis laboribus pro glo
ria Dei perfunctus, méri
tis et mirâculis clarus 
obdormivit in Domino 
Idibus Junii, anno salutis 
millésima ducentésimo 
trigésimo primo. Quem 
Gregorius nonus, Pon
tifex mâximus, sancto-

JL fut le premier de son 
Ordre, en raison de la 

supériorité de sa science, à 
expliquer les Saintes Écri
tures à Bologne et ailleurs, 
et il dirigea les études de ses 
frères. Après avoir parcouru 
nombre de provinces, un an 
avant sa mort, il vint à 
Padoue, où il laissa d'insi
gnes souvenirs de sa sain
teté. Enfin, ayant accompli 
de grands travaux pour la 
gloire de Dieu, riche de 
méritesetglorieuxparsesmi
racles, il s'endormit dans le 
Seigneur, l'an du salut 
mil deux cent trente et un, 
le treize Juin. Le Sou
verain Pontife Grégoire IX 
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rum Confess6rum nu
mero adscripsit, et Pius 
duodécimus, ex Sacr6-
rum Rituum Congrega
ti6nis consulto, univer
sâlis Ecclésia: Doct6rem 
declarâvit. 

l'inscrivit au nombre des 
saints Confesseurs ; et 
Pie XII, après avoir consulté 
la Sacrée Congrégation des 
Rites, le déclara Docteur de 
! 'Église universelle. 

~- Iste homo, p. [231) 

Pour cette Fête simplüiée : 

LEÇON IX 

A NTONIUS, Ulyssip6ne 
in Lusitania honéstis 

piisque ortus paréntibus, 
adoléscens, institutum 
canonic6rum regularium 
suscépit : sed, martyrii 
desidério incénsus, ad 
Franciscanum 6rdinem 
transivit. Ad Saracénos 
missus, et advérsa vale
tudine redire coâctus, vi 
vent6rum in Siciliam de-
1:itus est. Mox sacris ordi
nibus initiatus et pra:
dicat6ris munere fungens, 
tantam sui admirati6nem 
comm6vit, ut ad sacras 
litteras interpretândas 
Bon6nia: et alibi vocâtus 
sit, fratrum su6rum stu
diis fuerit pra:féctus, et 
arca Testaménti atque 
ha:resum mâlleus merue
rit appellâri. Multis au
tem peragrâtis provin
ciis, anno ante 6bitum 
Patavium venit, ubi illus-

ANTOINE naquit à Lis-
bonne en Portugal de 

parents honorables et pieux : 
jeune homme, il entra chez 
J es chanoines réguliers; mais 
pressé du désir du martyre, il 
passa dans !'Ordre des 
Franciscains. Envoyé chez 
les Sarrasins, la maladie le 
força de revenir, et les vents 
le poussèrent en Sicile. 
Bientôt élevé aux ordres 
sacrés et remplissant la 
charge de prédicateur, il 
suscita une telle admiration 
qu'il fut appelé à Bologne 
et ailleurs pour interpréter 
les Saintes Lettres, dirigea 
les études de ses frères, et 
mérita d'être surno=é 
l' « Arche du Testament • et 
le « Marteau des hérésies "· 
Après avoir parcouru nom
bre de provinces, il vint 
à Padoue un an avant sa 
mort, et là il laissa d'in
signes souvenirs de sa sain-
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tria sanctitatis sua: monu
ménta reliquit. Méritis et 
miraculis clarus obdor
mivit in Domino Idibus 
Junii, anno salutis millé
simo ducentésimo tri
gésimo primo, a:tâtis sua: 
trigésimo sexto. 

teté. Glorieux par ses mérites 
et ses miracles, il s'endormit 
dans le Seigneur, l'an du 
salut mil deux cent trente 
et un, Je treize Juin, dans 
la trente-sixième année de 
son âge. 

Au III• Nocturne, Homélie sur l'Év. : Vos estis sal terra:, 
du Commun des Docteurs p. [215]. 

Vêpres, à Capitule, du suivant. 

14 JUIN 

SAINT BASILE LE GRAND, ÉV:ËQUE 
CONFESSEUR ET DOCTEUR DE L'ÉGLISE 

DOUBLE (m. t. v.) 

y, Amâvit. Ant. 0 Doctor optime. 

Oraison 

E XAUDI, qua:sumus, Do-
mine, preces nostras, 

quas in beâti Basilii Con
fessoris tui arque Ponti
ficis solemnitâte deféri
mus : et, qui tibi digne 
méruit famulari, ejus in
tercedéntibus méritis, ab 
omnibus nos absolve pec
câtis. Per Dominum. 

DAIGNEZ exaucer, Sei-
gneur, les prières que 

nous vous offrons en la 
solennité du bienheureux 
Basile, votre Confesseur et 
Pontife : et par les mérites 
de celui· qui a obtenu de si 
bien vous servir, absolvez
nous 'de tous nos péchés. 
Par Notre Seigneur. 

Mémoire du précédent : S. Antoine, Conf. : 

Ant. Hic vir. y, Justum. 

Oraison 

E CCLESIAM tuam, Deus, QUE votre Église, ô Dieu, 
beâti Antonii Confes- se réjouisse de la solen-
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s6ris tui atque Doct6ris 
solémnitas votiva la:ti
ficet : ut spiritualibus 
semper muniatur auxi
liis, et gaud.iis pérfrui 
mereatur a:térnis. Per D6-
m1num. 

nité de votre bienheureux 
Confesseur et Docteur An
toine, de telle sorte qu'elle 
soit toujours munie de se
cours spirituels, et qu'elle 
mérite de jouir des joies éter
nelles. Par Notre Seigneur. 

AU IJe NOCTURNE 

LEÇON IV 

BASILIUS, n6bilis Cap-
padox, Athénis una 

cum Gregorio Nazian
zéno, ejus amicissimo, 
sa:cularibus litteris, dein
de in monastério sacris 
mirabiliter eruditus, eum 
brevi cursum fecit ad 
omnem doctrina: et mo
rum excelléntiam, ut inde 
Magni cogn6men invé
nerit. Is ad pra:d.icandum 
J esu Christi Evangélium 
in Pontum accersitus, 
eam provinciam, a chris
tianis institutis aberran
tem, ad viam salutis revo
cavit. Max ab Eusébio 
Ca:saréa: episcopo ad eru
d.iéndam eam civitatem 
adjutor adhibétur ; in cu
jus locum p6stea succés
sit. Is Filium Patri con
substantialem esse in pri
mis deféndit, ac Valén
tem imperat6rem, sibi 

121 

BASILE, noble Cappado-
cien, admirablement 

instruit, d'abord des lettres 
profanes à Athènes, en com
pagnie de Grégoire de Na
ziance, son ami de prédi
lection, puis des lettres 
sacrées dans un monastère, 
courut si vite à tout ce qu'il 
y avait d'excellent en fait de 
doctrine et de vertu, qu'il y 
trouva le surnom de Grand. 
Appelé d'abord dans le 
Pont pour y prêcher l'É
vangile de Jésus-Christ, il 
ramena dans la voie du 
salut cette province qui 
s'égarait hors des lois de la 
vie chrétienne. Bientôt appe
lé comme coadjuteur par 
Eusèbe, évêque de Césarée, 
pour l'aider à instruire le 
peuple de cette ville, il lui 
succéda peu après sur ce 
siège. Il fut l'un des plus 
ardents défenseurs de la 
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iratum, miraculis âdeo 
fi.exit, ut, incumbéntem 
ad voluntatem ejiciéndi 
ipsum in exsilium, a 
senténtia discédere coé
gerit. 

~- Invéni, p. [188] 

consubstantialité du Père 
et du Fils ; mais comme 
l'empereur Valens s'en irri
tait et voulait l'exiler, Basile 
le fléchit si bien par ses 
miracles qu'il le força de 
revenir sur sa décision. 

LEÇON V 

NAM et Valéntis sella, 
in qua, facturus de

crétum de ejiciéndo e 
civitâte Basilio, sedére 
volébat, confrâcta est. Et 
tribus ab eo câlamis adhi
bitis ad scribéndam exsi
lii legem, nullus e6rum 
réddidit atraméntum ; et, 
cum nihi!6minus in pro
p6sito scribéndi impium 
decrétum persisteret, ip
sius déxtera, dissolutis 
nervis, tota contrémuit. 
His comm6tus Valens 
chartam utrâque manu 
conscidit. Ea autem noc
te, qure ad deliberândum 
Basilio data est, Valéntis 
uxor intimis est cruciâta 
dol6ribus, et unicus filius 
in gravem morbum inci
dit. Quibus ille pertérri
tus, iniquitâtem suam 
recogn6scens, Basilium 
accérsit, quo prresénte, 
puer cœpit convaléscere ; 
verum, vocâtis a Valénte 

CAR le siège où Valens 
voulait s'installer pour 

signer le décret de bannis
sement contre Basile se 
brisa, et des trois roseaux 
qu'il prit pour écrire cette 
sentence d'exil, aucun ne 
laissa couler l'encre. Et 
comme il persistait néan
moins dans la résolution de 
rédiger ce décret impie, sa 
main droite énervée et toute 
tremblante refusa d'obéir. 
Troublé de ces faits, Valens 
déchira à deux mains la 
feuille de parchemin. Pen
dant la nuit qu'on avait 
donnée "à Basile pour déli
bérer, l'impératrice fut tor
turée de douleurs intérieures, 
et son fils unique tomba 
gravement malade. L'em
pereur terrifié, reconnais
sant son injustice, fit appeler 
Basile, et dès que celui-ci 
fut présent, l'enfant se trou
va mieux. Mais Valens ayant 
invité des hérétiques à venir 
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ad viséndum puerum 
ha:réticis, paulo post mo
ritur. 

visiter le petit malade, 
celui-ci mourut peu après. 

R:/. Posui adjutorium, p. [189] 

LEÇON VI 
A BSTINENTIA et conti-

néntia fuit admirâ
bili ; una tunica contén
tus erat : in jejunio ser
vando diligentissimus, in 
oratione assfduus, in qua 
sa:pe totam noctem con
sumé bat. Virginitatem 
perpétua coluit. Monas
tériis exstructis, ita mo
chorum institutum tem
perâvit, ut solitâria: atque 
actu6sa: vitre utilitâtes 
pra:clare simul conjun
geret. Multa erudite scrip
sit ; ac nemo, teste Gre
gorio Nazianzéno, sacra: 
Scriptura: libres vérius 
aut ubérius explicâvit. 
Obiit Kaléndis J anuârii, 
cum tantum spfritu vi
vens, pra:ter ossa et pel
lem, nulla prretérea cor
poris parte constâre vide
rétur. 

BASILE était d'une absti
nence et d'une conti

nence admirables ; il se 
contentait d'une seule tu
nique et gardait un jeûne 
rigoureux. Assidu à la prière, 
il y employait souvent toute 
la nuit. Il garda la virginité 
perpétuelle. Dans les mo
nastères qu'il fonda, il régla 
l'observance religieuse de 
manière à réunir harmo
nieusement les avantages de 
la vie solitaire et de la vie 
laborieuse. Il écrivit beau
coup et avec science, et 
personne, au témoignage de 
Grégoire de Naziance, n'ex
pliqua les Livres Saints avec 
plus de vérité et d'abon
dance. Il mourut le pre
mier Janvier ; n'ayant vécu 
que par l'esprit, il sem
blait n'avoir gardé de son 
corps que les os et la 
peau. 

R:/. Iste est, p. [190] 
Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

BASILIUS, nobilis Cap- BAS~LE, noble Cappado
padox, Athénis una c1en, admirablement 
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cum Gregorio Nazian
zéno, ejus armc1ssimo, 
sreculâribus litteris, 
deinde in monastério sa
cris rnirabiliter eruditus, 
eum brevi cursum fecit 
ad omnem doctrinre et 
morum excelléntiam, ut 
inde Magni cognomen 
invénerit. Ad prredicân
dum Jesu Christi Evan
gélium in Pontum accer
situs, eam provinciam ad 
viam salutis revocâvit ; 
mox ab Eusébio Cresa
rére episcopo ad eru
diéndam eam civitâtem 
adjutor adhibétur, in cu
jus locum postea succés
sit. Is Filium Patri con
substantiâlem esse in pri
rnis deféndit, ac Valén
tem imperatorem, sibi 
irâtum et exsilium rnini
tântem, mirâculis âdeo 
flexit, ut a senténtia dis
cédere coégerit. Absti
néntia et continéntia fuit 
adrnirâbili ; in oratione 
assiduus, in ea srepe to
tam noctem consumébat. 
Monastériis exstructis, ita 
monachorum institutum 
temperâvit, ut solitârire 
atque actuosre vitre utili
tâtes prreclâre simul con
jungeret. Multa erudite 
scripsit ; ac nemo, teste 
Gregorio Nazianzéno, 

instruit, d'abord des lettres 
profanes à Athènes, en 
compagnie de Grégoire de 
Naziance, son ami de pré
dilection, puis des lettres 
sacrées dans un monas
tère, courut si vite à tout 
ce qu'il y a d'excellent en 
fait de docu·ine et de mœurs, 
qu'il y trouva le surnom de 
« Grand ». Appelé à prê
cher l'Évangile de Jésus
Christ dans le Pont, il 
ramena cette province dans 
la voie du salut. Eusèbe, 
évêque de Césarée, se l'ad
joignit bientôt pour ins
truire le peuple de cette 
ville, et Basile 1 ui succéda 
sur ce siège. Il fut l'un des 
plus ardents défenseurs de 
la consubstantialité du Père 
et du Fils. L'empereur Va
lens s'en irrita et voulait 
l'exiler, mais Basile, par 
ses miracles, brisa si bien 
la volonté de l'empereur, 
que celui-ci dut revenir 
sur sa décision. Basile était 
d'une abstinence et d'une 
continence admirables. As
sidu à la prière, il y em
ployait souvent toute la 
nuit. Dans les monastères 
qu'il fonda, il ordonna l'ob
·servance religieuse de ma
nière à réunir harmonieuse
ment les avantages de la 
solitude à ceux du travail. 
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sacrre Scripturre libros 
venus aut ubérius expli
câvit. Obiit Kalénd.is Ja
nuârii. 

Il écrivit beaucoup et avec 
science, et personne, au 
témoignage de Grégoire de 
Naziance, n'expliqua jamais 
les Livres Saints avec plus 
de vérité et d'abondance. 
Il mourut Je premier Janvier. 

AU III• NOCTURNE 

LEÇON VII 
Léctio 

sancti Evangélii 
secundum Lucam 

Lecture 
du saint Évangile 
selon saint Luc 

Chapitre 14, 26-35 

JN illo témpore : Dixit 
Jesus turbis : Si quis 

venit ad me, et non od.it 
patrem suum, et matrem, 
et ux6rem, et filios, et 
fratres, et sor6res, adhuc 
autem et animam suam, 
non potest meus esse 
discipulus. Et réliqua. 

Homilia 
sancti Basilii 

Episcopi 

EN ce temps-là, Jésus dit 
à la foule : Si quel

qu'un vient à moi, et ne 
hait point son père et sa 
mère, et sa femme et ses 
fils, et ses frères et ses 
sœurs, et même encore sa 
vie, il ne peut être mon 
disciple. Et le reste. 

Homélie 
de saint Basile 

Évêque 

Livre des Règles plus longuement expliquées quest. 8 
[Le renoncement a été pratiqué par les Apôtres.} 

pERFECTA quidem renun- LE parfait renoncement, 
tiâtio in eo consistit, c'est d'en venir à n'avoir 

ut id assequâmur, ne ad plus d'attache à la vie elle
ipsius étiam vitre affec- même et de porter en nous 
ti6nem propénsi simus, notre arrêt de mort, afin de 
et resp6nsum mortis ha-
beâmus, ut non simus n'avoir point confiance en 
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fidéntes in nobis ipsis. 
Hujusmodi autem renun
tiâtio initium sumit ab 
alienati6ne rerum exter
nârum, véluti a posses
si6nibus, ab inâni gloria, 
a vivéndi consuetudine, a 
rerum inutilium am6re ; 
quemâdmodum étiam suo 
exémplo nobis ostendé
runt sancti Domini nos
tri discipuli, Jacobus qui
dem et Joânnes, relicto 
patre Zebedreo et ipsa 
quoque navicula, de qua 
omnis illorum victus ra
tio pendébat ; Matthreus 
vero, cum ab ipso tel6-
nio surréxit ac D6mi
num secutus est. 

nous-mêmes 1• Ce dépouille
ment commence dans le 
renoncement aux biens ex-
térieurs : richesses, vaine 
gloire, habitudes de vie, 
amour des choses inutiles, 
ainsi que nous l'ont montré 
par leur exemple les saints 
disciples de notre Seigneur, 
Jacques et Jean, qui ont 
quitté leur père Zébédée et 
la barque même d'où dé
pendait toute leur subsis
tance. Matthieu d'ailleurs, 
lui aussi, s'est levé de son 
bureau de péage pour 
suivre le Seigneur. 

iv. Amâvit, p. [195] 
LEÇON VIII 

[Il a été prescrit par le Seigneur.] 

S ED quid opus est nos-
tris rati6nibus aut 

sanctorum virorumexém
plis id quod dicimus con
firmâre, cum ipsa Domini 
verba in médium liceat 
afférre, iisque ipsis reli
gi6sam ac Deum timén
tem ânimam commovére, 
quibus ille perspicue et 
sine controvérsia pro
testâtur, dicens : Sic igi
tur quicumque ex vobis 

1. 2 Cor. I, 9. 

MAIS qu'est-il be~oin de 
nos argumentat10ns, ou 

des exemples des saints 
pour appuyer nos dires, 
quand · nous pouvons pro
duire les paroles mêmes du 
Seigneur et toucher ainsi 
toute âme pieuse et crai
gnant Dieu. Car voici ce 
que le Seigneur déclare 
avec une netteté qui n'ad
met pas la contestation : Si 
donc quelqu'un d'entre vous 
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non renuntiaverit om
nibus qure p6ssidet, non 
potest meus esse disci
pulus? Et alio in loco, 
cum prius dixisset : Si vis 
perféctus esse, vade, et 
vende 6mnia qure habes, 
et da paupéribus ; p6stea 
subjunxit : Veni, séquere 
me. 

ne renonce point à tout ce 
qu'il possède, il ne peut être 
mon disciple 1 • Et d'ailleurs, 
après qu'il eut dit : Si tu 
veux être parfait, va, vends 
tout ce que tu as, et donne-le 
aux pauvres, il ajoute, Viens, 
suis-moi 2• 

R;. In médio Ecclésiœ, p. [196] 

LEÇON IX 
[Fruits du renoncement.] 

EST igitur renuntiatio, 
quemadmodum do

cuimus, vincul6rum ter
rénre hujus ac temporalis 
vitre solutio, atque ab 
humanis neg6tüs libera
tio, per quam ad ineun
dam viam, qua ad Deum 
pervenitur, apti6res et 
prompti6res efficimur; et 
expedita ratio ad acqui
siti6nem usumque rerum, 
qure super aurum et lapi
dem preti6sum multum 
longe sunt pretiosi6res. 
Et in summa, cordis 
humani ad creléstem con
versati6nem translatio, 
ita ut dicere liceat : Nos
tra conversatio in crelis 
est; et (quod maximum) 

LE renoncement, nous 
l'avons enseigné, c'est 

la libération des liens qui 
nous retiennent à cette vie 
terrestre et fugitive, c'est 
la délivrance des affaires 
humaines, pour entrer dans 
la voie qui mène vers Dieu 
d'un mouvement plus facile 
et plus prompt. C'est le sûr 
moyen d'acquérir, pour en 
tirer profit, des biens infi
niment plus précieux que 
l'or et les pierres précieuses. 
En un mot, c'est lui qui fixe 
la demeure de notre cœur au 
plus haut des cieux, en 
sorte que nous pouvons 
vraiment dire : Notre vie 
est dans les cieux 3

• Et, ce 
qui est mieux encore, c'est 

1, Lu, 14, ll· z. Mallh. 19, 21. 3. Philipp. 3, 20. 
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est) initium unde ad 
Christi similitudinem evâ
dimus, qui cum dives 
esset, propter nos pauper 
est factus. 

le germe initial d'où nous 
nous élevons jusqu'à la 
ressemblance avec le Christ, 
lui qui, de riche qu'il était, 
s'est fait pauvre pour nous 1 • 

Aux Vêpres, Mémoire du suivant. 

15 JUIN 

SAINTS GUY, MODESTE ET CRESCENCE, 
MARTYRS 

SIMPLE 

H. T. P. Ant. Istorum est. y. Lretâmini. 
T. P. Ant. Lux perpétua. y. Sancti. 

Oraison 
DA Ecclésire tua:, qua:- DONNEZ à votre Église, 

sumus,Domine, sanc- s'il vous plaît, Sei-
tis Martyribus tuis Vito, gneur, par l'intercession de 
Modésto atque Crescén- vos saints martyrs, Guy, 
tia intercedéntibus : su- Modeste et Crescence, de 
pérbe non sâpere, sed se garder de l'esprit de 
tibi plâcita humilitâte superbe et de progresser 
proficere ; ut, prava de- dans l'humilité qui vous 
spiciens, qurecumque rec- plaît ; pour que, méprisant 
ta sunt, libera exérceat le mal, elle pratique le bien 
caritâte. Per Dominum. dans la liberté de l'amour. 

Par Notre Seigneur. 

LEÇON III 

VITUS âdmodum puer, 
inscio patre, bapti

zâtus est ; quod cum ille 
rescivisset, nihil prreter
misit, quo filium a chris-

1. z Cor. 8, 9. 

GUY fut baptisé tout 
enfant à l'insu de son 

père ; celui-ci, l'ayant ap
pris, n'omit rien qui pût 
détacher son fils de la reli-
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tiana religi6ne removéret. 
Qua in voluntate perma
néntem, Valeriano judici 
verbéribus castigândum 
trâdidit. Sed nihil6minus 
in senténtia persistens, 
patri rédditus est. Sed 
dum eum pater grâvius 
punire c6gitat, Vitus An
geli m6nitu, comitibus 
Modésto et Crescéntia, 
ejus educat6ribus, migrat 
in aliénas terras ; ibique 
eam sanctitâtis laudem 
adéptus est, ut ejus fama 
ad Diocletiânum perlâta, 
ipsum imperator accér
seret, ut filium suum a 
dremone vexâtum libe
râret. Quo liberâto, cum 
ei amplissimis prremiis 
ingrâtus imperâtor, ut 
deos c6leret, persuadére 
non potuisset, una cum 
Modésto et Crescéntia 
vinculis constrictum mit
tit in cârcerem. Quos ubi 
constanti6res esse c6m
perit, demitti jubet in 
ingens vas liquâto plum
bo, fervénti resina ac 
pice plenum ; in quo, 
cum trium Hebrre6rum 
puer6rum more divinos 
hymnos cânerent, inde 
erépti Ie6ni objiciuntur, 
qui, prostérnens se, e6-
rum pedes lambébat. 
Quare inflammâtus ira 

gion chrétienne. Mais l'en
fant demeurant inébran
lable, il le livra au juge 
Valérien, pour être fustigé 
de verges. Guy persistant 
néanmoins dans sa résolu
tion, on le rendit à son 
père. Tandis que celui-ci 
méditait de plus sévères 
châtiments, Guy, averti par 
un ange et conduit par 
Modeste et Crescence, ses 
précepteurs, gagna des terres 
étrangères. Il s'y acquit un 
tel renom de sainteté que 
l'écho en parvint jusqu'à 
Dioclétien, et que cet empe
reur le fit quérir pour déli
vrer son fils qu'un démon 
tourmentait. Mais cette dé
livrance obtenue, le prince 
ingrat tenta, par les offres 
les plus séduisantes, de 
décider Guy à rendre hom
mage aux dieux ; mais ne 
pouvant y réussir, il le fit 
mettre aux fers et jeter en 
prison avec Modeste et 
Crescence. Les trouvant 
plus fermes que jamais, il 
donna ordre de les plon
ger dans une chaudière 
remplie de plomb fondu, 
de poix et de résine em
brasée. Comme autrefois 
les trois enfants hébreux, 
ils se mirent à chanter des 
hymnes au Seigneur. On 
les retira pour les jeter à 
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imperator, quod multi
tudinem vidébat mirâ
culo commovéri, eos in 
catâsta stemi jubet, et 
ita credi e6rum membra 
atque ossa divélli. Quo 
témpore tonitrua, fulgu
ra magnique terrrem6tus 
fuére, quibus templa de6-
rum côrruérunt, et multi 
oppréssi sunt. E6rum re
liquias Floréntia, n6bilis 
fémina, unguéntis condi
tas honorifice sepelivit. 

un lion : mais celui-ci vint 
se coucher devant eux et 
leur lécher les pieds. Fou 
de colère en voyant la foule 
touchée par ce miracle, 
l'empereur les fit mettre au 
chevalet, pour leur écar
teler les membres et les os. 
Au même moment, voici 
qu'éclatèrent des éclairs, 
du tonnerre et un tremble
ment de terre, qui renver
sèrent les temples des dieux 
et tuèrent beaucoup de 
monde. Une femme noble, 
Florence, ensevelit les restes 
des martyrs, après les avoir 
embaumés de parfums. 

:r8 JUIN 
SAINT EPHREM LE SYRIEN, DIACRE, 

CONFESSEUR ET DOCTEUR DE L'bGLISE 
DOUBLE 

t. Amâvit. Ant. 0 Doctor. 
Oraison 

DEUS, qui Ecclésiam 
tuam beâti Ephrrem 

Confess6ris tui et Doc
t6ris mira eruditi6ne et 
prreclâris vitre méritis il
lustrâre voluisti : te sup
plices exorâmus ; ut, ipso 
intercedénte, eam advér
sus err6ris et pravitâtis 
insidias perénni tua vir
tute deféndas. Per D6-
minum. 

0 DIEU qui avez voulu 
illustrer votre Église, 

par la science admirable et 
la vie hautement méri
toire de votre bienheu
reux Confesseur et Docteur 
Ephrem, nous vous conju
rons, par son intercession, 
de la défendre contre tous 
les pièges de l'erreur et du 
vice, par le perpétuel secours 
de votre force. Par. 

130 



18 JUIN S. EPHREM LE SYRIEN CONF. DOCT. 

Aux 1 1 •• Vêpres età Laudes,onfaitMémoiredesSs.Marc 
et Marcellien, Martyrs: 

H. T. P. Ant. Istorum est. y, Lretâmini. 
T. P. Ant. Lux perpétua. y, Sancti. 

Oraison 
pRlESTA, quresumus, 

omnipotens Deus : 
ut qui sanctorum Mar
tyrum tuorum Marci et 
Marcelliâni natalitia coli
mus ; a cunctis malis 
imminéntibus, eoru.m 
intercessionibus liberé
mur. Per Dominum. 

FAITES, s'il vous plaît, 
Dieu tout-puissant, que 

célébrant la naissance au 
ciel de vos saints Mar
tyrs Marc et Marcellien, 
nous soyons délivrés, par 
leur intercession, de tous 
les maux qui nous me
nacent. Par Notre Seigneur. 

AU Jie NOCTURNE 

LEÇON IV 

E PHR&M, génere Syrus, 
Nisibéno patre natus 

est. Adhuc juvenis ad 
sanctum Jacobum epis
copum se contulit, a quo 
baptizâtus, brevi ita sanc
titate et doctrina profé
cit, ut in schola Nisibi, 
Mesopotâmire urbe, flo
rénte magister fuerit con
stitutus. Post Jacobi epis
copi mortem, Nisibi a 
Persis capta, Edéssam 
proféctus est ; ubi pri
mum in monte inter mo
nachos consédit, deinde, 
ut plurimos ad se con
fluéntes homines vitâret, 
vitam duxit eremiticam. 

E PHREM, Syrien de race, 
eut pour père un habi

tant de Nisibe. Encore ado
lescent, il se rendit chez 
l'évêque saint Jacques dont 
il reçut le baptême, et il pro
gressa si rapidement en 
sainteté et en science qu'il 
fut chargé d'enseigner dans 
la florissante école de Ni
sibe en Mésopotamie. Après 
la mort de l'évêque Jacques 
et la prise de Nisibe par 
les Perses, il se rendit à 
Edesse. Il y demeura quel
que temps parmi les moines 
de la montagne, puis, pour 
éviter les foules accourues 
vers lui, il embrassa la vie 
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Edessénre Ecclésire diâ
conus ordinâtus et ob 
humilitâtem sacerd6tium 
recusans, omnium virtu
tum splend6re enituit, 
et pietâtem et religi6nem 
vera sapiéntire profes
si6ne sibi comparâre sa
tégit. Spem omnem in 
solo Deo defixam habens, 
qurevis humâna ac tran
sit6ria contémnens, di
vina ac sempitérna assi
due concupiscébat. 

~- Honéstum 

érémitique. Ordonné diacre 
de l'Église d'Édesse, et refu
sant par humilité le sacer
doce, il apparut dans l'éclat 
de toutes les vertus, et s' ef
força d'acquérir par la vraie 
pratique de la sagesse, 
bonté et piété. Mettant 
tout son espoir en Dieu 
seul, il dédaignait tout ce 
qui est humain et éphé
mère, pour n'aspirer qu'aux 
réalités divines et éternelles. 

fecit, p. [229] 

LEÇON V 

C lr.SAREAM Cappad6cire, 
divino ductus Spiritu, 

cum petiisset, ipsum ibi 
os Ecclésire Basilium vi
dit, et utérque mu.tua 
consuetudine opportu
num in modum usus est. 
Ad innumeros err6res 
refelléndos, qui, tune 
témporis grassântes, Ec
clésiam Dei divexâbant, 
atque ad mystériaD6mini 
nos tri J esu Christi sédulo 
illustrânda, plu.rimas édi
dit lucubrati6nes, Syro 
serm6ne comp6sitas, et 
fere omnes in linguam 
grrecam versas ; atque, 
teste sancto Hier6nymo, 
ipse ad tantam venit 
claritudinem, ut post lec-

ETANT venu à Césarée 
de Cappadoce, conduit 

par !'Esprit de Dieu, il 
y rencontra Basile qui 
était le porte-parole de 
l'Église et tous deux se lièrent 
d'une mutuelle et oppor
tune amitié. Afin de réfuter 
les innombrables erreurs 
qui, à cette époque, s'abat
taient sur l'Église de Dieu 
et la déchiraient, et pour 
exposer avec soin les mys
tères de Notre Seigneur 
Jésus-Christ, Ephrem pu
blia de nombreux travaux 
composés en syrien et tra
duits en grec pour la plu
part. Au témoignage de 
saint Jérôme, il s'acquit 
ainsi un tel renom, qu'après 
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tionem Scripturarum, 
publice in quibusdam 
ecclésiis ejus scripta reci
taréntur. 

les leçons de !'Écriture, on 
faisait en certaines églises 
la I ecture publique de ses 
écrits. 

~- Amavit eum, p. [230] 

LEÇON VI 

UNIVERSA illius opera, 
tam spléndido doc

trinre lu.mine reférta, effe
cérunt, ut idem Sanctus, 
adhuc vivens, tamquam 
Ecclésire Doctor, magno 
honore habitus fuerit. 
Métrica quoque cantica 
composuit in laudem bea
tissimre Virginis Maria: 
ac Sanctorum : quam ob 
causam a Syris Spiritus 
Sancti cithara mérito fuit 
appellatus. In mirifica 
ac pia devotione erga 
eamdem Virginem imma
culatam primum excél
luit. Méritis plenus, Edés
sre, in Mesopotamia, dé
cimo quarto Kaléndas 
Julii, decéssit sub Valénte 
principe : eumque, ins
tantibus pluribus sanctre 
Romana: Ecclésire Car
dinali bus, P atriarchis, 
Archiepiscopis, Episco
pis, Abbatibus, et reli
giosis familiis, Bened.ictus 
Papa décimus quintus, ex 
sacrorum Rituum Congre-

Tous ces travaux, riches 
d'une splendide lumière 

de doctrine, valurent au 
saint d'être tenu, même de 
son vivant, pour Docteur de 
l'Église et entouré d'une 
haute considération. Il com
posa également des poèmes à 
la louange de la bienheureuse 
Vierge Marie et des saints. 
C'est pourquoi les Syriens 
le nommèrent « la cithare du 
Saint-Esprit », Sa tendre et 
merveilleuse dévotion à la 
Vierge Immaculée fut un 
<le ses traits les plus remar
quables. Riche de mérites, 
il mourut à Édesse en Méso
potamie, le seize Juin, sous 
le règne de Valens. Sur les 
instances de nombreux car
dinaux de la sainte Église 
Romaine, patriarches, ar
chevêques, évêques, abbés et 
familles religieuses le Pape 
Benoît XV, après consulta
tion de la Sacrée Congré
gation des Rites, l'a déclaré 
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gationis consulta, uru
versâlis Ecclésire Docto
rem declarâvit. 

Docteur de l'Église Uni
verselle. 

~- Iste homo, p. [231] 
Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 
E PHR&M, génere Syrus, 

Nisibéno patre natus 
est. Adhuc juvenis ad 
sanctum J ac6bum epis
copum se c6ntulit, a quo 
baptizâtus, brevi ita sanc
titâte et doctrfna profécit, 
ut in schola Nisibi flo
rénte, magister fuerit con
stitutus. Edessénre Ecclé
sire diâconus ordinâtus et 
ob humilitâtem sacerd6-
tium recusans, omnium 
virtutum splendore eni
tuit. Ad innumeros erro
res refelléndos, tune Ec
clésiam Dei divexântes, 
ipse plurimos édidit elu
cu brâtiones. Univérsa 
ejus opera, tam spléndido 
doctrinre lumine reférta, 
effecérunt, ut idem Sanc
tus, adhuc vivens, tam
quam Ecclésire Doctor, 
magno honore habitus 
fuerit. In mîrifica ac pia 
devoti6ne erga Virginem 
immaculâtam primum 
excélluit. Méritis plenus, 
Edéssre in Mesopotâmia, 
décimo quarto Kaléndas 
Julii, decéssit sub Va-

E PHREM, Syrien, eut pour 
père un habitant de 

Nisibe. Jeune encore, il 
se rendit chez l'évêque 
Jacques; il en reçut le bap
tême et fit dès lors de si 
rapides progrès en sain
teté et en science qu'il fut 
bientôt chargé d'enseigner 
dans la florissante école de 
Nisibe. Plus tard, ordonné 
diacre de l'Église d'Édesse, 
et refusant par humilité le 
sacerdoce, il apparut dans 
tout l'éclat de la vertu. Pour 
réfuter les innombrables er
reurs qui troublaient alors 
l'Église de Dieu, il écrivit 
beaucoup d'ouvrages. Ses 
travaux, riches d'une lumi
neuse doctrine, lui valurent 
d'être tenu, même de son 
vivant, comme un Docteur 
de l'Église et entouré d'une 
haute considération. Sa mer
veilleuse et tendre dévo
tion à la Vierge Immaculée 
fut un de ses traits les plus 
remarquables. Riche de mé
rites, il mourut à Édesse en 
Mésopotamie, Je seize Juin 
sous le règne de Valens. Be• 
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lénte principe : eumque 
Benedictus Papa décimus 
quintus, ex sacrorum 
Rituum Congregationis 
consulto, universâlis Ec
clésire Doct6rem decla
râvit. 

noît XV, après consulta
tion de la Sacrée Congré
gation des Rites, le déclara 
Docteur de l'Église Univer
selle. 

AU Ille NOCTURNE 
Léctio 

sancti Evangélii 
secundum Matthreum 

Chapitre 

JN illo témpore : Dixit 
J esus discipulis suis : 

Vos estis sal terra:. Quod 
si sal evanuerit, in quo 
saliétur? Et réliqua. 

Homilia 
sancti Ephrrem Syri, 

Diâconi 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 

5, 13-19 
EN ce temps-là, Jésus dit 

à ses disciples : Vous 
êtes le sel de la terre. Si Je 
sel s'affadit, avec quoi Je 
salera-t-on? Et Je reste. 

Homélie 
de saint Ephrem de Syrie, 

Diacre 
Sermon sur la vie et les coutumes monastiques 

[La vertu parfaite.] 

pR.IECLARUM est bonum 
inchoâre atque per

ficere, et gratum Deo 
esse et utilem proximo, 
ipsique summo ac dul
cissimo rect6ri nostro 
Christo J esu placére, qui 
ait : Vos estis sal terra:, et 
columna crelorum. Labor 
afflicti6nis ture, dilectis
sime, tamquam somnus 
est ; porro laboris réquies 
inenarrâbilis atque inres
timâbilis. Atténde ergo 

C'EST une grande chose 
que d'entreprendre une 

bonne œuvre et de lui don
ner son achèvement, d'être 
agréable à Dieu et utile au 
prochain, de plaire enfin à 
notre souverain et très doux 
Maître, Je Christ Jésus, qui 
a dit : Vous êtes le sel de la 
terre et les colonnes des 
cieux. Le labeur de ton 
affliction, mon bien-aimé, 
passe comme un songe, 
puis c'est, du labeur, Je repos 
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tibi ipsi sollicite, ne 
utrumque pâriter amittas, 
dum neutrum plene per
sequéris, prreséntem sci
licet sempitemâmque 
lretitiam. Stude p6tius 
perféctam virtutem c6n
sequi, omâtam atque in
signitam omnibus qure 
diligit Deus. Hanc si asse
quâris, numquam irri
tâbis Deum, neque pr6-
ximum tuum violâbis. 

inénarrable et inestimable. 
Veille donc attentivement 
sur toi-même, pour ne point 
perdre l'un et l'autre, en 
ne poursuivant à fond ni 
l'un ni l'autre, ni la joie pré
sente ni la joie éternelle 1• 

Efforce-toi plutôt d'acquérir 
la vertu parfaite, ornée et 
relevée de toutes les dis
positions qui sont agréa
bles à Dieu. Que si tu t'y 
attaches, jamais tu n'irri
teras Dieu, jamais tu ne 

R;. Iste est, qui, p. [215] feras tort à ton prochain. 
LEÇON VIII 

[Elle embrasse toutes les vertus.] 

poRRO virtus ista, unica 
uniusque speciéi dici

tur, variârum virtutum 
in se ipsa habens pul
chritudinem. Diadéma 
régium absque preti6sis 
lapidibus candentibusque 
margâritis connécti texi
que non potest ; ita et 
hrec unica virtus sine 
variârum fulg6re virtu
tum constâre nequit. Est 
enim profécto simillima 
diadémati régio. Nam, ut 
illi, si lapis unus aut mar
garita defuerit, in régio 
câpite lucére pléniter ne
quit ; ita et hrec unica 

CERTES cette vertu est dite 
unique et d'une beauté 

unique, possédant en soi 
la splendeur des vertus. Le 
diadème royal ne peut être 
garni et serti sans pierres 
brillantes et sans perles. 
Ainsi en est-il de cette 
vertu unique : elle ne peut 
subsister, si elle ne réunit 
l'éclat . des autres vertus. 
Elle est assurément toute 
semblable à un diadème 
royal. Car si celui-ci ne 
peut étinceler parfaitement 
sur une tête royale, faute 
d'une seule pierre, d'une 
seule perle ; ainsi cette 

1. On perd la peine de son labeur et, avec elle, la joie éternelle, en ne l'acceptant 
qu'à moitié, par recherche de la joie présente; et on perd en même temps cette joie 
présente, par la peine du demi-travail qu'on apporte à une recherche insuffisante 
de la joie éternelle. 
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virtus, nisi virtutum cete- vertu unique, si elle ne réu
rarum honore conséritur, nit glorieusement toutes les 
perfécta virtus non appel- autres, n'est plus appelée 
latur. Similis item est vertu parfaite. On peut la 
pretiosissimis épulis, ex- comparer aussi à un somp-

tueux festin, préparé avec 
quisitissimis cond.iméntis les condiments les plus 
pra:paratis, sed sale carén- exquis, mais où le sel fait 
tibus. Sicut enim pretiosi défaut. Comme ces mets 
illi cibi sine sale comed.i de prix ne sauraient être 
néqueunt : ita et ista vir- mangés sans sel, ainsi cette 
tus uniformis, si variarum vertu unique aurait beau 
virtutum gloria et honore se parer de l'éclat et de la 
decorétur, absit autem gloire de toute la gamme 

des vertus, si l'amour de 
Dei proximique diléctio, Dieu ou du prochain en 
vilis prorsus atque con- était absent, elle serait assu
temptibilis est. rément vile et méprisable. 

"R7. In méd.io Ecclésia:, p. [ 2 r 6] 

Pour les Ss. Marc et Marcellien Martyrs 

LEÇON IX 
MARCUS et Marcellia-

nus, fratres Romani, 
propter christianam fi
dem a Fabiano duce 
comprehénsi, ad stipitem 
alligati sunt, pédibus da
vis confixis. Ad quos cum 
ita loquerétur judex : Re
sipiscite, miseri, et vos 
ipsos ab his cruciatibus 
eripite, respondérunt 
Numquam tam jucunde 
epulati sumus, quam 
ha::c libénter, Jesu Christi 

MARC et Marcellien, deux 
frères, étaient romains. 

Arrêtés sous l'inculpation 
de christianisme par le pré
fet Fabien, ils furent atta
chés à un poteau, les pieds 
fixés par des clous. Et 
comme le juge leur tenait 
ce langage : " Malheureux, 
revenez à la raison et arra
chez-vous vous-mêmes à 
ces tourments ", ils I ui 
répondirent : " Jamais fes
tin ne nous a donné joie si 
savoureuse que celle que 
nous éprouvons à souffrir 

137 



18 JUIN S. EPHREM LE SYRIEN CONF. DOCT. 

causa, perférimus, 1n 
cujus am6re nunc fixi 
esse cœpimus. Utinam 
tâmdiu nos hrec pati 
sinat, quâmdiu hoc cor
ruptibili c6rpore vestiti 
érimus. Qui diem noc
témque in torméntis divi
nas laudes canéntes, dé
nique, telis transfixi, ad 
martyrii gl6riam perve
nérunt. Quorum c6rpora 
via Ardeatina sepulta 
sunt. 

à cause de Jésus-Christ, 
dans l'amour de qui nous 
commençons d'être fixés 
solidement. Puisse le ciel 
nous laisser souffrir aussi 
longtemps que nous reste
rons vêtus de ce corps 
mortel. » Ils demeurè
rent un jour et une nuit 
dans ces tourments, chan
tant les louanges divines. 
Enfin, percés de flèches, ils 
parvinrent à la gloire du 
martyre. Leurs corps fu
rent ensevelis sur la voie 
Ardéatine. 

Si l'on n'a pas à dire la IX• Leçon de quelque Office 
ayant une Mémoire, on prendra la suivante: 

LEÇON IX 
[Ne pas laisser perdre cette vertu parfaite.] 

A DEPTI sunt quidam QUELQUES-?NS sont par-
hujusmodi virtutem, venus a cette vertu, 

ipsâmque velut régium et, la sertissant ainsi qu'un 
diadéma conseréntes, diadème royal, en ont reçu 
multum ex ea ornaménti une grande parure. Puis, à 
céperunt. P6stmodum l'occasion de quelque misé
vero, vilissimre rei cujus- rable vétille, ils ont réduit 
libet grâtia, virtutem âdeo à néant une vertu si pré
illustrem deduxérunt ad cieuse. Leur âme s'est laissé 
nihilum. Alligâta enim est prendre aux sollicitudes ter
ill6rum mens terrenârum restres et leur vertu em
rerum curis, atque vincu- barrassée de ces liens n'a 
lis hujusmodi prrepedita pu entrer au ciel. Veille 
virtus crelum intrâre non donc, prends bien garde, 
p6tuit. Vigilânter itaque, mon ami, qu'enlacé dans 
cave, dilécte mi, ne, teip- pareil filet, tu ne deviennes 
sum his nexibus vinciens, une proie facile pour l'en
inimico ad prredam pâ- nemi, et que tu ne perdes 



19 JUIN St• JULIENNE DE FALCONIERI V. 

teas ; neque mirâbilem 
illam clarissimâmque vir
tûtem amittas, quam tanto 
labore quresiisti, neque 
illam prohibeas creléstes 
ingredi jânuas, neque ru
bore confusam ante thâ
lamum statuas, neque 
capillo uno humi affigi 
permittas. Céterum da 
illi liberam fiduciam vo
cémque excélsam, ut ex
sultans introeat thâla
mum, ac sublimi voce sua 
prremia répetat. 

cette merveilleuse et écla
tante vertu, prix de si rud;is 
labeurs. Ne va point lui 
fermer les portes célestes, 
ni l'envoyer, avec le rouge 
de la honte, dans la chambre 
du Roi. Ne permets pas qu'un 
seul cheveu l'attache à la 
terre. Donne-lui au contraire 
une libre confiance et une 
voix élevée, afin qu'elle par
vienne, exultante, au lieu 
des épousailles, et qu'elle 
puisse réclamer à haute 
voix sa récompense. 

A Laudes, Mémoire des Ss. Martyrs, Marc et Mar
cellicn. 

A Vêpres, à Capitule du suivant. 

19 JUIN 

SAINTE JULIENNE DE FALCONIERI, VIERGE 

DOUBLE 

AUX Jres VilPRES 

Capitule. - 2 Cor. ro, r7-r8 

f RATRES : Qui gloriâtur, 
in Domino gloriétur. 

Non enim qui seipsum 
comméndat, ille probâ
tus est ; sed quem Deus 
comméndat. 

FRÈRES, que celui qui se 
glorifie, se glorifie dans 

le Seigneur, car ce n'est pas 
celui qui se recommande 
lui-même qui est approuvé, 
mais celui que Dieu recom
mande. 
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Hymne 
CA'.LESTIS Agni nuptias, 

0 Juliana, dum petis, 
Do~um patérnum dése

ns, 
Chorumque ducis Virgi

num. 
Sponsumque suffixum 

cruci 
Noctes . diésque dum 

gem1s, 
Doloris icta cuspide 
Sponsi refers imaginem. 

Quin septiformi vul-
nere 

Fies ad genu Deiparre : 
Sed crescit infusa fletu, 
Flammasque tollit cari-

tas. 
Hinc morte fessam 

proxima 
Non usitato te modo 
Solatur et nutrit Deus, 
Dapem supérnam porri-

gens. 
.t'Btéme rerum Condi-

tor, 
.t'Btérne Fili par Patri, 
Et par utrique Spiritus, 
Soli tibi sit gloria. Amen. 

t. Spécie tua et pul
chritudine tua. ~- In
ténde, prospere, et regna. 

0 JULIENNE, pour obte
nir les noces de l'A

gneau céleste, tu abandon
nes la maison paternelle 
et tu conduis un chœur de 
Vierges. 

Tandis que sur !'Époux 
crucifié, jour et nuit tu 
gémis, blessée d'un glaive 
de douleur, tu offres l'image 
de cet Époux. 

Bien plus, tu pleures 
aux genoux de la Mère de 
Dieu, blessée de sept glaives, 
mais tes larmes font gran
dir une charité qui écarte 
les flammes. 

Aussi, quand la mort 
toute proche t'épuise, c'est 
de façon extraordinaire que 
Dieu te console et nourrit, 
en te présentant le pain 
d'En-Haut. 

Éternel Créateur du 
monde, Fils éternel égal 
au Père, Esprit égal à tous 
deux, à vous seul soit la 
gloire. Amen. 

j1. Dans ta gloire et ta 
beauté. ~- Regarde, avance 
victorieusement, et règne. 

Oraison 
DEUS, qui beatam Ju- Q DIEU, qui d'une façon 

lianam Virginem tu- merveilleuse, voulûtes 
am extrémo morbo la- réconforter par le corps 
borantem pretioso Filii précieux de votre Fils, la 
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tui c6rpore mirabiliter 
recreâre d.ignâtus es 
concéde, quresumus ; ut, 
ejus intercedéntibus mé
ritis, nos quoque e6dem 
in mortis ag6ne refécti ac 
roborâti, ad creléstem pâ
triam perducâmur. Per 
eumdem Dominum. 

bienheureuse Julienne votre 
vierge, dans les souffrances 
de sa dernière maladie; 
nous vous demandons par 
ses mérites que, nourris et 
fortifiés de même dans le 
combat des la mort, nous 
soyons conduit jusqu'à la 
patrie céleste. Par le même. 

Mémoire du précédent S. Ephrem, Conf. 

Ant. 0 Doctor. fr. Justurn. 

Oraison 

DEUS, qui Ecclésiam Q 
tuam beâti Ephrrem 

Confess6ris tui et Doct6-
ris mira erud.iti6ne et 
prreclâris vitre méritis il
lustrâre voluisti : te sup
plices exorâmus ; ut, ipso 
intercedénte, eam advér
sus err6ris et pravitâtis 
insid.ias perénni tua vir
tute deféndas. Per D6mi-

Drnu qui avez voulu 
illustrer votre Église 

par la science admirable et 
et la vie hautement méri
toire de votre bienheureux 
Confesseur et Docteur 
Ephrem, nous vous conju
rons, par son intercession, 
de la défendre contre tous 
les pièges de l'erreur et du 
vice, par le perpétuel se
cours de votre force. Par. num. 

Mémoire des Ss. Gervais et Protais, Martyrs, dont on 
fera aussi mémoire à Laudes : 

Ant. Ist6rurn est. fr. Lretâmini. 

Oraison 

DEUS, qui nos ânnua 
sanctorum Mârtyrum 

tu6rum Gervâsii et Protâ
sii solemnitâte lretificas : 
concéde propitius ; ut, 
quorum gaudémus méri-

0 Drnu, qui nous don
nez chaque année la 

JOle de fêter vos saints 
martyrs Protais et Ger
vais, accordez-nous, dans 
votre bonté, d'être enflam
més par les exemple& de 
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tis, accendâmur exémplis. 
Per D6rninum nostrum. 

ceux dont les mérites nous 
réjouissent. Par 

A MATINES 
Hymne Cœléstis Agni nuptias, comme ci-dessus. 

AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

JULIANA, ex nobili Fal
conéria familia, Claris

simo patre, qui templum 
Deipara: ab Angelo salu
tâta: a:re suo magnifice a 
fundaméntis Floréntia:, ut 
nunc visitur, eréxit,matre 
Reguardâta, am b6 bus jam 
senescéntibus ac ad id 
tempus sterilibus, nata est 
anno millésimo ducenté
simo septuagésimo. Ab 
incunâbulis non exiguum 
fut11ra: sanctitâtis spéci
men dedit; vagiéntibus 
guippe labris, suavissima 
J esu et Maria: nomina 
ultro proférre audita est. 
Pueritiam postmodum in
gréssa totam se christiânis 
virtutibus mancipâvit, in 
quibus âdeo excélluit, ut 
beâtus Aléxius pâtruus, 
cujus institutis ac exém
plis instruebâtur, matri 
dicere non dubitâverit, 
ipsam non férninam pe
perisse, sedângelum.Nam 

JULIENNE naquit de la 
noble famille des Falco

nieri. Son père, Clarissimo, 
avait fait élever en l'hon
neur du Mystère de !'An
nonciation une magnifique 
église dont il fit tous les 
frais et qui se voit encore à 
Florence. Lui et Ricordata, 
son épouse, étaient déjà 
avancés en âge, et leur 
union était jusque-là de
meurée stérile, quand leur 
vint cette enfant, en douze 
cent soixante-dix. Dès son 
berceau, Julienne donna un 
signe pe1:1 ordinaire de sain
teté, car on entendit ses 
lèvres vagissantes pronon
cer spontanément les noms 
très doux de Jésus et de 
Marie. Enfant, elle s'adonna 
à la pratique des vertus 
chrétiennes et y excella si 
bien que saint Alexis, son 
oncle paternel, qui la gui
dait de ses conseils et de 
ses exemples, n'hésita pas 
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ita modésto vultu anim6-
que ab omni vel levissima 
err6ris macula pura fuit, 
ut 6culos numquam in 
toto vitre cursu ad h6mi
nis fâciem intuéndam eré
xerit, audit6que peccâti 
vocâbulo contremu.erit; 
immo, scéleris narrati6ne 
perculsa, illico prope exâ
nimis corruerit. Expléto 
nondum décimo quinto 
a:tatis sure anno, re fa
miliari, licet opulénta, 
terrenisque posthabitis 
nuptiis, Deo virginitatem 
in manibus divi Philippi 
Benitii solémniter vovit, 
ab e6que omnium prima 
religi6sum Mantellata
rum habitum, ut dicunt, 
sumpsit. 

RI. Propter veritatem, 
p. [270] 

à dire à la mère de Julienne 
qu'elle n'avait pas mis au 
monde une fille, mais 
un ange. Telle était sa mo
destie de visage et de cœur, 
sa pureté de toute faute 
même la plus légère, que 
jamais, au cours de sa vie, 
elle ne leva les yeux pour 
les fixer sur le visage d'un 
homme. Le seul mot de 
péché la faisait trembler, 
et il lui arriva même d'être 
bouleversée par le récit 
d'un crime, au point de 
tomber soudain presque ina
nimée. Elle n'avait pas en
core accompli ses quinze 
ans qu'elle renonçait à un 
patrimoine opulent et aux 
noces terrestres, pour vouer 
solennellement sa virginité 
à Dieu, entre les mains de 
saint Philippe Béniti et 
pour recevoir de lui, la pre
mière de toutes, l'habit 
des Mantellates. 

LEÇON V 

JULIAN& exémplum se
cutre sunt plurimre ex 

nobili6ribus familiis fé
minre, ac mater ipsa filire 
sese religi6se instituén
dam dedit, ita ut, aucto 
paulâtim numero, 6rdi-

SON exemple fut suivi par 
beaucoup de femmes de 

condition, et l'on vit sa 
mère elle-même se mettre 
pieusement sous sa direc
tion. Leur nombre aug
mentant peu à peu, elle 
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nem Mantellatârum in
stituerit, ac illi pie vi
véndi leges summa pru
déntia ac sanctitâte tra
diderit. Ejus virtutes cum 
6ptime perspéctas divus 
Benitius habéret, morti 
prox1mus nulli mélius 
quam Juliana:, non fé
minas tantum, sed et 
totum Serv6rum 6rdinem, 
cujus propagâtor et mode
râtor exstiterat, commen
dâtum v6luit. Verum ip
sa demisse semper de 
se cogitâbat ; et, cum 
ceterârum esset magistra, 
in re quaque doméstica, 
licet vili, sor6ribus famu
labâtur. Assiduitâte orân
di integras insumébat dies 
in éxtasim srepissime rap
ta, et, si réliquum, in 
sedandis civium dissidiis, 
crimin6sis a via iniqui
tâtis retrahéndis, ac inser
viéndis impendébat re
gr6tis ; quorum quan
d6que sâniem ex ulcé
ribus manântem, adm6to 
ore lambens, eos sanitâti 
restituébat. Corpus suum 
flagris, nod6sis funiculis, 
férreis cingulis, vigiliis, 

institua !'Ordre des Man
tellates, et leur donna des 
règles de vie religieuse qui 
révèlent sa grande pru
dence et sa sainteté. 
Saint Beniti connaissait si 
bien la profondeur des ver
tus de Julienne que, sur 
le point de mourir, il tint 
à lui confier non seulement 
les Mantellates, mais aussi 
tout l'ordre des Servites, 
à l'extension et au gouver
nement duquel il avait pré
sidé. Mais, elle, qui n'avait 
jamais que d'hwnbles sen
timents d'elle-même, ainsi 
promue au gouvernement 
des autres, se faisait la ser
vante de ses sœurs en toutes 
les tâches domestiques, 
même les plus viles. Assi
due à la prière, elle y con
sacrait des journées en
tières et était fort souvent 
ravie en extase. Et si elle 
avait du temps de reste, 
elle l'employait à apaiser 
les discordes civiles, à dé
tourner les pécheurs de leur 
voie mauvaise, à soigner 
les malades; à ceux-ci elle 
rendit parfois la santé en 
suçant avec ses lèvres le 
pus qui coulait de leurs 
ulcères. Elle avait coutwne 
de châtier son corps avec des 
fouets, des cordes à nœuds et 
des ceintures de fer, en veil-
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humi nudre cubândo, té
rere s6lita fuit. Parcissimo 
cibo, et hoc vili, quatuor 
hebdomadre diébus, et 
réliquis du6bus solo An
gel6rum pane conténta, 
excepte die sâbbati, quo 
pane solo et aqua nutrie
bâtur. 

lant,ouencouchant àmêmele 
sol. Quatre jours par semaine, 
elle se contentait d'une très 
petite quantité d'aliments 
grossiers ; les deux autres 
jours, elle ne se nourrissait 
que du Pain des Anges, et 
elle passait le samedi au pain 
et à l'eau. 

~- Dilexisti justitiam, p. [271] 

LEÇON VI 

DURA hujusmodi vivén
di rati6ne in st6ma

chi morbum incidit, quo 
ingravescénte, cum sep
tuagésimum retâtis an
num âgeret, ad extré
mum vitre spâtium re
dâcta est. Diuturnre vale
tudinis incommoda hilari 
vultu constantique ânimo 
pértulit; de uno tantum 
c6nqueri audita est,quod, 
cum cibum câpere ac re
tinére nullo modo posset, 
ab Eucharistica mensa ob 
sacraménti reveréntiam 
arcerétur. Verum, his in 
angustiis constituta, sa
cerd6tem rogâvit ut al
lâtum divinum Panem, 
quem ore sumere nequi
bat, péctori saltem exté
rius admovéret. Précibus 
illius morem gessit sacér
dos ; et mirum ! e6dem 

AVEC un régime de vie 
aussi rigoureux, elle 

contracta une maladie d'es
tomac qui, s'accroissant tou
jours, la réduisit à l'extré
mité, dans la soixante
dixième année de son âge. 
Elle supporta cette longue 
infirmité avec un visage 
joyeux et une âme cons
tante. La seule chose dont on 
l'entendit se plaindre, c'est 
que, ne pouvant retenir 
aucune nourriture, le res
pect dû au sacrement la 
tint éloignée de la table 
eucharistique. Dans cette 
épreuve, elle pria le prêtre 
d'approcher du moins de 
sa poitrine ce Pain divin 
que sa bouche ne pouvait 
recevoir. Le prêtre acquiesça 
à son désir, et voici que, 
ô prodige, dans le même 
instant, le Pain sacré dis-
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témporis moménto divi
nus Panis dispâruit, et 
Juliana seréno ac ridénti 
vultu exspirâvit. Res su
pra fidem tâmdiu fuit, 
donec virgineum de more 
curarétur corpus; invénta 
enim est circa sinistrum 
péctoris latus carni véluti 
sigillo impréssa forma 
h6stia:, qua: Christi cru
cifixi effigiem repra:sen
tâbat. Hujus prodigii fa
ma ceterorumque mira
cul6rum non Floréntia: 
tantum, sed totius chri
stiâni orbis venerati6nem 
illi concilia.vit, ac per qua
tuor prope integra sa:
cula âdeo aucta est, ut 
tandem Benedictus Papa 
décimus tértius in ejus 
celebritâte Officium pr6-
prium recitâri ab univérso 
6rdine beâta: Maria: Vir
ginis Serv6rum jusserit. 
Clemens vero duodéci
mus, munificentissimus 
ejusdem 6rdinis protéc
tor, novis in dies mira
culis coruscântem, sanc
târum Virginum catâlogo 
adscripsit. 

parut et Julienne expira 
sereine et souriante. On ne 
put croire au miracle, jus
qu'au moment où le corps de 
la Vierge dut être préparé, 
selon l'usage, pour la sépul
ture. On trouva, en effet, 
au côté gauche de la poi
trine, imprimée sur la chair 
comme un sceau, la forme 
d'une hostie représentant 
l'image de Jésus crucifié. 
Le bruit de ce prodige et 
de ses autres miracles lui 
attira la vénération non 
seulement de Florence, mais 
de tout l'univers chrétien ; 
et cette vénération s'accrut 
tellement pendant près de 
quatre siècles entiers, qu'en
fin le Pape Benoît XIII 
ordonna qu'au jour de sa 
fête un Office propre fût 
récité en son honneur, dans 
tout !'Ordre des Servites 
de la Bienheureuse Vierge 
Marie. Sa gloire éclatant 
de jour en jour par de 
nouveaux miracles, Clé
ment XII, protecteur ma
gnifique du même Ordre, 
inscrivit Julienne au cata
logue des Vierges saintes. 

~- Afferéntur, p. [271] 
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Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

JULIANA, ex nobili Fal
conéria familia, ab in

cunabulis, vagiéntibus la
biis suavissima J esu et 
Marire nomina ultra pro
férre aud.ita est. Expléto 
nondum décima quinto 
retatis anno, re familiari, 
licet opulénta, terrenisque 
nuptiis posthabitis, Deo 
virginitatem in manibus 
divi Philippi Benitii so
lémniter vovit, et ab eo 
omnium prima religio
sum Mantellatarum, quas 
vacant, habitum sumpsit. 
Cum vero ejus exémplum 
plurimre ex nobilioribus 
féminis sequeréntur, et 
mater filire sese instituén
dam ded.isset, Juliana or
dinem Mantellatarum in
stituit. Mira humilitate, 
assiduo orationis studio, 
singulari abstinéntia ex
célluit. Cum ob advérsam 
valetudinem cibum ca
pere ac retinére nullo 
modo posset, ideoque ab 
Eucharistica mensa arce
rétur, sacerdotem roga
vit, ut allatum divinum 
Panem, quem ore sumere 
nequibat, péctori saltem 
extérius admovéret. Quod 
cum sacérdos prrestitis-

JULIENNE, de la noble 
famille des Falconieri, 

encore au berceau, pro
nonçait spontanément de 
ses lèvres vagissantes les 
noms très doux de Jésus et 
de Marie. Elle n'avait pas 
encore accompli ses quinze 
ans que, renonçant à un 
patrimoine opulent et aux 
noces terrestres, elle vouait 
sa virginité à Dieu, entre 
les mains de saint Philippe 
Beniti, et recevait de lui, 
la première, l'habit des 
Mantellatcs. Son exemple 
fut suivi par beaucoup de 
femmes de condition, et sa 
mère elle-même vint se 
mettre sous sa direction. 
C'est ainsi que Julienne 
fonda !'Ordre des Mantel
lates. Elle brilla par une 
merveilleuse humilité, une 
ardeur assidue à la prière, 
une abstinence austère. 
Comme le mauvais état de 
sa santé ne lui permettait 
pas de prendre, ni de rete
nir aucune nourriture et, 
du fait même, la tenait éloi
gnée de la Table Eucha
ristique, Julienne pria le 
prêtre de consentir du 
moins à lui apporter ce 
Pain divin que sa bouche 
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set, illico d.ivinus Panis 
d.ispâruit, et J uliâna ri
dénti vultu exspiravit. 

ne pouvait recevoir et à 
l'approcher de sa poitrine. 
Comme le prêtre accédait 
à son désir, on vit le Pain 
divin disparaître aussitôt et 
Julienne expirer dans un 
sourire. 

Au III• Nocturne, Homélie sur l'Évangile: Simile erit du 
Commun des Vierges, (I), p. [276]. 

Pour les saints Gervais et Protais, Martyrs: 

LEÇON IX 

GERVASIUS et Protasius, 
Vitalis et Valérire fi

lii, quorum pater Ravén
nre, mater Mediolâni pro 
Christi D6mini fide mar
tyrium subiérunt, d.istri
buto paupéribus patri
m6nio, domésticos servos 
libertate donârunt. Quo 
facto Gentilium sacerd6tes 
immâne in illos concép
tum 6dium habébant. 
Quare, cum Astâsius co
rnes in bellum proficisci 
vellet, hanc occasi6nem 
perdéndi pios fratres se 
nactos esse putavérunt. 
!taque Astasio persua
dent se a diis adm6nitos 
esse, nullo modo eum 
in hello vict6rem futu
rum, n1s1 Gervasio et 
Protâsio coâctis Chris
tum negare, e6sdem ad 
sacra diis faciénda com
pélleret. Quod cum illi 

GERVAIS et Protais étaient 
fils de Vital et de 

Valérie qui souffrirent le 
martyre pour la foi du 
Christ, l'un à Ravenne, 
l'autre à Milan. Ayant dis
tribué leur patrimoine aux 
pauvres, ils affranchirent 
leurs esclaves et s'attirèrent, 
de ce chef, une haine im
placable de la part des 
prêtres païens. Aussi, 
comme le comte Astasius 
se préparait à partir pour 
la guerre, ceux-ci crurent 
découvrir une bonne occa
sion de perdre les pieux 
frères. Ils insinuèrent à 
Astasius que les dieux les 
avaient avertis qu'il n'y 
avait aucune victoire à es
pérer, si Gervais et Protais 
n'étaient contraints à renier 
le Christ et à sacrifier aux 
dieux. Les deux frères té
moignant leur horreur pour 
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detestaréntur, Astâsius 
imperâvit Gervâsium 
tâmdiu cœdi, dum inter 
vérbera exspirâret ; Pro
tâsium fustibus contu
sum securi pércuti jubet. 
Quorum corpora Philip
pus Christi servus clam 
sustulit et in suis œdibus 
sepelivit : quœ postea 
sanctus Ambrosius, Dei 
monitu invénta, in loco 
sacro et insigni collo
cânda curâvit. Passi sunt 
Mediolâni décimo tértio 
Kaléndas Julii. 

une telle proposition, Asta
sius fit battre Gervais jus
qu'à ce qu'il expirât sous les 
coups et ordonna d'abattre, 
par la hache, Protais déjà 
tout meurtri de verges. 
Philippe, serviteur du 
Christ, enleva leurs corps 
à la dérobée et les ensevelit 
chez lui. Dans la suite, 
saint Ambroise les ayant 
découverts, sous une inspi
ration de Dieu, veilla à les 
faire placer dans un lieu 
sacré et illustre. Ils subirent 
le martyre à Milan le dix
neuf juin. 

A Laudes, Mémoire de Ss. Martyrs, p. r4r. 
Aux II• Vêpres 

Hymne : Creléstis Agni comme aux 1•• Vêpres p. 140. Et 
l'on fait Mémoire du suivant. 

20 JUIN 
SAINT SILVÈRE, PAPE ET MARTYR 

SIMPLE 

Ant. Iste Sanctus. rr. Gloria. 
Oraison 

GREGEM tuum, Pastor Q PASTEUR éternel, veillez 
œtérne, placâtus in- avec bonté sur votre 

ténde : et per beâtum Sil- troupeau et assurez-lui une 
vérium Mârtyrem tuum protection constante par 
atque Summum Ponti- saint Silvère, votre Martyr ficem, perpétua protec-
tione custodi ; quem to- et Souverain Pontife, à qui 
tius Ecclésiœ prœstitisti vous avez donné d'être pas
esse past6rem. Per D6mi- teur de toute l'Église. Par 
num. Notre Seigneur. 
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LEÇON III 

51LVERIUS Campânus 
post Agapitum pr6xi

me P6ntifex creâtus est : 
cujus doctrina et sânc
titas illuxit in insectândis 
hreréticis, et constântis 
ânimi magnitudo pers
pécta est in tuéndo judi
cio Agapiti. Nam Anthi
mum, quem, quia Euty
chiânam hreresim defen
débat, Agapitus ab epis
copâtu Constantinopoli
tâno deposuerat, cum a 
Theodora Augusta srepis
sime rogâtus esset, resti
tùere n6luit. Quaro ob 
rem irâta mulier mandat 
BelisârioutSilvériummit
tat in exsilium. Qui exsu
lâvit in insula P6ntia, 
unde his verbis scripsisse 
fertur ad Amat6rem epis
copum : Susténtor pane 
tribulati6nis et aqua an
gustire; nec tamen dimi
si, aut dimitto officium 
meum. Et sane brevi in
c6mmodis rerumnisque 
conféctus, obdorrnivit in 
Domino, duodécimo Ka
léndas J ulii. Cujus corpus, 
Romam delâtum et in ba
silica Vaticâna dep6situm, 
multis mirâculis illustrâ
tum fuit. Prrefuit Ecclé
sire annos tres et âmplius, 

SILVÈRE, né en Campanie, 
fut le successeur d' Aga

pit dans le pontificat. Sa 
science et sa sainteté écla
tèrent dans la poursuite des 
hérétiques, et sa force d'âme 
se déploya dans la manière 
dont il maintint le juge
ment d' Agapit. Malgré les 
instances réitérées de l'im
pératrice Théodora, il se 
refusa à rétablir Anthime, 
qu' Agapit avait déposé de 
l'évêché de Constantinople 
comme fauteur de l'hérésie 
eutychienne. Irritée, Théo
dora manda à Bélisaire 
d'envoyer Silvère en exil. 
L'île de Ponza fut le lieu 
de son bannissement. On 
rapporte qu'il écrivit de 
là, en ces termes, à l'évêque 
Amator : • Je vis d'un pain 
de tribulation et d'une eau 
d'angoisse ; mais je n'ai pas 
abandonné et n'abandonne
rai pas ma charge. » C'est 
là que, miné en peu de 
temps par les chagrins et 
les souffrances, il s'endor
mit dans le Seigneur, le 
vingt juin. Son corps, trans
féré à Rome et déposé dans 
la basilique Vaticane, a été 
glorifié par de nombreux 
miracles. Silvère fut trois 
ans et plus à la tête de 
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creâtis mense Decémbri 
presbyteris trédecim, diâ
conis quinque, episcopis 
per divérsa loca decem 
et novem. 

l'Église ; il ordonna, au 
mois de décembre, treize 
prêtres, cinq diacres et 
dix-neuf évêques pour di
vers lieux. 

Vêpres du suivant. 

2I JUIN 

SAINT LOUIS DE GONZAGUE, CONFESSEUR 

DOUBLE 

ir. Amâvit. Ant. Similâbo. 

Oraison 

ca.LESTIUM don6rum 0 
distributor, Deus, qui 

in angélico juvene Aloi
sio miram vita: innocén
tiam pari cum pœnitén
tia sociâsti : ejus méritis 
et précibus concéde ; ut, 
innocéntem non secuti, 
pœniténtem imitémur. 
Per D6minum. 

Drnu, qui distribuez 
les dons célestes, vous 

qui, en Louis, angélique ado
lescent, avez uni une admira
ble innocence à une pénitence 
non moins admirable, ac
cordez-nous, par ses mérites 
et sa prière, que n'ayant 
point suivi son innocence, 
nous imitions au moins sa 
pénitence. Par. 

AU JI• NOCTURNE 

LEÇON IV 

A Lo1s1us, Ferdinândi 
Gonzâga: Castelli6nis 

Stiver6rum marchi6nis fi-

ISI 

LOUIS, fils de Ferdinand de 
Gonzague, marquis de 

Castiglione et d'Este, sem-
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lius, festinâto propter vitre 
periculum baptismo, pri
us ca::lo quam t~rris nasci 
visus, primam illam grâ
tiam tam constânter reti
nuit, ut in ea confirmâtus 
crederétur. A primo ra
ti6nis usu, quo se Deo 
statim 6btulit, vitam du
xit quotidie sancti6rem. 
Novénnis Floréntia:: ante 
aram beâta:: Virginis, quam 
paréntis loco semper hâ
buit, perpétuam virgini
tâtem vovit ; eamque, in
signi Dei beneficio, nulla 
mentis aut c6rporis pugna 
tentatam servâvit. Réli
quas ânimi perturbati6nes 
cœpit retâte illa tam f6r
titer comprimere, ut ne 
primo quidem eârum mo
tu deinde incitarétur. Sen
sus étiam, 6culos pra::ci
pue, ita cohibuit, ut non 
modo illos numquam in 
füciem inténderit Maria:: 
Austriaca::, quam plures 
annos inter honorârios 
Hispaniârum principis 
ephébos fere quotidie sa
lutâvit ; sed a matris 
étiam vultu continéret : 
homo proptérea sine car-

bla naître au ciel avant de 
naître à la terre car, sa vie 
se trouvant en danger, on se 
hâta de le baptiser, et il garda 
avec tant de fidélité cette 
première grâce du baptême, 
qu'on l'y aurait cru confir
mé. Dès qu'il eut l'usage de 
la raison, il en profita pour 
se donner à Dieu, et mena 
une vie chaque jour plus 
sainte. A l'âge de neuf ans, 
il fit à Florence, devant 
l'autel de la Bienheureuse 
Vierge qu'il considéra tou
jours comme sa mère, le 
vœu de perpétuelle virginité; 
et, par une grâce insigne de 
Dieu, il devait conserver 
celle-ci, sans qu'aucune ré
volte de la chair ou de l'esprit 
vînt jamais l'éprouver. Pour 
les autres troubles de l'âme, 
il commença, dès cet âge, à 
les mater si courageusement 
que, dans la suite, il n'en 
ressentit même plus le pre
mier mouvement. Ses sens, 
les yeux surtout, il les 
maîtrisait si bien qu'il ne 
regarda jamais Marie d' Au
triche, encore qu'il eût à 
la saluer tous les jours, en 
qualité de page de l'infant 
d'Espagne, pendant plu
sieurs années ; et, qui plus 
est, il s'abstenait même de 
considérer le visage de sa 
mère. C'est pourquoi on 
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ne, aut angelus in carne 
mérito appellatus. 

~- Honéstum, p. [229) 

l'appelait à juste titre un 
Homme sans chair, ou un 
ange dans la chair. 

LEÇON V 

ADJECIT sénsuum cus-
t6dire c6rporis cru

ciatum. Tria singulis heb
d6madis jejunia, éaque 
plerumque m6dico pane 
et aqua tolerabat ; quam
quam perpétuum fuisse 
per id tempus ipsius jeju
nium vidéri potest, euro 
ejus prandia ferme vix 
unciam requarent. Srepe 
étiam ter in die se funibus 
aut caténis cruentabat ; 
flagélla quand6que canum 
loris, cilicia equ6rum cal
caribus supplévit. Mol
lem léctulum clam injéc
tis asserum fragméntis 
asperabat, eo étiam ut 
citius ad orandum exci
tarétur ; magnam quippe 
noctis partem, summa 
étiam hieme, solo tectus 
indusio, p6sitis hurni gé
nibus, vel prre langu6re 
jacens ac pronus, in cre
léstium contemplati6ne 

A LA garde des sens, Louis 
joignait la mortification 

du corps. Il jeûnait trois fois 
par semaine, en ne prenant 
alors qu'un peu de pain 
et d'eau. On pourrait même 
dire que ce jeûne était total, 
puisque la quantité de nour
riture prise à ses repas éga
lait à peine une once. Sou
vent, jusqu'à trois fois par 
jour, il se déchirait la chair 
au moyen de cordes ou de 
chaînes ; et parfois des 
laisses de chien rempla
çaient la discipline, et des 
éperons, le cilice. Sa couche 
confortable, il la hérissait de 
morceaux de bois, afin de la 
rendre plus dure et de s'é
veiller plus tôt pour prier, 
car il passait une grande 
partie de la nuit dans la 
contemplation des choses de 
Dieu, couvert seulement 
d'une chemise, même au plus 
fort de l'hiver, agenouillé 
sur le sol, ou bien encore 
courbé et prostré quand la 
fatigue l'avait vaincu. Il lui 
arrivait même de demeurer 
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traducébat. Intérdiu quo
que tres, quatuor, quin
que horas in ea perstabat 
imm6tus, donec unam 
saltem animo nusquam 
distracto percurrisset. Cu
jus constanti::e prremium 
fuit stabilitas mentis in
ter orândum âlio non va
gantis, immo perpétua 
velut éxtasi in Deo de
fixre. Ei demum ut unice 
adhreréret, victo post 
triennale acérrimum cer
tamen patre, et aviti 
principatus jure in fra
trem translato, societâti 
J esu, ad quam crelésti 
voce Matriti fuerat acci
tus, Romre se adjunxit. 

~- Amavit eum, p. [230] 

trois, quatre et cinq heures, 
dans une complète immo
bilité, jusqu'à ce que l'une 
d'elle au moins se fût écou
lée sans distraction. Pour 
prix de cette constance, il 
mérita une rare stabilité 
de son âme qui, au lieu 
de s'échapper pendant la 
prière, demeurait fixée en 
Dieu comme dans une per
pétuelle extase. Pour s'at
tacher à Dieu seul, il triom
pha, par un rude combat qui 
dura trois ans, de la résis
tance que lui opposait son 
père, et ayant abandonné à 
son frère ses droits sur l'hé
ritage ancestral, il vint à 
Rome s'associer à la Com
pagnie de Jésus, vers la
quelle il s'était senti appeler 
par une voix céleste, du 
temps qu'il résidait à Ma
drid. 

LEÇON VI 

IN tiroc~nio. ipso virt~-
tum omnium magis

ter habéri cœpit. Exac
tissima in eo erat legum 
étiam minimârum cus
t6dia, mundi contémptus 
singularis, implacabile 
6dium sui; Dei vero amor 
tam ardens, ut corpus 

DÈS son noviciat, on com-
mença à le regarder 

comme un maître de toutes 
les vertus. Très exact dans 
l'observation des règles 
même les plus minimes, dé
daigneux du monde, ennemi 
implacable de soi-même, il 
brûlait pour Dieu d'une tel
le ardeur d'amour que peu à 
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étiam sensim absumeret. 
Jussus proptérea men
tem a divinis rebus tan
tisper avértere, occurrén
tem sibi ubique Deum 
irrita conâtu fugiébat. 
Mira étiam proximos ca
ritâte ampléxus, in publi
cis, quibus alâcriter mi
nis trâ bat, nosocomiis, 
contagiosam luem traxit. 
Qua lente consumptus, 
die, quem pra:dixerat, un
décimo Kaléndas J ulii, 
a:tâtis anno quarto et 
vigésimo jam inchoâto, 
cum ântea flagéllis ca:di 
atque humi stratus mori 
postulâsset, migra.vit in 
ca:lum. Ibi eum sancta 
Maria Magdaléna de Paz
zis tanta frui gloria, Deo 
monstrânte, vidit, quan
tam vix esse in ca:lo cre
did.fsset ; ipsumque sanc
timonia insignem et cari
tâte Mârtyrem incogni
tum fuisse pra:dicâvit. 
Multis étiam magnisque 
clâruit mirâculis. Quibus 
rite probâtis, Bened.fctus 
décimus tértius Sancto
rum fastis angélicum ju
venem adscripsit, atque 

peu son CorPS s'y consumait. 
Aussi en vint-on à lui pres
crire de détourner pour 
un temps sa pensée des 
choses d'en-haut. Ce fut en 
vain; ce Dieu qu'il s'effor
çait de fuir, il le retrouvait 
partout. D'une admirable 
charité pour le prochain, 
c'est dans les hôpitaux 
publics, où il servait avec 
zèle les malades, qu'il con
tracta un mal contagieux. 
Lentement consumé, au 
jour qu'il avait prédit, le 
vingt et un Juin, au début 
de ~a vingt-quatrième année, 
il s'en fut vers les cieux, 
après avoir demandé qu'on 
le flagellât et qu'on le laissât 
étendu sur le sol nu. Dieu le 
montra à Marie Madeleine 
de Pazzi, dans la jouissance 
d'une gloire telle que la 
sainte n'aurait pas cru qu'il y 
en eût de si grande au ciel. 
Elle fit connaître son extra
ordinaire sainteté et son 
martyre inconnu, le martyre 
de l'amour. Puis de nom
breux miracles vinrent aussi 
le glorifier. Aussi, après 
examen canonique de ces 
miracles, Benoît XIII a 
inscrit aux fastes des Saints 
ce jeune homme pur comme 
les anges et l'a donné très 
spécialement à la jeunesse 
studieuse, comme un modèle 
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innocéntire et castitâtis 
exémplar simul et patr6-
num studi6sre prresértim 
juventuti dedit. 

d'innocence et de chasteté, 
en même temps que comme 
patron. 

~- Iste homo, p. [231] 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 
A Lo1s1us, Ferdinândi 

Gonzâgre Castelli6nis 
Stiver6rum marchi6nis 
filius, festinâto propter 
vitre periculum baptismo, 
prius crelo quam terris 
nasci visus, primam il
lam grâtiam tam cons
tânter retinuit, ut in ea 
confirmâtus crederétur. 
Novénnis Floréntire ante 
aram beâtre Virginis, 
quam paréntis loco sem
per hâbuit, perpétuam 
virginitâtem vovit; eâm
que, insigni Dei benefiôo, 
nulla mentis aut c6rporis 
pugna tentâtam servâvit, 
homo proptérea sine car
ne, aut ângelus in carne 
mérito appellâtus. Aviti 
principâtus jure in fra
trem transmisso, socie
tâti Jesu Roma: se ad
junxit. In tirocinio ipso 
omnium virtutum magis
ter habéri cœpit. In eo 
Dei amor erat tam ardens, 
ut corpus étiam sensim 
absumeret. Mi étiam 

L oms, fils de Ferdinand 
de Gonzague, marquis 

de Castiglione et d'Este, 
sembla naître au ciel avant 
de naître à la terre, car sa 
vie se trouvant en danger, 
on se hâta de le baptiser, 
et il garda avec tant de 
fidélité cette grâce du Bap
tême qu'on l'y aurait cru 
confirmé. A l'âge de neuf 
ans, il fit à Florence, devant 
l'autel de la Bienheureuse 
Vierge qu'il considéra tou
jours comme sa mère, le vœu 
de perpétuelle virginité, et 
par une grâce insigne de 
Dieu, il devait conserver 
celle-ci sans qu'aucune révol
te de la chair ou del' esprit vînt 
jamais l'é"prouver. Aussi l'a
t-on appelé : Homme sans 
chair, ou ange dans la chair. 
Plus tard, il abandonna à 
son frère ses droits sur 
l'héritage ancestral, pour 
venir à Rome s'adjoindre 
à la Compagnie de Jésus. 
Dès le noviciat on com
mença de le regarder comme 
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proximos caritâte amplé
xus, in publicis, quibus 
alâcriter ministrâbat, no
socomiis, contagiosam 
luem traxit. Qua lente 
consumptus undécimo 
Kaléndas Julii, retâtis an
no quarto et vigésimo 
jam inchoâto, migrâvit in 
crelum. Quem Benedic
tus décimus tértius inter 
Sanctos rétulit atque in
nocéntire et castitâtis ex
émplar simul et patro
num studiosre prresértim 
juventuti dedit. 

un maître de toutes les vertus. 
L'amour de Dieu était si ar
dent en lui que, peu à peu, le 
corps s'y consumait. D'une 
charité admirable pour le 
prochain, c'est dans les 
hôpitaux publics où il ser
vait avec zèle les malades, 
qu'il contracta ce mal con
tagieux qui devait l'empor
ter lentement. Le vingt et 
un Juin, il partit aux cieux, 
à peine âgé de vingt-quatre 
ans. Benoît XIII, après 
l'avoir inscrit parmi les 
Saints, le donna tout spé
cialement à la jeunesse stu
dieuse, comme son patron 
et un modèle d'innocence 
et de pureté. 

AU III• NOCTURNE 

LEÇON VII 
Léctio 

sancti Evangélii 
secundum Matthreum 

Chapitre 

JN illo témpore : Res-
pondens J esus ait Sad

ducreis : Errâtis nesciéntes 
Scripturas neque virtu
tem Dei. In resurrec
tione enim neque nubent 
neque nubéntur, sed 
erunt sieur Angeli Dei in 
ca:lo. Et réliqua. 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Matthieu 
22, 29-40 

EN ce temps-là, Jésus 
répondit aux Saddu

céens : Vous errez, ne 
comprenant ni les Écritures, 
ni la puissance de Dieu. Car 
lors de la Résurrection, il 
n'y aura plus d'époux, ni 
d'épouses, mais ils seront 
comme les anges dans le 
ciel. Et le reste. 
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Homilla Homélie 
sancti Joannis de saint Jean 

Chrys6stomi Chrysostome 
Du Livre de la Virginité 

[Le virginité, vertu angélique.] 

y1RGINITAS est bona : id 
ego quoque fateor. 

Atqui nuptiis étiam mé
lior ; et istud tibi assén
tior : ac si libet, illud ad
jungam, tantonuptiiseam 
prrestâre, quanto crelum 
terra:, quanto hominibus 
Angeli antecéllunt ; ac, si 
quid prretérea addéndum 
est, étiam magis. Nam, si 
neque nubunt Angeli, ne
que ux6rem ducunt, non 
étiam came et sânguine 
coagmentâti sunt ; in ter
ris prretérea non commo
rântur, non cupiditâtum 
aut libidinum perturba
ti6nibus sunt obn6xii,non 
cibi indigent aut potus ; 
non sunt ejusmodi, ut 
eos dulcis sonus aut can
tus mollis aut prreclâra 
spécies possit allicere ; 
nulla dénique ejus géneris 
illécebra capiuntur. 

R/. Iste est, qui ante 
Deum magnas virtutes 
operâtus est, et de omni 
corde suo laudâvit D6-
minum : * lpse intercédat 
pro peccâtis omnium po-

LA virg~nité est bonn~, j'en 
conviens avec toi ; et 

même, elle vaut mieux que 
le mariage, je te l'accorde 
volontiers; et s'il est permis, 
j'ajouterai qu'elle est supé
rieure au mariage autant 
que le ciel l'est à la terre, 
autant que les anges l'em
portent sur les hommes ; et 
si l'on pouvait encore ajou
ter quelque chose, je dirais 
encore plus. Car s'il. n'y a 
ni épouses, ni époux parmi 
les anges, c'est qu'ils ne 
sont pas pétris comme nous 
de chair et de sang. Ils ne 
demeurent point sur terre ; 
ils ne sont pas sujets aux 
troubles des désirs et des 
passions. Ils n'ont pas besoin 
de manger et de boire. La 
caresse d'une voix, une 
molle harmonie, de belles 
formes, rien de tout cela 
qui les puisse séduire, car 
aucun des attraits de ce 
genre n'a prise sur eux. 

R/. Voici celui qui, devant 
Dieu, a pratiqué de grandes 
vertus, et de tout son cœur 
a loué le Seigneur : * A lui 
d'intercéder pour les péchés 
de tous les peuples (T. P. 
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pul6rum (T. P. alle
luia). y.r, Ecce homo sine 
queréla, verus Dei cul
tor, âbstinens se ab omni 
6pere malo, et permâ
nens in innocéntia sua. 
Ipse. 

alléluia). y.r, Voici l'homme 
sans reproche, adorateur de 
Dieu en vérité, s'abstenant 
de toute œuvre mauvaise 
et constant dans son inno
cence. A lui. 

LEÇON VIII 
[En quoi la virginité nous égale aux Anges.} 

AT humanum genus, poUR inférieur qu'il soit en 
cum natura beâtis il- nature à ces bienheu

lis méntibus inférius sit, reux esprits, l'homme peut 
omni vi studi6que con- prétendre, par la tension de 
téndit, ut, quoad ejus toutes ses forces, à leur 
fieri potest, illas asse- ressembler dans la mesure 
quâtur. Qu6modo? Non du possible. Comment cela? 
nubunt Angeli ; at neque Les anges ignorent le 
étiam virgo. Assisténtes mariage corporel, et les 
illi semper ad Deum, ei- vierges de même. Les anges, 
dem insérviunt; et istud toujours en présence de 
ipsum virgo. Quod si vir- Dieu, sont tout à son service, 
gines, quâmdiu c6rporis et les vierges aussi. Que si 
6neredeprimuntur,quem- les vierges, tant que le poids 
âdmodum Angeli in cre- du corps les retient, ne 
lum néqueunt ascéndere; peuvent suivre les anges dans 
illud eo vel mâximo solatio leurs célestes ascensions, 
compénsant, quod modo ceci du moins leur est une 
spiritu et c6rpore sancti compensation,et fort grande, 
sint, creli Regem reci- de recevoir le Roi céleste, 
piunt. Vidésne virgini- pour autant qu'ils sont purs 
tâtis prrestântiam? quo- de corps et d'esprit. Vois-tu 
modo terrârum incolas sic maintenant l'excellence de 
afficiat, ut qui c6rpore la virginité? comment elle 
vestiti sunt, eos incor- dispose les habitants de 
p6reis méntibus exrequet. cette terre à égaler, malgré le 

I59 

vêtement du corps, les es
prits qui n'ont point de 
corps. 
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R;'. Sint lumbi vestri 
prrecincti, et lucérnre ar
déntes in manibus ves
tris : * Et vos similes 
hominibus exspectantibus 
d6minum suum, quando 
revertatur a nuptiis (T. 
P. alleluia). y.,. Vigilate 
ergo, quia nescitis qua 
horaD6minusvester ven
turus sit. Et vos. Gloria 
Patri. Et vos. 

RI. Que vos reins soient 
ceints et que des lampes 
ardentes soient dans vos 
mains : * Et vous, soyez 
semblables à des hommes 
attendant l'heure où leur 
maître reviendra des noces 
(T. P. alléluia). y.r. Veillez 
donc, car vous ne savez pas 
l'heure où votre Maître 
doit venir. Et vous. Gloire 
au Père. Et vous. 

LEÇON IX 
[La virginité est plus méritoire que la condition angélique.] 

QUA enim, qureso, re 
differébant ab Ange

lis Elias, Eliséus, J oannes, 
veri hi virginitatis ama
t6res? Nulla, nisi quod 
mortali natura consta
bant. Nam cétera si quis 
diligénter inquirat, hi ni
hilo minus affécti repe
riéntur, quam beatre il-
1re mentes : et idipsum 
quo inferi6re conditi6ne 
vidéntur esse, in magna 
est e6rum laude ponén
dum. Ut enim terrarum 
incolre, et ii qui essent 
mortali natura, passent 
ad illam virtutem vi et 
contenti6ne pervenire ; 
vide quanta eos fortitu
dine, quanta vitre rati6ne 
prreditos fuisse op6rteat ! 

EN quoi différaient-ils des 
anges, je le demande, 

Élie, Élisée, Jean, ces vrais 
amants de la virginité, sinon 
qu'ils étaient de nature 
mortelle? Car pour le reste, 
si l'on cherche bien, on ne 
les trouvera en rien moins 
ardents que ces esprits bien
heureux. Et même, le fait 
qu'ils paraissent d'une condi
tion plus humble doit leur 
être compté pour un grand 
mérite. Pour que des habi
tants de la terre puissent 
parvenir jusqu'à cette vertu, 
à force d'énergie et d'effort, 
voyez de quelle force, de 
quelle sagesse de conduite il 
faut qu'ils aient été dotés ! 

Vêpres à Capitule du suivant. 
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22 JUIN 

SAINT PAULIN, É~QUE ET CONFESSEUR 

DOUBLE 

y;. Amâvit. Ant. Sacérdos. 

Oraison 

DEUS, qui 6mnia pro Q 
te in hoc sœculo re

linquéntibus, céntuplum 

Drnu, à ceux qui aban
donnent tout pour votre 

amour, vous avez promis, 
dans l'autre monde, le cen
tuple de la vie éternelle : 
faites que, suivant les traces 
du saint Pontife Paulin, 
nous méprisions les biens 
de la terre pour n'attacher 
nos désirs qu'à ceux du ciel. 
Vous qui vivez. 

in futuro et vitam œtér
nam promisisti : concéde 
propitius ; ut, sancti Pon
tificis Paulini vestigiis in
hœréntes, valeâmus ter
réna despicere, et sola cœ
léstia desiderâre : Qui vi
vis. 

Mémoire du précédent S. Louis, Confesseur 

Ant. Hic vir. y;. Justum. 

Oraison 

C &LESTIUM don6rum Q 
distributor,Deus, qui 

in angélico juvene Aloi
sio miram vitre innocén
tiam pari cum pœnitén
tia sociâsti : ejus méritis 
et précibus concéde ; ut, 
innocéntem non secuti, 
pœniténtem imitémur. 
Per D6minum. 

Drnu, qui distribuez 
les dons célestes, vous 

qui, en Louis, angélique ado
lescent, avez uni une admira
ble innocence à une pénitence 
non moins admirable, ac
cordez-nous, par ses mérites 
et sa prière, que n'ayant 
point suivi son innocence, 
nous imitions au moins sa 
pénitence. Par. 
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AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

Du bref de Pie X en date du 18 septembre 1908 

poNTIUS Mer6pius Ani- poNTIUS Meropius Anicius 
cius Paulinus, anno Paulin naquit l'an du 

reparâtre salutis trecenté- salut trois cent cinquante
simo quinquagésimo tér- trois, d'une famille de haute 
tio, a clarissima civium noblesse romaine, à Bor
Roman6rum familia Bur- deaux en Aquitaine. Esprit 
digalre inAquitânianatus, pénétrant et caractère char
acri fuit ingénia ac m6- mant, il eut pour maître 
ribus suâvibus. Aus6nio Ausone, et manifesta un 
magistro, eloquéntire ac talent remarquable dans l'é
poéseos laude excélluit. loquence et la poésie. De 
Prren6bilis ac ditissimus, grande noblesse et fort 
hon6rum cursum ingrés- riche, il entra dans la car
sus, florénti retâte, sena- riére des honneurs, et à la 
t6ria dignitâte potitus est. fleur de l'âge, il fut revêtu de 
Dein ltâliam pétiit con- la dignité sénatoriale. Puis 
sul, et Campâniam pro- il partit pour l'Italie comme 
vinciam nactus, sedem Consul et, chargé du gou
Nolre stâtuit. Hic divino vernement de la Province 
lurnine tactus, ob crelés- de Campanie, il se fixa à 
tia signa, qure Felicis Nole. Là, touché par la 
presbyteri Mârtyris se- lumière de la grâce, à l'occa
pulcrum illustrâbant, ve- sion des miracles qui illus
rre Christi fidei, quam traient te tombeau de saint 
jam ânimo cogitâbat, im- Félix, prêtre martyr, il 
pénsius adhrerére cœpit. commença d'adhérer plus 
Fasces igitur ac securim vivement à la vraie foi du 
nulla crede maculâtam Christ, qu'il méditait déjà 
dep6suit, et revérsus in en son esprit. Il déposa donc 
Gâlliam, vâriis rerumnis les faisceaux et la hache 
ac magnis terra marique consulaire, qu'aucune exé
lab6ribus jactâtus, 6culo cution capitale n'avait ja
câpitur ; sed a beâto Mar- mais souillée. Il revint en 
tino Turonénsis epis- Gaule ; ballotté par diverses 



22 JUIN S. PAULIN EVEQUE ET CONFESSEUR 

copo sanitâti restitutus, 
lustrâlibus baptismatis 
aquis a beâto Delph.lno 
Burdigalénsi antistite 
abluitur. 

R;. Invéni, p. [188] 

épreuves et par de grands 
labeurs, sur terre et sur mer, 
il perdit un œil ; mais guéri 
par le bienheureux Martin, 
évêque de Tours, il fut 
régénéré dans les eaux 
lustrales du baptême par 
le bienheureux Delphin, 
évêque de Bordeaux. 

LEÇON V 
DIVITIIS quibus abun-

dâbat spretis, bona 
véndidit pretiumque pau
péribus distribuit, et ux6-
rem linquens Therâsiam, 
mutâta pâtria et ruptis 
vinculis carnis, in His
pâniam secéssit, vene
rândam secutus ac toto 
sibi pretiosi6rem orbe 
Christi paupériem. Barci
n6ne dum Sacris dev6te 
astâret, solémni die Do
minica: Nativitâtis, re
pentino admirâta: plebis 
tumultu corréptus, ac 
frustra reluctans, a Lam
pidio episcopo présbyter 
ordinâtur. Inde redit in 
Itâliam, et Noire, quo san
cti Félicis religi6ne ductus 
fuerat, penes illius se
pulcrum monastérium 
c6ndidit, et adscitis s6ciis 
cœnobiticam vitam ag-

PLEIN de mépris pour les 
richesses qu'il possédait 

en abondance, il vendit alors 
ses biens et en distribua le 
prix aux pauvres, et quittant 
sa femme Theresia, il chan
gea de patrie, brisa les liens 
de la chair et se retira en 
Espagne, se vouant à la 
pauvreté sacrée du Christ, 
plus précieuse à ses yeux 
que l'univers entier. A Bar
celone, tandis qu'il assistait 
dévotement à la sainte 
Messe, au jour solennel de 
la Nativité du Seigneur, le 
peuple saisi d'admiration 
s'empara tumultueusement 
de sa personne, et, malgré 
sa résistance, il dut recevoir 
l'ordination sacerdotale de 
l'évêque Lampidius. Puis il 
retourna en Italie. Sa dévo
tion à saint Félix le ramena 
à Nole, et tout près du 
tombeau du saint, il fonda 
un monastère, s'associa des 
compagnons et mena avec 
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gréditur. Hic vir, jam se
nat6ria et consulari digni
tate prreclarus, stultitiam 
crucis ampléxus, toto 
fere orbe admirante, vili 
indu.tus tunica, vigilias 
inter ac jejunia, in assi
dua creléstiumrerumcon
templati6ne dies noctés
que defixus manébat.Sed, 
percrescénte sanctim6-
nire fama, ad Nolanum 
episcopatum evéhitur, at
que e6dem in pastorali 
munere obeundo, miran
da pietatis, sapiéntire ac 
potissimum caritatis 
exémpla reliquit. 

~- P6sui, 

eux la vie cénobitique. Cet 
homme, illustre déjà par la 
dignité sénatoriale et celle 
du consulat, embrassa la fo
lie de la croix, et, à l'éton
nement du monde presque 
entier, revêtu d'une pauvre 
tunique, veillant et jeûnant, 
il passait ses jours et ses 
nuits abîmé dans la con
templation mmterrompue 
des choses célestes. Mais 
comme sa sainteté devenait 
de plus en plus réputée, il 
fut élevé sur le siège épis
copal de Nole, et il donna, 
dans l'accomplissement de 
cette tâche pastorale, d'ad
mirables exemples de piété, 
de science, et surtout de 
charité. 
p. [189] 

LEÇON VI 

H l\,.C inter, sapiéntia re-
férta, de religi6ne ac 

fide pertractantia edide
rat scripta, srepe étiam 
numeris indulgens con
cinnis carminibus Sanc
torum acta concelebra
verat, summam chris
tiani poétre famam adép
tus. Quotquot sanctitate 
ac doctrina prrestantis
simi viri eo témpore 
erant, tot sibi amicitia 
atque admirati6ne devin-

EN même temps il avait 
publié des écrits 

pleins de sagesse, traitant 
de la religion et de la foi. 
Souvent même, cédant à son 
goût pour les vers, il célébra 
en des chants d'une pure 
élégance, les actes des Saints, 
mérita!lt ainsi la réputation 
d'un grand poète chrétien. 
De tout ce qu'il y a d'hom
mes éminents en sainteté et 
en science à cette époque-là, 
il conquit l'estime et l'ami-
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xit. Quamplurimi ad eum, 
ceu ad christiânre perfec
tionis magistrum, unde
quâquam confluébant. 
Vastâta a Gothis Cam
parua, facultâtem om
nem, ne relictis quidem 
sibi rebus ad vitam neces
sâriis, in aléndos pâuperes 
et captivos rediméndos 
contulit.Postea vero, Vân
dalis eâsdem regiones in
festântibus, cum ab eo 
posceret vidua ut filium 
sibi redimeret ab hosti
bus captum ; consumptis 
bonis omnibus in officio 
pietatis, se ipsum pro 
illo tradit in servitutem, 
atque in vincula con
jéctus in Africam râpitur. 
Tandem, non sine prre
sénti Dei ope, libertate 
donatus et Nolam revér
sus, diléctum ovile bonus 
pastor revisit ; ibique an
num agens septuagési
mum octavum retâtis sure, 
placidissimo éxitu obdor
mivit in Domino. Corpus, 
prope sancti Felicis se
pulcrum conditum, pos
tea, Longobardorum 
témpore, Benevéntum, 
atque, Ottone tértio im
peratore, Romam ad basi
licam sancti Bartholo
mrei ad insulam Tiberi
nam translâtum fuit. Pius 

tié. Et l'on affluait vers lui 
de toutes parts, comme à un 
maître de perfection chré
tienne. Quand la Campanie 
fut ravagée par les Goths, 
il consacra tout ce qu'il 
possédait, sans même se 
réserver l'indispensable, à 
nourrir les pauvres et à 
racheter les captifs. Plus 
tard, ce furent les Vandales 
qui dévastèrent ces régions. 
Un jour, une veuve le 
supplie de lui racheter son 
fils pris par les ennemis. 
Paulin, qui a épuisé toutes 
ses ressources en œuvres de 
miséricorde, se constitue 
lui-même prisonnier, et 
chargé de fers, il est em
mené en Afrique. Il fut 
cependant rendu à la liberté, 
non sans le secours visible 
de Dieu, et il retourna à 
Nole où le bon pasteur 
retrouva son troupeau bien
aimé. C'est là, que, dans 
sa soixante-dix-huitième 
année, il s'endormit très 
paisiblement dans le Sei
gneur. Son corps fut ense
veli près du tombeau de 
saint Félix. Dans la suite, 
à l'époque des Lombards, il 
fut transféré à Bénévent, 
puis, sous le règne de l'em
pereur Othon III, à Rome 
dans la basilique de Saint
Barthélemy, en l'île du 
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vero Papa décimus jussit 
sacras Paulini exuvias 
Nola: restitui, et festum 
ipsius ad ritum duplicem 
pro univérsa Ecclésia 
evéxit. 

Tibre. Mais le Pape Pie X 
ordonna que les reliques 
sacrées de Paulin soient ren
dues à Nole, et c'est lui qui 
éleva sa fête au rite double 
pour l'Église universelle. 

~. Iste est, p. [190] 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 
PAULINUS, anno repa-

nita: salutis trecenté
simo quinquagésime tér
tio a clarissima civium 
Roman6rum familia Bur
digala: natus, senat6ria 
dignitâte potitus est. No
la: consul renunti:itus, 
divine lumine tactus con
sulâtum dimisit, et, Bur
digalam revérsus, a beâto 
Delphine baptizâtus est. 
Dein, bon6rum quibus 
abundâbat prétio paupé
ribus distributo, in His
pâniam secéssit, ubi prés
byter ordinâtur. Nolam 
cum rediisset, penes san
cti Felicis sepulcrum mo
nastérium c6ndidit, so
ciisque adscitis, cœno
biticam vitam eamque 
arctissimam est aggréssus. 
Percrescénte ejus san
ctim6nia: fama, ad No
lanum episcopâtum evé
hitur, quo in munere 

PAULIN, né l'an du salut 
trois cent cinquante

trois, d'une famille de haute 
noblesse romaine, à Bor
deaux, s'éleva jusqu'à la 
dignité sénatoriale. Nommé 
consul à Nolé, il y fut 
touché par la lumière de la 
grâce. Renonçant à son 
consulat, il retourna à Bor
deaux et y fut baptisé par le 
bienheureux Delphin. En
suite, ayant distribué aux 
pauvres le prix des biens 
qu'il possédait en abon
dance, il se retira en Espa
gne, où il fut ordonné 
prêtre. Revenu à Nole, il 
fonda un monastère près du 
tombeau de saint Félix, et 
s'étant adjoint des compa
gnons, il entreprit d'y mener 
la vie cénobitique, sous son 
mode le plus austère. Mais 
la renommée de sa sainteté 
allait grandissant; on l'éleva 
sur le siège épiscopal de 
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admirânda pietâtis, pa
tiéntire ac potissimum 
caritâtis exémpla reli
quit. Multa ad sacram 
doctrinam pertinéntia 
scripsit, atque insuper 
eloquéntia: et poéseos 
laude excélluit. Vastâta 
a Gothis Campânia, fa
cultâtes omnes in aléndos 
pâuperes et captivos redi
méndos c6ntulit. P6stea 
vero, Vândalis eâsdem 
regi6nes infestântibus, 
cum nil âmplius erogân
dum habéret, se ipsum 
pro filio cujusdam vidure 
in servitutem trâdidit, et 
in Africam ductus est. 
Tandem, Dei ope liber
tâte donâtus, Nola: pla
cidissimo éxitu obdor
mivit in Domino. 

Nole, charge dans laquelle 
il laissa d'admirables exem
ples de piété, de science et 
surtout de charité. Il compo
sa beaucoup d'écrits traitant 
de la doctrine sacrée et 
s'acquit un grand renom 
dans l'éloquence et la poésie. 
Quand la Campanie fut 
ravagée par les Goths, il 
consacra tous ses biens à 
nourrir les pauvres et rache
ter les captifs. Plus tard, 
lorsque les Vandales rava
geaient le pays, n'ayant plus 
rien à donner, il se livra 
lui-même en esclavage pour 
le fils d'une veuve et fut 
conduit en Afrique. Enfin, 
rendu à la liberté par la 
grâce de Dieu, il revint à 
Nole, où il s'endormit très 
paisiblement dans le Sei
gneur. 

AU III• NOCTURNE 

LEÇON VII 
Léctio 

sancti Evangélii 
secundum Lucam 

Chapitre 

JN illo témpore : Dixit 
Jesus discipulis suis : 

Nolite timére, pusillus 
grex, quia complâcuit 
Patri vestro dare vobis 
regnum. Et réliqua. 

Lecture 
du saint :evangile 
selon saint Luc 

I2, 32-34 

EN ce temps-là, Jésus dit 
à ses disciples : Ne 

craignez point, petit trou
peau ; car il a plu à votre 
Père de vous donner le 
royaume. Et le reste. 
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Homilia 
sancti Pa ulini 

Episcopi 

Homélie 
de saint Paulin 

Évêque 

Sermon ou Lettre 34 sur la Chambre du Trésor 

[Dieu a fait le pauvre pour exercer la miséricorde du riche.] 

poTUERAT, dilectissimi, 
D6minus omnipotens 

reque un1versos divites 
fâcere, ut nemo indigéret 
âltero ; sed infinitre bo
nitâtis consilio sic parâvit 
m1sencors et miserâtor 
D6minus, ut tuam in illis 
mentem probet. Fecit 
miserum, ut agnosceret 
misericordem ; fecit ino
pem, ut exercéret opu
léntum. Matéria divitiâ
rum tibi est fratérna 
paupértas, si intélligas 
super egénum et pâupe
rem, nec tibi tantum 
habeas quod accepisti; 
quia ideo et illius partem 
tibi in hoc sreculo con
tulit Deus, ut tibi debé
ret quidquid de suis donis 
tuo voluntârio afféctu in
digéntibus obtulisses, ac 
te vicissim in retérna die 

1. Pr. no. 4. 

LE Seigneur tout-puis
sant, mes bien-aimés, 

aurait pu nous rendre 
tous également riches, 
de façon que personne 
n'eût besoin d'un autre, 
mais par un dessein d'in
finie bonté, le Seigneur 
miséricordieux: et compatis
sant 1 disposa toutes choses 
de manière à y éprouver ton 
âme. Il a fait le malheu
reux pour connaître qui est 
miséricordieux; il a fait le 
pauvre pour donner à 
l'homme opulent l'occasion 
d'agir. La raison d'être des 
richesses, c'est pour toi la 
pauvreté de ton frère, si tu 
as l'intelligence de l'indigent et 
du pauvre• et ne gardes pas 
pour toi ce que tu as reçu ; 
car Dieu t'a confié la part de 
ton frère en ce monde, afin 
de te devoir ce que tu auras 
offert spontanément de ses 
dons aux indigents, et pour, 
en retour, t'enrichir de la 

2. Pr. ,40. 1. 
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de illius parte ditâret. 
Per ipsos enim nunc 
âccipit Christus, et tune 
pro ipsis repéndet. 

part de ton frère, au jour 
de l'éternité. Car mainte
nant, c'est par ses pauvres 
que le Christ reçoit, et dans 
l'éternité, c'est lui qui rem-
boursera pour eux. 

~- Amâvit eum, p. [195] 

LEÇON VIII 
[L'aumône te sera rendue au centuple.] 

R EFICE esuriéntem âni-
mam, et non timébis 

in die malo ab ira super
ventura. Beatus enim (in
quit), qui intélligit super 
egénum et pâuperem, in 
die malo liberâbit eum 
D6minus. Operâre igitur 
et éxcole hanc regi6nem 
terra: tua::, frater, ut gér
minet tibi frugem fér
tilem, plenam âdipe fru
ménti, magno cum freno
re centésimum tibi fruc
tum multiplicâti séminis 
afferéntem. In hujus vel 
possessi6nis vel negotia
ti6nis appetitum et stu
dium sancta et salutâris 
est avaritia ; nam talis 
cupiditas, qua:: regnum 
creléste merétur et bonum 
perénne desiderat, radix 
bon6rum est. Tales igi
tur divitias concupiscite, 
et hujusmodi possidéte 
patrim6nium, quod in 
centénos fructus vobis 

DONNE à manger à qui a 
faim, et tu ne craindras 

pas la colère à venir, au jour 
mauvais. Car bienheureux, 
dit le Seigneur, celui qui a 
l'intelligence de l'indigent et du 
pauvre : au jour mauvais, le 
Seigneur le délivrera. Tra
vaille donc et cultive avec 
soin cette partie de ton 
domaine, mon frère, afin 
qu'elle te donne des épis 
chargés, pleins de fleur de 
froment, t'apportant, avec 
grand profit, le fruit d'une 
semence multipliée au 
centuple. Dans le désir et la 
recherche de pareilles 
richesses et d'un tel com
merce, il y a une sainte et 
salutaire avarice. Car cette 
cupidité, qui mérite le 
royaume du ciel et convoite 
le bien éternel, est la racine 
de tous les biens. Convoitez 
donc de telles richesses et 
possédez ce patrimoine que 
le créancier doit vous payer 
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créditor pénsitet, ut ves
tros quoque vobiscum 
bonis perénnibus augeâ
tis herédes. Posséssio 
enim ha:c vere magna 
et preti6sa est, qua: pos
sess6rem suum non cu
mulo sa:culâri 6nerat, 
sed réditu ditat a:térno. 

F{. Sint lumbi, p. [196] 

en fruits centuplés, afin 
d'accroître, pour vos héri
tiers en même temps que 
pour vous-mêmes, ces biens 
impérissables. Car cette 
possession est vraiment 
grande et précieuse, qui 
n'accable pas son maître 
d'un fardeau temporel, mais 
l'enrichit d'un revenu éter
nel. 

Si ee jour est un Samedi,on dit pour IX• Leçonl'Homélie 
de la Vigile anticipée de S. Jean-Baptiste, et l'on en fait 
Mémoire à Laudes, comme il est indiqué au jour suivant. 
Les autres jours : 

LEÇON IX 
[L'aumône nous protégera au jour de l'épreuve.] 

VERUM, dilectissimi, 
non solum ut bona 

a:térna qua:râtis, sed ut 
mala innumera vitare me
reâmini, pra:sénti solli
citudine et sédula ope
rati6ne justitia: providéte. 
Magno enim adjut6rio 
atque pra:sidio no bis opus 
est, et multârum atque 
indeficiéntium orati6num 
patrociniis indigémus. 
Adversârius enim noster 
non quiéscit, et in nos
trum pérvigil hostis inté
ritum 6bsidet omnes vias 
nostras. Multa: prretérea 
nobis in hoc sa:culo cru
ces, innumera discrimina, 
morb6rum labes, fébrium 
ignes et dol6rum tela 
grassântur in animas, eu-

VEILLEZ donc, frères très 
chers, non seulement à 

rechercher les biens éter
nels, mais à mériter d'éviter 
des maux sans nombre, avec 
une sollicitude de tous les 
instants et une pratique 
jalouse de la justice. Car 
nous avons besoin d'une 
aide et d'une protection 
puissantes, et nous avons 
besoin de nous appuyer sur 
des prières nombreuses et 
incessantes. Car notre adver
saire ne se repose point, 
et l'ennemi, qui veille à 
notre perte, assiège toutes 
nos voies. Bien d'autres 
croix encore nous attendent 
en ce siècle : périls sans 
nombre, abattement des 
maladies, fièvres brûlantes 
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piditâtum faces accen
dûntur ; ubique prreténti 
latent lâquei, ûndique 
stricti horrent glâdii, in
ter insidias et pugnas 
vita transigitur, et per 
ignes dol6so cineri sup
p6sitos ambulâmus. Igi
tur, priûsquam in âli
quam tantârum regritû
dinum labem casu vel 
mérito actus incûrras, 
festina médico suscéptus 
et carus fieri, ut in tém
pore necessitâtis parâ
tum habeas remédium 
salutis. Aliud est, quando 
tu solus oras pro te ; et 
âliud, quando multitûdo 
pro te apud Deum tré
pidat. 

et flèches des douleurs 
s'acharnent sur nos âmes; 
les flammes des passions 
s'allument ; partout se ten
dent des pièges secrets ; 
partout des glaives tirés se 
dressent ; la vie se passe 
parmi les embûches et les 
combats, et nous marchons 
sur des feux que couvre une 
cendre trompeuse. C'est 
pourquoi, avant que le ha
sard ou votre volonté propre 
vous expose à de si grands 
fléaux, hâtez-vous de deve
nir agréables et chers au 
Médecin, afin de trouver 
tout prêt le remède salutaire 
au temps de la tribulation. 
Autre chose est de prier 
seul pour vous-même ; autre 
chose d'avoir une multi
tude d'intercesseurs s'em
pressant pour vous auprès 
de Dieu. 

23 JUIN 

VIGILE DE SAINT JEAN-BAPTISTE 

On fait l'office de la Férie, comme à l'Ordinaire et au 
Psautier, excepté les Leçons de l'Oraison qui sont propres, 
et indiquées plus loin. Les Répons sont de la Férie occur
rente, comme au Propre du Temps, 

Si la Vigile tombe le Mercredi,on prend, au Nocturne, 
les trois dernières Antiennes, avec leurs Psaumes, et 
à Laudes, les Antiennes et les Psaumes indiqués en 
second lieu. A Prime, on ajoute le 4• Psaume comme 
c'est Indiqué au Psautier. A toutes les Heures on dit les 
prières fériales comme à l'ordinaire. 

I7I 
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LEÇON I 
Léctio 

sancti Evangélii 
secundum Lucam 

Lecture 
du saint Évangile 
selon saint Luc 

Chapitre r, 5-17 
pu1T in diébus Her6dis, 

regis J udrere, sacér
dos quidam, nomine Za
charias, de vice Abia et 
uxor illius de filiâbus 
Aaron, et nomen ejus 
Elisabeth. Et réliqua. 

Homilia 
sancti Ambr6sii 

Episcopi 

Aux jours d'Hérode, roi de 
Judée, il y eut un 

prêtre nommé Zacharie, de 
la classe d' Abia ; et son 
épouse, d'entre les filles 
d' Aaron, s'appelait Élisa
beth. Et le reste. 

Homélie 
de saint Ambroise 

Évêque 

Livre I sur S. Luc 
[Noblesse de Jean-Baptiste en ses parents.] 

DOCET nos Scriptura di-
vina non solum mo

res in iis qui prredicâbiles 
sunt, sed étiam paréntes 
oportére laudâri ; ut vél
uti transmissa immaculâ
tre puritâtis heréditas in 
iis, quos v6lumus laudâre, 
prrecéllat. Qua: enim âlia 
inténtio hoc loco sancti 
Evangelistre, nisi ut sanc
tus J oânnes Baptista no
bilitétur paréntibus, mi
râculis, m6ribus, mu
nere, passi6ne ? Sic étiam 
sancti Samuel mater An
na laudâtur ; sic Isaac a 

L'ÉCRITURE nous enseigne 
qu'il faut louer non 

seulement la vie, mais encore 
les parents de ceux qu'on 
doit glorifier. Ainsi pré
sentée, comme un héritage 
de pureté sans tache trans
mis à. ceux que nous voulons 
louer, leur vertu en paraîtra 
plus éclatante. Car dans ce 
passage, quelle autre inten
tion le saint Évangile a-t-il 
pu avoir, si ce n'est celle de 
montrer la noblesse de saint 
Jean-Baptiste en ses parents, 
en ses miracles, en sa vertu, 
en sa mission, en sa passion? 
C'est dans la même intention 
qu'est louée Anne, mère du 
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paréntibus nobilitâtem 
pietâtis accépit, quam 
pésteris dereliquit. Sa
cérdos itaque Zacharias, 
nec solum sacérdos, sed 
étiam de vice Abia, id est, 
nébilis inter superiéres 
familias. 

saint Samuel ; c'est aussi 
pour cela qu'Isaac est dit 
avoir reçu de ses parents 
cette noblesse de la sain
teté qu'il a léguée à sa 
postérité. Donc Zacharie 
était prêtre et non seulement 
prêtre, mais de la classe 
d' Abia, c'est-à-dire de la 
noblesse des plus grandes 
familles. 

LEÇON II 
[Noblesse qui remonte à ses ancêtres.] ET uxor, inquit, illi ET son épouse, est-il dit, 

de filiâbus Aaron. était des filles d'Aaron. 
Non solum igitur a pa- Ce n'est donc pas_ seulement 
réntibus sed étiam a aux parents, mais aux an
majérib~s sancti J oannis cêtres de saint Jean, que 

, . , remonte sa noblesse ; et elle 
nob1h:a~ propa~atur, no;1 n'était pas due à une puis
sreculan potestate subh- sance séculière, mais à une 
mis, sed religiénis succes- vénérable transmission de 
siéne venerâbilis. Tales charges sacerdotales. Voilà 
enim majores habére dé- bien les ancêtres qu'il fallait 
huit prrenuntius Christi ; au Pré~1;1rseur. du. Christ 
ut non repénte concép- pour qu 11 parut precher la 
tam, sed a majéribus foi à l'avènement du Sei-

, . . f, gneur non pas comme une 
acceptam et ipso 1n usam idée subitement conçue, 
jure naturre, prredicâre mais comme une vérité 
fidem Dominici videré- héritée de ses pères et mise 
tur advéntus. Brant, in- en son cœur par un droit 
quit, ambo justi ante de naissance. Ils étaient, dit 
Deum, incedéntes in ém- l'Évangéliste, tous deux jus
nibus mandâtis et justi- tes devant Dieu, marchant 
ficatiénibus Démini sine irréprochables dans la voie 

de tous les commandements 
queréla. Quid ad hoc et des justes prescriptions du 
réferunt qui, peccâtis suis Seigneur. Que répondront 
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solatia prreferéntes, sine 
peccâtis frequéntibus 
h6minem putant esse non 
posse ; et utuntur versi
culo, quia scriptum est in 
Job : Nemo mwidus a 
sorde, nec si unius diéi 
vita ejus sit in terra? 

à cela ceux qui, pour don
ner des excuses à leurs 
péchés, prétendent qu'il est 
impossible à l'homme de 
vivre sans fautes fréquentes? 
Ils s'appuient sur un verset 
du Livre de Job : Personne 
n'est exempt de tache, mime 
si sa vie n'a été que d'un 
jour sur terre1. 

LEÇON III 
[La sainteté, c'est de ne plus pécher.] 

Qurnus respondéndum 
est, prius ut quid sit 

h6minem sine peccâto 
esse, definiant : utrum 
numquam omnino pec
câsse, an desiisse pec
câre. Si enim hoc putant 
sine peccâto esse, num
quam omnino peccâsse ; 
et ipse conséntio. Omnes 
enim peccavérunt, et 
egent gloria Dei. Sin 
autem eum qui véterem 
err6rem corréxerit, et in 
eam se vitre transformâ
verit qualitâtem, ut tém
peret a peccato, negant 
abstinére a delictis : non 
possum in e6rum con
venire senténtiam, cum 
legâmus, quia Sic Do
minus diléxit Ecclésiam, 
ut exhibeat ipsam sibi 

1. Job., 14 )4• V,r1ion d11 S,ptanl,. 

poUR leur répondre, il 
faut leur demander d'a

bord de définir ce qu'est un 
homme sans péché. Est-ce 
un homme qui n'a jamais 
péché du tout, ou qui a 
cessé de pécher? Car s'ils 
pensent qu'être sans péché, 
c'est n'avoir jamais commis 
un péché, alors je suis de 
leur avis. Car tous ont 
péché et sont privés de la 
gloire de Dieu •. Mais 
voilà un pécheur qui a 
corrigé son ancienne erreur, 
qui a ttansformé sa vie 
et qui se garde du péché. 
S'ils nient que cet homme 
puisse désormais s'abstenir 
de pécher, alors je ne puis 
partager leur opinion, car 
nous lisons : Le Christ a 
tant aimé l'Église, qu'il l'a 

2, .&,,n, 3. z,. 
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glori6sam, et non habén
tem maculam, aut ru
gam, aut aliquid ejus
modi ; sed ut sit sancta et 
immaculata. 

fait paraître devant lui, glo
rieuse, sans tache ni ride, ni 
rien de semblable, mais sainte 
et immaculée 1• 

Oraison 

pR.IESTA, quresumus, om-
nipotens Deus : ut 

familia tua per viam 
salutis incédat ; et beati 
J oannis Prrecurs6ris hor
taménta sectando, ad eum 
quem prredixit, secura 
pervéniat, D6minum nos
trum J esum Christum, 
Filium tuum : Qui tecum. 

FAITES, s'i~ vous plaît, Dieu 
tout-pmssant, que votre 

famille marche dans la voie 
du salut; et qu'en suivant 
les exhortations du bien
heureux Jean le Précurseur, 
elle arrive sûrement à 
celui qu'il a annoncé, Notre 
Seigneur Jésus-Christ votre 
Fils, qui avec vous. 

Vêpres du suivant. 

24 JUIN 
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DOUBLE DE xre CLASSE 
AVEC OCTAVE COMMUNE 

AUX PREMIÈRES VÊPRES 

Ant. 1. Ipse prreibit * 
ante ilium in spiritu et 
virtute Elire parare Do
mino plebem perféctam. 

Ant. 1. Il marchera devant 
Je Seigneur, dans l'esprit et 
la vertu d'Élie, pour lui 
préparer un peuple parfai
tement disposé. 

Psaumes du Commun des Apôtres p. [7]. 

,. t!.pW,. l,•l· 
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2. Joânnes * est no
men ejus : vinum et si
ceram non bibet, et multi 
in nativitâte ejus gaudé
bunt. 

3. Ex utero senectutis * 
et stérili J oânnes na tus 
est, prrecursor Domini. 

4. Iste puer * magnus 
coram Domino : nam et 
manus ejus cum ipso est. 

5. Nazarreus * vocâbi
tur puer iste : vinum et 
siceram non bibet, et 
omne immundum non 
manducâbit ex utero ma
tris sure. 

2. Jean est son nom ; il ne 
boira ni vin ni boisson 
fermentée, et beaucoup se 
réjouiront de sa naissance. 

3. D'un sein vieilli et 
stérile est né Jean, pré
curseur du Seigneur. 

4. Cet enfant est grand 
devant le Seigneur, car la 
main du Seigneur est avec 
lui. 

5. Nazaréen sera appelé 
cet enfant ; il ne boira ni 
vin, ni boisson fermentée, 
et ne mangera rien d'impur 
dès le sein de sa mère. 

Capitule. - Isaïe 49, r 

A UDITE, insulre, et 
atténdite, populi de 

longe : Dominus ab utero 
vocâvit me, de ventre 
matris mere recordâtus 
est nominis mei. 

ECOUTEZ, îles, et soyez 
attentifs, peuples loin

tains. Le Seigneur m'a 
appelé dès ma conception, 
dès le sein de ma mère il a 
pensé à mon nom. 

Hymne 

UT queant !axis reso
nâre fibris 

Mira gestorum fâmuli 
tuorum, 

Solve polluti lâbii reâ
tum, 
Sancte Joânnes. 

Nuntius celso véniens 
Olympo, 

pouR que tes serviteurs 
puissent chanter à pleine 

voix les merveilles de ta vie, 
efface le péché qui souille 
leurs lèvres, ô saint Jean! 

Un messager venant du 
haut des cieux annonce à 
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Te patri magnum fore 
nasciturum, 

Nomen, et vitre sériem 
geréndre 
Ordine promit. 

Ille promissi dubius 
supérni, 

Pérdidit promptre m6du
los loquélre ; 

Sed reformâsti génitus 
perémptre 
Organa vocis. 

Ventris obstruso récu
bans cubili 

Sénseras Regem thâlamo 
manéntem; 

Hinc parens nati méritis 
utérque 
Abdita pandit. 

Sit decus Patri, geni
treque Proli, 

Et tibi, compar utriusque 
virtus, 

Spiritus semp~r, Deus 
unus omn1 

Témporis revo. Amen. 

AUX I•e• 
fr. Fuit homo missus 

a Deo. R/. Cui nomen 
erat J oânnes. 

Ad Magnif. Ant. In
grésso * Zacharia tem
plum D6mini, appâruit 
ei Gabriel Angelus stans 
a dextris altâris incénsi. 

ton père que tu vas naître 
et que tu seras grand ; il 
lui révèle ton nom, et le 
genre de vie que tu vas 
mener. 

Ton père, doutant de la 
divine promesse, perdit aus
sitôt l'usage de sa langue; 
mais dès ta naissance tu 
lui rendis la voix qu'il avait 
perdue. 

Reposant au secret du 
sein maternel, tu as reconnu 
le Roi caché dans le lit 
nuptial 1, c'est pourquoi tes 
parents, par les mérites de 
leur fils, ont tous deux 
prophétisé. 

Gloire au Père et au Fils 
engendré, et à vous leur 
égal, leur commune vertu, 
Esprit qui êtes toujours avec 
eux un seul Dieu, tout au 
long des temps. 

Amen. 

V~PRES 
fr. Il y eut un homme 

envoyé de Dieu. R/. Dont le 
nom était Jean. 

A Magnif. Ant. Zacharie 
étant entré dans le temple 
du Seigneur, l'ange Gabriel 
lui apparut se tenant à la 
droite de l'autel des par
fums. 

1. Au sein de sa m~re, où la divinité épousa l'humanité. 

177 
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AUX JJe• VEPRES 

fr. Iste puer magnus co
ram Domino. R/. Nam et 
manus ejus cum ipso est. 

Ad Magnif. Ant. Puer * 
qui natus est nobis, plus 
quam prophéta est : hic 
est enim, de quo Salvâtor 
ait : Inter natos mulie
rum non surréxit maJor 
Joânne Baptfsta. 

yr. Cet enfant est grand 
devant Je Seigneur. R/. Car 
la main du Seigneur est sur 
lui. 

A Magnif. Ant. L'enfant 
qui vous est né est plus 
qu'un prophète; car c'est lui 
dont le Sauveur a diI : 
Parmi les enfants des 
femmes, il ne s'en est pas 
élevé de plus grand que 
Jean le Baptiste. 

Oraison 

DEUS, qui pra:séntem 
diem honorâbilem 

nobis in beâti Joânnis 
nativitâte fecisti da 
populis tuis spirituâlium 
grâtiam gaudiorum ; et 
omnium fidélium mentes 
dirige in viam salutis 
a:térna:. Per Dominum. 

Q Drnu, qui nous faites 
honorer en ce jour la 

nativité du bienheureux 
Jean, donnez à vos peuples 
la grâce des joies spirituelles, 
et dirigez les âmes de tous 
les fidèles dans la voie du 
salut éternel. Par Notre 
Seigneur. 

A MATINES 

lnvit. Regem Pra:cur
soris Dominum, * Ve
nite, adorémus. 

Invit. Le Roi, Seigneur du 
Précurseur, * Venez, ado
rons-le. 
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Hymne 

A NTRA desérti téneris 
sub annis, 

Civium turmas fugiens 
petisti, 

Ne levi passes maculâre 
vitam 
Crimine lingure. 

Prrebuit durum tégu
men camélus 

Artubus sacris, str6-
phium bidéntes ; 

Cui latex haustum sociâta 
pastum 
Melia locustis. 

Céteri tantum cecinére 
Vatum 

Corde prresâgo jubar affu
turum; 

Tu quidem mundi scelus 
auferéntem 
Indice prodis. 

Non fuit vasti spâtium 
per orbis 

Sânctior quisquam géni
tus Joânne, 

Qui nefas srecli méruit 
lavântem 
Tfngere lymphis. 

Sit decus Patri, geni
treque Proli, 

Et tibi, compar utrfusque 
virtus, 

Spiritus semper, Deus 
unus omni 

Témporis revo. Amen. 

Tu gagnas les antres du 
désert, dès tes plus 

tendres années, pour fuir 
les foules des cités, afin de 
ne pas souiller ta vie du 
moindre péché de la langue. 

Le chameau te fournit 
le dur tissu qui couvre tes 
membres sacrés ; les bre
bis, ta ceinture; la source, 
ta boisson ; et pour nourri
ture tu joins le miel aux 
sauterelles. 

Les autres prophètes 
n'avaient pu que chanter, 
d'un cœur inspiré, l'étoile 
de l'avenir; mais toi, tu 
montres du doigt celui qui 
enlève le péché du monde. 

Non, jamais il ne fut, 
dans le vaste univers, plus 
saint enfant que Jean, lui 
qui mérita de donner à 
celui qui lave le monde, le 
baptême d'eau. 

Gloire soit au Père, et au 
Fils engendré, et à vous 
leur égal, leur commune 
vertu, Esprit qui êtes tou
jours avec eux un seul 
Dieu, tout au long du temps. 

Amen. 
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AU Jer NOCTURNE 

Ant. I. Priusquam te 
formârem * in utero, 
novi te ; et ântequam 
progrederéris, sanctifi
câvi te. 

Ant. r. Avant de te for
mer dans le sein de ta 
mère, je t'ai connu ; et 
avant que tu aies vu le 
jour, je t'ai sanctifié. 

Les Psaumes des trois Nocturnes se prennent au Com
mun d'un Conf. Pont., pp. [178] et sq. excepté le dernier, 
qu'on trouvera plus loin. 

2. Ad 6mnia qure mit
tam te, * dicit D6minus, 
ibis : ne timeas, et qure 
mandâvero tibi, loquéris 
ad eos. 

3. Ne timeas * a fücie 
e6rum, quia ego tecum 
sum, dicit D6minus. 

t. Fuit homo missus a 
Deo. ~. Cui nomen erat 
Joânnes. 

2. Partout où je t'en
verrai, dit le Seigneur, tu 
iras ; ne crains pas, et tout 
ce que je t'ordonnerai, tu 
le leur diras. 

3. N'aie pas peur devant 
eux, car moi je suis avec 
toi, dit le Seigneur. 

y. Il y eut un homme 
envoyé de Dieu. ~- Dont 
le nom était Jean. 

LEÇON I 

Incipit liber 
J eremire Prophétre. 

Commencement du livre 
du Prophète Jérémie 

Chapitre I, 1-10 

[Prédestination du prophète.] 

VERBA J eremire filii Hel- PAROLES de Jérémie, fils 
cire, de sacerd6ti- d'Helcias, un des prê-

bus, qui fuérunt in Ana- tres qui demeuraient à Ana
thoth, in terra Bénjamin. toth, dans la terre de Ben
Quod factum est verbum jamin. La parole du Sei
D6mini ad eum in dié- gneur lui fut adressée aux 
bus Josire filii Amon jours de Josias, fils d'Amon, 
regis Juda, in tértio déci- roi de Juda, en la treizième 
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mo anno regni ejus. Et 
factum est in diébus 
Joakim filii J osire regis 
Juda, usque ad consum
mationem undécimi anni 
Sedecire filii J osire regis 
Juda, usque ad transmi
grationem J erusalem, in 
mense quinto. Et factum 
est verbum Domini ad 
me, dicens : Priusquam 
te formârem in utero, 
novi te : et ântequam 
exires de vulva, sanctifi
câvi te, et Prophétam in 
Géntibus dedi te. 

R;. Fuit homo missus 
a Deo, cui nomen erat 
J oânnes : * Hic venit 
in testimonium, ut testi
monium perhibéret de 
lumiae, et parâret Domi
no plebem perféctam. '/1. 
Erat J oânnes in desér
to prredicans baptismum 
pœniténtire. Hic. 

année de son règne, et elle 
le fut aux jours de Joa
chim, fils de Josias, roi de 
Juda, jusqu'à la fin de la 
onzième année de Sédé
cias, fils de Josias, roi de 
Juda, jusqu'à la déporta
tion de Jérusalem, au cin
quième mois. La parole du 
Seigneur me fut donc adres
sée pour me dire : cc avant de 
te former dans le sein ( de ta 
mère), je t'ai connu ; et 
avant que tu en eusses fran
chi la porte, je t'ai sanctifié 
et je t'ai donné comme Pro
phète aux nations. " 

Ri. Il y eut un homme 
envoyé de Dieu, dont le 
nom était Jean : * Il vint 
en témoignage, pour ren
dre témoignage à la lumière 
et pour préparer au Sei
gneur un peuple parfaite
ment disposé. y.,. Jean était 
dans le désert prêchant un 
baptême de pénitence. Il. 

LEÇON II 
[Le porte-parole de Dieu.) 

ET dixi, A a a, Domine 
Deus : ecce néscio 

loqui, quia puer ego sum. 
Et dixit Dominus ad me : 
Noli dicere, Puer sum : 
quoniam ad omnia, qure 
mittam te, ibis : et uni
vérsa, qurecumque man
dâvero tibi, loquéris. 

ET je dis : cc A, a, a, Sei-
gneur Dieu ; voyez, je 

ne sais point parler, car je 
suis un enfant. " Et le Sei
gneur me dit : cc Ne dis 
pas : je suis un enfant; car 
partout où je t'enverrai, tu 
iras; et tout ce que je t'or
donnerai, tu le diras. N'aie 
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Ne tfmeas a fâcie e6rum : 
quia tecum ego sum, ut 
éruam te, dicit D6minus. 
Et misit D6minus ma
num suarn, et tétigit os 
meum : et dixit D6minus 
ad me : Ecce dedi verba 
mea in ore tuo : ecce con
stitui te h6die super 
Gentes, et super regna, 
ut evéllas, et déstruas, et 
dispérdas, et dissipes, et 
redifices, et plantes. 

R!. Elisabeth Zacharfre 
magnum virum génuit, 
Joânnem Baptfstam, prre
curs6rem D6mini : * Qui 
viam Domino prreparâvit 
in erémo. y.,. Fuit homo 
rnissus a Deo, cui nomen 
erat J oânnes. Qui. 

pas peur devant eux, car 
moi je suis avec toi pour 
te délivrer », dit le Seigneur. 
Et le Seigneur étendit sa 
main et toucha ma bouche ; 
et le Seigneur me dit : 
• Voilà que j'ai mis ma parole 
dans ta bouche. Vois : je 
t'établis en ce jour sur les 
nations et les royaumes, 
pour arracher et pour dé
truire, pour perdre et pour 
ruiner, pour bâtir et pour 
planter. 

R7. Elisabeth, épouse de 
Zacharie, a mis au monde 
un grand homme, Jean le 
Baptiste, précurseur du Sei
gneur : * Qui, dans le 
désert, prépara la voie au 
Seigneur. y.,. Il y eut un 
homme envoyé de Dieu, 
dont le nom était Jean. Qui. 

LEÇON III 
Ibid., I7-I9 

[Dieu soutiendra son prophète dans la contradiction.] 

Tu ergo accinge lumbos 
tuos, et surge, et 

16quere ad eos 6mnia 
qure ego prrecfpio tibi. 
Ne forrnfdes a fâcie e6-
rum : nec enim timére 
te fâciam vultum e6rum. 
Ego quippe dedi te h6die 
in civitâtem munftam, et 
in columnam férream, et 
in murum rereum, super 
omnem terram, régibus 

TOI dol'.\c, ceins tes reins 
et lève-toi ; prononce 

contre eux tout ce que je 
t'ordonnerai. Ne crains pas 
devant eux, car je ferai que 
tu ne craignes pas leur 
visage. Voici qu'en ce jour, 
moi je t'établis comme une 
ville forte, comme une 
colonne de fer et comme un 
mur d'airain sur tout le 
pays, en face des rois de 
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Juda, principibus ejus, 
et sacerdotibus, et populo 
terne. Et bellabwit ad
vérsum te, et non prre
valébunt : quia ego tecum 
sum, ait Dominus, ut 
liberem te. 

~. Priusquam te for
marem in utero, novi te: 
et antequam exires de 
ventre, sanctificavi te, * 
Et Prophétam in Gén
tibus dedi te. yr. Vir 
diléctus a Deo, et homi
nibus honoratus est. Et. 
Gloria Patri. Et. 

Juda, de ses princes, de 
ses prêtres et du peuple de 
sa terre. Et ils lutteront 
contre toi et ils ne pour
ront te vaincre, car je suis 
avec toi pour te délivrer ", 
dit le Seigneur. 

~- Avant de te former 
dans le sein de ta mère, je 
t'ai connu ; et avant que tu 
fusses sorti, je t'ai sanc
tifié,* Et je t'ai donné comme 
Prophète aux Nations. yr. 
Aimé de Dieu, il a été aussi 
honoré des hommes. Et. 
Gloire au Père. Et. 

AU II• NOCTURNE 

Ant. 4. MisitDominus* 
manum suam, et tétigit 
os meum, et Prophétam 
in Géntibus dedit me 
Dominus. 

5. Ecce dedi verba mea 
* in ore tuo : ecce con
stitui te super Gentes et 
regna. 

6. Dominus * ab utero 
vocavit me, de ventre 
matris mere recordatus 
est nominis mei. 

rr. Inter natos mulie
rum non surréxit major. 
~- Joanne Baptista. 

Ant. 4. Le Seigneur éten
dit sa main et toucha ma 
bouche, et le Seigneur m'éta
blit prophète parmi les 
nations. 

5. Voici que j'ai mis mes 
paroles dans ta bouche ; voici 
que je t'ai établi sur les 
Nations et les royaumes. 

6. Le Seigneur m'a ap
pelé dès ma naissance ; dès 
le sein de ma mère, il a 
pensé à mon nom. 

yr. Parmi les enfants des 
femmes, il ne s'en est pas 
élevé plus grand. ~. Que 
Jean le Baptiste. 
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LEÇON IV 
Sermo 

sancti Augustini 
Episcopi 

20• Sermon sur 

Sermon 
du saint Augustin 

Évêque 
les Saints 

[On fête la naissance de saint Jean, parce qu'elle annonce le Sauveur.] 

posT illum sacrosânc-
tum D6mini natâlis 

diem, nullius h6minum 
nativitâtem légimus cele
brâri, nisi solius beâti 
Joânnis Baptistre. In âliis 
Sanctis et eléctis Dei 
n6vimus illum diem coli, 
quo illos post consum
mati6nem lab6rum et de
victum triumphatumque 
mundum, in perpétuas 
reternitâtes prresens hrec 
vita parturiit. In âliis con
summâta ultimi diéi mé
rita celebrântur : in hoc 
étiam prima dies, et ipsa 
étiam h6minis initia con
secrântur ; pro hac abs
que dubio causa, quia 
per huncD6minus advén
tum suum, ne subito 
h6mines insperâtum non 
agn6scerent, v6luit esse 
testâtum. J oânnes autem 
figura fuit véteris Testa
ménti, et in se formam 
prretulit legis ; et ideo 
J oânnes prrenuntiâvit 
Salvat6rem, sicut lex grâ
tiam prrecucurrit. 

R/. Descéndit Angelus 

A PRÈS le très saint jour 
de la naissance du 

Seigneur, nous ne lisons 
pas qu'on célèbre la nati
vité d'aucun homme, ex
cepté celle du bienheureux 
Jean-Baptiste. Pour les au
tres saints et élus de Dieu, 
nous le savons, on fête le 
jour où, leur tâche enfin 
remplie et le monde plei
nement vaincu, la vie pré
sente les enfante à l 'éter
nité sans fin. Pour eux, on 
célèbre leurs mérites con
sommés en leur dernier 
jour, et pour lui, Jean, le 
premier jour, les débuts 
même de sa vie d'homme 
sont déjà consacrés. Voici, 
sans aucun doute, pour
quoi : c'est que le Seigneur 
a voulu, pal' Jean, annoncer 
son avènement, de peur de 
n'être pas reconnu par les 
hommes, s'il arrivait sans 
être attendu. Or Jean fut 
la figure de l'Ancien Testa
ment ; il représenta en lui 
la loi et, à ce titre, an
nonça le Sauveur, comme 
la loi précéda la grâce. 

R/. Un ange du Seigneur 
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D6mini ad Zachariam 
dicens : Accipe puerum 
in senectute tua, * Et 
habébit nomen Joânnes 
Baptista. y;. Iste puer 
magnus coram Domino : 
nam et manus ejus cum 
ipso est. Et. 

descendit vers Zacharie et 
lui dit : Tu auras un fils 
dans ta vieillesse, * Et il 
aura nom Jean-Baptiste. y;. 
Cet enfant est grand de
vant le Seigneur, car la 
main du Seigneur est avec 
lui. Et. 

LEÇON V 
[Dès le sein de sa mère, il prêche Je Rédempteur.] 

Quon autem nondum 
natus de secréto ma

térni uteri prophetâvit, et 
expers lucis jam testis 
est veritâtis ; hoc est 
intelligéndum, quod la
tens sub velâmine et 
carne litterre, et Redemp
torem mundo spiritu 
prredicâvit, et nobis D6-
minum nostrum de quo
dam legis utero procla
mâvit. Ergo quia Judrei 
erravérunt a ventre, id 
est, a lege qure a Christo 
grâvida erat, erravérunt a 
ventre, locuti sunt falsa ; 
ideo hic venit in testi
monium, ut testimonium 
perhibéret de lumine. 

~. Hic est prrecursor 
diléctus, et lucérna lucens 
ante D6minum : * Ipse 
est enim J oânnes, qui 

1. Pt. '7, I• 

AVANT même de naître, 
dès le secret du sein 

maternel, il a prophétisé ; 
avant de voir la lumière, il 
est déjà témoin de la vérité. 
Par là il faut entendre que, 
caché sous le voile et la 
chair de la lettre, il a, par 
l'esprit, prêché le Rédemp
teur au monde et nous a 
proclamé le Seigneur, d'une 
voix qui sortait comme du 
sein de la loi. Et donc 
parce que les Juifs ont erré 
dès le sein de leur mère, 
c'est-à-dire de la loi, qui 
portait en elle le Christ, 
parce qu'ils ont erré dès le 
sein et dit des choses fausses 1 : 

'fean est venu en témoignage 
pour rendre témoignage à la 
lumière 2• 

~. C'est lui, le Précur
seur bien-aimé et la lampe 
brillant devant le Seigneur: * 
Car c'est lui, Jean qui, dans 

2., ],a,. J, 1· 
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viam Domino prreparâvit le désert, prépara la voie 
in erémo ; sed et Agnum du Seigneur ; c'est lui qui 
Dei demonstrâvit, et illu- montra !'Agneau de Dieu 
mina.vit mentes h6mi- et éclaira les âmes des 
num. Y.,. Ipse prreibit hommes. jl. Il marchera 
ante illum in spiritu et devantleSeigneur,dansl'es
virtute Elire. Ipse est. prit et l'énergie d'Élie. Car. 

LEÇON VI 
[Il est la lumière qui brille dam l'obscurité de la loi ancienne.] 

Quon autem J oânnes 
in cârcere constitu

tus ad Christum disci
pulos suos 6rdinat ; lex 
ad Evangélium trans
mittit. Qure lex juxta 
typum Joânnis, quasi 
ignorântire clausa cârcere, 
in obscuro et in occulto 
jacébat, et Judâica ca:ci
tâte sensus intra litteram 
tenebâtur indu.sus. De 
hoc beâtus Evangelista 
prol6quitur : Ille erat 
lucérna ardens, id est, 
Spiritus Sancti igne suc
cénsus, ut mundo igno
rântire nocte possésso lu
men salutis osténderet, et 
quasi inter densissimas 
delict6rum téne bras 
splendidissimum justitire 
solem lucis sure radio 
demonstrâret, et de seip
so dicens : Ego vox cla
mântis in desérto. 

t. ],an, 5, ;,. 

JEAN, de sa prison, diri
geant ses disciples vers 

le Christ ; c'est la loi qui 
passe à l'Évangile. Pareille 
à Jean, cette loi gisait, 
détenue dans la prison de 
l'ignorance, dans l'obscu
rité et le mystère, et l'aveu
glement des Juifs gardait 
son sens caché sous la 
lettre. C'est ce que veut 
exprimer l'Évangéliste quand 
il dit de Jean-Baptiste : 
C'était une lampe ardente 1, 

c'est-à-dire qu'il brûlait du 
feu de l 'Esprit-Saint, pour 
faire briller la lumière du 
salut devant le monde en
foncé dans la nuit de 
l'ignorance; et à travers 
les épaisses ténèbres des 
péchés, il devait, par le 
rayonnement de sa lumière, 
montrer le soleil de justice 
dans toute sa splendeur, 
disant de lui-même : Je 
suis la voix qui crie dans le 
désert •. 

2, }1a11 1, 2.;. 
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R;. Innuébant patri ejus 
quem vellet vocari eum ; 
et postulans pugillarem 
scripsit dicens : * Joan
nes est nomen ejus. t. 
Apértum est os Zacharire, 
et prophetavit dicens. 
Joannes. Gloria Patti. 
Joannes. 

R;. Ils demandaient par 
signes à son père, quel nom 
il voulait 1 ui donner ; il 
demanda des tablettes et 
écrivit : * Jean est son 
nom. t. La bouche de Za
charie s'ouvrit et il prophé
tisa, disant. Jean. Gloire au 
Père. Jean. 

AU IJJe NOCTURNE 

Ant. 7. Posuit os meum 
* Dominus quasi gladium 
acutum sub umbra 
manus sure protéxit me. 

8. Formans me * ex 
utero servum sibi Domi
nus, dicit : Dedi te in 
lucem Géntium, ut sis 
salus mea usque ad ex
trémum terrre. 

9. Reges vidébunt, * 
et consurgent principes 
et adorabunt Dominum 
Deum tuum, qui elégit te. 

Ant. 7. De ma bouche, 
le Seigneur a fait comme un 
glaive acéré ; il m'a cou
vert de l'ombre de sa main. 

8. Me formant dès le 
sein de ma mère, pour être 
son serviteur, le Seigneur 
m'a dit : Je t'ai fait lumière 
des Nations, pour porter 
mon salut jusqu'aux extré
mités de la terre. 

9. Les rois verront et les 
princes se lèveront ; et ils 
adoreront le Seigneur ton 
Dieu, qui t'a choisi. 

Psaume 33. - Action de grâces 
pour une délivrance. 

BENEDICAM Domino JB bénirai le Seigneur en 
omni témpore ; * tout temps ; * sans cesse 

semper laus ejus in ore sa louange (sera) dans ma 
meo. bouche. 

3. In Domino glorié- 3. Dans le Seigneur mon 
tur anima mea : * au- âme se glorifiera : * qu'ils 
diant humiles, et lretén- l'apprennent, les humbles, 
tur. et se réjouissent. 

4. Magnificate Domi- 4. Magnifiez avec moi le 
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num mecum ; * et ex
tollâmus nomen ejus si
mul. -

5. Quresivi Dominum, 
et exaudivit me ; * et 
ex omnibus timoribus 
meis eripuit me. 

6. Aspfcite ad eum, ut 
exhilarémini, * et fa
cies vestrre ne erubés
cant. 

7. Ecce, miser clamâ
vit, et Dominus audi
vit, * et ex omnibus an
gustiis ejus salvâvit eum. 

8. Castra ponit ân
gelus Domini * circa 
timéntes eum, et éripit 
eos. 

9. Gustâte, et vidéte, 
quam bonus sit Domi
nus ; * beâtus vir qui 
confugit ad eum. 

10. Timéte Dominum, 
sancti ejus, * quia non est 
inopia timéntibus eum. 

11. Poténtes facti sunt 
pâuperes et esuriérunt ; * 
qureréntes autem Do
minum nullo bono caré
bunt. 

Les secrets de 

12. Vénite, filii, audite 
me ; * timorem Domini 
docébo vos. 

13. Quis est homo qui 
diligit vitam, * deside-

Seiineur ; * et exaltons son 
nom tous ensemble. 

II. 5. J'ai cherché le Sei
gneur et il m'a exaucé ; * 
et de toutes mes angoisses 
il m'a délivré. 

6. Regardez vers lui, pour 
être rassérénés, * et que vos 
visages ne rougissent pas. 

7. Oui, le pauvre a crié et 
le Seigneur l'a entendu, * 
et de toutes ses angoisses 
il l'a délivré. 

8. Il campe, l'ange du 
Seigneur, * autour de ceux 
qui le craignent et il les 
sauve. 

9. Goûtez et voyez com
bien le Seigneur est bon ; * 
bienheureux l'homme qui 
se réfugie en lui. 

10. Craignez le Seigneur, 
vous, ses fidèles, * car rien 
ne manque à ceux qui le 
craignent. 

r I. Les puissants sont 
devenus-pauvres et ont eu 
faim ; * mais ceux qui 
cherchent le Seigneur ne 
manqueront d'aucun bien. 

la vie heureuse. 

12. Venez, mes fils, écou
tez-moi ; * je vous ensei
gnerai la crainte du Seigneur. 

13. Quel est l'homme qui 
désire la vie, * et souhaite 
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rat dies, ut bonis frua
tur? 

14. Cohibe linguam 
tuam a malo, * et lâbia 
tua a verbis dolosis. 

15. Recéde a malo, et 
fac bonum ; * qurere 
pacem, et sectâre eam. 

16. Oculi Domini res
piciunt justos, * et aures 
ejus clamorem eorum. 

17. Vultus Domini 
aversâtur faciéntes mala; 
* ut déleat de terra 
memoriam eorum. 

18. Clamavérunt jus
ti, et Dominus exaudivit 
eos ; * et ex omnibus 
angustiis e6rum eripuit 
eos. 

19. Prope est Domi
nus contritis corde, * 
et confrâctos spiritu sal
vat. 

20. Multa sunt mala 
justi ; * sed ex omnibus 
éripit eum Dominus. 

21. Custodit 6mnia os
sa ejus : * non con
fringétur ne unum qu1-
dem. 

22. In mortem agit 
impium malitia, * et 
qui odérunt justum, pu
niéntur. 

23. Dominus liberat 
animas servorum suo
rum, * neque puniétur, 

des jours où il jouisse du 
bonheur? 

14. Détourne ta langue 
du mal, * et tes lèvres des 
paroles fourbes. 

15. Eloigne-toi du mal et 
fais le bien ; * recherche la 
paix et poursuis-la. 

16. Les yeux du Seigneur 
regardent les justes, * et ses 
oreilles ( écoutent) leur cri. 

17. Le visage du Seigneur 
se détourne de ceux qui font 
le mal, * pour effacer de la 
terre leur souvenir. 
L, .. 18. Ils ont crié, les justes, 
·et le Seigneur les a exaucés; * 
et de toutes leurs angoisses 
il les a délivrés. 

19. Le Seigneur est tout 
près des cœurs brisés, * et 
il sauve les esprits abattus. 

20. Nombreux sont les 
maux du juste ; * mais de 
tous le Seigneur les délivre. 

2 r. Il garde tous leurs 
os : * pas un seul d'entre 
eux ne sera brisé. 

22. La méchanceté pousse 
l'impie à la mort, * et ceux 
qui haïssent le juste seront 
pums. 

23. Le Seigneur délivre 
les âmes de ses serviteurs, * 
et ils ne seront pas punis, 
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quicumque confugerit ad 
eum. 

Ant. Reges vidébunt, 
et consurgent principes 
et adorâbunt Dominum 
Deum tuum, qui elégit 
te. 

fr. Elisabeth Zacharire 
magnum virum génuit. 
~. J oânnem Baptistam, 
prrecursorem Domini. 

tous ceux qui se réfugieront 
en lui. 

Ant. Les rois verront et 
les princes se lèveront; et 
ils adoreront le Seigneur 
ton Dieu, qui t'a choisi. 

fr. Élisabeth, épouse de 
Zacharie, a mis au monde 
un grand homme. ~- Jean
Baptiste, le Précurseur du 
Seigneur. 

LEÇON VII 
Léctio 

sancti Evangélii 
secundum Lucam 

Lecture 
du saint Évangile 

selon saint Luc 

Chapitre 1, 57-68 

ELISABETH implétum est 
tempus pariéndi, et 

péperit filium. Et audié
runt vicini et cognâti ejus 
quia magnificâvit Domi
nus misericordian1 suam 
cum illa, et congratula
bântur ei. Et réliqua. 

Homilia sancti 
Ambrosii Episcopi 

LE temps d'enfanter s'ac
complit pour Élisabeth, 

et elle mit au monde un 
fils. Et ses voisins et ses 
parents apprirent que le Sei
gneur avait magnifié en elle 
sa miséricorde, et ils se ré
jouissaient avec elle. Et le 
reste. 

Homélie de saint 
Ambroise Évêque 

Livre 2 du Corn. sur le ch. 9 de S. Luc, avant la fin 
[La: naissance des saints cause la joie de tous.] 

pEPERITfiliumElisabeth, ELISABETH enfante un fils, 
et congratulabantur et ses voisins s'en ré-

vicini. Habet Sanctorum jouissent avec elle. La nais
editio lretitiam plurimo- sance des saints donne de 

rum, quia _coll;I?une est ~~js~i:! ~~~~ ~:=:~e~ ~~ 
bonum ; JUStltla enim la justice est une venu du 
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communis est virtus. Et 
ideo in ortu justi futurre 
vitre insigne prremittitur, 
et grâtia secuturre vir
tutis exsultati6ne vicin6-
rum prrefigurânte signâ
tur. Pulchre autem tem
pus, quo fuit in utero 
Prophéta, describitur, ne 
Maria: prreséntia taceâ
tur ; sed tempus silétur 
infântire, eo quia infântire 
impediménta nescivit. Et 
ideo in Evangélio nihil 
super eo légimus, nisi 
ortum ejus, et orâculum, 
exsultati6nem in utero, 
vocem in desérto. 

bien commun. C'est pour
quoi, dès la naissance du 
juste, apparaît une marque 
distinctive de sa vie future ; 
et l'exultation des voisins 
est le signe préfiguratif de 
la grâce de vertu qui s'en
suivra. C'est fort à propos 
que l'on nous parle du 
temps où le Prophète était 
encore dans le sein mater
nel, pour que la présence 
de Marie ne soit point 
passée sous silence. Mais 
on ne dit rien du temps de 
son enfance, parce qu'il n'a 
pas connu les retards de 
l'enfance. C'est pour cela 
qu'au sujet de Jean-Bap
tiste, l'Évangile ne nous 
parle que de sa naissance 
et de l'oracle, puis de son 
tressaillement dans le sein 
de sa mère, et de sa voix 
dans le désert. 

~- Prrecursor D6mini ~- Le précurseur du Sei-
venit, de quo ipse testa- gneur est venu, lui dont le 
tur : * Nullus major Seigneur a déclaré : * Nul 
inter natos mulierum n'est plus grand parmi les 

enfants des femmes que 
Joânne Baptista. fr. Hic Jean le Baptiste. yr. Car 
est enim Prophéta, et c'est un prophète, et plus 
plus quam Prophéta, de qu'un prophète, lui dont 
quo Salvâtor ait. Nullus. le Sauveur a dit. Nul. 

LEÇON VIII 
[Merveilles de son enfance.] 

NEQUE enim ullam in- CAR il n'a point subi l'âge 
fântire sensit retâtem, de l'enfance, lui qui, 

qui supra naturam, supra dépassant la nature, devan-
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retâtem in utero positus 
matris, a mensura cœpit 
retâtis plenitudinis Chri
sti. Mire sanctus Evan
gelis ta prremitténdum 
putâvit, quod plurimi in
fântem patris nomine Za
chariam appellândum pu
tâverint ; ut advértas ma
tri non nomen alicujus 
displicuisse degéneris, sed 
id Sancto infusum Spiri
tu, quod ab Angelo ante 
Zacharire fuerat prrenun
tiâtum. Et quidem ille 
mutus intimâre vocâbu
lum filii nequivit uxori ; 
sed per prophetiam Eli
sabeth didicit, quod non 
didicerat a marito. 

F;. Gabriel Angelus ap
pâruit Zacharire dicens : 
Nascétur tibi filius, no
men ejus Joânnes vocâbi
tur : * Et multi in nativi
tâte ejus gaudébunt. '/1. 
Erit enim magnus coram 
Domino, vinum et sice
ram non bibet. Et. Glo
ria Patri. Et. 

çant son âge dès le sein 
maternel, eut pour mesure 
de son âge la plénitude du 
Christ. J'admire le saint 
Évangéliste, d'avoir pen
sé qu'il fallait d'abord no
ter ceci : la plupart pen
saient qu'on devait appeler 
l'enfant du nom de son 
père Zacharie. C'était pour 
nous faire remarquer que 
ce nom n'a pas déplu à 
la mère, comme le nom 
d'un indigne, mais qu'elle 
a reçu du Saint-Esprit le 
nom qui avait été annoncé 
par l'ange à Zacharie. Ce
lui-ci, muet, n'avait pu 
communiquer le nom de 
son fils à son épouse ; mais 
Élisabeth apprit par révé
lation ce qu'elle n'avait pas 
appris de son mari. 

R/. Un ange du Seigneur 
apparut à Zacharie pour lui 
dire : cc Un fils te naîtra et 
il s'appellera du nom de 
Jean : * Et beaucoup en 
sa naissance se réjouiront. 
yr. Car il sera grand devant 
le Seigneur ; il ne boira ni 
vin, ni boisson fermentée. 
Et. Gloire au Père. Et. 

LEÇON IX 
[C'est Dieu qui nomme ses saints.] 

J

OANNES est, inquit, no- JEAN est son nom, 
men ejus ; hoc est, non dit-il ; c'est-à-dire : 

nos ei nomen imponimus, ce n'est pas nous qui im-
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qui jam a Deo nomen ac
cépit. Rabet vocâbulum 
suum, quod agn6vimus, 
non quod elégimus. Ha
bent hoc mérita San
ctorum, ut a Deo nomen 
acdpiant. Sic Jacob Is
raël d.icitur, quia Deum 
vidit. Sic D6minus nos
ter J esus nominâtus est, 
ântequam natus ; cui non 
Angelus, sed Pater nomen 
imp6suit. Vides Angelos 
qure audierint, non qure 
usurpâverint, nuntiâre. 
Nec miréris, si nomen 
mulier, quod non aud.i
vit, asséruit ; quando Spi
ritus ei Sanctus, qui An
gelo mandâverat, revelâ
vit. 

posons un nom à celui qui 
a déjà reçu de Dieu son 
nom. Il a son nom que 
nous avons appris et non 
choisi. Les mérites des 
saints leur donnent ce pri
vilège de recevoir leur nom 
de Dieu même : ainsi Jacob 
fut appelé Israël, parce 
qu'il avait vu Dieu. Ainsi 
notre Seigneur, avant de 
naître, est appelé Jésus. 
Ce n'est pas l' Ange, c'est 
le Père qui lui a imposé 
son nom. Tu vois bien que 
les Anges annoncent ce 
qu'ils ont entendu, et non 
ce qu'ils ont pris d'eux
mêmes. Ne t'étonne donc 
pas qu'une femme donne 
avec assurance un nom 
qu'elle n'a pas entendu, 
mais que le Saint-Esprit, 
qui l'avait confié à l 'Ange, 
lui avait révélé. 

A LAUDES 

et aux Petites Heures, Antiennes 

r. Elisabeth Zacha
rire * magnum virum gé
nuit, Joânnem Baptistam, 
prrecurs6rem D6mini. 

I. Élisabeth, épouse de 
Zacharie, a mis au monde 
un grand homme, Jean
Baptiste, précurseur du Sei
gneur. 

Psaumes du Dimanche, p. 17. 
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2. Innuébant patri ejus 
* quem vellet vocari eum: 
et scripsit dicens : Jean
nes est nomen ejus. 

3. Jeannes vocabitur * 
nomen ejus : et in nati
vitate ejus multi gaudé
bunt. 

4. Inter natos mulie
rum * non surréxit major 
J oanne Baptista. 

5. Tu, puer, * Prophé
ta Altissimi vocaberis; 
pra:ibis ante D6minum 
parare vias ejus. 

2. Ils demandèrent par 
signes à son père comment 
il voulait le nommer, et il 
écrivit : Jean est son nom. 

3. Il sera appelé Jean, et 
à sa naissance beaucoup se 
réjouiront. 

4. Parmi les enfants des 
femmes, il ne s'en est pas 
élevé de plus grand que Jean 
le Baptiste. 

5. Toi, enfant, tu seras 
appelé Prophète du Très
Haut ; tu marcheras de
vant le Seigneur pour pré
parer ses voies. 

Capitule. - Isaïe 49, I 

A UDITE, insula:, et at- ECOUTEZ, îles, et soyez 
téndite, populi de attentifs, peuples loin-

longe : D6minus ab utero tains. Le Seigneur m'a ap
vocavit me, de ventre ma- pelé dès ma conception et 
tris mea: recordatus est dès le sein de ma mère il 
n6minis mei. a pensé à mon nom. 

Hymne 
Q NIMI_s felix, meritique Q 

cels1, 
HOMME trop heureux 
et de haut mérite, igno

rant la souillure, en ta 
pureté de neige, très puis
sant Martyr, amant des 
solitudes 1, le plus grand 
des Prophètes. 

Nésciens labem nivei pu
d6ris, 

Pra:potens Martyr, nemo
rumque cultor, 
Maxime Vatum. 

Serta ter denis alios 
cor6nant 

Aucta creméntis, dupli
cata quosdam, 

Trois fois dix fleurons 
couronnent les uns, de 
grands accroissements les 
doublent pour certains, mais 

1. Littéralement : Recherchant ICJ fnrêtr. Le poète ne connaissait pas la Palestine, 
où il n'y a pas de forêts. Nous avons traduit l'idée. 
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Trina te fructu cumu
U1ta centum 
Néxibus ornant 

Nunc potens nostri mé
ritis opimis 

Péctoris duros lapides re
vélle 

Asperum planans iter, et 
refléxos 
Dirige calles. 

Ut pius mundi Sator et 
Redémptor 

Méntibus culpa: sine labe 
puris 

Rite dignétur véniens beâ
tos 
P6nere gressus. 

Lâudibus cives céle
brent supérni 

Te, Deus simplex pan
térque trine, 

Supplices et nos véniam 
precâmur : 

Parce redémptis. 
Amen. 

;. Iste puer magnus 
coram Domino. ~- Nam 
et manus ejus cum ipso 
est. 

Ad Bened. Ant. Apér
tum est * os Zacharia:, et 
prophetâvit dicens: Bene
dictus Deus Israël. 

ta triple couronne, pour un 
comble de fruit, t'orne de 
cent fleurons 1• 

Maintenant que tes riches 
mérites t'ont rendu puis
sant, ôte de notre cœur 
tant de durs rochers, apla
nissant le chemin rocail
leux, et redresse les sen
tiers tortueux. 

Pour que le miséricor
dieux Créateur et Rédemp
teur du monde, trouvant 
nos âmes purifiées de toute 
souillure, les juge dignes de 
recevoir la bienheureuse em
preinte de ses pas. 

Que de leurs louanges, 
les citoyens du ciel vous 
célèbrent, ô Dieu, un et trine 
tout ensemble. Pour nous, 
humblement, nous vous de
mandons grâce. Pardonnez 
à ceux que vous avez rache
tés. Amen. 

fr. Cet enfant est grand 
devant le Seigneur. ~. Car 
la main du Seigneur est 
avec lui. 

A Bénéd. Ant. La bouche 
de Zacharie s'est ouverte et 
il a prophétisé disant : 
Béni soit le Dieu d'Israël. 

I. La strophe précédente nous a dit que Jean est à la fois Vierge, Martyr et 
Prophète. Celle-ci se complique d'une allusion à la parabole de la semence qui 
donne « du fruit» à trente, soixante ou cent pour un (Marc, 4, 8). 
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Oraison 

DEUS, qui prreséntem Q 
diem honorâbilem 

DIEU, qui nous faites 
honorer en ce jour la 

nativité du bienheureux 
Jean, donnez à vos peuples 
la grâce des joies spirituelles, 
et dirigez les âmes de tous 
les fidèles dans la voie du 
salut éternel. Par Notre 
Seigneur. 

nobis in beâti Joânnis 
nativitâte fecisti : da po
pulis tuis spirituâlium 
grâtiam gaudiorum ; et 
omnium fidélium mentes 
dfrige in viam salutis re
térnre. Per Dominum. 

A TIERCE 
Capitule comme à Laudes 

RT. br. Fuit homo * Mis- RT. br. Il y eut un homme * 
sus a Deo. Fuit. y. Cui Envoyé de Dieu. Il y eut. 
nomen erat J oânnes. Mis- 'fi. Dont le nom était Jean. 
sus. Gloria Patti. Fuit. Envoyé. Gloire au Père. 

y. Inter natos mulie
rum non surréxit major. 
R{. Joâ.nne Baptista. 

Envoyé. Il y eut. 
y. Parmi les enfants des 

femmes, il ne s'en est pas 
élevé de plus grand. RT. 
Que Jean le Baptiste. 

A SEXTE 
Capitule. - !saie 49, 5-6 

ET nunc, hrec dicit Do-
minus formans me ex 

utero servum sibi : Dedi 
te in lucem Géntium, ut 
sis salus mea usque ad 
extrémum terne. 

RT. br. Inter natos mu
lierum * Non surréxit 
major. Inter. y. Joânne 
Baptista. Non. Gloria Pa
Î:ri. Inter. 

ET maintenant, voici ce 
que dit le Seigneur qui 

m'a formé dès le sein de ma 
mère pour être son servi
teur : Je t'ai donné en lu
mière aux Nations, pour que 
tu sois mon salut jusqu'aux 
extrémités de la terre. 

RT. br. Parmi les enfants 
des femmes * Il ne s'en est 
pa~ élevé de plus grand. 
Parmi. y. Que Jean le Bap
tiste. Il ne. Gloire au Père. 
Parmi. 
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f. Elisabeth Zacharla: 
magnum virum génuit. 
~- Joânnem Baptistam, 
pra:curs6rem D6mini. 

A 
Capitule. 

R EG~s vidébu~t, ~t con-
surgent principes et 

adorâbunt D6minum 
Deum tuum, et Sanctum 
Israël, qui elégit te. 

~-br.Elisabeth Zacha
ria: * Magnum virum gé
nuit. Elisabeth. y. Joan
nem Baptfstam, pra:cur
s6rem D6mini. Magnum. 
Gloria Patri. Elisabeth. 

y.,. Iste puer magnus 
coram D6mino. ~- Nam 
et manus ejus cum ipso 
est. 

y. Elisabeth, épouse de 
Zacharie, a mis au monde 
un grand homme. ~- Jean 
le Baptiste, Précurseur du 
Seigneur. 

NONE 
- Isaïe 49, 7 

DES rois verront, et des 
princes se lèveront pour 

adorer le Seigneur ton Dieu, 
et le Saint d'Israël, qui t'a 
choisi. 

~-br.Elisabeth épouse de 
Zacharie * A mis au monde 
un grand homme. Elisabeth. 
t. Jean le Baptiste, Pré
curseur du Seigneur. A mis. 
Gloire au Père. Elisabeth. 

y. Cet enfant est grand 
devant le Seigneur. ~- Car 
la main du Seigneur est 
avec lui. 

AUX JJes VÊPRES 
Ant. I. Elisabeth Zachariœ * magnum virum génuit, 

J oânnem Baptistam, prœcurs6rem D6mini. 
Psaume du Commun des Apôtres, p. [7]. 

2. Innuébant Patri ejus * quem vellet vocâri eum : et 
scripsit dicens : J oânnes est nomen ejus. 

3. Joânnes vocâbitur * nomen ejus, et in nativitâte ejus 
multi gaudébunt. 

4. Inter natos mulierum * non surréxit major Joanne 
Baptlsta. 

5. Tu, puer, * Prophéta Altissimi vocâberis, prœibis ante 
D6minum parare vias ejus. 

A partir du Capitule, tout est Indiqué aux Premières 
Vêpres, p. 176. 

Mémoire du suivant. 
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25 JUIN 

SAINT GUILLAUME, ABBÉ 
DOUBLE 

Ant. Similâbo. y.r, Amâvit. 

Oraison 

DEUS, qui infirmitâti 
nostrre ad teréndam 

salutis viam in Sanctis 
tuis exémplum et prresi
dium collocâsti : da no
bis, ita beâti Guliélrni 
Abbâtis mérita venerâri ; 
ut ejusdem excipiâmus 
suffrâgia, et vestigia pro
sequâmur. Per D6mi
num nostrum. 

0 DIEU, qui pour per
mettre à notre faiblesse 

de marcher dans la voie du 
salut, lui avez donné l'exem
ple et le secours de vos 
saints, donnez-nous de si 
bien vénérer les mérites du 
bienheureux Abbé Guil
laume, que nous bénéficiions 
de ses suffrages et suivions 
ses traces. Par. 

AU II0 NOCTURNE 

LEÇON IV 

GULIELMUS, nobilibus 
paréntibus V ercéllis 

in Insubria natus, vix 
quartum décimum retâtis 
annum expléverat, cum, 
miro quodam pietâtis ar
d6re flagrans, Compostel
lânam peregrinati6nem ad 
celebérrimum sancti Ja
cobi templum aggréssus 
est. Quod iter una amie
tus tunica, ac duplici fér
reo circulo prrednctus, 
nudisque pédibus prose
cutus, aspérrima frigoris 

GUILLAUME, né de parents 
nobles, à Verceil, en 

Piémont, avait à peine ache
vé sa quatorzième année 
qu'embrasé des ardeurs 
d'une admirable piété, il 
entreprit le pèlerinage de 
Compostelle, au célèbre 
sanctuaire de saint Jacques. 
Il fit ce voyage vêtu d'une 
seule tunique, ceint d'une 
double chaîne de fer, et 
nu-pieds ; il y souffrit du 
froid et de la chaleur, de la 
faim et de la soif, au point 
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et restus, famis et s1t1s 
summo cum vitre discri
mine perpéssus est incom
moda. Revérsus in Itâ
liam, novam ad sanctum 
D6mini sepulcrum pere
grinati6nem molitur; sed, 
quo minus prop6situm ex
sequâtur, varia atque gra
vissima intercédunt im
pediménta, divino numine 
ad alti6ra et sancti6ra re
ligi6sam juvenis indolem 
retrahénte. Porro in Soli
culo monte biénnium in
ter assiduas preces, vigi
lias, chaméunias et jeju
nia commorâtus, divina 
subnixus ope, creco lu
men restituit. Cujus mi
râculi fama percrebres
cénte, jam Guliélmus la
tére non poterat ; quare 
iterum J eros6lymam c6-
gitat, et âlacris se itineri 
committit. 

de mettre sa vie en grand 
péril. De retour en Italie, 
Guillaume projetait un nou
veau pèlerinage au Saint 
Sépulcre, mais il ne put 
donner suite à son projet, 
arrêté par divers empêche
ments très graves. C'était la 
divine Providence qui l'en
travait pour orienter ses 
pieux désirs vers des œuvres 
plus hautes et plus saintes. 
Alors il passa deux ans sur 
le mont Solicoli, en prière 
incessante, veillant, cou
chant sur le sol, et jeûnant ; 
fort de la puissance de Dieu, 
il rendit la lumière à un 
aveugle. Ce miracle s'ébrui
tant, Guillaume ne pouvait 
plus rester caché ; c'est 
pourquoi il songea de nou
veau à Jérusalem, et se mit 
allégrement en route. 

~- Honéstum, p. [229] 

LEÇON V 

DEI autem m6nitu, qui 
eidem appâruit, a 

prop6sito revocâtur, uti
lior ac fructu6sior tam 
apud Italos quam apud 
éxteras nati6nes futurus. 
Tum monastérium in Vir
giliâni montis cacumine, 
quod deinde Virginis est 

MAIS, sur un avertisse-
ment de Dieu qui lui 

apparut, il renonça à son 
dessein ; car sa vie devait 
être plus utile et plus 
féconde pour l'Italie aussi 
bien que pour les autres 
nations. Alors, sur le som
met du mont Virgilien, 
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appellatum, loco aspero 
et inaccésso miranda exa:
dificat celeritate. S6cios 
deinde viros et religi6sos 
asciscit, e6sque ad vivén
di normam, evangélicis 
pra:céptis et consiliis sum
m6pere accommodatam, 
tum certis légibus ex 
beati Benedicti institûtis 
magna ex parte desump
tis, tum verbo et sanctis
sima: vitre exémplis in
f6rmat. 
iv. Amavit eum, p. [.230] 

appelé depuis mont de la 
Vierge, en un lieu abrupt et 
inaccessible, il bâtit un 
monastère, avec une rapidité 
surprenante. Il s'adjoignit 
des compagnons et des 
religieux, et les forma à un 
mode de vie tout conforme 
aux préceptes et aux con
seils évangéliques, tant par 
des règles précises tirées en 
grande partie de celles de 
saint Benoît, que par ses 
exemples d'une vie très 
sainte. 

LEÇON VI 

A LIIS deinde mon a stériis 
eréctis, clarior in dies 

Guliélmi facta sanctitas 
multos ad eum ûndique 
viros perdûcit, sanctita
tis od6re et miracul6rum 
fama alléctos. Nam muti 
loquélam, surdi auditum, 
aridi vig6rem, vari6que et 
immedicabili morbo la
borantes sanitatem, ip
sius intercessi6ne rece
pérunt. Aquam in vinum 
convértit, aliaque com
plu.ra mirabilia patravit ; 
inter qua: illud non s1-
léndum, quod, muliér-

IL construisit encore 
d'autres monastères, 

et l'éclat de sa sainteté 
grandissait de jour en 
jour, amenant beaucoup 
d'hommes attirés par le 
parfum de sa sainteté et 
la renommée de ses mi
racles. Car, par son inter
cession, la parole était ren
due aux muets, l'ouïe aux 
sourds, la vigueur aux mem
bres desséchés, et la santé 
à des gens souffrant de mala
dies variées et incurables. 
Il changea de l'eau en vin 
et accomplit beaucoup 
d'autres miracles. Il en est 
un qu'on ne doit pas passer 
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cula ad ejus castitâtem 
tentândam missa, in ar
dén ti bus prunis humi 
stratis illresum se volu
tavit. De qua re cértior 
factus Rogérius, Neâpo
lis rex, in summam viri 
Dei venerationem adduci
tur. Demum, témpore sui 
6bitus regi alifsque prre
nuntiato, innumeris vir
tutibus et miraculis da
rus obdormfvit in Do
mino, anno salutis mil
lésime centésinio quadra
gésime secundo. 
:87. Iste homo, p, [231] 

----
sous silence : comme une 
fille lui avait été envoyée 
pour mettre sa chasteté à 
l'épreuve, il se roula sur des 
charbons ardents répandus 
sur le sol, sans la moindre 
brûlure. Informé de ce fait, 
le roi Roger de Naples en 
conçut une profonde véné
ration pour l'homme de 
Dieu. Enfin, après avoir 
prédit le jour de leur mort, 
au roi et à d'autres encore, 
Guillaume, célèbre par 
ses innombrables actes de 
vertu et ses miracles, s'en
dormit dans le Seigneur, en 
l'an du salut onze cent 
quarante-deux. 

Pour cette Fête simplifiée 

LEÇON IX 

GULIELMUS, nobilibus 
paréntibus Vercéllis 

natus, vix quartum déci
mum a:tatis annum explé
verat cum Compostel
lânam peregrinationem 
miro spiritu pœniténtire 
ac pietâtis ard6re perégit. 
Dein, nova peregrina
ti6ne ad Christi D6mini 
sepulcrum frustra ten
ta.ta, in solitârio monte 
inter assiduas preces, vi
gilias et jejunia per bién
nium delituit. Cum creco 
lumen restituisset, h6mi-

GUILLAUME, né de pa-
rents nobles, à Verceil, 

avait à peine achevé sa 
quatorzième année, quand il 
accomplit le pèlerinage 
de Compostelle avec un 
admirable esprit de péni
tence et une ardente piété. 
Ensuite, après avoir essayé 
en vain de faire un autre 
pèlerinage au sépulcre du 
Christ, il demeura deux 
ans caché sur un mont soli
taire, dans la pratique assi
due de la prière, des veilles 
et des jeûnes. Comme il 
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num existimationem fu
giens, monastérium in 
Virgiliâni montis, quod 
deinde Virginis est ap
pellâtum, loco âspero et 
inaccésso exredificat ; ibi 
socios asciscit, eosque cer
tis légibus, ex beâti Bene
dicti institutis magna ex 
parte desumptis, verbo 
et sanctissimre vitre exém
plis inf6rmat. Aliis deinde 
monastériis eréctis, clâ
rior in dies Guliélmi 
facta sânctitas multos ad 
eum undique viros per
ducit, frequéntium étiam 
miraculorum fama alléc
tos. Demum, témpore 
sui obitus prrenuntiâto, 
obdormivit in Domino, 
anno salutis millésimo 
centésimo quadragésimo 
secundo. 

avait rendu la lumière à un 
aveugle, il s'en alla, pour 
fuir l'estime des hommes, 
bâtir un monastère en un 
lieu abrupt et inaccessible, 
sur le mont Virgilien, appelé 
depuis mont de la Vierge. 
Là, il s'adjoignit des compa
gnons et les forma tant par 
des lois déterminées, tirées 
en grande partie de celles 
du bienheureux Benoît, que 
par sa parole et les exem
ples d'une vie très sainte. 
Ayant ensuite bâti d'autres 
monastères,l'éclatde sa sain
teté grandissant de jour en 
jour amena vers lui de tou
tes parts des hommes, attirés 
aussi par la renommée de 
ses fréquents miracles. En
fin, après avoir prédit le 
moment de sa mort, il 
s'endormit dans le Seigneur, 
en l'an du salut onze cent 
quarante-deux. 

Au III• Nocturne, Homélie sur l'Év.: Ecce nos, comme 
au Comm, des App,, avec les ~ pour·un Abbé, p. [33], 

Ad Laudes, Mémoire de l'Octave de S. Jean-Baptiste : 

Ant. Apértum est os 
Zacharire, et prophetâvit 
dicens : Benedictus Deus 
Israël. 

yr, Iste puer magnus 
coram Domino. ~- Nam 
et manus ejus cum ipso 
est. 

Ant. La bouche de Zacha
rie s'est ouverte et il a 
prophétisé, disant : Béni 
soit le Dieu d'Israël. 

jr. Cet enfant est grand 
devant le Seigneur. ~- Car 
la main du Seigneur est 
avec lui. 
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Oraison 

DEUS, qui pra:séntem Q 
diem honorâbilem 

DIEU, qui nous faites 
honorer en ce jour la 

nativité du bienheureux 
Jean, donnez à vos peuples 
la grâce des joies spiri
tuelles, et dirigez les âmes de 
tous les fidèles dans la vie 
du salut éternel. Par Notre 
Seigneur. 

no bis in beâti J oânnis na
tivitâte fecisti : da popu
lis tuis spirituâlium grâ
tiam gaudiorum ; et om
nium fidélium mentes di
rige in viam sahitis a:tér
me. Per Dominurn. 

Vêpres, à Capitule du suivant. 

26 JUIN 

SAINTS JEAN ET PAUL, MARTYRS 
DOUBLE 

AUX Jres VÊPRES 
Si l'on doit les dire intégralement, Antiennes des 

Laudes p. 209. Psaumes du Commun des Apôtres, p. [7]. 
Capitule et Hymne du Commun de plusieurs Martyrs 

p. [II2]. 

Ad Magnif. Ant. Asti
térunt * justi ante Domi
num, et ab invicem non 
sunt separâti : câlicem 
Domini bibérunt, et ami
ci Dei appellâti sunt. 

A Magnif. Ant. Ces justes 
se sont tenus en présence du 
Seigneur, et ils n'ont pas 
été séparés l'un de l'au
tre : ils ont bu le calice du 
Seigneur, et ils ont été appe
lés amis de Dieu. 

Oraison 

QU.IE.SUMUS, omnipotens Nous vous demandons, 
Deus : ut nos gemi- Dieu tout-puissant, 

nâta la:titia hodiérna: fes- d'entrer dans la double joie 
tivitâtis excipiat, qua: de de ce jour de fête, qui prend 
beatorum J oânnis et Pau- sa source dans la glorifi
li glorificatione procédit; cation des Bienheureux Jean 
quos éadem fides et passio et Paul, que la même foi et 
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vere fecit esse germânos. 
Per D6minum. 

le même martyre ont rendus 
vraiment frères. Par. 

Et l'on fait Mémoire du précédent : S. Guillaume, 
Abbé, Conf. : 

Ant. Hic vir. jl, Justum. 

Oraison 

DEUS, qui infirmitâti 
nostrœ: ad teréndam 

salutis viam in Sanc
tis tuis exémplum et 
prœ:sidium collocasti : da 
nobis, ita beati Guliélmi 
Abbâtis mérita venerâri; 
ut ejusdem excipiâmus 
suffrâgia, et vestigia pro
sequâmur. Per D6minum 
nostrum. 

0 Drnu, qui pour per
mettre à notre fai

blesse de marcher dans la 
voie du salut, lui avez donné 
l'exemple et le secours de 
vos saints, donnez-nous de 
si bien vénérer les mérites 
du bienheureux Abbé Guil
laume, que nous bénéficiions 
de ses suffrages et suivions 
ses traces. Par. 

Mémoire du jour dans l'Octave de S. Jean-Baptiste 

Ant. Puer qui natus 
est nobis, plus quam pro
phéta est : hic est enim, 
de quo Salvâtor ait : inter 
natos mulierum non sur
réxit major Joanne Bap
tista. 

Ant. L'enfant qui nous 
est né est plus qu'un pro
phète, car c'est lui dont le 
Sauveur a dit : Parmi les 
enfants. des femmes il ne 
s'en est pas élevé de plus 
grand que Jean le Baptiste. 

,;. et Oraison comme ci-dessus, p. 203. 

A MATINES 

An x•r Nocturne, si l'on doit les prendre au Commun, 
Lecons : Fratres : Debit6res, p. [II9]. 
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AU II• NOCTURNE 

LEÇON IV 

JOANNES et Paulus fra
tres Romani, cum fa

cultâtibus a Constântia, 
Constantini filia, cui pie 
fidelitérque servierant, si
bi relictis, Christi pâu
peres âlerent ; a J uliâno 
Ap6stata in numerum 
familiârium su6rum invi
tâti, libere negavérunt se 
apud eum esse velle, qui 
a J esu Christo defecfsset. 
Quibus ille ad deliberân
dum decem dies prrefinit, 
ut nisi ad eam diem ei 
adhrerére et J ovi sacrifi
câre constituerint, sibi 
moriéndum esse certo 
sciant. 

Ri. Isti sunt duo viri 
miseric6rdire, qui assis
tunt ante D6minum, * 
Dominat6rem univérsre 
terra:. t. Isti sunt dure 
olivre, et duo candelâbra 
lucéntia ante D6minum. 
Dominat6rem. 

LES deux frères, Jean 
et Paul, étaient Ro

mains; ils avaient servi 
Constance, la fille de Cons
tantin, avec dévouement et 
fidélité ; aussi leur avait
elle laissé de grands biens, 
dont ils nourrissaient les 
pauvres du Christ. Invités 
par Julien l' Apostat à faire 
partie de ses familiers, ils 
lui répondirent franche
ment qu'ils ne voulaient pas 
vivre chez un homme qui 
avait reme Jésus-Christ. 
Alors l'empereur leur 
donna dix jours pour réflé
chir, en leur intimant qu'a
près ce délai, s'ils ne se 
résolvaient pas à s'attacher 
à lui et à sacrifier à Jupiter, 
leur mort était certaine. 

Ri. Ce sont là deux 
hommes de miséricorde, qui 
se tiennent devant le Sei
gneur, * Dominateur de 
l'univers. y. Ce sont deux 
oliviers, deux flambeaux al
lumés devant le Seigneur. 
Dominateur. 

LEÇON V 
!LLI intra id tempus ré

tiqua sua bona distri
buérunt paupéribus, quo 
cxpediti6res ad D6mi-

PENDANT ce temps, ils 
distribuèrent aux pau

vres le reste de leurs biens, 
afin de pouvoir émigrer vers 
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num migrâre possent, et 
plures juvârent, a quibus 
in œtérna tabernâcula re
ciperéntur. Die décima 
Terentiânus prœt6riœ co
h6rtis prœféctus, ad eos 
mis sus cum alla.ta J ovis 
effigie ut eam venerarén
tur, imperat6ris mandâ
tum eis exp6nit, ut nisi 
Jovi cultum adhibeant, 
moriântur. Qui, ut erant 
orantes, respondérunt, se 
pro Christi fide, quem 
Deum mente et ore vene
rabântur, non dubitânter 
mortem subituros. 

~- Vidi conjunctos vi
ros, habéntes spléndidas 
vestes, et Angelus D6mi
ni locutus est ad me, di
cens : * Isti sunt viri 
sancti facti amici Dei. jr. 
Vidi Angelum Dei for
tem, volântem per mé
dium cœlum, voce magna 
clamântem et dicéntem. 
Isti. 

le Seigneur plus libres de 
toute attache, et d'augmen
ter le nombre de ceux qui 
auraient à les recevoir dans 
les tabernacles éternels. Le 
dixième jour, Térentianus, 
chef de la garde préto
rienne, leur fut envoyé, 
apportant une statue de 
Jupiter pour la leur faire 
adorer. Il leur intime l'ordre 
de l'empereur : ils vont 
mourir, s'ils n'adorent Jupi
ter. Eux, tout en priant, 
répondent que, pour la foi 
de ce Christ qu'ils adorent 
comme Dieu de cœur et 
de bouche, ils sont prêts à 
subir la mort. 

~. Je vis deux hommes 
réunis, splendidement vê
tus, et l'Ange du Seigneur 
parla et me dit : * Ce sont 
des hommes saints, devenus 
les amis de Dieu. jr. Je vis 
un Ange puissant, volant au 
milieu du ciel, criant d'une 
voix forte. Ce sont. 

LEÇON VI 
AT Terentiânus véritus, 

ne, si publice inter
ficeréntur, p6pulus com
moverétur ; domi, ubi 
tune erant, absdssis e6-
rum capitibus, sexto Ka
léndas J ulii secréto eos 

MAIS Térentianus crai-
gnit de soulever le 

peuple par leur exécution 
publique ; c'est donc dans 
leur maison, où ils étaient 
alors, qu'il les fit décapiter 
et ensevelir secrètement, le 
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sepeliéndos curavit ; ru
morémque sparsit, Joan
nem et Paulum in exsi
lium ejéctos esse. Ver
um e6rum mors a spiri
tibus immundis, qui mul
t6rum c6rpora vexabant, 
pervulgata est ; in quibus 
Terentiani filius, et ipse 
oppréssus a dremone, ad 
sepulcrum Martyrum 
perductus, liberatus est. 
Quo miraculo et is in 
Christum crédidit, et ejus 
pater Terentianus ; a quo 
étiam horum beat6rum 
Martyrum vita scripta 
esse dicitur. 

R7, Tamquam aurum 
in fornace probavit eléc
tos D6minus, et quasi 
holocausti h6stiam accé
pit illos ; et in témpore 
erit respéctus i116rum, * 
Qu6niam donum et pax 
est eléctis Dei. t. Qui 
confidunt in illum, intél
ligent veritatem : et fi
déles in dilecti6ne acqui
éscent illi. Qu6niam. Glo
ria Patri. Qu6niam. 

vingt-six Juin Puis. il ré
pandit le bruit que Jean 
et Paul avaient été 
envoyés en exil. Mais leur 
mort fut divulguée par les 
esprits impurs qui tour
mentaient les corps d'un 
grand nombre. Parmi ces 
possédés, se trouva le fils 
même de Térentianus; 
conduit au tombeau des 
Martyrs, il y fut délivré. Ce 
miracle l'amena à croire au 
Christ, ainsi que son père 
Térentianus, qu'on dit avoir 
écrit lui-même la vie des 
bienheureux Martyrs. 

R7. Le Seigneur a éprouvé 
ses élus comme l'or dans la 
fournaise, et comme la victi
me de l'holocauste il les a 
reçus, et le temps viendra où 
ils seront considérés, * Car 
la paix aussi est un don pour 
les élus de Dieu. y.r. Ceux qui 
se confient en lui auront 
l'intelligence de la vérité, 
et ceux qui seront fidèles 
dans son amour adhéreront 
à lui. Car. Gloire. Car. 

Pour cette Fête simplifiée : 

LEÇON IX 

JOANNES et Paulus, fra
tres Romani, cum fa

cultates a Constantia, 
Constantini filia, cui pie 

LES deux frères Jean et 
Paul étaient Romains. 

Ils avaient servi Constance, 
la fille de Constantin, avec 
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fidelitérque servierant, si
bi relictas, in Christi 
pâuperes distribuerent, a 
J uliâno Aposta ta in nu
merum familiârium su6-
rum invitâti, libere nega
vérunt se apud eum esse 
velle, qui a J esu Christo 
defecisset. Quare prre
finitum est eis spâtium 
decem diérum, ut J ovi 
sacrificâre induceréntur ; 
quod scelus patrâre cum 
constantissime recusâs
sent, Terentiâno judice, 
abscissis domi capitibus, 
martyrii palmam merué
runt. E6rum glori6sus 
éxitus a spiritibus im
mundis est pervulgâtus, 
qui mult6rum vexâbant 
c6rpora; in quibus Teren
tiâni filius, et ipse op
préssus a dremone, ad 
sepulcrum Mârtyrum li
berâtus est. Quo mirâ
culo et is in Christum 
crédidit, et ejus pater Te
rentiânus ; a quo étiam 
horum beat6rum Mârty
rum vita scripta esse dici
tur. 

dévouement et fidélité ; aussi 
leur avait-elle laissé de 
grands biens, dont ils nour
rissaient les pauvres du 
Christ. Invités par Julien 
l' Apostat à faire partie de 
ses familiers, ils lui répon
dirent franchement qu'ils 
ne voulaient pas vivre chez 
un homme qui avait renié 
Jésus-Christ. Alors il leur 
donna un délai de dix jours 
pour consentir à sacrifier à 
Jupiter; comme ils refu
saient toujours plus ferme
ment de commettre un tel 
crime, ils eurent la tête 
tranchée, dans leur propre 
maison, sur l'ordre du juge 
Térentianus et conquirent 
ainsi la palme du martyre. 
Leur glorieuse mort fut 
divulguée par les esprits 
impurs qui tourmentaient 
les corps d'un grand nom
bre. Parmi ces possédés se 
trouva le fils même de 
Térentianus; conduit au 
tombeau des Martyrs, il y 
fut délivré. Ce miracle 
l'amena à croire au Christ, 
avec son père Térentianus, 
qu'on dit avoir écrit lui-
même la vie de ces bien
heureux Martyrs. 

Au III• Nocturne, Homélie sur l'Év.: Atténdite a ferménto, 
au Commun de plusieurs Martyrs (III), p. (149]. 

~- VIII. Hrec est vera fratérnitas, p. [151] 
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A LAUDES 
Ant. I. Paulus et J oân

nes * dixérunt Juliâno : 
Nos unum Deum c6Iimus, 
qui fecit cœlum et terram. 

Ant. I. Paul et Jean dirent 
à Julien : • Nous n'adorons 
qu'un Dieu, qui a fait le 
ciel et la terre. • 

Psaumes du Dimanche, p. 17. 

2. Paulus et J oânnes * 
dixérunt Terentiâno : Si 
tuusd6minusestJuliânus, 
habéto pacem cum illo : 
nobis âlius non est, nisi 
D6minus J esus Christus. 

3. Joânnes et Paulus, 
* agnoscéntes tyrânni
dem Juliâni, facultâtes 
suas paupéribus erogâre 
cœpérunt. 

4. Sancti spfritus * et 
ânimœ just6rum, hym
num dicite Deo, alleluia. 

5. Joânnes et Paulus * 
dixérunt ad Gallicânum : 
Fac votum Deo cœli, et 
eris victor mélius quam 
fuisti. 

2. Paul et Jean dirent à 
Térentianus « Si ton 
Seigneur est Julien, sois en 
paix avec lui; pour nous, 
il n'en est point d'autre que 
le Seigneur Jésus-Christ. ,, 

3. Jean et Paul, connais
sant la volonté tyrannique de 
Julien, commencèrent à dis
tribuer leurs biens aux 
pauvres. 

4. Esprits des saints et 
âmes des justes, dites un 
hymne à Dieu, alléluia. 

5. Jean et Paul dirent à 
Gallicanus : « Fais un vœu 
au Dieu du ciel et tu seras 
vainqueur, mieux que tu ne 
l'as été ». 

Capitule, Hymne et Verset du Commun de plusieurs 
Martyrs, p. [139]. 

Ad Bened. Ant. Isti 
sunt Sancti, * qui pro 
Christi amcire minas hci
minum contempsérunt : 
sancti Martyres in regno 
cœlcirum exsultant cum 
Angelis. 0 quam preticisa 
est mors Sanctorum, qui 
assidue assistunt ante Dci
minum, et ab fnvicem 
non sunt separâti ! 

A Bénéd. Ant. Voilà les 
Saints qui pour l'amour du 
Christ ont méprisé les me
naces des hommes ; les 
saints Martyrs, au royaume 
des cieux, exultent avec les 
Anges. Oh! qu'elle est pré
cieuse la mort de ces Saints 
qui se tiennent sans cesse 
en présence du Seigneur et 
qui n'ont point été séparés! 
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Oraison 

QU.IESUMUS, omnipotens Nous vous demandons, 
Deus : ut nos gemi- Dieu tout-puissant, 

mita lretitia hodiérnre fes- d'entrer dans la double 
tivitâtis excipiat, qure de 
beat6rum J oânnis et Pau
li glorificati6ne procédit ; 
quos éadem fides et pâs
sio vere fecit esse germâ
nos. Per D6minum. 

joie de ce jour de fête, qui 
prend sa source dans la 
glorification des Bienheu
reux Jean et Paul, que la 
même foi et le même mar
tyre ont rendus vraiment 
frères. Par Notre Seigneur. 

Mémoire du jour dans l'Octave de S. Jean. Ant. 
Apértum est. y. Iste puer, p. 202. 

AUX JJes VÊPRES 
Antiennes des Laudes, Psaumes du Dimanche, p. 62, 

en remplaçant le dernier par le Ps. II5: Conflsus sum, p. [142]. 
Capitule, Hymne et Verset, du Commun de plusieurs 

Martyrs, à la suite, p. [142]. 

t. Exsultâbunt Sancti 
in gloria. ~. Lretabuntur 
in cubilibus suis. 

Ad Magnif. Ant. Isti 
sunt * dure olivre, et duo 
candelâbra lucéntia ante 
D6minum; habent potes
tâtem clâudere crelum 
nubibus et aperire portas 
ejus, quia lingure e6rum 
claves creli factre sunt. 

y. Les Saints exulteront 
dans la gloire. ~. Ils se 
réjouiront sur leurs lits de 
repos. 

A Magnif. Ant. Ce sont 
deux oliviers; deux flam
beaux qui brillent devant le 
Seigneur; ils ont le pouvoir 
de fermer le ciel aux nuages1 

et d'en ouvrir les portes, car 
leurs paroles sont devenues 
les clefs du ciel. 

1. Pour empêcher la pluie de tomber. Tel est le sens du passage de l' Apoca
lypse 11, 4, auquel sont empruntés: et le début de cette Antienne, et le symbole 
des deux témoins figurant ici Jean et Paul, dont la prière a le pouvoir, comme celle 
des deux témoins, de fermer ou d'ouvrir le ciel, c'est-à-dire d'attirer sur la terre 
malédiction ou bénédiction. 
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26 JUIN SS. JEAN ET PAUL MARTYRS 

Mémoire du jour suivant, dans l'octave de Saint Jean: 

Ant. Ingrésso * Zacha
ria templum Dornini, ap
pâruit ei Gabriel Ange
lus stans a dextris altâris 
incénsi. 

,;. Fuit homo missus a 
Deo. R;l. Cui nomen erat 
Joânnes. 

Ant. Comme Zacharie 
était entré dans le temple, 
l'ange Gabriel lui apparut, 
se tenant à droite de l'autel 
des parfums. 

,;. Il y eut un homme 
envoyé de Dieu. R;7. Dont le 
nom était Jean. 

Mais si, aujourd'hui, on ne fait pas l'Office de l'Octave, 
on dit : 

Ant. Puer * qui natus 
est nobis, plus quam pro
phéta est : hic est enim, 
de quo Salvâtor ait : Inter 
natos mulierum non sur
réxit major J oânne Bap
tista. 

,;. Iste puer magnus 
coram Domino. R;7. Nam . . 
et manus eius cum ipso 
est. 

Ant. L'enfant qui nous 
est né est plus qu'un pro
phète, car c'est lui dont le 
Sauveur a dit : Parmi les 
fils des femmes il ne s'en 
est pas élevé de plus grand 
que Jean le Baptiste. 

'f. Cet enfant est grand 
devant le Seigneur. R;7. Car 
la main du Seigneur est 
avec lui. 

Oraison 

DEUS, qui prreséntem 
diem honorâbilem 

no bis in beâti J oânnis na
tivitâte fecisti : da populis 
tuis spirituâlium grâtiam 
gaudiorum ; et omnium 
fidélium mentes dirige in 
viam salutis retérnre. Per 
Dominum. 

Q Drnu, qui nous faites 
honorer en ce jour la 

nativité du bienheureux 
Jean, donnez à votre peuple 
la grâce des joies spiri
tuelles, et dirigez les âmes 
de tous vos fidèles dans la 
voie du salut éternel. Par 
Notre Seigneur. 



Ô Marie conçue sans péché,
priez pour nous qui avons recours à vous!
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